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 Préface
C’est un jour de mai 2009, sous le soleil du plateau des Glières, lors d’un magnifique rassemblement à l’appel des « Citoyens résistants d’hier et d’aujourd’hui », que ce projet de livre me fut présenté par Élisabeth Weissman. Et c’est à moi, ce vieux type qui n’en a plus pour longtemps, que l’on demandait de le préfacer. Cet ouvrage, m’expliqua-t-elle, se proposait d’être une sorte de caisse de résonance pour tous ceux qui d’une manière ou d’une autre résistent à la destruction du socle social de la République, à l’écrasement de ces valeurs fondamentales que nous avons essayé de faire pénétrer à travers le programme du Conseil national de la Résistance et que, avec Raymond Aubrac et d’autres, nous avons rappelées il y a maintenant six ans. En effet, à l’occasion de la commémoration du 60e anniversaire du programme du Conseil national de la Résistance, nous avions jugé opportun, avec douze autres vétérans des mouvements de résistance, de rappeler combien nous avions voulu que cette France à l’aube de sa libération, soit juste, sociale et révoltée contre les injustices. Et combien nous souhaitions qu’elle le demeurât aujourd’hui alors que nous la voyions tellement malmenée, alors que ses services publics et les libertés sont menacés. Et c’est pourquoi nous appelions les jeunes générations à faire vivre et retransmettre l’héritage de la Résistance et ses idéaux toujours actuels de démocratie économique, sociale et culturelle. Et puis voilà que ce livre a pris forme, au fil des mois et de l’enquête, mettant en pleine lumière toutes ces résistances, des plus humbles aux plus déterminées qui, sur le terrain de l’éducation, de la justice, de l’emploi, de l’environnement, de la santé, de l’énergie, se lèvent pour défendre le bien commun, l’intérêt général, le respect de l’autre, la dignité humaine. Comme tous ces agents des services publics, électriciens, gaziers, conseillers Pôle Emploi, forestiers, qui défendent pied à pied l’éthique de leur métier. Comme ces enseignants qui veulent préserver l’école républicaine, ces psychiatres, ces policiers, ces magistrats qui résistent aux injonctions sécuritaires. Comme ces anonymes de RESF qui, bravant les délits de solidarité, viennent en aide aux sans-papiers, aux immigrés, à tous ceux qui sont venus chercher en France la possibilité de vivre alors qu’elle leur était refusée chez eux, et que nous avons le devoir d’accueillir avec intelligence, et avec le désir de leur offrir un avenir.
Alors il m’est clairement apparu que toutes ces indignations mises en acte et exposées dans ce livre étaient une réponse à notre appel à faire vivre l’esprit de résistance face à ceux qui manquent aux valeurs de notre pays. Notre pays n’est pas n’importe lequel, il est un pays exemplaire, qui a connu le démarrage des Droits de l’Homme en 1789, qui a donné naissance à l’homme qui a joué le rôle le plus important, René Cassin, dans la rédaction de la Déclaration universelle des droits de l’homme – c’est le seul texte qui a cet adjectif universel – et dont nous sommes tous coresponsables. Alors si certains, pour résister, vont jusqu’à désobéir, c’est qu’ils se comportent en citoyens responsables. Car la désobéissance, que je définirais comme la préférence donnée aux valeurs par rapport à la loi, fait partie de notre citoyenneté, de notre citoyenneté résistante.
L’héritage de la Résistance en France, c’est cela précisément : à savoir que les valeurs légitimes doivent l’emporter sur l’obéissance à la loi, sur la légalité. Bien sûr que l’obéissance à la loi est un bon principe de vie collective mais lorsque la loi se fait meurtrière de certaines valeurs légitimes essentielles nous apparaissant comme ne pouvant pas être remises en question, c’est à ce moment-là que la désobéissance civile, que la résistance peut se justifier et peut même être quelquefois considérée comme la seule vraie réponse à la situation. Quand il s’agit de Vichy, cela nous paraît peut-être aujourd’hui évident, mais à l’époque cela ne l’était pas : contester la légalité vichyste par les moyens de désobéissance, c’était s’exposer à une répression féroce de la part du pouvoir, c’était même parfois risquer sa vie. La situation aujourd’hui, bien sûr, n’est pas la même et il serait hasardeux de se laisser aller à des comparaisons hâtives. Le régime actuel n’est certes pas un régime fasciste. Mais il a une tendance inquiétante à mettre les valeurs de sécurité avant les valeurs de liberté, ce qui doit nous rappeler que le fascisme a toujours prospéré sur la notion de sécurité.
Résister est donc aujourd’hui aussi une ardente obligation et je le dis en particulier à ceux qui commencent leur vie de jeunes avec des défis qui ne peuvent être abordés utilement qu’en restant fermement attachés aux valeurs fondamentales, nos valeurs de Français républicains et progressistes.
 Voilà ce que font tous ces résistants d’aujourd’hui qui témoignent si humblement dans ce livre et n’ont pas peur de préférer la légitimité à la légalité. Il était de mon devoir de les soutenir. Je ne peux que saluer ici leur audace et leur courage, car je sais que résister pour eux, aujourd’hui aussi, n’est pas sans conséquences.
 
 
 Stéphane Hessel
Paris, le 27 janvier 2010




 Avant-propos
« Homme, qu’as-tu fait de l’homme ? République, qu’as-tu fait de tes valeurs ? » C’est par cette question que Dominique Martin, l’épouse du vingt-cinquième suicidé de France Télécom concluait le 16 octobre 2009 son discours en hommage à la mémoire de son mari décédé1. Faute d’avoir pu résister à la dévastation professionnelle, identitaire, existentielle que la réforme de l’établissement lui avait infligée, faute d’avoir pu la « collectiviser » en la partageant avec ses collègues ou en la convertissant dans la lutte, l’homme avait retourné contre lui l’impasse de son impuissance. Il s’était suicidé. « Une mode », lança à l’époque le P-DG de France Télécom, Didier Lombard, en commentant cette « vague suicidaire ». Le même qui, quelque temps auparavant, avait prévenu ses cadres que « la pêche aux moules c’était fini » ! Le mot lui avait échappé, paraît-il, il s’en excusa. Il n’empêche que son inconscient avait parlé pour lui. Et laissé filtrer dans quel mépris les « gouvernants » d’entreprise tiennent aujourd’hui leurs gouvernés. Quelques mois plus tard, c’était au tour de Jean-Paul Marchand, agent de l’Office national des forêts, de passer à l’acte sur son lieu de travail, à Poligny dans le Jura. Un acte quasi sacrificiel, diront ses collègues. Pour les obsèques, son épouse leur demanda de venir si possible dans la tenue verte de travail des forestiers, comme son mari l’aurait souhaité. Mais elle précisa qu’elle « ne pourrait supporter, ainsi que sa famille, la présence d’aucun membre des directions départementale, régionale et nationale de l’ONF ». C’était tout dire. Tout fut dit en effet par ces femmes, veuves de la croisade néolibérale engagée par les classes dirigeantes pour convertir à marche forcée le dernier espace social qui échappait encore à la loi du marché : les services publics. C’est un véritable tsunami que vivent les agents, employés, cadres des services publics depuis que l’Église libérale entend les faire plier sous le dogme de la rentabilité. Tous soumis à la plus grande opération de démantèlement encore jamais menée : la révision générale des politiques publiques, décidée par Nicolas Sarkozy dès son élection en 2007.
Certes, la contrainte de libéralisation imposée aux services publics ne date pas d’hier et n’est pas imputable qu’à la droite. Elle s’inscrit dans ce grand mouvement de privatisation de l’État social amorcé dans les années 80, comme l’explique Alain Supiot2, auquel la gauche, convertie au néo-libéralisme, a largement contribué. Mais ce que nous vivons aujourd’hui est d’une puissance encore jamais égalée.
C’est à une déconstruction méthodique des entreprises et services publics que nous assistons. Une éviscération. Éducation nationale, Université, secteur hospitalier, aide à l’enfance, justice, police, protection judiciaire de la jeunesse, EDF, La Poste, ONF, Pôle Emploi, musées, statistiques, météorologie, archéologie préventive, services vétérinaires, sapeurs-pompiers, etc., tous subissent le même sort à des rythmes différents et selon des procédures qui vont de la suppression de services entiers3 (maternités, tribunaux, écoles, agences postales, services météo, etc.), à l’ouverture à la concurrence et au transfert de pans entiers d’activités vers le secteur privé et les collectivités territoriales, et qui toutes aboutissent au désengagement financier de l’État. Pour en venir à l’objectif final : suppression massive d’effectifs, dénaturation et détournement des métiers, mais aussi instrumentalisation politique des services à des fins, de stigmatisation, de contrôle, de fichage et de répression des populations parmi les plus faibles, les plus fragiles, les plus « étrangers ».
Un fonctionnaire sur deux partant à la retraite non remplacé, déjà 100 000 postes « rendus » au budget de l’État4, 50 000 enseignants manquant aux besoins d’établissements scolaires déjà ghettoïsés, des milliers d’effectifs soignants qui seront supprimés dans l’Assistance publique dans les mois qui viennent alors que les infirmières sont déjà au bord de la suffocation. Et des tours de vis supplémentaires annoncés par Éric Woerth, ministre du Budget. En décembre 2009, Philippe Séguin, alors président de la Cour des comptes, dénonçait une « démarche purement quantitative » et à court terme. Et c’est ainsi qu’à l’hôpital, plutôt que de se laver les mains entre deux actes comme le veut le règlement, les aides-soignantes préfèrent utiliser ce temps-là à refaire le lit du malade, parce qu’elles peuvent alors parler avec lui. Juste échanger quelques paroles apaisantes. Ainsi la « rationalisation » incite-t-elle les soignants à choisir la relation humaine plutôt que l’hygiène.
Est-ce à dire que rien ne devrait changer dans les services publics, que tout était parfait dans le passé ? Sûrement pas. Ne fallait-il pas améliorer l’organisation du travail et la qualité du service rendu aux usagers ? Évidemment ! Mais la modernisation engagée n’est pas une amélioration. Elle est une déshumanisation et une dénaturation. « C’est clair, c’est net », comme aime tant à dire le Président : l’État à l’ère Sarkozy ne veut plus avoir affaire avec sa mission sociale et protectrice. Il convient de s’alléger de ses services publics, cet héritage social si encombrant légué par le Conseil national de la Résistance5, alors que dans le même temps le Président ose s’enorgueillir de ce modèle social qui, selon lui, permettrait à la France de résister mieux que d’autres à la crise !
Mais ce « nouveau management public » auquel nous sommes confrontés, qui a pris corps dans les « think tanks6 » états-uniens et s’est illustré dans l’Angleterre de Margaret Thatcher des années 1980-19907, ne s’arrête pas là. Il s’accompagne d’un volet interne relatif au « management » (in)humain que l’on pourrait résumer autour de quatre axes : course aux résultats à travers la fixation d’objectifs à atteindre, mise en concurrence de tous contre tous, individualisation des parcours professionnels et des rémunérations à travers la systématisation des évaluations, remise en cause des solidarités d’équipes de travail et des structures de défense collective que sont les syndicats. Une politique du chiffre, du stress et de la peur passant par une construction technocratique du travail qui ne laisse plus aucune latitude à l’initiative personnelle, puisqu’il est entendu que seuls ces outils de « gouvernance », pensés par les experts, sont en mesure d’obtenir du personnel les rendements attendus. Il faut bien comprendre que nous avons affaire aujourd’hui à la version la plus intégriste qui soit du dogme libéral. Une entreprise quasi anthropologique tant elle vise à formater les individus jusqu’au plus profond de leur intimité, à leur faire intégrer cette idée selon laquelle il ne peut y avoir d’efficacité que dans ce type d’organisation.
C’est une attaque qui, appliquée aux services publics, sape toute la chaîne humaine : d’un côté, des agents paniqués à l’idée de ne pas pouvoir honorer leurs objectifs, heurtés de plein fouet par cette rationalité technocratique qui ne connaît plus que les « indicateurs de performance », empêchés d’exercer leur sens du discernement et du dévouement dans la relation à l’autre, à qui l’on retire du bec le métier et l’humanité, agents indignés aussi par l’instrumentalisation à des fins répressives dont leur fonction fait l’objet. Et de l’autre côté, des usagers bombardés clients-consommateurs que l’on prive du principe républicain d’égalité d’accès aux services publics8, que l’on jette dans les filets de la concurrence et que l’on stigmatise. Un véritable scandale républicain. Qui n’est pas sans susciter émoi, désarroi, protestation parmi les professionnels concernés. Car le service public n’est pas une entreprise privée : il est au service du public, travaille à la satisfaction de l’intérêt général et non à l’obsession des gains de productivité à court terme… Il donne accès à des biens et à des services collectifs que seule la puissance publique peut garantir, précisément parce que celle-ci n’obéit pas aux nécessités du marché. Il confère un sens au travail de tous ces professionnels qui se sentent investis d’une mission.
Alors, ça résiste. C’est ainsi qu’il y a aujourd’hui en France toute une frange d’hommes et de femmes indignés, qui refusent de voir leur métier dénaturé, leur éthique piétinée, qui refusent d’adhérer, de se soumettre, qui opposent leur force, si inégale soit-elle, à la puissance du rouleau compresseur, évoquant l’image célèbre de cet homme seul faisant face à la colonne de chars avançant sur la place Tian’anmen9. Est-ce cette force qui persévère dans leur être et les pousse ainsi à résister ? On invoquera Spinoza et son Éthique (Éthique III, 6 : Des affects) comme le font Dominique Lhuilier et Pierre Roche10 : « Toute chose, autant qu’il est en elle, résiste à toute chose qui diminue sa puissance de persévérer dans son être », ou encore Foucault : « Toute force, en même temps qu’elle est affectée par une autre force, suscite une résistance qui contrecarre, à défaut d’arrêter, l’action de la première » et de se demander si l’activation de cette résistance « ne relèverait pas aussi d’un registre éthique et politique » ? C’est en effet bel et bien l’objet de l’engagement de tous ces salariés qui résistent. Force individuelle et persévérante qu’ils renforcent en la collectivisant dans des actions syndicales. Ils résistent contre des orientations qui les transforment en machines à dégager des gains, des actes, des chiffres, qui les instrumentalisent au profit d’une politique sécuritaire et répressive, qui les soumettent à des dispositifs contraires à leur éthique et à leur déontologie.
Voir, à l’hôpital, cette tarification à l’activité11 qui peut se trouver en opposition avec l’exigence de qualité des soins et la déontologie médicale : « Il est plus rentable d’amputer le pied d’un diabétique qui fait une infection de cette extrémité que de s’acharner à lui prodiguer des soins de qualité qui le feront sortir beaucoup plus tard de l’hôpital mais sur ses deux pieds », s’indigne le professeur Grimaldi12, chef du service de diabétologie au CHU Pitié-Salpêtrière. Voir les urgentistes à qui l’on demande de trier parmi les malades qui arrivent aux urgences « ceux qui valent la peine » pour dégager des lits et qui ont proclamé publiquement qu’ils ne le feraient pas ! À La Poste, à EDF, des agents freinent comme ils peuvent la marchandisation du rapport à l’usager baptisé « client » et tentent de sauver de la privatisation les services qui peuvent encore l’être. Ce sont les « Robins des Bois » qui, au nom du droit à l’énergie, rétablissent aux foyers démunis le courant qui leur a été coupé pour cause de factures impayées. Ce sont les forestiers qui refusent de décimer la forêt à force d’abattages à la chaîne pour compenser l’aide manquante de l’État ! Ce sont les enseignants qui refusent de ficher les élèves et de leur infliger des évaluations qui serviront à comparer les établissements et à remplir les écoles privées ! Ce sont les conseillers de Pôle Emploi qui désobéissent en refusant de dénoncer des demandeurs d’emploi sans papiers ! Ce sont les policiers qui ne feront ni interpellations injustifiées ni excès de zèle pour faire du chiffre et plaisir au triptyque Élysée/Ministère Immigration/Identité Nationale/Intérieur. Sus aux notes de service, ordres, règlements, directives qu’ils jugent contraires à leur éthique, opposés à l’intérêt général, attentatoires aux libertés publiques : ils bloquent, contournent, subvertissent. Sans illusion, ils savent qu’ils ne peuvent guère faire plus que freiner, contenir les réformes lancées au char d’assaut. Mais comme le disent Dominique Lhuilier et Pierre Roche : « Toute résistance témoigne d’un potentiel stratégique dans la mesure où son exercice permet de gagner du temps et de l’espace. De la marge. Et donc du souffle et de l’air13. » Et d’ajouter que cette résistance « est peut-être d’abord ce qui permet de ne pas étouffer tout à fait sous la chape de plomb ». En effet : « Tant qu’on résiste ça va encore ! » dit ce forestier de l’ONF. Résistances individuelles, souterraines et clandestines lorsqu’elles ne sont relayées par aucune structure syndicale. Ou collectives lorsqu’elles sont le fruit d’une concertation d’ensemble : menées en « conscience », en toute responsabilité, au nom des valeurs républicaines brandies à la face de ceux qui devraient en être les garants alors qu’ils en sont les fossoyeurs… Liberté, égalité, fraternité, laïcité, solidarité… ces valeurs-là, justement, qui font notre identité nationale et dont on n’a pas besoin d’aller discuter chez les préfets pour savoir ce qu’elle est. Et c’est bien parce qu’elles portent en elles le souci de l’autre que ces luttes ne sont pas tout à fait des luttes comme les autres : elles sont des actions à haute valeur humaine ajoutée. Elles introduisent du Tiers, de l’Autre, cet Autre à prendre en compte et respecter quand le pouvoir actuel choisit justement, lui, de « distiller de la haine » comme le dit Emmanuel Todd14. Dans la résistance à l’invasion de la rationalité néolibérale qui veut aller jusqu’à araser le sens moral de chacun, dans le refus d’appliquer une loi, un règlement ou des mesures qu’on réprouve, il y a de la déontologie et il y a de l’éthique, cette manière responsable que l’on a de diriger sa conduite, qui fait se demander « comment agir au mieux », pas seulement dans son intérêt, mais aussi dans celui des autres, parce que intérêt individuel et intérêt collectif vont alors de pair. Et s’il faut en passer par la désobéissance à la loi, ils le feront. Car il arrive que ces actions empruntent en effet des chemins de traverse aux marges de la légalité, comme celles des gaziers, des enseignants en désobéissance civile, qui déclarent « en conscience, je refuse d’obéir », ou des policiers qui enfreignent leur devoir de réserve et subvertissent la politique de répression. Parce que, entre la légalité et la légitimité, ils choisissent la légitimité. Ce qui n’est pas sans poser des problèmes aux confédérations syndicales, qui ont parfois du mal à sortir des chemins balisés des luttes traditionnelles. Alors, oui, il y a une France des services publics qui se rebelle, éparpillée peut-être, minoritaire sûrement, mais qui, par son engagement au quotidien, pose un acte fondamental de résistance. Une France qui désobéit au nom du Nous, ce pluriel fraternel et solidaire qui rappelle que chacun a droit au respect, à l’égalité de traitement et à la protection de l’État. Le « nous », dit le philosophe Alain Badiou, c’est ainsi finalement « l’ensemble de ceux qui refusent de se laisser dicter leurs principes par les mouvements de l’adversaire ; de ceux qui s’inscrivent à rebours de la stratégie de la “peur de la peur” ». Paraphrasant Camus et son célèbre « Je me révolte, donc nous sommes15 », nous pourrions faire dire à tous les résistants/désobéissants d’aujourd’hui : « Je désobéis, donc nous sommes. » Mais c’est une désobéissance qui se paye au prix fort. Car il ne faudrait pas passer sous silence ce qu’il en coûte de résister aujourd’hui « dans » et « à » la France de Nicolas Sarkozy : répression, sanctions, révocations, exclusions, quand ce n’est pas le passage par la case police/justice avec interpellation, garde à vue et procès. Rappelons que les gardes à vue ont augmenté de 80 % en sept ans (près de 900 000 en 2009 selon les aveux même du ministère de l’Intérieur).
 Ces activistes du refus sont-ils pour autant des héros ? Non. Ce sont des « indignés » – comme les appelle Stéphane Hessel, 92 ans, le résistant de la grande heure –, qui auront su convertir leur souffrance en action, qui l’auront « travaillée », comme on travaille de la pâte à modeler, en groupe, sur leur lieu de travail, entre collègues et syndiqués. Nous verrons au fil des témoignages combien le rôle du collectif est crucial pour donner vie et corps à la résistance. Car faute de trouver un support à l’action, la tendance naturelle consiste alors à se culpabiliser ou à se replier « dans une posture de victime », estime Yves Clot16, titulaire de la chaire de Psychologie du Travail au CNAM. « Le réel est si compliqué qu’il faut se donner la peine de le vivre, or ce n’est pas facile. Alors on se plaint et la plainte devient une drogue dure17. » Autrement dit, Yves Clot plaide pour une éthique de la responsabilité et met en garde contre la récupération sur le mode victimaire et compassionnel de la souffrance au travail, avec le risque de résignation que cela comporte : « Je ne nie pas la violence de l’organisation libérale du travail et ses effets destructeurs quand les salariés ont le sentiment que ce qu’on exige d’eux devient indéfendable à leurs propres yeux, dit le psychosociologue, mais je pense que partir de cette idée désormais si consensuelle que c’est l’organisation et elle seule qui est la source de toute la souffrance au travail est une idée simpliste et dangereuse. » Pourquoi ? « Parce que la souffrance vient aussi de l’impuissance dans laquelle je me trouve placé de ne pouvoir y résister et de ne pouvoir convertir cette énergie. Face au réel, il y a deux possibilités : la culpabilité ou la responsabilité, ou bien je ne peux rien faire ou bien je fais. » Et faire, alors, c’est résister. Ceux qui témoignent dans ce livre sont ceux justement qui résistent, pas seulement par les mots mais aussi par leurs actes, qui ont les mains dans le cambouis du quotidien, qui se le coltinent jour après jour, empêtrés dans la complexité des situations, dans les conflits de loyauté et qui se disent : « Alors, là, comment je me débrouille avec ce qu’on me demande de faire et que je ne veux pas faire : j’obéis ou je désobéis, je courbe l’échine ou je résiste ? » Des indignés, insurgés, révoltés, qui mettent toute leur intelligence et leur savoir-faire à refuser les consignes, contourner les règlements, qui subvertissent les ordres, les notes, les circulaires, comme ils vont nous l’expliquer tout au long de ces pages.
Cet ouvrage, construit comme un abécédaire, s’appuie sur une enquête de terrain allant de Calais à Toulouse en passant par Metz, Montpellier, Nice, le plateau des Glières, Charleville, Fontainebleau et Paris. Avec ses vingt-six entrées, il aborde le contexte économique, idéologique, politique et syndical dans lequel s’inscrivent les (soi-disant) réformes et résistances qu’elles génèrent. Il interroge les acteurs et les modalités de leurs actions, leurs doutes et leur fragilité, leur désarroi parfois face à un pouvoir résolu à ne rien voir, à ne rien entendre des injustices et des protestations qu’il génère dans la fabrique de sa maltraitance. Les uns appelleront « résistance » ce que les autres nommeront « désobéissance », selon une acception plus philosophique et juridique. Mais qu’importent les subtilités de langage. La donne, elle, ne change pas : tous montrent la même détermination à ne pas laisser massacrer, détourner, instrumentaliser le service public, dans un mouvement général de désobéissance éthique.
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 A comme Alain Refalo…
le premier
Au commencement de tout, il y eut Alain Refalo. Le premier enseignant à se déclarer « désobéisseur ». C’était un jour de novembre 2008. Au petit matin, à l’heure encore vierge des bruissements du monde, à l’heure encore insouciante du premier café. La nouvelle tomba au journal de 7 heures sur France Inter : « Un professeur des écoles a écrit à son Inspecteur d’académie pour lui signifier qu’en conscience, il refusait d’obéir et n’appliquerait pas les nouvelles dispositions préconisées par le ministre Darcos. » Ce fut comme une bouffée d’oxygène sous cette chape de plomb que fait tomber sur nos vies la mainmise sarkozyenne. Il était donc possible de pouvoir dire « non », de pouvoir dire qu’on refuse d’obéir à des directives que l’on juge iniques, de défendre des valeurs, sauver l’humanité qui est en nous, dans ce monde asphyxié par la peur. Quelqu’un le faisait. « Gonflé le gars, me suis-je dit, formidable, incroyable ! » Alain Refalo, puisque tel était le nom dudit professeur des écoles, inaugurait une nouvelle forme de lutte contre ce qu’il estimait être le démantèlement de l’école publique : la désobéissance civile, ou plus exactement la désobéissance pédagogique. Inédit, audacieux, courageux par ces temps autrement plus promoteurs de servilité que d’insoumission… ! Voilà qu’un homme offrait sa résistance sur l’autel de la défense de l’école publique ! La désobéissance civile faisait irruption dans le champ de la contestation. Mais Alain Refalo ne savait pas encore – tout en l’appelant de ses vœux – que cette décision, prise en son âme et conscience, allait entraîner dans son sillage un mouvement collectif de désobéissance, qu’elle deviendrait un vrai objet de discussion, preuve s’il en fallait que, là déjà, il avait réussi son coup. Tous les enseignants du primaire qui lui emboîtèrent le pas dans l’année 2009 ne cesseront alors de le dire : « Il fut notre révélateur. » Pour moi aussi il fut une révélation, ne sachant pas encore que j’allais le suivre à la trace et découvrir grâce à lui un mode inédit d’action, peu pratiqué en France sinon par les faucheurs d’OGM et les objecteurs de conscience, mais encore jamais mis en œuvre par des agents de l’État dans le cadre de leur fonction. Du jamais vu en quelque sorte sur le front des luttes, au point que les syndicats en furent bien marris. Car ce mode inédit, se réclamant de l’action non violente, disait au-delà et à sa manière les limites de l’action syndicale classique et posait en creux le désarroi des parties en présence1 : d’un côté des fonctionnaires cherchant ailleurs que dans les grèves et les manifestations un moyen efficace de peser sur des décisions inaugurant un triste futur pour l’avenir de nos enfants et de l’école publique, de l’autre, des directions syndicales peu enclines à appeler à ce mode d’action d’un genre nouveau. La désobéissance. Et non sans risque pour ses protagonistes, ce qui sera un réel handicap à l’extension du mouvement. Car les sanctions (retraits de salaire, rétrogradations, mutations) ne se firent pas attendre, visant essentiellement à stigmatiser et isoler les désobéisseurs les plus en vue, afin de faire des exemples. Mais la surdité du pouvoir à toute expression du mécontentement populaire en général et des agents de l’État en particulier, sa détermination à casser le socle républicain de l’école publique, à l’offrir progressivement aux appétits marchands du secteur privé, aux appétits idéologiques de la droite catholique, en passant en force au-dessus de toutes les résistances, ne met-elle pas les opposants en demeure de faire monter d’un cran leurs protestations ou tout au moins de faire preuve d’imagination contestataire ? À la violence du pouvoir, Alain Refalo, militant de la non-violence de longue date, et tous ceux qui lui emboîtèrent le pas opposaient l’arme suprême de la désobéissance civile. Forme de lutte subtile, non violente mais spectaculaire, qui non seulement enraye la machine, puisque la désobéissance consiste à ne pas appliquer les mesures décidées en haut lieu et à susciter du débat, mais renvoie aussi la violence à celui qui l’actionne : le pouvoir. Le problème, on le verra, est que ce nouvel outil de résistance qui faisait irruption dans le champ des luttes a cruellement manqué de support, de soutien, de relais syndical, trop légaliste, pour pouvoir créer ce rapport de forces seul susceptible de dépasser la peur de l’affichage à visage découvert et de faire reculer un pouvoir aussi déterminé que celui qui est en place aujourd’hui. D’où le besoin que ressent à présent l’ensemble des personnels de l’Éducation nationale d’imaginer encore et toujours de nouvelles résistances. Reste que le mouvement de désobéissance, même s’il s’est essoufflé, a incontestablement marqué des points et marqué aussi les esprits. Il y a encore et toujours des enseignants en résistance pédagogique, des parents qui les soutiennent, autant de microrésistances qui font bouger les lignes et enrayent, là où elles se trouvent, la machine libérale lancée comme un TGV sur les rails du démantèlement du service public d’Éducation nationale.

En conscience, je refuse d’obéir
Ainsi donc, un jour de novembre 2008, Alain Refalo, ce garçon sage et serein, au regard tendre derrière ses petites lunettes d’intellectuel, au passé déjà très actif de non-violence, dont le charisme est à la mesure de sa détermination, prit-il sa plume pour rédiger sa lettre2. « Cette lettre, je l’ai écrite en terre des Cévennes, terre de résistance s’il en est », précise-t-il en souriant, pour proclamer son entrée en résistance. Elle commençait par cette formule qui fit ensuite florès : « En conscience, je refuse d’obéir3 ! Monsieur l’Inspecteur, je vous écris cette lettre car aujourd’hui, en conscience, je ne puis plus me taire ! »
La musique des mots avait comme des accents de ce « Déserteur » de Boris Vian refusant de partir à la guerre… « pour tuer des pauvres gens ». À ce détail près qu’Alain Refalo, qui lui non plus n’aurait pas voulu faire la guerre – puisqu’il avait troqué, contre son service militaire, un service civil d’objecteur de conscience – ne désertait pas pour autant le champ des batailles scolaires. Tout au contraire, il y installait bel et bien sa force de résistance et de proposition alternative, se taillant la stature d’une sorte de fouteur non violent de « bordel » constructif, affirmant son refus des réformes, considérant que ce qui se tramait à travers elles était grave, très grave : la déconstruction de l’école de la République, sa privatisation rampante et le rejet à la marge des plus défavorisés de ses enfants. Paraphrasant Boris Vian, on pourrait faire dire à Alain Refalo qu’il n’était pas sur terre pour tuer les petits héritiers de l’école républicaine, lui « l’instit » qui, dans son imaginaire, « était celui qui incarnait le savoir, l’amour de la lecture et de la poésie, l’écriture soignée, mais aussi celui qui transmettait à ses élèves des valeurs universelles au service du mieux vivre en société. Ces valeurs, le respect, la tolérance, la liberté, la paix n’[avaient] cessé de [l]’habiter et de donner du sens à [son] engagement professionnel ». Dans sa classe de Colomiers, juste au-dessus du tableau noir, il a affiché sur le mur cette phrase de Jaurès : « Le courage, c’est de chercher la vérité et de la dire ; c’est de ne pas subir la loi du mensonge triomphant qui passe4. » « Cette phrase, dit-il, je la propose à la réflexion de mes élèves de CM1 lorsque nous étudions la Première Guerre mondiale aux alentours du 11 Novembre. » Et elle n’a cessé et ne cesse encore de le guider : « Refuser le mensonge des réformes, oser prendre la parole ou la plume pour dire, témoigner, agir, en conscience et en toute honnêteté, chercher et mettre en œuvre des alternatives responsables, telle a été ma ligne de conduite. Je ne sais si j’ai été digne de ce courage-là, mais tous mes efforts, d’hier et d’aujourd’hui, humblement, ont été et sont tendus vers deux objectifs : défendre l’intérêt des enfants et construire l’avenir de l’école. Malgré les risques et le prix à payer. »
Sauver l’école républicaine : tel est bien l’enjeu aujourd’hui. La sauver de cette nouvelle philosophie économiste libérale qui a inspiré les réformes de l’ex-ministre de l’Éducation nationale Xavier Darcos et que son successeur aux manettes, Luc Chatel, ne fait que poursuivre. Sur injonction élyséenne et bien en amont sous la pression de groupes actifs influents. Car on sait bien désormais que les ministres, sous le règne de Nicolas Sarkozy, ne sont et ne peuvent rien être d’autre que des agents très zélés d’exécution. C’est en effet une véritable révolution néolibérale que le gouvernement veut imposer à l’Éducation nationale à travers une succession de mesures qui se déversent sur la maison École et qui relèvent de la fameuse révision générale des politiques publiques5.
Postes d’enseignants supprimés par milliers (11 200 en 2008, 13 500 en 2009, 16 000 en 2010), fichage des élèves, abandon de la carte scolaire, instauration de nouveaux programmes rétrogrades6, diminution du volume horaire hebdomadaire d’enseignement pour tous les enfants (26 à 24 heures), afin soi-disant (car on verra combien ce prétexte est en réalité fallacieux) de dégager deux heures d’aide personnalisée aux enfants en difficulté, réduction de la semaine à 4 jours (pourtant dénoncée par tous les chronobiologistes), suppression de la formation des maîtres et disparition programmée des RASED (ces éducateurs spécialisés qui prennent en charge les élèves en grande difficulté), généralisation de l’évaluation chiffrée, cet instrument tant adoré du néolibéralisme, pour installer la mise en concurrence des élèves, des enseignants et des établissements, financement par l’État du développement d’établissements privés dans les banlieues… C’est bel et bien la rage que le gouvernement veut inoculer à l’école publique. Objectif à long terme ? Une école à deux vitesses : l’école publique pour les familles pauvres, les moins armées socialement et intellectuellement, déjà ghettoïsées par leur lieu de résidence, et l’école privée pour les plus motivées des familles qui, lassées de devoir supporter la paupérisation de l’école républicaine, n’auront à cœur que de fuir ce corps social malmené, pour des lieux où l’on promet l’excellence et un succès assuré7. Et qui irait jeter la pierre aux parents, quand on sait l’enjeu que représente pour eux la réussite scolaire de leur enfant ? Rien de tel pour dégoûter d’un plat que de le priver des ingrédients qui jusque-là faisaient qu’il tenait à l’estomac : en supprimant des postes d’enseignants, on surcharge les classes. En réduisant d’abord puis en supprimant les réseaux d’aides spécialisées, on abandonne les enfants les plus fragiles à leurs difficultés scolaires et psychosociales. En introduisant la compétition entre les écoles, par la publication des résultats des évaluations, on instille la concurrence, ce poison qui isole, fracasse et disloque la nation, et l’on organise l’ouverture d’un grand marché scolaire. Lequel, faut-il le rappeler, est subventionné par l’État puisque les familles qui ont recours au soutien scolaire privé peuvent déduire ces frais annexes de leurs impôts8. En supprimant la formation des maîtres à travers la disparition des IUFM9, on lâche dans la nature des enseignants sans expérience qu’on expose aux réalités si complexes de classes cumulant déjà toutes les difficultés10. En un mot, on organise la déconstruction programmée du service public de l’Éducation nationale. Voir aussi le projet de regroupement des écoles au sein d’établissements publics d’enseignement primaire qui aboutira à la suppression des petites écoles rurales11.
Mêmes moyens que ceux utilisés dans les autres services publics, même stratégie. Il se passe à l’Éducation nationale ce qui se passe dans tous les services publics, un même fil rouge qui conduit une même entreprise de sabotage : leur démantèlement sous couvert de modernisation. Sous couvert de « réforme », comme on dit dans le « novlangue » du pouvoir12.
Il serait bien naïf de croire que les mesures imposées à la hussarde à l’enseignement primaire relèvent de préoccupations d’ordre pédagogique. L’affaire est bel et bien politique. Sans cette lecture politique des « réformes » décidées par Darcos and Co, il est impossible de décrypter ce qui se passe dans l’Éducation nationale et de comprendre dans quel contexte la désobéissance des enseignants s’inscrit véritablement. Au-delà, aller chercher au-delà. Le sens caché. L’objectif inavoué. Parce que inavouable. L’Éducation nationale n’est-elle pas le socle même sur lequel repose la République laïque ?
L’histoire nous a appris que, pour tenter de comprendre comment tourne le monde, nécessité était de se départir de toute naïveté. A fortiori quand le pouvoir en place est actionné par des idéologues déterminés, rompus au détournement sémantique et à la manipulation des esprits. C’est ainsi que dans son livre L’Amérique dérape le professeur Paul Krugman, prix Nobel d’économie 2008, adressait aux journalistes un avertissement salvateur pour essayer de mettre à nu les intentions d’un pouvoir sans scrupule, sans limites, sans morale, n’ayant d’autre objectif que la préservation de ses intérêts13. Sur les cinq règles qu’il édictait, nous en retiendrons deux, essentielles, qui pourraient servir d’avertisseurs à tous les observateurs de la vie politique et sociale : « Ne jugez pas les propositions politiques en fonction des objectifs qu’elles affichent. Faites travailler vos méninges et découvrez les intentions véritables […]. »
Si des milliers d’enseignants sont aujourd’hui en situation de résistance, c’est précisément parce qu’ils ont fait travailler leurs méninges. Et su décrypter les intentions véritables. Dans un ouvrage très documenté et argumenté, Eddy Khaldi et Muriel Fitoussi démontrent qu’un certain nombre de lobbies de droite et catholiques sont en train de faire « main basse sur l’école publique » sous la houlette du chef d’orchestre Sarkozy. « Dans ses discours de campagne sur l’éducation, le candidat de l’UMP n’évoquait quasiment jamais l’Éducation nationale, proposant a contrario et de façon très explicite, un redéploiement et une extension des établissements privés14 », écrivent les auteurs. Discours, décisions, mesures vont tous dans le même sens : « Organiser la mise en concurrence des établissements scolaires dans une optique de transfert vers le privé et de concession de service public, voire de marchandisation de l’école. » Dans la lettre de mission qu’il adressait le 11 juillet 2007 à son ministre de l’Éducation nationale, le président de la République lui assignait un objectif précis : « S’agissant de l’enseignement sous contrat, qui répond à certaines attentes des familles, vous ne dissuaderez pas les établissements privés de s’installer dans des quartiers en difficulté et, au contraire, vous soutiendrez, lorsqu’ils existent, de tels projets d’installation, dans le respect des grands équilibres nationaux. » C’est exactement ce qu’il se passe avec le plan « Espoirs banlieue » qui expérimente le lancement de cinquante établissements privés catholiques dans les zones défavorisées15 et pour lequel le ministère de l’Éducation nationale a débloqué des fonds inhabituels afin de favoriser leur essor, bousculant ainsi les règles traditionnelles de financement de l’école privée… On se souvient du discours de Nicolas Sarkozy, le 20 décembre 2007 au palais du Latran à Rome, qui a choqué bien au-delà de la sphère laïque, lorsque celui-ci se lança dans une incroyable allocution contre la laïcité qui « n’a pas le pouvoir de couper la France de ses racines chrétiennes. Elle a tenté de le faire. Elle n’aurait pas dû ». Défendant le concept de « laïcité positive », il enfonce le clou : « Un homme qui croit est un homme qui espère. L’intérêt de la République, c’est qu’il y ait beaucoup d’hommes et de femmes qui espèrent […]. » Enfin, contre l’école publique, il se lance dans une diatribe ressentie dans l’opinion comme une véritable provocation : « Dans la transmission des valeurs et dans l’apprentissage de la différence entre le bien et le mal, l’instituteur ne pourra jamais remplacer le curé parce qu’il lui manquera toujours la radicalité du sacrifice de sa vie. » La proposition de loi Carle votée le 10 décembre 2008 au Sénat16, peut être considérée comme une amorce de mise en acte de cette profession de foi, puisqu’elle obligera désormais les communes à prendre en charge le financement de la scolarité d’un élève inscrit dans une école privée hors de sa commune de résidence. Jusqu’alors la commune avait à charge les « dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat avec l’État implantées sur son territoire, et elles seules ». Désormais « l’usager se voit attribuer le droit, sans accord préalable, d’imposer le financement de sa scolarité dans toutes les écoles privées hors de sa commune de résidence. […] On introduit donc une relation marchande usager/commune avec un chèque éducation utilisable hors commune. […] La loi Carle fait donc primer l’intérêt particulier sur l’intérêt général en favorisant la scolarisation dans les écoles privées. Elle va faire augmenter les dépenses d’éducation. La banlieue paiera pour la ville, les communes rurales seront pénalisées avec un risque fort d’exode scolaire. Le service public se trouve ainsi menacé », analyse la Ligue de l’enseignement.

3 000 désobéisseurs
C’est donc sur cette toile de fond que va se déployer le mouvement de désobéissance des enseignants du primaire. Ils étaient, au printemps 2009, près de 3 000 à avoir envoyé leur lettre personnelle ou collective, dans la foulée du geste inaugural d’Alain Refalo, pour signifier à leur hiérarchie qu’ils entraient en « désobéissance ». Bastien Cazals fut de ceux-là, qui est devenu lui aussi une des figures de proue du mouvement. Entré en désobéissance parce que, comme il l’écrit en conclusion de son livre, après avoir constaté que « l’école souffre des mêmes maux que notre société : le délitement des libertés individuelles, l’abandon des valeurs humanistes, l’inégalité des chances, [il a] le sentiment désagréable que, dorénavant, sa mission se réduit à préparer un individu sélectionné, formaté, fiché dès sa plus tendre enfance […]17 ». Lui qui a fui le monde de l’entreprise parce qu’elle était « gangrénée par la loi de la rentabilité », voilà qu’il sent venir à l’école la même dérive comptable. Ex-ingénieur devenu enseignant désobéisseur, telle est la trajectoire peu banale de ce beau jeune homme à tête d’ange que toutes les mères rêveraient d’avoir pour gendre. Il n’était pas vraiment destiné à enseigner, lui l’ingénieur. Mais lorsqu’il découvre combien l’entreprise est un lieu qui ne connaît que la loi de la rentabilité, il bifurque vers l’enseignement avec une belle et haute idée de ce à quoi peut servir l’école : corriger la loterie de la naissance, permettre à des enfants mal nés de s’émanciper de leur condition, faire fonctionner l’ascenseur social. Entré dans l’Éducation nationale, il se dit « content » : ouf, enfin un métier qui correspond à ses attentes. Mais très vite il déchante, avec l’arrivée de « ce flot de réformes en opposition avec [ses] convictions ». Au bout de sept ans, la colère : « Seule la logique budgétaire régit les réformes. Je vois entrer à l’école, sous couvert de modernisation, les principes économiques et les outils de management qui régissent le monde professionnel que j’ai voulu quitter, écœuré par l’idée que les vies humaines comptent moins que les enjeux financiers. Parti de l’entreprise pour aller vers l’école, je suis en train de vivre la mutation de l’école en entreprise. En déconstruisant l’école, on détruit ma vocation. Alors, début novembre 2008, cette réalité m’apparut définitivement insupportable. Je contactai un syndicat pour savoir si je pouvais démissionner du jour au lendemain. La réponse fut négative […] que me restait-il à faire ? En toute conscience : désobéir ! » Il découvre l’appel des résistants18, « d’une grande lucidité et actualité ». « Les Résistants avec un grand R, dit-il, à nous aujourd’hui de reprendre une part de responsabilité dans l’héritage de l’histoire. » Puis il découvre en novembre 2008 la lettre de Refalo. C’était parti ! Quelques mois plus tard, il était récompensé de sa désobéissance par sa hiérarchie : blâmé, destitué de sa fonction de directeur, sanctionné financièrement. Il a toutefois annoncé son intention d’aller devant le Conseil d’État puisque l’État a fait appel de la décision du tribunal de suspendre les retraits sur son salaire. Il conteste le blâme et la décision de le démettre de sa fonction de directeur qui lui ont été infligés. Il a déposé un recours devant le tribunal administratif de Montpellier. Mais, aux sanctions, tout désobéisseur s’y prépare : « Ceux qui enfreignent la loi, parce qu’ils sont aussi des démocrates, acceptent d’affronter les conséquences judiciaires et financières de leurs actes », précise Alain Refalo. « Cette désobéissance a un prix. Dès le départ, nous savions que nous encourions des risques professionnels importants. Dans la démarche de la désobéissance civile, la répression n’est pas un échec, mais une reconnaissance. L’administration, en sanctionnant durement, reconnaît que cette action l’inquiète et admet qu’elle constitue une véritable menace. Mais cette répression, nous l’avons retournée à notre avantage car elle nous a permis de populariser la cause de l’école publique en danger et de susciter le soutien des parents d’élèves et plus largement de l’opinion publique à notre démarche. »
Guillaume Subra, jeune instituteur de CM1/CE2 au Mirail, a encore en mémoire le déclic de sa désobéissance : « Je me souviens de Refalo à l’AG de grève, le 20 novembre 2008, à Toulouse, 1 000 personnes qui l’acclamaient, il nous a dit : “faites comme moi !” Beaucoup l’ont suivi, mais pas tous… »
Au printemps 2009, ils étaient 3 000. Contrairement aux idées reçues, la désobéissance civile ne se réduit pas à l’insurrection d’une conscience isolée. Elle n’est pas l’expression d’un individualisme contestataire que l’on pourrait voir comme la traduction à la sauce néolibérale de la sphère revendicative, elle n’est pas la preuve que, même sur le terrain des luttes, le néolibéralisme serait parvenu à casser le collectif. La désobéissance civile a bel et bien pour vocation de « faire des petits », d’être suffisamment persuasive et pédagogique pour fédérer les refus et se « collectiviser ». « L’individu participe à la construction de la multitude, réseau d’individus recherchant l’émancipation », écrit Mario Pedretti, chercheur en sciences politiques. « Aucune action non violente n’est le résultat d’un mouvement spontané » et, faisant référence à des mouvements tels que les « faucheurs volontaires », il ajoute : « Nous pouvons noter comme constante essentielle des mobilisations désobéissantes un sérieux dans le discours et une volonté d’organiser avec rigueur les formes d’actions19. » « Il faut bien reconnaître qu’en France la désobéissance civile est étrangère à notre culture politique. Cependant, dès le départ, l’objectif d’Alain Refalo était de s’inscrire dans une démarche collective », explique pour sa part Jean-Marie Muller, philosophe, théoricien de la non-violence. « Mais précisément, pour cela, il fallait qu’il fasse le premier pas et par principe, on est toujours seul pour faire le premier pas… En faisant retentir le mot “désobéir”, il a créé l’événement. Ce petit mot que personne n’attendait a étonné et fonctionné comme un déclic chez beaucoup d’enseignants qui se sont reconnus dans sa démarche20. » La structuration du mouvement des enseignants désobéisseurs, notamment par la voie d’Internet puis sous la forme d’une « Charte de la résistance pédagogique », confirmera le caractère bel et bien collectif de la désobéissance des professeurs d’école.
Il n’en demeure pas moins qu’elle est suspectée d’individualisme, ce qui pourrait expliquer en partie le peu d’enthousiasme que montrent les organisations syndicales à son égard.

Un nouveau protocole de lutte
Pour beaucoup de désobéisseurs, qu’ils soient ou non affiliés à des syndicats – le SNUipp majoritaire dans l’enseignement primaire, SUD Éducation –, l’entrée en désobéissance est présentée comme une alternative de lutte aux formes classiques que sont la grève et la manifestation, inopérantes aujourd’hui, esti ment-ils, face à la gravité de l’enjeu et la surdité du pouvoir. Un peu comme si, pour enrayer ce cancer qui est en train de ronger le corps de l’école, ils avaient décidé d’adopter un nouveau protocole de lutte en réponse à la radicalité du pouvoir, dont l’efficacité s’inscrirait dans la durée et la popularisation du conflit. Anne Loconte, jeune enseignante de CM1 en Haute-Garonne, explique précisément que si le geste d’Alain Refalo a eu un tel impact sur sa décision, c’est qu’il est arrivé à un moment où elle ne savait plus de quel côté se tourner pour donner un prolongement à son découragement : « J’étais très admirative de l’acte d’Alain, je le trouvais courageux, et surtout tellement vrai. J’étais à l’époque dans un fonctionnement basique. Je râlais dans mon coin, contre tout ce qui nous tombait dessus en matière de réformes qui allaient contre notre pédagogie, j’exprimais mon mécontentement dans les réunions internes, avec mes amis ou en allant manifester. Et puis le déclic, ce fut le 20 novembre 2008 lors de notre grande journée de manifestation. Le soir même de la manif, Darcos ne nous envoyait que son arrogance et son mépris. Je me suis dit ce n’est plus possible, on n’est pas entendus, il faut trouver un autre moyen. Et c’est là que j’ai décidé d’écrire moi aussi ma lettre à l’Inspection d’académie. »
Guillaume Subra, adhérent à SUD Éducation, explique comment la désobéissance est apparue pour lui comme un nouvel outil de contrainte non encore expérimenté par les organisations syndicales : « Franchement, quand on réfléchit à nos moyens de lutte, qu’est-ce qui se passe en ce moment ? On manifeste une journée, on fait grève, très bien, tout le monde est content, mais le pouvoir fait la sourde oreille et le lendemain, qu’est-ce qui se passe ? il ne se passe rien ; on se retrouve dans nos classes, face aux gosses et on fait quoi ? On applique les réformes ? Il fallait passer à la vitesse supérieure. SUD a bien essayé d’appeler à la désobéissance mais le syndicat n’est pas assez représentatif. Il n’a pu que soutenir le mouvement qui s’organisait à la base. » À la question de savoir si les désobéisseurs avaient vraiment épuisé tous les moyens habituels de lutte à leur disposition, Alain Refalo est formel :
« Oui, on a utilisé au printemps 2008 tous les modes d’action classique, pétitions, grèves, manifestations, on a contesté, refusé, en vain. Et puis ? et puis rien ! Alors maintenant, qu’est-ce qu’on fait ? C’est là que je me suis dit : “Je ne peux pas en conscience appliquer ces réformes.” J’ai apporté mon expérience de la non-violence dans un milieu dominé par les syndicats à un moment où il y avait une grande interrogation par rapport aux syndicats et que les réformes nous tombaient dessus. Beaucoup d’entre nous butaient sur les limites de l’action syndicale. Il se trouve que mon analyse de la situation entrait en résonance avec ce que vivaient les enseignants. Ils l’ont ressentie comme une action forte, certes qui a surpris, mais qui est apparue comme la bonne action au bon moment. Mais c’était l’inconnu, je ne me suis pas posé de questions, je ne savais pas les risques que je prenais, pas de précédent, pas de jurisprudence… C’était comme un appel qui venait du plus profond de moi-même… Puisque le ministère ne veut pas plier devant les grèves, on cherche une autre forme d’action qui va créer une force de contrainte. On résiste, on est dans la classe, on est compris, les parents nous soutiennent21. »


L’aide personnalisée en question
Alors que refusent-ils ?
En cause, le ficher Base élèves, les évaluations réclamées par le ministère, les nouveaux programmes imposés sans concertation, et la fameuse aide personnalisée.
Pour comprendre leur refus de mettre en œuvre l’aide personnalisée, il convient dans un premier temps de bien identifier la procédure pour en dévoiler tout le machiavélisme : le nouveau dispositif supprime deux heures d’enseignement à tous les enfants et demande aux enseignants de consacrer ces deux heures aux enfants en difficulté. Lesquels enfants étaient jadis pris en charge par les réseaux d’aides spécialisées, qui eux, sont supprimés. En fait le cynisme de Darcos consiste « à donner l’illusion à la population de se préoccuper des élèves en difficulté scolaire alors que la réalité est exactement à l’opposé », explique Alain Refalo. Par-devant, gros tapage médiatique, vibrato dans la voix et larmes aux yeux pour annoncer qu’il demande aux enseignants de s’occuper de ces pauvres gosses à la traîne, tandis que par-derrière il supprime les réseaux d’aides aux élèves en difficulté (RASED) composés de psychologues, de rééducateurs, d’enseignants spécialisés dans le traitement de la difficulté scolaire. « Là où il est malin, précise Alain Refalo, c’est que tout le monde s’accorde à dire qu’il y a trop d’enfants en échec scolaire. Qui pourrait s’opposer au fait qu’il faut les aider ? Sauf que ce qu’il propose de faire relève de la plus pure corruption de l’esprit. Non seulement il prive tous les enfants de deux heures de cours par semaine, mais il prive aussi les enfants en difficulté de l’aide spécialisée qui leur était apportée et que les enseignants ne sont pas à même de remplacer. Il substitue à cette aide un système impossible qui consiste à alourdir encore un peu plus la journée des enfants, puisqu’on doit les prendre avant ou après la classe, ou sur l’heure des repas pendant que les petits copains, eux, jouent dans la cour. Et ça, c’est une sacrée violence ! » « C’est d’un cynisme absolu mais dans la droite ligne d’une idéologie de droite pour qui les pauvres n’ont qu’à se démerder », peut-on lire sur le blog Le Quotidien d’enseignants22 : « Ceux qui en ont les moyens se paieront du soutien scolaire privé ; les autres, il ne faut plus qu’ils comptent sur l’école pour les aider, ou alors a minima. » Anne Loconte convient du fait qu’il n’est pas facile de faire comprendre à l’opinion pourquoi les désobéisseurs sont contre l’aide personnalisée. « On nous dit : “Alors, vous ne voulez pas aider les enfants en difficulté ?” C’est démagogique et c’est faux ! Comme si on ignorait ces enfants. Or qu’est-ce qui se passe avec cette aide personnalisée ? D’abord elle est prise sur le temps scolaire du reste de la classe et ce temps-là il va leur manquer à tous. Il va falloir grappiller sur des matières moins fondamentales, comme les matières artistiques par exemple, justement là où les enfants en difficulté peuvent trouver matière à valorisation. » Armelle Huitric, directrice d’une école maternelle dans le Gers s’indigne, elle aussi, de la méthode : « Évidemment Darcos a trouvé un argument partagé par tout le monde : il y a trop d’enfants en difficulté, alors il met en place un système qui nous oblige à caser deux heures supplémentaires, mais où les caser ? le mercredi matin ? avant la classe, après la classe ? On va encore alourdir la journée pour les enfants qui sont déjà en difficulté ? Ce rythme est vécu comme une vraie violence pour ces enfants-là ! Nous, on dit non, on va faire comme on faisait déjà avant, on peut les aider autrement mais dans la classe. On dit au ministre “acceptez qu’on fasse autre chose”, on en revient à la liberté pédagogique, on travaille sur les difficultés des uns mais pour toute la classe en même temps et sans stigmatiser les enfants. Et puis il faut bien voir que, derrière cette aide personnalisée, se profile la suppression des RASED. Or l’aide spécialisée n’est pas équivalente à l’aide personnalisée. »
« La difficulté scolaire se traite avec efficacité avec l’ensemble du groupe classe, dans des dynamiques de coopération, de tutorat, de travail différencié, d’ateliers de besoin, etc., explique pour sa part Alain Refalo. Ces deux heures ont été mises à profit pour mener à bien un projet théâtre avec tous les élèves de la classe. Ceci avec l’accord des parents. » Et cette année, avec d’autres collègues en résistance de l’école, il met en place l’écriture d’un journal. « Autant ces deux heures de soutien peuvent aider un élève qui connaît des difficultés légères, autant elles sont inefficaces pour les 15 % dont parle le ministre de l’Éducation et qui ont des difficultés lourdes », estime de son côté Gilles Moindrot, secrétaire général du SNUipp. Ces 15 % précisément qui étaient pris en charge par les réseaux d’aides spécialisées. C’est que les RASED ont en effet une action tout à fait spécifique auprès des enfants en grande difficulté. Sur les 3 000 postes dont la suppression est prévue, 1 500 ont disparu à la rentrée 2009. Et les nouvelles missions qui ont été attribuées à ceux qui demeurent encore sur le terrain ne font que dénaturer leur fonction : « On nous demande maintenant d’aller en urgence sur des écoles pour des enfants hautement perturbateurs, explique Marie-Rose Michaux, psychologue RASED. Autrement dit, on supprime la prévention, on va nous demander d’aller éteindre le feu ! Or que faisons-nous aujourd’hui ? On voit des enfants qui ont des troubles du comportement, des enfants qui bougent tout le temps, ne savent pas prendre un crayon, ne savent pas écouter une histoire. On essaye d’aider ces enfants à accéder aux apprentissages et l’on y arrive. Avec tous ces enfants livrés à eux-mêmes, privés de référents familiaux, qui zappent tout le temps, incapables de se concentrer, je travaille à partir des plaisirs sensori-moteurs, je m’appuie sur les travaux de Winnicott, sur les activités de plaisir corporel. Or, si l’on nous supprime, qui va s’occuper de ces enfants ? Il est possible qu’une partie des enfants suivis par les RASED soit transférée sur l’aide personnalisée, or ce n’est pas du tout le même dispositif : moi, j’ai suivi une formation de rééducation psychosomatrice de l’Éducation nationale. Quelle régression depuis quarante et un ans que je travaille ! On nous transforme avant de nous supprimer. En attendant, je travaille en appliquant la pédagogie Freinet, on me dit que ça ne sert à rien, mais moi je sais toute la vertu rééducative de cette pédagogie, je ne la lâche pas, c’est ma résistance à moi. »
Mais ce qui est plus problématique encore avec ce dispositif de l’aide personnalisée, c’est que les enfants qui en bénéficient doivent être signalés à l’administration : « Le gamin doit être fiché comme ayant participé à l’aide personnalisée, il est donc stigmatisé comme ayant des difficultés », s’indigne Richard Abauzit, professeur des écoles dans le département de l’Hérault. Et l’individualisation de l’aide, qui peut dans un premier temps apparaître aux parents comme favorable à l’enfant, risque en fait de se retourner contre tous les protagonistes : contre l’enfant qui décidément n’arrive pas à se mettre à niveau, parce qu’il est nul, et contre l’enseignant qui décidément n’arrive pas à mettre l’enfant à niveau, parce qu’il est nul. On est dans cette logique perverse de l’individualisation des responsabilités, cette même logique qui est à l’œuvre dans l’organisation du travail des entreprises et dont on voit aujourd’hui toute la nocivité : « Si ça ne va pas, c’est de votre faute, la faute au gamin, la faute à l’enseignant, ce qui exonère le système de ses responsabilités dans l’origine des problèmes rencontrés par les enfants », poursuit Richard Abauzit.
L’expérience est à ce point si peu concluante que le rapport de l’Inspection générale sur la mise en œuvre des réformes laisse entendre que l’aide personnalisée n’a pas atteint son objectif. Même si le bilan est jugé « positif », le rapport note néanmoins que « les effets sur la réussite des élèves ne se voient pas franchement », que « l’apport pédagogique de l’encadrement n’a certainement pas été à la hauteur des attentes […], que les enseignants posent la question des outils », et surtout déclarent que « l’aide personnalisée ne permet d’infléchir que les difficultés légères ». La résistance a donc bel et bien porté ses fruits.
« Si aujourd’hui je décide d’entrer en résistance et même en désobéissance, c’est par nécessité… », écrivait Alain Refalo à son inspecteur en novembre 2008. « Il est de mon devoir de refuser d’appliquer ces mesures que je dénonce. Je fais ce choix en pleine connaissance des risques que je prends, mais surtout dans l’espérance que cette résistance portera ces fruits. J’espère que, collectivement, nous empêcherons la mise en œuvre de ces prétendues réformes. Cette action est une action constructive car dans le même temps il s’agit aussi de mettre en place des alternatives pédagogiques concrètes, raisonnables et efficaces. […] Le propre de l’esprit responsable est d’agir à visage découvert, sans faux-fuyant, en assumant les risques inhérents à cette action. C’est ce que je fais aujourd’hui. »
Mais agir à visage découvert n’est pas à la portée de tous. C’est bien là qu’achoppe l’action. Le dévoilement fait peur, pour les risques qu’il comporte. Les désobéisseurs se retrouvent face à la hiérarchie, parfois dans la plus grande solitude, en butte aux sanctions financières, aux mesures de rétorsion.
Les risques sont bel et bien réels. Une centaine de sanctions sont en effet tombées : retenues sur salaires pour service non fait ou mal fait23, ou sanction disciplinaire comme pour Alain Refalo24, sous la forme d’un abaissement d’échelon qui représentera pour les quatre ans à venir une perte d’au moins 7 000 euros tandis que d’autres, dans la même situation, ne sont pas inquiétés. La méthode employée consiste à jouer sur la peur et sur la répression pour démotiver les potentiels futurs désobéisseurs. Mutation d’office pour d’autres comme pour Erwan Redon25, ou révocation du poste de directeur, comme pour Bastien Cazals et Isabelle Huchard. Et comme lors de ces grèves ouvrières qui marquèrent les XIXe et XXe siècles, une caisse de solidarité s’est constituée pour venir en aide aux désobéisseurs frappés au porte-monnaie.
Mais à travers la punition, le ministère avoue sa faiblesse. « Ainsi, lorsque l’affolement s’immisce dans les rangs de nos hauts responsables, confrontés à la perte de leur toute-puissance, à la mise en échec de leur autorité, ne pouvant se résigner à la négociation, le mode de défense le plus communément adopté consiste à prendre des mesures répressives envers les enseignants », analyse Patricia Pilleul-Mary, psychologue de l’éducation.
« Ainsi harcèlements, chantage, libertés bafouées, menaces, déni de leurs compétences sont devenus le lot quotidien de nombre d’entre eux. Car nous l’avons tous compris, ce n’est certes pas la désobéissance qui sera sanctionnée mais son affichage, au vu et au su de tous. »
En sanctionnant les désobéisseurs, c’est bien le défi à l’obéissance que le ministère cherche à frapper : surtout, que les bouches ne s’ouvrent pas. Qu’elles ne disent pas qu’elles désobéissent… « Car ne soyons pas dupes, dit Patricia Pilleul-Mary, de tout temps les enseignants ont désobéi. Sauf qu’ils ne le disaient pas. De tout temps, des enseignants ont détourné, voire ignoré, des dispositions ministérielles les jugeant inefficaces, inapplicables ou dangereuses. De ces désobéissances masquées les inspecteurs n’étaient pas dupes ; beaucoup d’entre eux fermaient les yeux […]. Ce qui importait avant tout était de donner l’illusion que la hiérarchie était suffisamment puissante pour obtenir de ses subordonnés une exécution servile des directives […]. Nous nagions dans la plus parfaite hypocrisie – faux dominant, faux dominé – sous le regard bienveillant de notre hiérarchie. »
Or voilà ce qui change la donne : les enseignants en résistance clament aujourd’hui haut et fort leur refus d’obéir, encourant des sanctions.
Reste que les sanctions posent le problème de l’exposition publique qui est au cœur même de la désobéissance. Et que tous les enseignants, même s’ils portent en eux la révolte, ne sont pas prêts à assumer. Raison pour laquelle les enseignants désobéisseurs décidèrent de contourner la difficulté en élargissant à l’été 2009 leur mouvement à une « Charte de la résistance pédagogique des enseignants du primaire » qu’ils sont appelés à signer en ligne26. « On peut vouloir refu ser les réformes sans pour autant aller jusqu’à vouloir s’afficher comme désobéisseur, dit Alain Refalo. Le fait de signer en ligne la “Charte de la résistance pédagogique” permet de continuer à résister sans pour autant s’afficher directement vis-à-vis de la hiérarchie. » Mais ils réfléchissent aussi à la nécessité de fédérer toutes les résistances qui durant toute l’année dernière se sont levées, de la maternelle à l’université. C’est que le bras de fer engagé est rude et qu’ils ont tous face à eux un pouvoir incroyablement déterminé à ne rien lâcher. C’est pourquoi ils décidaient par exemple en Seine-Saint-Denis de se constituer en Collectif 93 « de la maternelle à l’université » réunissant des instituteurs et professeurs d’écoles maternelles et élémentaires, des directeurs d’école, des conseillers pédagogiques, des maîtres formateurs, des professeurs d’IUFM et d’IUT, des enseignants-chercheurs, des personnels non enseignants d’université/BIATOSS, des professeurs des écoles stagiaires. « C’est en développant les convergences entre les mouvements à venir, en y associant les parents d’élèves et l’ensemble des citoyens attachés à l’école républicaine que nous parviendrons à être entendus », disent-ils27. Ils réfléchissent notamment à la tenue d’un référendum sur l’avenir du service public de l’éducation.
1 Concernant cette question du rapport entre syndicats et mouvements de désobéissance, on pourra se référer à la lettre Q comme Que font les syndicats.
2 Lettre adressée à M. l’inspecteur de l’Éducation nationale de la 17e circonscription de la Haute-Garonne que l’on pourra lire en annexe p. 307.
3 C’est aussi le titre du livre qu’il vient de publier : En conscience, je refuse d’obéir. Résistance pédagogique pour l’avenir de l’école, Éditions des îlots de résistance, 2010.
4 Jean Jaurès, « Discours à la jeunesse », Albi, 30 juillet 1903.
5 Les décisions de la RGPP devaient générer dès 2009 un gain de 30 600 « équivalents temps plein ». Elles structurent le projet de loi de programmation des finances publiques 2009-2011 et doivent permettre ainsi de réaliser 7,7 milliards d’euros d’économies.
Source : Éric Woerth, « RGPP, Premier rapport d’étape au président de la République », 3 décembre 2008.
6 Ces nouveaux programmes imposés par Xavier Darcos sans concertation sont critiqués par les enseignants qui y voient un grave recul des exigences en matière de savoirs rigoureux au profit d’exigences comportementales, mais aussi et surtout un dispositif général de nature à empêcher tout risque de développement d’un esprit critique : quasi-suppression de la grammaire, calcul mental réduit à accompagner l’usage « intelligent » d’une calculatrice ordinaire.
7 Sur la vitrine de l’organisme Acadomia d’aide à la scolarité est affiché ce slogan : « Bachelier ou remboursé ! »
8 Sandrine Mazetier, députée PS du 7e arrondissement de Paris, rappelle que le chiffre d’affaires du soutien scolaire privé, dont fait partie Acadomia, s’élève à 200 millions d’euros, dont la moitié est subventionnée par l’État puisque les familles sont remboursées pour moitié au titre du Chèque emploi service universel : un cours à 22 euros revient à 11 euros aux familles.
9 Que l’on considère en haut lieu comme un repaire de syndicalistes.
10 On pourra ajouter à ce vent de libéralisation la dernière initiative de Martin Hirsch qui consiste à lutter contre l’absentéisme par l’octroi d’une cagnotte. Prétendre vouloir régler la question de la désaffection d’un certain nombre de jeunes à l’égard de l’école par le truchement de l’argent est un signe de plus que l’acte d’éduquer est en train lui aussi de tomber dans la logique de l’échange marchand. Détourné de son sens premier : humaniser.
11 Voir le projet en annexe p. 314.
12 Voir la lettre U comme Usurpation du langage
13 Paul Krugman, L’Amérique dérape, Flammarion, 2004, p. 33 à 43.
14 Eddy Khaldi, Muriel Fitoussi, Main basse sur l’école publique, Demopolis, 2008, p. 4.
15 Dès 2006, au cours d’une convention UMP consacrée à l’éducation, Emmanuelle Mignon, alors directrice des études du parti, confiait en coulisse : « Il faut trouver un moyen pour que les familles de banlieue puissent bénéficier des savoir-faire des établissements catholiques et d’un vrai choix entre école privée ou publique. »
16 On trouvera l’analyse de cette proposition de loi sur le site de la Ligue de l’enseignement à l’adresse suivante : http://www.laicite-laligue.org/index.php?option=com_content&task=view&id=1160& Itemid=78
17 Bastien Cazals, Je suis prof et je désobéis, Indigène Éditions, 2009, p. 21.
18 Le 15 mars 2004, à l’occasion du soixantième anniversaire du programme du Conseil national de la Résistance du 15 mars 1944, treize anciens résistants lancent un appel aux jeunes générations avec cette formule : « Créer c’est résister, résister c’est créer. » On pourra lire le texte intégral de l’appel en annexe p. 334. 
19 Mario Pedretti, « Les contradictions des mobilisations autour de la désobéissance civile », dans David Hiez, Bruno Villalba (dir.), La Désobéissance civile. Approches politique et juridique, Presses Universitaires du Septentrion, 2008, p. 104.
20 Entretien avec l’auteure. On pourra également se référer à l’article de Jean-Marie Muller, « En conscience, ils refusent d’obéir : à propos du mouvement de désobéissance civile des professeurs d’école », Alternatives non violentes, n° 150 : Vengeance ! Un numéro qui se mange froid, mars 2009, p. 54.
21 À l’exception de la PEEP et de SOS Éducation proches du ministère de l’Éducation.
22 www.ecole.blog.lemonde.fr/
23 « Le JO du 30 juillet 1961 précise que le service non fait correspond à un abandon de poste ou à une grève, ce qui n’est pas le cas de la majorité des enseignants qui sont 26 heures devant leurs élèves : la position devient intenable.
Mais rien ne découragera la hiérarchie qui se rabattra sur la notion de service mal fait. À savoir : “L’agent n’exécute pas tout ou partie des obligations de service.”
En l’occurrence, cela nous renvoie à nouveau et de façon récurrente à :
– L’imprécision de la définition de l’aide personnalisée permettant toute dérive.
– La validation très subjective de cette aide personnalisée selon les inspecteurs de circonscription et inspecteurs d’académie.
– Il semblerait dans ce cas très difficile pour l’administration de faire la preuve du service mal fait, d’autant que les enseignants sont tout à fait capables de défendre leurs projets », Patricia Pilleul-Mary, « Nouvelle orientation de l’Éducation nationale de la malhonnêteté », 17 juin 2009.
24 Les sanctions infligées : abaissement d’un échelon, soit la sanction qui a le plus de conséquences financières sur son traitement s’ajoutant à la promotion qui lui a été refusée au mois de février, et indépendamment des 19 jours de salaire qui lui ont déjà été soustraits, alors qu’Alain Refalo a effectué l’intégralité de son service devant les élèves et que les rapports pédagogiques de ses inspecteurs sont élogieux. Les faits reprochés à Alain Refalo sont les suivants : refus d’obéissance, manquement au devoir de réserve, incitation à la désobéissance collective, attaque publique contre un fonctionnaire de l’Éducation nationale. Il s’agit donc bien d’une sanction politique pour briser professionnellement l’initiateur du mouvement de résistance pédagogique et bâillonner la liberté d’expression des enseignants.
25 Par une ordonnance du 21 décembre 2009, le juge des référés décidait néanmoins de suspendre la sanction de déplacement d’office d’Erwan Redon et enjoignait à l’administration sa réintégration au sein de l’école élémentaire des Convalescents (Marseille, 1er arrondissement).
26 www.resistancepedagogique.org
« La Charte de la résistance pédagogique se situe dans la continuité du mouvement initié par l’envoi de lettres personnelles et collectives de désobéissance à notre hiérarchie. Alors que l’administration refuse toujours d’ouvrir le dialogue, les enseignants du primaire en résistance affirment leur volonté déterminée de continuer à travailler sans se renier, dans un esprit conforme aux idéaux de l’école de la République. La signature de la Charte témoigne d’un engagement à défendre au sein de l’école les valeurs de respect, de coopération, de justice et de progrès pour tous, aujourd’hui malmenées par des “réformes” scélérates.
À l’heure où la situation se dégrade sérieusement dans les établissements scolaires, tout particulièrement à la suite des milliers de suppressions de postes, le Réseau réaffirme qu’il est plus que jamais urgent de combattre cette politique de déconstruction de l’école publique tout en mettant en place des alternatives pédagogiques responsables qui anticipent l’école citoyenne de demain dont le pays a besoin. Le Réseau des enseignants du primaire en résistance appelle les professeurs des écoles qui ne veulent pas être complices de dispositifs pédagogiques néfastes, inefficaces et parfois inapplicables à défendre l’intérêt de l’enfant avant tout, en signant massivement la Charte de la résistance pédagogique » : « Succès de la Charte de la résistance pédagogique », communiqué du Réseau des enseignants du primaire en résistance, publié le 4 septembre 2009.
27 « De la maternelle à l’université, les mesures gouvernementales présentent en effet de nombreux points communs :
– réduction de postes : suppression des postes d’enseignants spécialisés prenant en charge les élèves en difficulté (RASED), non-remplacement des enseignants absents, postes vacants, suppression de l’année de formation rémunérée des nouveaux enseignants, accroissement des effectifs par classe, réduction des horaires d’enseignement, postes aux concours en nombre insuffisant…
– remise en question du statut de fonctionnaire par le recrutement de personnels vacataires et précarisation du travail […],
– limitation du droit de grève en raison de l’obligation d’une déclaration plusieurs jours auparavant,
– mépris pour la qualité de l’enseignement : utilisation d’étudiants comme enseignants placés en pleine responsabilité devant élèves, destruction de la formation initiale et continue des enseignants,
– volonté de transformer l’école en un lieu qui forme des exécutants dociles plutôt que des citoyens aptes à faire preuve d’esprit critique : programmes scolaires 2008 qui sous-entendent que les élèves doivent apprendre sans comprendre, suppression des IUFM qui développent une pensée critique sur les pratiques professionnelles et encouragent la liberté et l’innovation pédagogiques […],
– mise en concurrence des salariés, des établissements scolaires et universitaires, des élèves : bourses d’étude, promotions ou primes attribuées au mérite, processus d’évaluation individuelle, suppression de la carte scolaire » : « Éducation en danger : un Collectif 93 “de la maternelle à l’université” pour fédérer les mobilisations », publié le mardi 8 décembre 2009 sur le site collectifiufmlivry.blogspot.com/2009/12/education-en-danger.html




 B comme Base élèves…
ce fichier qu’ils refusent de « renseigner »
Ficher les élèves ? Pas question. Ils ne fourniront pas les renseignements exigés par le ministère de l’Éducation nationale pour alimenter le fichier Base élèves. Désobéissance nourrie, argumentée : ils estiment qu’ils n’ont pas à se transformer en agents de renseignements ou auxiliaires de police et faire participer l’école à la dérive sécuritaire de la société à l’ère Sarkozy. Ils informent les parents, alertent l’opinion, et sont sanctionnés pour avoir défendu les droits des enfants au nom des libertés publiques. C’est un comble. Mais tout est « comble » à l’heure Sarkozy où ce sont désormais les fonctionnaires qui se portent garants de l’État de droit.
L’affaire a déjà quelques années dans l’aile. Flash-back. Tout commence en 2004 lorsque les premières expérimentations de fichage des élèves sont lancées par le ministre de l’époque, Gilles de Robien. Réunis dans un Collectif national de résistance à Base élèves (CNRBE), enseignants et parents d’élèves, relayés par la Ligue des droits de l’homme, commencent à contester ce fichier, qui n’est alors qu’un « projet de l’Éducation nationale pour la gestion des enfants de la maternelle au CE2 ». Il faut dire que les lycées et collèges sont déjà dotés depuis 1995 d’un logiciel (Sconet) qui centralise des renseignements familiaux et scolaires sans que cela ait suscité la moindre résistance. Mais l’école primaire ne l’entend pas de cette oreille. Ça renâcle sec. Pour la première fois, les directeurs d’écoles sont appelés à remplir une base de données indiquant les nom, prénom, adresse de leurs élèves, la profession des parents, mais aussi leur nationalité, l’année de leur arrivée en France, le suivi médical ou psychologique dont les enfants font l’objet, leur handicap éventuel, leurs difficultés scolaires. Bref, autant de données familiales, sociales, scolaires et identitaires qui seront ainsi transmises par les directeurs d’école aux inspecteurs nationaux et d’académie, puis au rectorat, et qui pour terminer seront stockées, via Internet, dans un fichier national partiellement accessible aux maires1. Ainsi, les données entre les mairies et l’Éducation nationale vont-elles pouvoir être partagées afin d’établir des statistiques et de suivre le parcours des enfants. Mais déjà, la nature des données récoltées a de quoi inquiéter. Le syndicat SUD Éducation réagit donc : « Certains champs à renseigner nous en disent long sur les besoins statistiques invoqués : nationalité, résultats scolaires, suivis RASED, langue et culture d’origine, absences, intervenants éventuels, situation familiale, santé, date d’entrée en France… », dénonce la section des Pyrénées-Orientales.
 De son côté, la section de Toulon de la Ligue des droits de l’homme pose la question qui fait mal : « L’Éducation nationale n’est-elle pas en train de construire un système de gestion informatique de la population scolaire qui, avec le projet de loi sur la prévention de la délinquance (PLPD), ferait de notre pays une société orwellienne ? “Base élèves” menace les libertés individuelles et comporte de très gros risques de dérive vers un contrôle social des populations2. […] L’Éducation nationale va donc bâtir l’outil permettant de repérer les élèves sans papiers et leurs parents. Ce que l’inspecteur d’académie des Pyrénées-Orientales a confirmé quand il a reconnu que ce sera “la plus grande source d’information sur l’immigration”. »
L’arrivée de ce fichier a en effet de quoi inquiéter, car c’est précisément le moment où la chasse aux sans-papiers s’intensifie en France, où des enseignants prennent fait et cause en faveur de leurs élèves sans papiers et s’opposent à l’arrestation des parents. C’est aussi le moment où l’idée d’un repérage précoce de la délinquance est lancée.
Souvenons-nous de l’émotion qu’a suscité parmi les professionnels de la petite enfance ce rapport très contesté de l’INSERM de l’automne 2005 qui préconise le dépistage du « trouble des conduites » chez l’enfant dès le plus jeune âge3. Troubles censés annoncer un parcours vers la délinquance ! Les recommandations du rapport Bénisti invitent les professionnels à repérer les soi-disant « futurs délinquants » avant qu’ils ne commettent leurs crimes et délits4 ! « Base élèves se situe dans la droite ligne du rapport Bénisti qui, petit rappel de mémoire, pour prévenir “les comportements déviants”, préconisait la détection précoce des troubles comportementaux infantiles dès la crèche. Pour ce faire, le rapport associait délinquance et langue maternelle et proposait une “culture du secret partagé” entre services publics afin de signaler à la police, via le maire, toute “personne présentant des difficultés sociales, éducatives ou matérielles”. Or ce rapport parlementaire a largement inspiré la loi de prévention de la délinquance de Nicolas Sarkozy qui, entre autres, conditionne le versement des allocations familiales à un contrôle renforcé de l’assiduité scolaire, et impose le partage du secret professionnel entre policiers, magistrats, enseignants et travailleurs sociaux5. »
Une concordance d’autant plus troublante qu’il est écrit dans le projet de loi de « prévention de la délinquance » : « Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d’enseignement supérieur […] participent à la prévention de la délinquance. » Qu’ils le veuillent ou non, les enseignants sont donc appelés à devenir les acteurs de la stigmatisation des enfants en souffrance dont le seul crime est de n’être pas nés du… bon côté.
Dès 2005, des réactions commencent à se faire jour (LDH, Syndicats enseignants, parents d’élèves de la FCPE) : certains appelant à la prudence et à la vigilance, d’autres à ne pas renseigner tous les items, d’autres encore à boycotter. L’appel au boycott est à l’époque la position du syndicat SUD Éducation6 : « Nous pensons qu’il faut être clair. C’est un appel au boycott total du système qui doit être lancé parallèlement à une demande de son retrait. Il est clair que si une réponse offensive n’est pas immédiatement lancée, le projet finira par voir le jour. Plusieurs leviers sont à actionner : le conseil d’école qui peut prendre une motion s’opposant à la mise en place du fichier dans l’école. La Base élèves ne concerne pas les seuls directeurs : c’est le problème entier de l’équipe éducative ; les parents d’élèves qui, comme les y autorise la loi “Informatique et libertés”, peuvent s’opposer à l’inscription de leur enfant dans le fichier Base élèves ; les directeurs qui, même s’ils risquent de perdre leur fonction, n’en perdront pas leur intégrité […] ; les syndicats enseignants qui doivent appeler clairement au boycott et s’engager au soutien des collègues sanctionnés. Il est de notre devoir à nous, enseignants, qui par notre fonction, recueillons beaucoup d’informations confidentielles concernant les familles des élèves qui nous sont confiés, de refuser d’apporter une pierre de plus à l’édification d’une société du contrôle dominée par la tentation du tout-sécuritaire en développant la mobilisation à l’échelle nationale et en travaillant à construire le rapport de forces nécessaire pour l’arrêt de cette expérimentation. »
Face à la fronde, le ministère recule : il publie un arrêté « portant création de Base élèves », en date du 20 octobre 2008, épuré des champs de la nationalité, du handicap, de l’absentéisme, etc. Le ministre Xavier Darcos lui-même avait dû reconnaître que ce fichier était « profondément liberticide ». C’est dire !
Cet arrêté légalise donc Base élèves mais jette un coup de projecteur sur un état de fait plus que préoccupant : durant quatre ans, entre l’année 2004 où le projet est lancé et octobre 2008 où l’arrêté est pris, les personnels de direction de l’Éducation nationale auront donc été mis en situation de devoir participer à un dispositif qui n’avait aucune existence légale.
Légalisé, le fichier Base élèves piaffe donc de plus belle sur le bureau des directeurs. Bien qu’épuré, revu et corrigé sous la pression des enseignants et associations de défense des libertés, il continue à doter chaque enfant d’un identifiant national élève qui rejoint la Base nationale, consultable en partie par la mairie, en totalité par l’inspection académique.
Pour ses détracteurs, ce fichier risque d’alimenter le futur « casier » qui collera à la peau de chaque enfant durant toute sa scolarité. Dans la mesure où l’Éducation nationale travaille également à la création d’« un livret scolaire électronique » où figureront les évaluations individuelles de chaque élève et qu’un fichier national sur le retard scolaire est également en préparation, où sont les garanties que ces fichiers ne seront pas tous connectés à travers l’identifiant de l’élève ?
Si la plupart des enseignants cèdent sous la pression, sans doute inconscients des risques que fait peser ce fichier sur les droits de l’enfant en particulier et les libertés publiques en général, quelques-uns résistent contre ce qu’ils jugent être une opération de fichage. Ce sont tous ces enseignants qui « en conscience refusent d’obéir ». Ainsi Anne-Marie Pons, directrice à l’école maternelle de Lourdes en Haute-Garonne, écrit-elle à l’inspection académique le 2 mars 2009 une lettre dans laquelle elle expose par le menu son refus, qu’elle justifie aussi par les pressions exercées sur le personnel enseignant et les modalités d’installation de son traitement informatique :
« En Haute-Garonne, ce ne sont pas moins de 310 journées-formation, à ma connaissance, qui ont été confisquées à la formation continue pour imposer le dispositif Base élèves aux directeurs d’école, alors qu’il n’y a soi-disant plus de moyens pour organiser des stages.
Les personnels occupant la fonction d’animateurs en informatique sont accaparés par des tâches liées à l’informatisation des directions d’école, et majoritairement par la mise en place de Base élèves, aux dépens de l’aide pédagogique aux classes pour laquelle leurs postes avaient été initialement créés7. »
Elle chiffre le coût de l’opération :
« Lorsque la sécurité de la Base a été mise en cause en dénonçant les inconvénients inhérents à la transmission électronique de données, la seule réponse a été une dépense pharaonique pour “l’acquisition de licences et l’intégration d’une solution d’authentification de composant à mot de passe à usage unique” sous l’appellation OTP ainsi que la fourniture de clés de sécurité”, un marché conclu avec une société privée dont le coût est compris entre 3 000 000 d’euros HT et 5 269 999 d’euros HT.
La pression a été mise sur les directeurs d’école pour qu’ils entrent dans le dispositif, en particulier avant même son existence légale : appels téléphoniques, courriers électroniques, visites à l’école de l’IEN ou de son émissaire (conseiller pédagogique, animateur en informatique). » Et de pointer le « glissement de la mission dévolue désormais au directeur d’école » : « Sa tâche initiale était consacrée au fonctionnement de l’établissement et à l’animation de l’équipe pédagogique. Il devient maintenant le rouage de base de gestion de l’Éducation nationale, travail autrefois effectué uniquement par les personnels administratifs des inspections. »
 Sa désobéissance se nourrit de ce constat : « Je peux donc affirmer que l’ordre qui m’est donné de renseigner Base élèves est de nature à compromettre gravement un intérêt public. […] Une question […] occupe actuellement ma conscience : dois-je me taire sur les implications potentielles de Base élèves, pour ne pas risquer l’opprobre de l’administration qui m’emploie et me dispense un salaire, ou bien avoir raison dans les faits quelques années plus tard ?
[…] Certes je pourrais choisir d’obéir et de correspondre ainsi à ce que l’Institution attend aujourd’hui d’un fonctionnaire. Mais je crains que l’obéissance voulue et imposée actuellement par l’Éducation nationale n’altère ma conscience et ne détruise ce qui fait de moi un être humain, en tant qu’être pensant. »
Puisant dans l’argumentation philosophique, elle poursuit sa démonstration : « Grâce à l’embûche placée sur mon chemin par l’Institution, sous forme de Base élèves, je réalise que l’obéissance d’un fonctionnaire à sa hiérarchie pose problème lorsque l’ordre correspond à une idéologie d’État et pas à une mission de service public. Cette obéissance non consentie confine à l’allégeance et je ne peux en accepter une parcelle sans mettre en danger le tout. Selon Sartre, poursuit-elle, ce n’est que par mauvaise foi que l’on peut tirer argument des circonstances pour se justifier et s’expliquer pourquoi l’individu n’a pas le courage de faire usage de sa liberté et de se comporter en homme libre. Je serais donc dans la facilité si j’arguais de mon statut de fonctionnaire pour m’exonérer de faire état de ma conscience. L’obéissance est-elle compatible avec la conscience ?
[…] Ce que je pose, en conscience donc, est de ne pouvoir accepter aucune action induisant la mise en place du fichier Base élèves : ni formation, ni entrée de données. »
 Et elle achevait sa lettre par cette référence à la désormais célèbre apostrophe du pasteur Niemöller8 : « J’en appelle à la conscience de tous pour que jamais on n’entende : quand ils sont venus chercher les directeurs signataires du manifeste de résistance à Base élèves, je n’étais pas opposé à Base élèves, je n’ai rien dit. »
 
Tous savent que le refus de « renseigner » Base élèves les expose à la sanction. Mais ils l’assument tout en la dénonçant. Les sanctions sont tombées : Erwan Redon, à Marseille, convoqué le 17 septembre 2009 devant le conseil de discipline de l’inspection d’académie des Bouches-du-Rhône est muté, mais sera finalement réintégré sur décision du juge des référés. Ont été démis de leur fonction, Isabelle Huchard, directrice d’école à Saint-Christol, et Bastien Cazals, directeur d’école à Saint-Jean-de-Védas. Le 27 août, l’inspecteur d’académie de l’Hérault justifiait sa décision dans le journal de 8 heures de France Bleu Hérault comme relevant d’une « mesure de salubrité publique ». Après Jean-Yves Le Gall dans l’Isère, ces deux directeurs d’école héraultais se voient « sanctionnés pour “avoir voulu respecter la Convention internationale des droits de l’enfant en même temps que la demande explicite et légitime des parents d’élèves de leur école d’avoir un droit de regard et de refus quant à l’utilisation de leurs données personnelles”, réagissent dans un communiqué les deux enseignants. Le 26 mai 2009, le Comité des droits de l’enfant des Nations unies s’était dit “préoccupé9” par les éventuelles utilisations du fichier “Base élèves premier degré”, qui conserve les informations recueillies lors de l’inscription de chaque enfant à l’école maternelle ou primaire10. »
Les parents, avertis, réagissent et résistent eux aussi. Ils continuent à déposer des plaintes en justice notamment à Millau, à Grenoble, à Marseille, et prochainement à Montpellier. Le problème est celui de leur information : sans enseignant pour les renseigner, les parents sont « abusés ». Sans enseignant averti, vigilant et résistant dans les parages, qui informe et alerte les parents, ceux-ci sont tenus totalement à l’écart de l’usage qui risque d’être fait des fiches de renseignements qu’ils auront remplies bien docilement, bien naturellement à chaque début d’année. C’est dire le respect dans lequel les tient le ministère.
En attendant, ils sont plus d’un millier à avoir déposé plainte contre X auprès du procureur. C’est ainsi qu’une mère de famille, élue FCPE à Grenoble, témoignait récemment sur le site de Rue8911 pour expliquer les raisons pour lesquelles un certain nombre de parents avaient décidé de déposer plainte contre X. Elle note également la fin de non-recevoir que leur avait adressée à l’époque Dominique Versini, la défenseure des enfants, considérant que le fichier ne portait pas atteinte aux droits de l’enfant. Laquelle Dominique Versini, ironie du sort, a été atteinte à son tour dans le droit même d’exercer sa fonction, puisque son poste de défenseure des droits de l’enfant a été supprimé en septembre 2009 par le Président Sarkozy.
On n’en a donc pas fini de ficher les enfants ! C’est ainsi que, le 18 octobre dernier, un nouveau décret ressuscitant le feu « Edvige » apportait encore de l’eau au moulin de la « monomanie du fichage » comme dit Robert Badinter, en instituant le fichage des mineurs dès 13 ans sur la base de la présomption d’atteinte à la sécurité publique ou des mineurs dès 16 ans pour les enquêtes administratives liées à la sécurité publique. Ce ne sera que le cinquante-sixième fichier de police.
1 C’est ainsi que « le 16 mai 2007, le maire de Castres inaugurait la loi de prévention de la délinquance, créant le premier conseil des droits et des devoirs pour les familles, expliquant qu’il pouvait maintenant traquer les élèves absents à l’aide du fichier Base élèves… », révèle le syndicat SUD Éducation.
2 Outre le « volet “État civil” de l’enfant et des parents partagé avec les services communaux (mairie/inscription) » où sont consignés : « les identités, les adresses, les numéros de téléphone domicile / portables / travail, professions des parents, mais aussi les “origines géographiques de l’enfant” (pays d’origine, date d’arrivée en France) », le fichier comporte un volet « Cursus scolaire » où figurent « des éléments de la scolarité actuelle de l’élève : cycle, niveau, classe, nom de l’enseignant, proposition à l’issue du cycle, absentéisme signalé, mais aussi langue vivante, nom de l’intervenant, langue et culture d’origine, des informations périscolaires (cantines, études, garderies…), des informations sur la scolarité antérieure (écoles fréquentées, départements…). Enfin, un volet “Besoins éducatifs” consigne toutes les données personnalisées de l’enfant, qui jusqu’ici restaient confidentielles : suivis RASED (réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté), projet d’accueil individualisé, intégration en CLIS (classes d’intégration scolaire), auxiliaires de vie scolaire, CCPE, SAPAD (service d’assistance pédagogique à domicile), hôpitaux de jour, etc. Au niveau local, le fonctionnement du système est le suivant : la famille remplit une fiche papier composée d’une partie “état civil” qui est identique à la fiche mairie à ceci près que la nationalité, la date d’entrée en France, la demande d’un enseignement de la langue d’origine sont saisies par le directeur, et d’une partie “urgence” qui concerne l’aspect médical, les assurances et la vie périscolaire. […] Pour valider la fiche, la nationalité est obligatoire et une vérification de l’adresse fournie par les parents sera effectuée avec celle du fichier mairie. »
Source : Site de la section de Toulon de la Ligue des droits de l’homme : www.ldh-toulon.net/spip.php?article1516
3 On trouvera en annexe p. 322, le texte de la pétition « Pas de 0 de conduite pour les enfants de 3 ans ». On pourra lire également à ce propos le livre de Sylviane Giampino et Catherine Vidal, Nos enfants sous haute surveillance. Évaluations, dépistages, médicaments…, Albin Michel, 2009.
4 « Le rapport du député Bénisti estime que les familles dans lesquelles on parle un “patois étranger” présentent un risque de délinquance pour leurs enfants : la mère non francophone d’un enfant de 2 ans se trouve quasiment désignée comme facteur de risque (“Elle devra s’obliger à parler le français dans le foyer pour habituer les enfants à n’avoir que cette langue pour s’exprimer…”). Un peu plus loin : “Si le comportement de l’enfant est indiscipliné et crée des troubles dans la classe, l’enseignant pourra alors passer le relais à une structure médico-sociale […]. Ces suivis sociaux réguliers devront aussi permettre à l’enfant d’être élevé dans une atmosphère saine.” »
Source : Site de la section de Toulon de la Ligue des droits de l’homme : www.ldh-toulon.net/spip.php?article1516
5
Ibid.
6 « Enseignant conscient, ou auxiliaire de police consentant ? », www.sudeducation.org/article2124.html, 2 septembre 2007.
7 Source : Site de la section de Toulon de la Ligue des droits de l’homme : www.ldh-toulon.net/spip.php?article3158
8 Texte issu d’un sermon prononcé peu après la guerre et qui a beaucoup fait pour sa célébrité : « Quand les nazis sont venus chercher les communistes / Je n’ai rien dit / Je n’étais pas communiste. / Quand ils sont venus chercher les sociaux-démocrates / Je n’ai rien dit / Je n’étais pas social-démocrate. / Quand ils sont venus chercher les syndicalistes / Je n’ai rien dit / Je n’étais pas syndicaliste. / Quand ils sont venus chercher les Juifs / Je n’ai rien dit / Je n’étais pas Juif. / Puis ils sont venus me chercher. Et il ne restait plus personne pour protester. »
9 Voir à ce sujet l’article de Louise Fessard, « L’ONU “préoccupée” par Base élèves », www.mediapart.fr/journal/france/republico/150609/l-onu-preoccupee-par-base-eleves, 15 juin 2009.
10 Louise Fessard, « Base élèves : deux directeurs d’école “désobéisseurs” à nouveau démis », www.mediapart.fr/journal/france/republico/280809/base-eleves-deux-directeurs-d-ecole-%C2%ABdesobeisseurs%C2%BB-nouveau-demis, 28 août 2009.
11 http://www.rue89.com/2009/06/28/base-eleves-nous-continuons-apres-notre-victoire-a-lonu.
On trouvera le texte en annexe p. 319.




 C comme Conscience…
qui s’en remet au « droit »
« “En conscience”, ils refusent d’obéir ! » La formule a du panache et la posture de ceux qui la clament impose le respect, surtout lorsqu’on sait à quoi les désobéisseurs s’exposent en se dévoilant de la sorte. Alors bravo et chapeau bas. On se dit instinctivement qu’ils ont raison, ils emportent notre adhésion, voire gagnent notre admiration. On les applaudit de ne pas vouloir se rendre complice de mesures qui vont contre l’intérêt des enfants et heurtent leur conscience d’instituteurs laïcs et républicains. Reste que l’expression « en conscience » peut donner lieu à interprétation. Au risque d’apparaître par trop vertueuse, cette argumentation ne peut pas se limiter au seul registre de la morale. Sous peine de prêter le flanc aux critiques qui auraient beau jeu d’invoquer son caractère hautement subjectif et relatif. Et de pouvoir ainsi la contester. Pourquoi ? Parce que se référer à sa conscience, donc à la morale, revient à s’en remettre à sa subjectivité. La conscience morale c’est ce sentiment intérieur d’une norme du bien et du mal qui nous dit comment apprécier la valeur des conduites humaines, qu’il s’agisse des nôtres ou de celles d’autrui. Mais est-elle vraiment la même pour tout homme, comme le prétend Rousseau, est-elle universelle ou est-elle le produit d’une construction sociale, politique, idéologique ? Pour Hannah Arendt : « Les suggestions de la conscience […] revêtent toujours une expression subjective. Quand Socrate déclare “il est plus honteux de commettre une injustice que de la subir” il entend clairement par là que cela vaut mieux pour lui1. » De manière plus radicale, Hannah Arendt nous renvoie à l’inadéquation de la morale pour juger de nos actions à partir de cette fracture radicale qui se nomme Auschwitz. « Nous avons été témoins de l’effondrement total de toutes les normes morales établies dans la vie publique et privée pendant les années 1930 et 1940 non seulement dans l’Allemagne de Hitler mais dans la Russie de Staline2 », écrit-elle. Au nom de quoi puis-je donc prétendre que ma conscience est supérieure à celle des autres ? Au fait que l’homme en question « possèderait le don inné de distinguer le bien du mal ? », interroge la philosophe. Qu’est-ce qui est moral, qu’est-ce qui ne l’est pas ? La notion est en effet tellement subjective et relative qu’elle peut être source de toutes les manipulations et perversions. Les pages les plus sombres de notre histoire fourmillent d’exemples de cette subversion du mot « moral ». Chacun peut ériger en norme sa propre conscience morale. N’est-ce pas au nom de leur conscience que les médecins opposés à l’avortement refusent de pratiquer les interruptions volontaires de grossesse ? Conscience qui par fois se pare de l’argument religieux comme dans le cas des colons juifs, par exemple, qui refusent de quitter les territoires occupés.
 
Il y eut une morale révolutionnaire comme il y eut une morale « vichyssoise ». C’est ainsi qu’en pleine période vichyssoise, alors que le conseil de l’ordre des médecins3, s’appuyant sur les lois xénophobes du régime de Vichy4, fait la chasse aux médecins juifs étrangers pour leur interdire l’exercice de la médecine, il se trouve des médecins pour justifier cette chasse au nom de la morale5. Et même si les faucheurs d’OGM œuvrent pour défendre notre santé au nom du principe de précaution, il y aura toujours des opposants de bonne foi pour invoquer leur liberté de mener leur recherche scientifique. « Par définition subjective et variable, la conscience que chacun a du bien et du mal ne peut, en effet, suffire à autoriser une transgression de la norme juridique », fait remarquer Évelyne Sire-Marin, magistrate, membre de la Ligue des droits de l’homme. Il faudra donc chercher ailleurs que dans la seule logique des convictions personnelles pour justifier une action contraire à la loi : « Quels critères peuvent alors fonder une désobéissance légitime ? » Le droit ! « Le droit international et les droits nationaux, de même que la jurisprudence, autorisent déjà, dans certaines circonstances, la résistance à l’autorité, répond Évelyne Sire-Marin. Cette transgression est justifiée au nom même des droits fondamentaux reconnus par la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Convention européenne des droits de l’homme, ou les préambules de nombreuses constitutions ; ces textes ont une valeur juridique et morale supérieure aux lois ordinaires6. »
Ainsi, plutôt que de se référer à la seule dimension morale de leur « conscience », les désobéisseurs assoient leur argumentation sur cette recherche complémentaire de légitimité qu’est le droit. « Ils essaient, autant que faire se peut, d’objectiver au maximum leur désobéissance en se référant à des catégories juridiques […]. Pour ce faire, ils font appel à différentes ressources : à travers les théorisations de philosophes essentiellement anglo-saxons, redécouverts à l’occasion du mouvement contestataire américain des années 1960 […] ; ou par un travail politique afin d’objectiver au maximum les critères légitimant la désobéissance, autour de catégories juridiques (Déclaration des droits de l’homme, État de droit)7 », explique Mario Pedretti.
C’est à ce travail d’argumentation qu’ils se sont attelés en prouvant que l’État – dont la vocation est de défendre l’intérêt général contre les intérêts particuliers –, manque en l’occurrence à sa mission. Ils démontrent par exemple que les soi-disant réformes du ministre de l’Éducation ne défendent pas l’intérêt public mais bien au contraire s’y opposent. Peut-on en effet affirmer que l’État défend l’intérêt général dès lors que, dans l’éducation par exemple, des directives présentées comme justes, pédagogiques, modernes, sont contestées précisément pour ce qu’elles induisent et produisent, à savoir injustices et inégalités ?
Ainsi, même dans un État de droit, les lois peuvent ne pas répondre aux valeurs de l’humanité, voire même être en contradiction avec les principes constitutionnels du pays. Dans ce cas, la désobéissance à la loi est justifiée au nom d’une loi supérieure implicite ou explicite. Il s’agit pour les désobéisseurs de contester « l’État de fait », fondé sur l’injustice, pour rétablir ou établir « l’État de droit », fondé sur la justice. Prouver le caractère inique, injuste et inégalitaire des directives imposées aux enseignants pour, « en conscience », refuser de les appliquer.
C’est à cet exercice par exemple que Richard Abauzit, professeur des écoles dans l’Hérault, s’est livré pour légitimer sa désobéissance auprès de son inspecteur : « Pour moi, la conscience est un concept éminemment subjectif, c’est pourquoi j’ai voulu m’appuyer sur des arguments juridiques, en me référant au statut de la fonction publique qui prévoit que l’on ne doit pas se conformer aux instructions des supérieurs hiérarchiques si elles sont manifestement illégales et de nature à compromettre gravement un intérêt public8. » « Le droit encore en vigueur s’oppose à un certain nombre de mesures récemment prises à l’encontre de l’école publique… contraires au principe constitutionnel d’égalité », écrivait-il notamment dans sa lettre à son inspection académique. Invoquant un certain nombre d’articles du statut de la fonction publique, il informait qu’en conséquence il ne pouvait se « conformer aux instructions qui instituent des différences dans le traitement des enfants ». Il ne pouvait non plus se « conformer aux instructions sur la transmission des résultats des évaluations nationales CE1 et CM2 si elles sont rendues publiques et utilisées aux fins de classement des écoles. Ces mesures [lui] apparaissent contraires aux principes constitutionnels d’égalité et de fraternité ; et la publication de résultats combinée à la suppression de la carte scolaire aurait pour conséquence, entre autres, la mise en concurrence des élèves, des parents, des enseignants, des écoles : le renforcement subséquent des inégalités entre les écoles et entre les élèves irait à l’encontre d’un droit égal à l’éducation ». Et abordant la question de la réforme des programmes, il argumentait de la manière suivante : « Je ne peux me conformer aux instructions sur les programmes en contradiction avec les principes fondateurs de notre République. Il en est ainsi par exemple de la laïcité (article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958) qui est en cause dans la suppression des programmes de la notion fondamentale d’évolution des êtres vivants remplacée par une vague “interprétation de ressemblances et différences en termes de parenté” qui peut autoriser, par exemple, l’enseignement d’une interprétation religieuse (créationnisme) comme une des hypothèses admissibles. » Une argumentation qui, menée de la sorte, est imparable en ce qu’elle prouve combien les réformes engagées violent les droits fondamentaux des enfants.
1 Hannah Arendt, Du mensonge à la violence, Pocket, 2008, p. 64.
2 Hannah Arendt, Responsabilité et jugement, Payot, 2009, p. 97.
3 Crée le 7 octobre 1940 par Pétain.
4 « L’État français va promulguer tout au long de l’été 1940 une série de lois inspirées largement de la législation mise en place en Allemagne à partir de 1933… alors que les nazis n’ont formulé aucune exigence à cet égard. Il s’agit au début de lois visant à préserver l’identité française […] c’est la loi promulguée le 22 juillet 1940 qui est le véritable point de départ de la politique xénophobe et nationaliste qui permettra de retirer la nationalité française à ceux qui, naturalisés, sont jugés indésirables. Ajoutée aux mesures d’exclusion des Juifs au sein des professions libérales et plus particulièrement au sein du corps médical… la chasse aux médecins juifs est ouverte » : Bruno Halioua, Blouses blanches, étoiles jaunes, Liana Levi, 2002, p. 61.
5 Le docteur Vincent explique dans Je suis partout du 26 mars 1942 que le prétexte de cette apparente xénophobie est MORAL [c’est moi qui souligne], patriotique et tricolore, ibid., p. 79.
6 Nuri Albala et Évelyne Sire-Marin, « Jusqu’où obéir à la loi ? », Le Monde diplomatique, avril 2006, p. 28.
À ce sujet, voir l’article d’Évelyne Sire-Marin dont voici un extrait :
« Ainsi, en présence d’une loi nationale injuste, le juge a la possibilité d’appliquer directement la Déclaration européenne des droits de l’homme ou la Convention des droits de l’enfant, qui ont été ratifiées par la France. Dans ce cas, la personne poursuivie n’est plus considérée comme un délinquant mais un dissident et peut faire l’objet d’un non-lieu ou d’une relaxe. Tel a été le choix des juges du tribunal d’Orléans qui ont relaxé, cette année, les faucheurs anti-OGM, poursuivis pour dégradations volontaires en réunion : ce tribunal a considéré qu’ils avaient agi au nom de l’intérêt général, pour le respect du droit à la santé, à l’environnement et en application du principe de précaution, valeurs générales qui sont plus importantes que la protection du droit de propriété des propriétaires des champs d’OGM. Selon le tribunal, l’état de nécessité dans lequel étaient ces militants de commettre une infraction, faute de lois interdisant la culture d’OGM, a permis de les relaxer » : « Désobéissance civique, mise en pratique du droit de “résistance à l’oppression” », www.ldh-toulon.net/spip.php?article1241, 11 décembre 2006.
7 Mario Pedretti, « Réprimer la désobéissance », Le Monde, « Horizons-débat », jeudi 6 mars 1997.
On pourra lire aussi la contribution de Mario Pedretti dans Adam Kiss (dir.), dans (Dés)Obéissance et droits humains. De la psychopathologie à l’anthropologie, L’Harmattan, 2002.
8 Entretien avec l’auteure.




 D comme Désobéissance…
civile et éthique
Désobéissants, désobéisseurs ? Comment appeler ces insoumis de la Sarkozie ? Avant que les enseignants « désobéisseurs » ne portent la désobéissance civile jusqu’au cœur de l’institution la plus emblématique de notre République, l’école, d’autres mouvements se réclamant de la désobéissance ont jailli en France au gré des vicissitudes politiques. Et ils s’illustrent régulièrement à travers des opérations spectaculaires aussi rondement que médiatiquement menées. Militants pour la plupart issus du mouvement alter-mondialiste, les « désobéissants » d’aujourd’hui sont en guerre contre les marges des supermarchés, le racket immobilier, les logements vides, le stockage des déchets nucléaires, les rafles et expulsions des sans-papiers. Ils contestent par leur inventivité l’ordre des puissants et des dominants qui créent précarité, misère et injustice, mais ils bousculent aussi l’ordre classique de la contestation en utilisant des modes d’action spectaculaires, aussi ludiques qu’inédits. Ils ont des lettres et des maîtres à penser : La Boétie et sa « servitude volontaire », Thoreau et son désormais célèbre petit opuscule La Désobéissance civile1, Gandhi et sa lutte non violente qui a conduit l’Inde à son indépendance contre l’oppression britannique, et celle de Martin Luther King pour la reconnaissance des droits civiques des Noirs aux États-Unis. Héritiers de Thoreau ? Tous en tout cas l’ont lu et s’en nourrissent.

Des désobéissants aux désobéisseurs
En fait, jusqu’en 2008 les acteurs de la désobéissance civile s’appellent tous des « désobéissants ». C’est avec le mouvement des enseignants qu’apparaît le terme de « désobéisseurs ». Désobéissants, les militants de l’association Droit au logement qui investissent et occupent illégalement les appartements vides pour y reloger des familles à la rue, ou ceux de Jeudi noir, comme est noir chaque jeudi, jour de chasse aux logements. Désobéissants, les Faucheurs volontaires, avec leur chef de file José Bové, qui, déplorant l’absence de débat démocratique sur les OGM, détruisent les champs de maïs transgénique. Désobéissants, les Déboulonneurs de pub qui dénoncent l’agression publicitaire en barbouillant les panneaux qui envahissent les villes et défigurent les paysages. Désobéissants, les militants de Réseau éducation sans frontières qui s’opposent aux expulsions des sans-papier et aux rafles des enfants jusque dans les salles de classe, et qui avaient été précédés par le mouvement des cinéastes en 19972 contre la loi Debré sur l’immigration. Lesquels – faut-il le rappeler – avaient alors fait reculer le gouvernement.
En fait, c’est au philosophe Jean-Marie Muller, théoricien de la désobéissance civile et fondateur du Mouvement pour une alternative non violente, que l’on doit cette nouvelle appellation de « désobéisseurs ». Il s’en explique : « Il est tout à fait remarquable que notre langue n’ait pas éprouvé le besoin de nous offrir un substantif au verbe “désobéir”. […] Notre langue ne nous permet que d’employer l’adjectif “désobéissant”, qui est le participe présent adjectivé du verbe désobéir. […] Il est très significatif que le Petit Robert, après avoir précisé ainsi la signification de l’adjectif désobéissant : “qui désobéit”, croit devoir ajouter aussitôt : “ne se dit guère que des enfants”… […] L’enfant désobéissant, c’est celui qui manque à son devoir, qui commet une faute et il mérite une punition. […] Par analogie, le citoyen désobéissant est également celui qui manque à son devoir. Il est considéré comme un délinquant qui commet une infraction à la loi. Par définition, il est coupable de désobéir et il doit subir les sanctions prévues par la loi. […] Faute de mieux, on en est venu à désigner les citoyens engagés dans une action de désobéissance civile à une loi injuste en substantivant le participe présent du verbe désobéir : on les a appelés et ils se sont eux-mêmes appelés les “désobéissants”. Or, le citoyen qui désobéit à la loi parce qu’il considère qu’elle est injuste et qu’il veut, par son action, faire prévaloir la justice ne saurait être désigné par le même adjectif qui désigne celui qui se dérobe à son devoir de citoyen par un acte délinquant. Ce serait déjà le disqualifier en le nommant. […] C’est pourquoi, pour nommer le citoyen qui assume pleinement et revendique son acte de désobéissance, il convient de créer le substantif du verbe désobéir, c’est-à-dire celui de “désobéisseur”3. »
Pour faire simple, on dira que la différence entre désobéissants et désobéisseurs tient aujourd’hui essentiellement à la nature, à la forme et au lieu de la désobéissance, même si tous indistinctement se réclament de la philosophie de la désobéissance civile. Et tous indifféremment se retrouvent sous le concept de « désobéissance éthique ».

Un mode d’action non violent
Au-delà des mots, ce qui les unit tous, c’est la contestation de lois, règlements ou états de faits jugés iniques, injustes, leur volonté d’alerter l’opinion publique et la nécessité de peser sur le cours des événements. Ils sont ceux qui font preuve d’une « radicalité constructive » comme le dit Alain Refalo. Laissons à Christian Mellon le soin de définir la désobéissance civile4 : il s’agit d’« une forme d’action non violente par laquelle des citoyens, ouvertement et délibérément, transgressent de manière concertée une (ou plusieurs) loi (décret, règlement, ordre émanant d’une autorité légale) en vigueur, dans le but d’exercer soit directement soit indirectement (par l’appel à l’opinion publique) une pression sur le législateur ou sur le pouvoir politique, pression visant soit la modification de la loi transgressée soit la modification d’une décision politique, soit même – très exceptionnellement – le renversement de ce pouvoir5 ». Mais attention, cette désobéissance n’a rien de « criminel » ou de « délinquant ». Comme le souligne Hannah Arendt : « Il existe une différence essentielle entre le criminel qui prend soin de dissimuler à tous les regards ses actes répréhensibles et celui qui fait acte de désobéissance civile en défiant les autorités et s’institue lui-même porteur d’un autre droit6. » Celui qui participe à un acte de désobéissance civile le fait ouvertement et en assumant toutes les conséquences alors que le délinquant agit en essayant de garder l’anonymat et généralement n’assume pas les actes qu’on lui reproche. Jean-Marie Muller précise également le sens de l’expression « désobéissance civile » en opposition à « désobéissance criminelle » : « La désobéissance est civile, écrit-il, en ce sens qu’elle n’est pas criminelle, c’est-à-dire qu’elle respecte les principes, les règles et les exigences de la civilité. La désobéissance civile est la manière civilisée de désobéir. Elle est civile en ce sens qu’elle n’est pas violente. […] Pour que la désobéissance puisse se prévaloir de la légitimité démocratique, il est essentiel qu’elle reste civile, c’est-à-dire non violente7. »

Désobéissance civile ou civique ?
Cette définition amène aussi à différencier la désobéissance civile de la désobéissance civique qui est souvent l’objet de polémique entre les spécialistes de la désobéissance. Polémique par exemple entre Jean-Marie Muller et Évelyne Sire-Marin, pour qui : « La désobéissance civile est un refus individuel de respecter la loi pour des raisons dictées par sa propre conscience. Dans ce cas, le droit naturel prévaut sur le droit positif. C’est le cas d’Antigone […] qui brave les lois de la Cité pour donner une sépulture décente à son frère, explique-t-elle. Antigone ne cherche pas à étendre à d’autres citoyens grecs le droit qu’elle veut obtenir pour la dépouille de son frère mort. Elle ne s’oppose à Créon, le souverain, que pour elle-même, au nom de sa seule conscience […]8. Même si les deux expressions proviennent de la même racine latine  civitas, la cité, il y a donc une grande différence entre la désobéissance “civile”, celle de l’individu isolé qui se dresse au nom de sa conscience contre un état d’oppression, dont il est seul à juger le caractère asservissant, et la désobéissance “civique”, celle qui s’appuie sur des combats collectifs, sur une solidarité assumée entre des militants, qui ont ensemble réfléchi à la nécessité de violer la loi pour faire avancer leurs luttes et faire progresser l’ensemble de la société9. » Jean-Marie Muller, n’est pas d’accord pour retenir cette différence entre civil/individuel et civique/collectif. Il s’en tient, lui, à la référence à la non-violence : « Civique n’exclut pas la violence. La désobéissance est donc civile et non civique en ce sens qu’elle n’est pas violente, qu’elle n’est pas criminelle10. » Mais surtout il estime que « la définition de la désobéissance civile donnée par Évelyne Sire-Marin » relève de « l’objection de conscience » : « Depuis toujours “le refus individuel de respecter la loi pour des raisons dictées par sa propre conscience”, pour reprendre les mots d’Évelyne Sire-Marin, a été nommé “objection de conscience”, dit le philosophe. Tous les écrits sur cette question ont précisément distingué l’objection de conscience, pratique individuelle fondée sur des raisons de conscience, et la désobéissance civile, pratique collective visant à un changement politique dans la société. En d’autres termes, les objecteurs se situent dans le cadre d’une “morale de conviction”, tandis que les désobéisseurs se situent dans le cadre d’une “morale de responsabilité”. Les objecteurs veulent avoir raison contre l’injustice, les désobéisseurs veulent avoir raison de l’injustice11. » Dont acte.
Mais laissons là ces querelles théorico-sémantiques pour revenir aux désobéisseurs/désobéissants, qui ont en commun d’être non violents et de vouloir infléchir le cours de l’Histoire. Reste que les désobéisseurs, qui inaugurent grâce à Jean-Marie Muller cette nouvelle dénomination, agissent dans le cadre du service public de l’Éducation nationale et plus précisément de leurs classes, alors que les « désobéissants » se donnent la rue et plus largement la cité comme champ d’action de leur contestation. Lesquels « désobéissants » ont aujourd’hui une figure de proue, Xavier Renou12, sorte de coach en action non violente, personnage sympathique mais à qui l’on pourrait reprocher de servir d’amuseur des médias et de caricaturer le mouvement, en leur fournissant des images à bon compte lorsqu’il les invite à filmer ses stages d’initiation à la désobéissance. Différent dans sa forme et son contenu est le mouvement des enseignants désobéisseurs qui refusent d’obéir aux directives ministérielles et les contestent en tant que fonctionnaires sur leur lieu de travail, dans le cadre du service public de l’Éducation nationale. S’il n’a pas encore été question pour eux de mettre leur corps en situation comme le font les « désobéissants », rien ne dit qu’ils n’auront pas à le faire dès lors qu’ils décideront un jour (pourquoi pas ?) de séquestrer de manière pacifique leur inspecteur d’académie. Mais nous n’en sommes pas là.
 Il n’en demeure pas moins que le ministère n’a pas hésité à jouer sur l’ambiguïté sémantique relevée par Jean-Marie Muller pour discréditer le mouvement : comment un enseignant peut-il être un « désobéissant », lui qui a pour fonction d’enseigner l’obéissance ? La perche était trop belle pour n’être pas saisie : « La désobéissance n’est pas compatible avec les valeurs de l’éducation, avec l’idée que je me fais du métier d’enseignant », déclarait Luc Chatel. À cette affirmation, Alain Refalo répondit dans un article publié par Libération : « Vouloir “inculquer” l’obéissance, c’est rendre acceptable la soumission inconditionnelle, c’est inciter à renoncer à tout jugement personnel. Est-ce compatible avec la formation d’individus responsables ? Nous ne le pensons pas […]. Il semble en réalité que M. Chatel confonde deux notions qu’il convient de distinguer : l’autorité, nécessaire à tout enseignement, et l’autoritarisme, abus de pouvoir contraire au principe même de l’éducation. À l’école, l’autorité éducative est fondée sur une parole et une attitude du maître, respectueuses de l’élève, qui doivent notamment lui faire comprendre le bien-fondé de l’obéissance aux règles de vie commune. Elle est une alternative à la permissivité et à l’autoritarisme […]. Notre résistance à des dispositifs pédagogiques néfastes, parfois inapplicables et qui contribuent à déconstruire l’école publique, est obéissance aux principes d’égalité, de liberté et de fraternité qui fondent la République. Elle s’appuie tout particulièrement sur la liberté pédagogique inscrite dans la loi. “Le professeur des écoles ne saurait être un simple exécutant”, est-il énoncé dans les nouveaux programmes. Si ces mots ont un sens, le ministre doit faire respecter la loi et reconnaître que les enseignants qui n’appliquent pas à la lettre certains dispositifs pédagogiques tout en mettant en place des alternatives efficaces et reconnues sont parfaitement dans leur droit13. »

Des contrôleurs de démocratie
Qu’ils s’appellent désobéissants, désobéisseurs, on les accuse de saper, par leur insoumission, les fondements de la démocratie. Les lois ne sont-elles pas faites pour être appliquées puisqu’elles ont été votées par des élus de la nation démocratiquement élus ? Et les bonnes gens (braves gens ?) de s’indigner : « Non mais franchement si tout le monde se met à désobéir, où allons-nous ! » Justement parlons-en. Toutes ces braves gens seraient-ils prêts à prendre le chemin de la prison comme José Bové, à s’exposer aux sanctions financières et judiciaires comme les enseignants ou, comme les bénévoles des associations d’aide aux sans-papiers, à être accusés de délit de solidarité ? Cet engagement est bien la preuve qu’ils sont prêts à payer cher leur action menée en conscience, au nom de leur éthique et en toute conviction. L’éthique ne revient-elle pas à se demander « comment agir au mieux » ?
La délégation de pouvoirs à des élites via les urnes ne doit pas pour autant exonérer les citoyens d’un contrôle sur cet exercice du pouvoir. D’autant que ces élites peuvent opérer des glissements, des choix politiques fondamentaux en contradiction totale avec leurs promesses de campagne, des choix qui n’auraient peut-être pas été approuvés s’ils avaient été clairement énoncés avant le vote. Et qu’elles peuvent aussi, ces élites, traiter l’expression du vote populaire avec le plus grand mépris. Souvenons-nous du référendum sur l’Europe en 2005. Il vota « non » au référendum sur l’Europe, le peuple, il dit bien qu’il ne voulait pas d’une Europe libérale ! Qu’à cela ne tienne, on la lui refourgue deux ans plus tard sous le nom de Lisbonne ! Tu n’en voulais pas ? Eh vlan la revoilà, tu revoteras et cette fois pour le oui ! C’est qu’elle est bien en rade notre démocratie. Alors on ne nous la fera pas vraiment !
C’est donc en quelque sorte un contrôle démocratique qu’ils revendiquent à travers leur désobéissance. Car attendre les élections pour se faire entendre reviendrait à dire qu’en dehors des rendez-vous électoraux il n’y a aucun espace de contestation. En attendant qu’une majorité chasse l’autre, si tant est que cela advienne, on fait quoi ? On applique des dispositions attentatoires aux libertés comme le fichage, on met en place l’évaluation dont l’effet sera non seulement immédiat mais irréversible ? « La justice, elle, ne peut pas attendre, rétorque Jean-Marie Muller. Si la loi juste mérite l’obéissance des citoyens, la loi injuste mérite la désobéissance, l’appréciation, la réflexion. Je dois juger la loi à laquelle j’obéis14. » Thoreau pose la question : « Le citoyen doit-il un seul instant, dans quelque mesure que ce soit, abandonner sa conscience au législateur ? Pourquoi, alors, chacun aurait-il une conscience ? Je pense que nous devons d’abord être des hommes, des sujets ensuite15. »
Mais encore faut-il s’entendre sur la notion de démocratie et analyser de près les conditions dans lesquelles celle-ci s’exerce aujourd’hui. Dès lors que l’information des gouvernés se réduit – à l’exception parfois d’un service public et de quelques journaux indépendants qui tentent tant bien que mal de résister – à un matraquage de communication d’influence fabriquée par les experts politiques de l’Élysée avec le soutien logistique bienveillant des grands médias dominants, on est en droit de se demander comment des esprits non avertis ou peu portés à la critique pourraient échapper à cette emprise de la pensée unique. Comment, dans ces conditions, oser prétendre que notre démocratie est en bonne santé et qu’elle s’exerce de manière effective ? C’est donc tout à l’honneur des désobéisseurs que de contribuer, par leur refus de collaborer, à ouvrir les esprits à un discours dissonant et dissensuel.
Désobéir ce ne serait donc pas affaiblir la démocratie, mais au contraire la faire progresser. Hannah Arendt reconnaît un rôle absolument indispensable à la désobéissance civile « pour favoriser les progrès de la démocratie dans la nécessaire adaptation des lois et des institutions aux évolutions sociales ». Elle donne l’exemple de la grève, qui constituait hier une désobéissance à la loi et qui est aujourd’hui légale. Ceux qui jadis ont fait grève quand c’était subversif ont rendu un réel service à la société ! On pourrait également citer l’exemple de ces femmes de renom qui, en 1971, à travers le manifeste dit des « 343 salopes16 » ont affi ché publiquement leur désobéissance lorsqu’elles déclarèrent avoir avorté, alors que l’avortement était puni par la loi.
On peut également reconnaître aux faucheurs volontaires17 ou aux déboulonneurs de pub18 cette fonction d’avertisseur public lorsqu’ils focalisent l’attention de l’opinion sur la nocivité des OGM sur notre santé physique ou la pollution de la pub sur notre santé intellectuelle.


Des individus régulateurs
Partant des limites de la démocratie représentative, les acteurs de la désobéissance « expriment le désir de voir émerger un “individu régulateur” chargé d’investir les pratiques démocratiques d’une nouvelle vigueur. Cet individu ne réduit pas son rôle à l’exercice de l’acte électoral, mais est destiné à s’associer concrètement à l’élaboration du cadre de la loi par sa force de réflexion, de proposition et de critique19 », écrit Mario Pedretti. Pour exprimer cette nécessaire vigilance que doit exercer le citoyen entre deux élections, Jean-Marie Muller utilise de son côté cette formule : « Donner sa voix, ce n’est pas rester sans voix ! » qu’il explicite de la sorte : « Le citoyen par rapport à la loi ne peut pas être considéré dans un rapport de soumission. Il doit garder voix au chapitre dans la création et l’application des lois. Les élections sont un moment de la cité, il est dans la nature des choses qu’il y ait des représentants, on donne sa voix certes mais cela ne veut pas dire pour autant que si on la donne, on reste sans voix et qu’on n’ait plus voix au chapitre. Je dois donc garder ma voix, continuer à la faire entendre. Il appartient au citoyen de s’organiser pour être en mesure d’être vigilant par rapport aux décisions qui sont prises en son nom20. »
« La désobéissance civile est un puissant moteur de construction du droit par les citoyens, explique Alain Refalo. La transgression de la loi injuste n’est pas un déni du droit, mais l’affirmation citoyenne d’un grand respect pour le droit sans lequel il ne peut y avoir de société basée sur la justice. Le législateur se doit d’être attentif aux revendications des citoyens qui ont recours à la désobéissance civile car, d’une certaine manière, ces derniers en s’appropriant des questions relatives au droit renforcent l’État de droit. […] La désobéissance civile, paradoxalement, apparaît donc comme un temps privilégié de renforcement de la démocratie. La vitalité démocratique d’une société pourrait se mesurer à la capacité des citoyens à enfreindre la loi dans certaines circonstances, c’est-à-dire à prendre des risques personnels et collectifs pour défendre des causes essentielles. Les lois ne sont jamais figées, elles sont en constante évolution. C’est pourquoi les citoyens ont un rôle particulièrement actif à jouer pour faire évoluer le droit, y compris en transgressant certaines lois lorsque cela est justifié21. »
C’est bien à la responsabilité de chacun qu’en appellent donc les désobéisseurs. Être un fonctionnaire responsable et non un simple exécutant ne voulant s’enquérir ni des tenants ni des aboutissants des directives prises en haut lieu ! C’est pourtant la posture contraire que revendiquèrent certains inspecteurs d’académie. « Au cours d’une réunion, rapporte Patricia Pilleul-Mary, alors que des enseignants critiquent le bien-fondé de l’aide personnalisée, un inspecteur d’académie leur fait cette réponse édifiante : à savoir “qu’ils ont sans doute raison, que lui n’est pas un spécialiste de la pédagogie, mais que son rôle est de faire respecter la loi”. »
Et un autre inspecteur d’ajouter : « La loi c’est la loi, je ne la comprends pas c’est l’affaire du ministre. » Rappelons Thoreau à la rescousse : « La loi n’a jamais rendu les hommes plus justes d’un iota ; et à cause du respect qu’ils lui marquent, les êtres bien disposés eux-mêmes deviennent les agents de l’injustice22 », écrit-il. Ainsi donc est revendiquée l’irresponsabilité et ce, au nom de l’obéissance à la loi. Même si cette loi est inique ? On ne peut oublier l’Histoire et ces occasions manquées par tant de fonctionnaires aux heures sombres de la République en péril, pour n’avoir pas voulu faire usage de leur responsabilité. Ce qui est grave dans ce que disent ces inspecteurs d’académie, ce n’est pas qu’ils ne partagent pas le point de vue des désobéisseurs, après tout c’est leur droit et leur choix pédagogique. Non, ce qui est grave, c’est que bien au contraire ils semblent partager cette approche, mais qu’ils décident néanmoins de se taire, au nom de l’obéissance qu’ils doivent à l’institution. Revenons à Arendt, décidément incontournable pour analyser ces questions si difficiles que sont l’obéissance et la responsabilité. Sans le moins du monde risquer de comparaison hasardeuse avec cette situation hors norme que fut le nazisme et qui risquerait d’être contre-productive, rappelons les propos salutaires de la philosophe : « Ce qui pose le vrai problème moral, ce n’est pas le comportement des nazis, mais la conduite de ceux qui se sont seulement “coordonnés” sans agir par conviction23. » Ces fonctionnaires font ce qu’on leur dit de faire, abdiquant leur libre arbitre et leur sens de la responsabilité au nom d’une conception erronée de l’obéissance à la loi. Ils prétendent agir au nom de la légalité. Or la légalité n’est pas la légitimité. Car la loi peut être injuste, donc illégitime. Il y a des circonstances où il faut savoir s’émanciper de la légalité pour agir au nom de la légitimité. Les enseignants en résistance, eux, ont choisi leur camp : celui de la légitimité. Au nom d’une éthique de la responsabilité, ils exercent une désobéissance éthique.
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 E comme Évaluations…
qu’ils ne font pas passer
« Je vois dans l’évaluation la récompense de la performance. S’il n’y a pas d’évaluation, il n’y a pas de performance1. » Ainsi parle Nicolas Sarkozy. En fait, dans la pratique néolibérale, l’évaluation serait plutôt un mode de « contrôle » des individus pour s’assurer que ceux-ci sont en ordre serré pour assurer la bonne marche du « marché ». Bref. Pour le croyant qu’il est, l’évaluation représente en tout cas le premier commandement de sa foi en l’homme économique et la guerre que doit mener celui-ci pour s’affirmer le meilleur, le plus fort, le plus puissant, celui qui brille et qui écrasera les copains : la guerre de tous contre tous. En termes économiques, on appelle ça la concurrence : « Que voulez-vous, c’est la vie, la concurrence ! J’vais même vous dire mieux, moi, j’ai la concurrence dans les veines ! » Et c’est ainsi qu’il va falloir inoculer le virus dès le plus jeune âge aux enfants, pour bien façonner cet homme nouveau dont il rêve, génétiquement déterminé et économiquement motivé, cet homme amputé corps et âme de toute son humanité pour s’enchaîner aux lois du marché. Les croisés de la concurrence vont donc aller frapper jusque sur les bancs de l’école – encore républicaine – dans les salles de classe des enfants de CE1 et de CM2, persuadant ses acteurs qu’il n’y a rien d’autre à faire que de s’y préparer… Autrement dit qu’il en va, pour réussir à se faire une place au soleil des prédateurs du monde entier, de la nécessité absolue de se roder dès le plus jeune âge à la dure loi de la concurrence et du chacun pour soi. Alors qu’on croyait que l’école était là justement pour temporiser les pulsions pas forcément fraternelles des petits de l’homme, les humaniser, les socialiser, bref pour leur apprendre « le vivre-ensemble », avec juste ce qu’il comporte de saine émulation. À ne pas confondre avec compétition ! C’est là que les enseignants désobéisseurs interviennent : bas les pattes, pas question d’envoyer les gosses à la boucherie de la concurrence. Ils refusent de faire passer les évaluations aux enfants de CE1 et CM2. Ils ne seront pas ceux qui inoculeront le poison : l’évaluation ne passera pas par eux !
Car c’est bien la porosité du tissu scolaire aux lois de la concurrence qu’organisent les évaluations nationales décidées par le ministère en primaire2. Des évaluations rendues injustes et ineptes par le système de notation préconisé. Pourquoi ? Parce qu’il est recommandé de noter par « 1 » ou « 0 » une question qui comporte plusieurs réponses : un élève pourra avoir répondu juste à 70 % des questions et se retrouver avec 0 au lieu d’avoir 14 sur 20. Ainsi, disent les enseignants, « nous devons noter “fausse” une question qui comporte 4 bonnes réponses sur 5 alors que les élèves auront en partie presque tout réussi ! » Et puis qui dit évaluation dit forcément bachotage, déjà à 7 ans, à la maison, via Internet ou le soutien scolaire payant, mais au profit des deux seules matières français/maths. « Or il faut aussi savoir que cette évaluation suivra les enfants pour le restant de leurs jours scolaires puisqu’elle fera partie du nouveau livret national unique et obligatoire en voie d’informatisation et servira de base pour l’inscription dans ce même livret des “compétences” du “socle commun” censées être acquises par les élèves3 », explique Richard Abauzit. Mais rebelote pour 2010 : voilà que malgré le blocage des évaluations 2009, les protestations, le pointage des aberrations, le ministère réitère. Les enseignants voient arriver les évaluations CM2 et CE1 dans un cérémonial toujours aussi grotesque, comme s’il s’agissait des sujets du baccalauréat : grandes pompes et documents secrets fournis la veille pour le lendemain ! Mais elles se feront encore une fois sans eux : au début de l’année 2010, ils lançaient un nouvel appel de résistance aux évaluations nationales.
Reste l’objectif de l’affaire : il serait bien naïf de croire, là encore, que le but recherché est d’ordre pédagogique. L’excellence pédagogique soi-disant attendue de cette évaluation n’est qu’un faux prétexte pour organiser en fait la mise en concurrence des établissements, des enfants, des familles, des enseignants. Il n’est pas nécessaire d’être devin pour imaginer la suite. C’est bien la privatisation de l’école qui est en marche souterraine derrière ces évaluations. Elles doivent préparer les esprits à la compétition généralisée, et surtout préparer le champ de l’école à l’ouverture d’un grand marché scolaire où chacun des acteurs sera appelé à se positionner comme consommateur de l’école.
Puisque, de fait, des comparaisons pourront être effectuées entre les établissements et un palmarès établi. Faux, prétend le ministère, il n’y aura pas de publication des résultats. Sauf que les résultats des évaluations CE1/CM2 sont déjà consultables par département sur le site du ministère de l’Éducation. Qui veut donc s’amuser à établir une comparaison entre la Seine-Saint-Denis et Paris4 sera édifié : 36 % des élèves de CE1 sur le département de Seine-Saint-Denis ont des acquis fragiles, voire insuffisants en français, contre seulement 19 % à Paris. Et on peut aussi aller plus loin : obtenir les résultats par établissement et par classe. Il suffit juste de le demander au directeur. Le ministère organise donc bien la comparaison de façon rampante sans oser l’avouer publiquement. Or qu’y a-t-il derrière cette comparaison ? Il y a non seulement la mise en concurrence des enfants – et par voie d’extension des familles –, mais aussi des classes, donc des instituteurs, donc des écoles. C’est ainsi que l’on crée des « indicateurs de productivité », assurant aux familles cette fameuse et tellement libérale « liberté de choix » des établissements et que l’on administre à l’école le « management par la pression du client » selon les expressions du sociologue Christian Laval5. Ajoutons aux évaluations la libéralisation de la carte scolaire, et la boucle est bouclée : bienvenue au pays des ghettos scolaires ! Le rapport6 de la Cour des comptes à ce propos est net et sans appel : la libéralisation de la carte scolaire a créé des ghettos alors qu’elle devait théoriquement renforcer la mixité sociale. Mais c’est aussi toute une conception néolibérale de l’éducation qui suinte derrière ces évaluations. On réduit désormais l’éducation à l’apprentissage de compétences bonnes à évaluer et non à sa dimension d’humanisation et d’universalisme. Le fait de vouloir donner une « boîte à outils » à l’enfant, comme on l’entend dire ici ou là depuis quelques années, relève bien de cet apprentissage utilitariste. Tout le vocabulaire qui fait actuellement florès dans les documents émanant du ministère est édifiant : on n’y parle plus que « d’opérateurs », de « compétence », de « production de savoirs », etc.
« Mais il faut voir aussi ce qu’on impose aux enfants à travers ces évaluations ! s’indigne Richard Abauzit. Imaginez : l’évaluation équivaut pour eux à un véritable examen ! À 7 ans déjà, on les stresse puisque ces résultats vont être pris en compte dans leur livret scolaire qui sera transmis au collège. C’est redoutable aussi pour les instituteurs qui n’ont pas envie d’avoir de mauvais résultats. L’instauration de ces évaluations, c’est donc la mise en concurrence de tous contre tous ! Mais c’est absolument contraire à l’émulation et la solidarité qui jusque-là régnaient dans l’école. C’est la fin du travail en équipe, tout le monde va se mettre à bachoter ! Sans compter que les évaluations portant exclusivement sur les maths et le français contribuent à négliger tout le reste7. » Richard Abauzit, qui dans une autre vie fut inspecteur du travail, constate avec gravité qu’« on est en train de transférer sur l’école ce modèle du management qui règne dans l’entreprise et dont on voit la nocivité en ce moment. Cette mise en concurrence généralisée, qui individualise, qui casse les équipes, disloque les solidarités, qui crée tant de tension et de souffrance au travail8 ». Et qui réduit l’individu à n’être qu’un objet comptable. « Qui le dévalue en voulant l’évaluer », comme le dit Roland Gori, professeur de psychopathologie clinique et initiateur de L’Appel des appels9. Or quand on sait que les enseignants sont déjà la profession la plus touchée par les suicides (39 cas par an pour 100 000 enseignants, selon une étude épidémiologique de l’Inserm de 2002), suivie de près par les fonctionnaires de police (35 cas), il y a de quoi s’inquiéter10. Et de quoi s’inquiéter aussi pour les enfants qui présentent déjà des pathologies de souffrance à l’école. La pression est telle qu’on est en droit de se demander si certains enseignants ne choisiront pas tout bonnement de « tricher », c’est-à-dire de noter « juste » une question qui n’aura recueilli que quatre bonnes réponses alors qu’il en fallait cinq pour qu’elle soit validée. Pour Richard Abauzit, cela ne fait aucun doute : « Je suis certain que certains enseignants vont tricher. » Et quoi de plus normal ? Pour ceux qui n’auraient pas choisi la solution du refus proclamé de faire passer ces évaluations, le recours à la triche pourrait alors apparaître comme une stratégie de contournement, non seulement de défense mais de résistance souterraine. On ne marche pas dans la « combine ». On subvertit le système en le neutralisant puisqu’on l’expurge de son objectif concurrentiel : on l’empêche de nuire en rendant inopérante la comparaison. Astucieux.
Et s’il fallait une preuve de plus des mauvaises intentions du pouvoir dans sa volonté d’inoculer le virus de la concurrence à l’école, il suffirait de mentionner l’existence de la prime. Il faut savoir en effet que pour faire passer ces évaluations, les instituteurs sont largement récompensés : 400 euros de prime, soit à peu près le quart ou le cinquième de leur salaire. « Et pour faire quoi ? ironise Richard Abauzit, pour mettre des croix dans des cases. » Serait-ce la preuve du forfait ministériel ? « Moi j’appelle ça la prime de salissure, on nous achète pour faire le sale boulot. » « Sale boulot » qu’il a refusé de faire, comme bien d’autres enseignants qui ont décidé de ne pas renoncer à leur pensée critique, à leur faculté de juger et de décider en conscience. Dénonçant cette « financiarisation du travail » liée aux évaluations nationales de CM2 et CE1, les inspecteurs du SNPI ont, dans une lettre aux parlementaires, de leur côté dénoncé vigoureusement cette prime, la jugeant « profondément injuste et inique ». Elle est vécue par une majorité d’enseignants comme une insulte à leur engagement. D’aucuns dénoncent déjà « la logique d’un paiement à l’acte, incompatible avec l’esprit de l’école de la République ». Fait intéressant : l’inspection générale de l’Éducation nationale, dans une note de synthèse sur l’application des réformes11, écrit noir sur blanc que sur les évaluations de CM2 et CE1 « l’opposition syndicale et associative a rencontré un “écho indéniable” auprès des enseignants ». Mais à travers le rapport, l’inspection néanmoins persiste et signe, réaffirmant qu’il faut développer « la culture de l’évaluation ».

La culture de l’évaluation
Nous y voilà. Nous sommes donc bel et bien face à un dispositif généralisé d’évaluation, véritable machine anthropologique de gouvernement, qui prétend entraîner dans sa révolution libérale tous les secteurs privés de la production, mais aussi ceux qui étaient jusque-là dédiés au service de l’intérêt général. De l’hôpital à La Poste en passant par la police, la forêt, l’école, mais aussi l’Université. Il faut évaluer les individus, parce que l’évaluation est la clé de voûte du marché.
L’évaluation est ce leitmotiv absolu, ce mot-clé de la philosophie managériale qui inspire toutes les réformes appliquées au service public. Mais plus largement encore à l’ensemble des activités humaines. L’évaluation est un outil totalitaire au sens où il a quasiment une visée anthropologique. Il faut bien comprendre que l’évaluation est la colonne vertébrale de la pensée néolibérale qui s’est engagée depuis la fin des totalitarismes à travailler au modelage d’un nouvel homme, celui qui pourra tout au long de sa vie, en toutes circonstances, s’adapter au monde néolibéral. Un homme réduit à lui-même, qui ne doit plus compter que sur lui-même, pour s’adapter, rebondir, développer son adaptabilité, sa flexibilité. D’où la réforme en profondeur du rôle de l’État dans sa fonction protectrice et redistributive, d’où la casse des services publics, leur privatisation et la destruction programmée des « acquis sociaux ». Alors pourquoi l’évaluation dans ce dispositif ? Parce que les néolibéraux, convaincus que l’élément clé, le ressort intime du capitalisme est la concurrence, envisagent de l’inscrire jusqu’au tréfonds de l’individu. Il s’agit de forger un individu qui ne sera plus animé que par le moteur de la concurrence : de chacun avec chacun, mais aussi avec lui-même, à qui il lancera en permanence des défis, des challenges et dont il espérera une sorte de retour sur investissement. Et qui ne concevra plus les rapports avec les autres qu’en termes de transaction marchande. « Les rapports entre les individus doivent être des rapports de concurrence, de manière à contraindre les individus à optimiser leur valorisation, explique le sociologue Alain Bihr. Il convient d’aligner toutes les pratiques sociales, tous les rapports sociaux sur ce modèle-là, le seul qui vaille, gage d’efficacité et par conséquent aligner le comportement de l’individu en toutes circonstances sur le comportement de l’agent économique, l’homo œconomicus, qui ne doit avoir qu’un seul objectif en tête c’est de maximiser son intérêt. D’où l’évaluation12. » L’économie devenant « la science du comportement humain », c’est toute la socialisation de l’individu qui va être soumise à cet impératif. Il s’agit donc de lui faire acquérir des compétences, lesquelles seront évaluées en permanence pour assurer son adaptabilité et sa flexibilité. Dans cette perspective utilitariste, la culture universelle n’a plus sa place, de même que la formation de l’esprit critique, ni le savoir théorique13. Trop rigides, inutiles, voire dangereux pour les visées totalisantes du libéralisme. C’est toute la pensée théorique qui est disqualifiée et que l’on remarque bien dans ce mépris qui est affiché aujourd’hui de la part des élites à l’égard de la culture.
Il n’est que de se souvenir de ce qui s’est passé avec les chercheurs et de cette apostrophe sur l’évaluation que Nicolas Sarkozy leur adressa. Car c’est bien à leur face que Nicolas Sarkozy a lancé sa profession de foi libérale sur l’évaluation : « Je vois dans l’évaluation la récompense de la performance. S’il n’y a pas d’évaluation, il n’y a pas de performance14. » Une phrase qui disait tout le mépris dans lequel il tenait la communauté universitaire. Un vieux règlement de comptes, sans doute, avec ce monde de la culture qu’il aime si peu. Mais mensonge aussi, car il faisait croire non seulement que les chercheurs n’étaient pas évalués, mais qu’ils refusaient l’évaluation. « Comme si les chercheurs n’étaient pas évalués », s’indigne Michel Saint-Jean, physicien, directeur de recherche au CNRS : « Nous le sommes déjà, mais nous le sommes par nos pairs, qui sont des scientifiques, nous le sommes par la qualité de nos publications, par la confrontation, par notre capacité d’élaborer et de défendre une pensée15. » Or, ce que leur inflige Valérie Pécresse, et ce à quoi ils s’opposent précisément, c’est que dans le domaine de la recherche l’évaluation préconisée n’est autre que la mise en place d’une « police et [d’]une instrumentation à des fins strictement économiques et utilitaristes de la pensée scientifique ».
La pensée néolibérale veut tout contrôler, tout maîtriser, et donc tout évaluer. L’évaluation est un contrôle à visée totalitaire qui organise la compétition dans toute sa dimension perverse et balaie la saine émulation. On comprend donc pourquoi les néolibéraux tiennent à ce point à la préservation des inégalités. Les inégalités font le lit de la concurrence et ce ne sont pas les quelques exceptions accordées au nom des discriminations positives qui mettront en péril le système. Au contraire, elles ne feront que le renforcer. Ceux qui réussiront seront ceux qui l’auront voulu, qui seront sortis du « lot », de leur ghetto, ce seront des individus méritants. L’évaluation est bel et bien un outil de désagrégation sociale : appliquée aux enfants, elle distingue les gagnants des perdants. Elle est au service du maintien, voire du renforcement, des inégalités. Mais aussi au service de notre déshumanisation programmée : comment peut-on évaluer, codifier, tarifer ce sourire qui dans le soin médical ou psychiatrique est tellement apaisant ? Comment évaluer, codifier, tarifer cette main tendue vers celui qui est en train de mourir ? Ne pas lâcher sur le sourire, sur une main, sur ce temps à ne rien faire mais pourtant si rempli, refuser de se laisser évaluer sur de l’inévaluable, c’est cela aussi résister. Présentée comme un élément de la performance et de l’amélioration des compétences de chacun, l’évaluation revient en fait à appliquer de manière technocratique un instrument de mesure à ce qui n’est pas mesurable. La production publique est inévaluable en ce qu’elle s’exerce dans un secteur où l’essentiel de l’activité relève du relationnel. Mais qu’importe !
C’est avec un systématisme absolu qu’est mis en œuvre cet étalon de mesure des performances individuelles. Mais quand on aura compris que les initiateurs sont des fidèles aveuglés par leur croyance, que seule la peur distillée par l’évaluation peut contribuer à faire tourner la machine, à ramasser des profits – voir ce qui s’est passé à France Télécom –, alors on aura tout compris.
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 F comme Fous… qu’ils n’enfermeront pas dans la « nuit sécuritaire »
Y aller pour voir et entendre ce que l’on fait aux fous : les chambres qui isolent, les murs qui enserrent, les portes qui enferment, les barreaux qui enchâssent, les ceintures qui « contentionnent ». Et l’on saura alors ce que veut dire « la nuit sécuritaire1 » qui s’est abattue sur l’univers psychiatrique depuis ce triste jour de décembre 2008 où Nicolas Sarkozy délivra sa profession de foi en matière de santé mentale : des fous il faut se méfier ! les fous, vous enfermerez ! Un dramatique bond en arrière. Une régression de cinquante ans effaçant d’un coup de menton tous ces efforts pour faire sortir la psychiatrie hors les murs, pour échafauder à travers la pratique du secteur, une alternative au système asilaire. Prenant comme à son habitude un fait divers – certes dramatique où un schizophrène avait tué un jeune homme2 –, pour étendre son emprise sécuritaire et totalitaire sur tout ce qui est à la marge et justifier le grand retour à l’exclusion des faibles parmi les faibles, il énonça la philosophie de son obscurantisme populiste : les fous sont des délinquants présumés potentiellement dangereux ! Or : « Non, les patients ne sont pas plus dangereux que vous et moi, probablement moins, proclame le psychiatre Michaël Guyader3. On pourrait rappeler ce que disent la plupart des rapports sur le sujet : sur un peu plus de 50 000 crimes et délits commis chaque année dans ce pays, 200 ont justifié une mesure d’irresponsabilité pénale, soit 0,4 %, en revanche les patients sont onze fois plus souvent que la population générale les victimes de crimes, et cent quarante fois plus pour ce qui concerne les vols4. » Alors un samedi de novembre 2009, chez les Gatti, à Montreuil, dans ce hangar immense paradoxalement si accueillant, parce qu’on y accueille la parole5, les insurgés de cette nuit sécuritaire s’étaient donné rendez-vous à l’appel du collectif des 39 pour se demander « Quelle hospitalité pour la folie ? » Comment résister aujourd’hui, à l’heure du grand renfermement, de l’abandon, de la mise à l’écart, des classifications, des fiches, des protocoles technocratiques, de la négation de la relation dans le processus de soin, des carcans gestionnaires et de la mainmise préfectorale, comment résister à l’heure où reviennent les gardiens de fous, le garde-à-vous généralisé, face aux injonctions sécuritaires ? À l’isolement, les « fous » ! À l’isolement ces êtres « dont la souffrance psychique accable la vie sur un mode tellement inimaginable qu’elle a fait d’eux l’incarnation de l’étrangeté », selon les termes de Michaël Guyader. Psychiatres, infirmiers psychiatriques, aides-soignants, psychologues dénonceront ce qui s’abat sur les patients et leurs soignants, tout en regrettant de n’avoir pas pu ou pas voulu parler en temps utile des pratiques psychiatriques, « soigner » aussi cette institution que l’on nomme hôpital. Mais aujourd’hui ils en sont là : ces meurtres d’âmes, ces portes blindées sur la souffrance humaine, ces tortures infligées, oui, des tortures iront-ils jusqu’à dire, lorsqu’on laisse des jours durant des hommes et des femmes bras liés au corps par la ceinture de contention, parce qu’on les pense potentiellement dangereux. Ils parleront de cette folie sécuritaire qui s’est emparée du pouvoir à travers les opérations sarkozyennes du grand enfermement : ces murs construits autour des bâtiments, ces unités fermées et ces chambres d’isolement, ces ceintures de contention, ces barreaux aux fenêtres, ces arbres abattus dans les parcs pour mieux organiser la chasse au « fou » qui aurait l’impérieuse envie d’aller flirter avec le ciel et narguer parfois les gendarmes : 70 millions d’euros pour ces plans de « sécurisation » et pour la construction des UMD (unités pour malades difficiles) alors que, dans le même temps, ce sont des centaines de postes de soignants qui sont supprimés. C’est ainsi que dans une lettre ouverte6 adressée au maire de Saint-Étienne-de-Rouvray, une dizaine d’organisations signataires disaient leur opposition à la construction d’une UMD sur le territoire de la commune qui ne pourra que « renforcer les craintes à l’égard de toute personne ayant des troubles psychiques », que « ressusciter la peur du “fou dangereux” menaçant la population », comme tente de le faire le chef de l’État. « On a une HO, prépare le cabanon ! » La HO ? C’est l’hospitalisation d’office, c’est cette mesure administrative imposée par arrêté préfectoral à un individu considéré comme dangereux. Le cabanon ? C’est la chambre d’isolement. Une cellule. Un matelas sur le sol. Un seau pour les besoins, la privation de tout effet personnel, une lucarne, une sonnette, les entraves mécaniques : bras maintenus contre le corps et parfois plus encore, le ventre, les jambes attachées empêchant toute liberté de mouvement. Mais avant même de savoir qui est cet homme ou cette femme qui est dans une telle souffrance qu’il faut l’arracher à lui-même, avant même de savoir si son état nécessite l’isolement, on l’y colle. Pourquoi ? Parce qu’une HO, désormais, dans le dispositif sécuritaire et liberticide sarkozyen, c’est forcément un individu agité, potentiellement dangereux, voire criminel, qui n’est bon qu’à être enfermé ou domestiqué. Ainsi le veut le « protocole », cette catégorisation technocratique qui dicte les gestes à faire devant chaque cas clinique répertorié et fiché, sans prendre en considération la singularité du patient et l’appel au savoir-faire du soignant. Alors vous savez ce que Bernard Dhaussy, l’infirmier psychiatrique CGT de l’hôpital Bélair de Charleville-Mézières, se dit dans sa tête, faute de pouvoir le dire tout haut ? « Allez vous faire foutre, moi, je vois d’abord le patient et ensuite je décide s’il faut ou non mettre ce patient sous contention. » Ce n’est pas le règlement, ce n’est pas la procédure, ce n’est pas le protocole ? Mais Bernard, il s’en fout, il résiste. Lui, son métier d’infirmier psychiatrique, c’est de voir, de regarder, de sentir, de parler, d’essayer de comprendre ne serait-ce qu’un tout petit peu ce qui se passe chez cet individu souffrant qu’on lui amène avant de le mettre à l’isolement. Il n’est pas question d’entrer dans le délire de cette raison effractée, mais de trouver les mots pour apaiser les « maux », pour aller toucher là où une brèche peut s’ouvrir. Alors, leur résistance à eux, c’est de « refuser la contrainte à contraindre », c’est de négocier, contre le règlement, des poches de respiration. « Lutter comme un contrebandier pour maintenir et inventer de nouveaux espaces de liberté », comme dit Mathieu Bellahsen, interne en psychiatrie. Créer des petits écarts quotidiens avec la norme draconienne : par exemple laisser fumer le patient. On n’imagine pas ce qu’est la cigarette dans l’univers de la psychiatrie carcérale. Un moment béni de respiration, même si c’est pour y « aspirer » de la nicotine. Mais l’interne a inscrit sur la fiche « interdiction de fumer ». « Alors j’interpelle l’interne, dit Bernard, je lui demande pourquoi cette interdiction, il me répond : “Parce que j’ai cédé à la pression des autres soignants, parce qu’ils n’ont pas le temps.” Parce qu’en effet, il faut bien comprendre que laisser fumer un patient, c’est défaire ses liens, cela revient donc à mobiliser deux ou trois infirmiers à ses côtés alors qu’il n’y a déjà pas assez de personnel. » Première étape d’un glissement subreptice vers l’adhésion rampante à la servitude volontaire. Et puis il y a la seconde étape du renoncement : la fameuse adhésion à la logique présupposée de la dangerosité. Il faut des infirmiers à ses côtés, on ne sait jamais, c’est au cas où… au cas où quoi ? Au cas où ça tournerait mal ? « Nous n’avons jamais eu de passage à l’acte dans notre service, dit Bernard Dhaussy. Pourquoi ? Parce que nous les avons toujours canalisés avec les mots. Et puis le risque zéro, c’est non seulement un leurre, mais c’est de la démagogie, car nous le savons bien qu’il y a des risques, c’est inhérent au métier ! Quand nous roulons en voiture, nous savons que nous risquons toujours l’accident, est-ce que, pour autant, on interdit les voitures ? » Voilà c’est ça aujourd’hui la psychiatrie sous Sarkozy ; une psychiatrie sécuritaire, fondée sur la peur, rien que sur la peur. Celle qui est inoculée au personnel soignant. Mais aussi aux préfets, qui désormais interviennent en permanence auprès du chef de service pour refuser les sorties d’hospitalisation d’office7, les sorties en famille pour les fêtes, de ces personnages hautement suspects que sont les malades mentaux ; et c’est, depuis, un véritable marchandage de certificats pour obtenir une sortie pour ces patients dès lors que ceux-ci doivent aller par exemple chez leur médecin, doivent aller à la banque ! Alors en cas de refus du préfet, il arrive que certains psychiatres désobéissent : ils prennent en leur âme et conscience la décision d’accompagner eux-mêmes avec la présence d’un infirmier, le patient qui doit impérativement sortir. Les relations avec l’administration sont parfois si diffi ciles à tenir, les décisions si difficiles à prendre, elles renvoient le psychiatre à une telle solitude que l’un d’entre eux révélait le besoin d’aller puiser dans les textes fondateurs tels qu’Aristote et Hannah Arendt pour nourrir et travailler la question de sa responsabilité face à ce que le pouvoir veut faire de la psychiatrie aujourd’hui : une pratique technocratique, asilaire, sécuritaire, déshumanisée, liberticide, qui ne connaît plus que la contrainte, la répression, qui fait du fou non plus un être à soigner, mais un être à punir.
Et c’est cela que refusent Bernard et les irréductibles de Charleville, qui résistent en refusant d’appliquer bêtement le protocole, en imposant la parole, le langage et la relation en lieu et place de l’isolement et de la contrainte. Cette relation qu’on ne peut pas évaluer – « peut-on évaluer un sourire ? », demande le grand Jean Oury – mais qui seule peut apaiser une raison qui défaille. Car un sourire qui prend le temps de s’épanouir, qui vient du cœur, qui témoigne de l’humanité de l’un et reconnaît celle de l’autre, dans sa souffrance, dans son altérité, voilà qui est thérapeutique. Voilà pourquoi les vrais soignants sont des poètes, sont ceux qui aiment leurs patients et reconnaissent en eux cette échappée du sens, cette absence de police de la pensée qui la fait piaffer aux portes du surréalisme. Mais pour autant les autres soignants sont-ils des sadiques, des lâches ? Sacrée question qui ne lasse pas d’interpeller le corps psychiatrique. Ce qui pose le plus problème à Bernard, justement, c’est de constater que ses collègues ne « questionnent pas une telle approche de la folie ». Il s’indigne de l’absence de révolte du corps soignant. Mais il se l’explique : « Il faut savoir que désormais l’essentiel de la formation d’un soignant venant travailler en psychiatrie porte sur les chambres d’isolement. Alors les soignants s’habituent, ils sont standardisés, formatés par le discours dominant, ils sont convaincus qu’un patient agité est potentiellement agressif ou dangereux, donc qu’il faut nécessairement l’enfermer pour se protéger de lui. Alors qu’il s’agit de trouver les mots qui vont l’ouvrir et non le frustrer, qu’il faut des soignants à ses côtés. » « La contention et l’isolement sans personnel, c’est une catastrophe8 », signale Alain Mercuel, psychiatre au centre hospitalier Sainte-Anne à Paris. « Une contention sans parole, c’est même à mon sens une faute professionnelle. » Mais les soignants, c’est de l’argent, or, comme le dénonce Patrick Coupechoux9 : « Les dépenses en psychiatrie sont des dépenses inutiles faites pour des gens inutiles10. » Et c’est ainsi que « ceux qui mettent les patients en contention n’ont même pas le sentiment d’être maltraitants mais au contraire de faire tout ça pour le bien de tous. Ils abdiquent toute autonomie de jugement et de discernement ». André, l’aide-soignant, celui qui connaît tous les malades, capable d’apaiser un molosse de deux mètres de haut, un bûcheron qui sort de sa forêt ardennaise, tente de comprendre ce qui se passe dans la tête des autres, mais avoue que ça le dépasse : « Alors, sadiques, les autres ? Non, je ne dirais pas ça, mais ils ne voient pas, ne veulent pas voir, ils exécutent, ils obéissent. Moi, je ne comprends pas, je ne peux pas ne pas réagir, ça interpelle forcément ma conscience. » Et c’est lui, le secrétaire du syndicat CGT, le prolo que la vie a fait intello tant ça carbure fort là-haut, dans son cerveau sous ses cheveux coiffés en brosse, qui propose une interprétation tout imprégnée de culture et de poésie : « Mais il y a autre chose, c’est qu’ils sont imperméables à cet imaginaire de la folie, à la subtilité de la métaphore, ça leur échappe tout ça, on dirait qu’ils ne comprennent pas la folie, ce sont des gens définitivement formatés qui ne connaissent que la normalisation. Perdus pour l’humanité. » À moins qu’ils soient tellement désespérés qu’ils abandonnent : « J’attends que ça s’écroule », dit un chef de service proche de la retraite !
Car la ligne de fracture, elle est là, comme le dit le psychiatre Hervé Bokobza11, entre ceux qui croient encore au « relationnel » dans la psychiatrie et ceux qui n’y croient pas. « Combien de temps encore allons-nous supporter cela ? », lance à l’assemblée le 28 novembre 2009 à Montreuil, cet autre psychiatre du collectif des 39, Guy Dana12. En fait, ils ne supportent plus. À l’hôpital psychiatrique d’Auch, ils sont entrés en résistance, toutes disciplines (et quelques cadres et médecins), syndiqués (CGT, SUD et Union syndicale de la psychiatrie) et non-syndiqués confondus : avec journée de grève hebdomadaire et paralysie de l’administration, pique-nique géant, actions de sensibilisation du public, des élus, des familles de patients, occupation symbolique du CHS par l’installation, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, d’une tente de résistance placée à l’entrée, lieu de rencontre festif, tente qui fut même déplacée dans la salle de réunion de l’administration. « Nous ne cautionnerons pas cette casse de nos métiers et de notre déontologie, cette perversion gestionnaire et sécuritaire de notre psychiatrie publique, commanditées par un système politico-économique manifestement à bout de souffle, et qui cherche à nous enrôler dans sa folle fuite en avant », écrivait le Collectif des soignants du centre hospitalier spécialisé, stigmatisant au passage le fait que le nouveau directeur de l’ARS venait… « de l’industrie des alliages spéciaux » !
Comme le rappelait Michaël Guyader citant Lucien Bonnafé13, « on juge l’état de civilisation d’une société à la façon dont elle traite ses fous ». Alors, bien mal en point est l’état de cette société. Car derrière les fous, ce sont tous ceux qui sont à la marge, qui ne sont plus productifs, qui ne sont plus utiles au « marché » que l’on élimine virtuellement. Ce thème de l’enfermement est transversal à toute notre société, dit le magistrat Serge Portelli, « il est devenu l’alpha et l’omega d’une politique sécuritaire14 ». On enferme les fous, on reconduit les Afghans à la frontière : « Mais ce gouvernement, il veut reconduire plein de gens à la frontière ! » Tous ceux qui sont à la marge. Le problème est que l’on risque de s’habituer à l’inacceptable. « Nous ne sommes plus en démocratie » dit-il, et jouant avec les références chères aux psychiatres pour définir une personnalité border line : « L’état limite, nous y sommes ! » Le 19 décembre 2008, Michaël Guyader écrivait ceci à Nicolas Sarkozy après son discours d’Antony : « Vous avez à Antony insulté la mémoire des Bonnafé, Le Guillant, Lacan, Deumaizon et tant d’autres, dont ma génération a hérité du travail magnifique, et qui ont fait de leur pratique, œuvre de libération des fécondités dont la folie est porteuse, œuvre de libération aussi de la pensée de tous, rendant à la population son honneur perdu à maltraiter les plus vulnérables d’entre nous. […] Et voilà qu’après un drame, certes, mais seulement un drame, vous proposez une fois encore le dérisoire panégyrique de ceux que vous allez plus tard insulter, leur demandant d’accomplir votre basse besogne, que les portes se referment sur les cohortes de patients. De ce drame, vous faites une généralité, vous désignez ainsi nos patients comme dangereux, alors que tout le monde s’entend à dire qu’ils sont plus vulnérables que dangereux. Mesurez-vous, Monsieur le Président, l’incalculable portée de vos propos qui va renforcer la stigmatisation des fous, remettre les soignants en position de gardiens et alarmer les braves gens habitant près du lieu de soin de la folie ? […] Vous avez donc, Monsieur le Président, contribué à la destruction du lien social en désignant des malades à la vindicte, et ce, quelles que soient les précautions oratoires dont vous affublez votre discours et dont le miel et l’excès masquent mal la violence qu’il tente de dissimuler. Vous avez donc, sous l’apparence du discours d’ordre, contribué à créer un désordre majeur, portant ainsi atteinte à la cohésion nationale en désignant, à ceux qui ne demandent que cela, des boucs émissaires, dont mes années de pratique m’ont montré que, justement, ils ne pouvaient pas se défendre. Face à votre violence, il ne reste, chacun à sa place, et particulièrement dans mon métier, qu’à résister autant que possible. J’affirme ici mon ardente obligation à ne pas mettre en œuvre vos propositions dégradantes d’exclure du paysage social les plus vulnérables. Il en va des lois comme des pensées, certaines ne sont pas respectables ; je ne respecterai donc pas celle dont vous nous annoncez la promulgation prochaine15. »
1 C’est contre cette « nuit sécuritaire » que s’est constitué le collectif Groupe des 39, les psychiatres en résistance.
2 Rappelons les faits : un malade qui avait fugué de l’hôpital psychiatrique de Saint Egrève, avait commis un meurtre. Le 2 décembre 2008, Nicolas Sarkozy prononçait un discours sur l’hospitalisation en milieu psychiatrique qui fit l’effet d’une bombe : tout malade psychiatrique est stigmatisé comme un individu dangereux, un criminel potentiel.
3 Chef de service du 8ème secteur de psychiatrie générale de l’Essonne, psychanalyste et l’un des membres fondateurs du collectif des 39.
4 Intervention de Michaël Guyader au plateau des Glières, lors de la journée « Citoyens résistants d’hier et d’aujourd’hui », 17 mai 2009.
5 Le lieu s’appelle « La Parole errante ».
6 « 10 millions d’euros sont attribués au centre hospitalier du Rouvray pour l’UMD (soit l’équivalent de 250 postes sur une année !). »
« Lettre ouverte au maire de Saint-Étienne-du-Rouvray », que l’on pourra lire en annexe p. 346.
7 Une circulaire envoyée le 11 janvier 2010 aux préfets sur l’hospitalisation d’office cosignée par les ministres de l’intérieur et de la santé, durcit les possibilités de sorties d’essai auxquels ont droit les patients lorsqu’ils sont soignés sans leur consentement. Les préfets sont encouragés notamment à ne pas s’embarrasser des craintes de recours pour « excès de pouvoir » contre leurs décisions. S’élevant contre cette disposition selon laquelle ce sera le préfet désormais qui « décidera comme il veut et quand il veut si un patient hospitalisé en HO peut bénéficier de sortie d’essai « décidée » par les équipes soignantes »… Le collectif des 39 appelle dans un communiqué « toutes les associations et syndicats de la profession, les parents, les patients, à mener une action unitaire massive contre cette politique inacceptable et à élaborer des pratiques respectueuses des droits et libertés ».
8 Alain Mercuel, « On est isolé quand on ne sait pas comment s’y prendre », interview d’Éric Favereau, Libération, 28 novembre 2009.
9 Journaliste, auteur de Un monde de fous. Comment notre société maltraite ses malades mentaux, Seuil, 2006 et de La Déprime des opprimés. Enquête sur la souffrance psychique en France, Seuil, 2009.
10 Patrick Coupechoux, « Traitement sécuritaire de la folie », Le Monde diplomatique, décembre 2009, p. 6.
11 L’un des initiateurs du collectif des 39 contre la nuit sécuritaire.
12 Auteur de Quelle politique pour la folie ?, Stock, 2010.
13 Un des inventeurs de la psychiatrie « désaliéniste », celle qui a tenté de travailler à ce que les patients, ceux qu’on appelait jadis des aliénés, fussent traités avec plus d’humanité.
14 Colloque du 28 novembre 2008 à Montreuil, « Quelle hospitalité pour la folie ? », organisé par le collectif des 39.
15 Michaël Guyader, « Lettre ouverte au président de la République à propos de son discours du 2 décembre à l’hôpital Érasme d’Antony », L’Humanité, 13 décembre 2008. C’est ainsi que dans leur charte de février 2010, les psychiatres en résistance réunis au sein du collectif des 39 contre la nuit sécuritaire, réaffirment notamment que « la dimension relationnelle est au cœur de tout processus de prévention et de soins, que les valeurs républicaines de liberté, égalité et de fraternité sont le socle constitutif de toute pratique ».
En conséquence, ils refusent avec force :
« – L’abandon des patients renvoyés à la rue ou à la prison
– L’idéologie sécuritaire qui stigmatise, contient, isole et maltraite les plus démunis des citoyens
– Toute modification ou interprétation des lois qui confirmerait la ségrégation et la stigmatisation des patients en les assujettissant à des lois spécifiques et aggraverait la tendance à l’enfermement.
– L’idéologie falsificatrice qui ferait croire que soigner sous la contrainte dans la cité serait une avancée pour les patients ou leur famille.
– L’imposture des protocoles standardisés pseudo scientifiques déniant la singularité de chaque acte, de chaque projet soignant, de chaque patient.
– La mainmise de l’appareil technico gestionnaire tentant d’annihiler, de nier et d’écraser la dimension créative et inventive de tout processus de soin […]. »
On trouvera l’intégralité du texte de la charte sur le site www.collectifpsychiatrie.fr/




 G comme Guichetier à La Poste…
qui ne plumeront pas l’usager
Marc est postier. Et le restera, dit-il. Ce qui signifie que, dans sa logique professionnelle, il ne deviendra pas « un commercial », comme on dit maintenant dans « l’entreprise La Poste », autrement dit un vendeur de produits. Sa résistance s’exprime déjà dans cette profession de foi qui dit tout le sel, le sens et l’essence de son métier. Cas de figure exemplaire pour énoncer la problématique d’un homme seul face à l’évolution de son métier. Comment s’arrange-t-on avec ce glissement vers des pratiques commerciales qui nous sont imposées et que nous récusons parce qu’elles vont contre l’intérêt des usagers ? Si les syndicats, notamment SUD PTT et la CGT, sont intervenus avec détermination contre la privatisation avec le succès de la mobilisation populaire qu’on connaît autour du référendum, pour autant ils ne se sont pas véritablement emparés du vécu – à proprement parler – des guichetiers, de ce vécu qui consiste à devoir faire un autre métier que le leur, celui de « commercial » pas forcément scrupuleux sur ses méthodes de vente. N’est-ce pas un point que les syndicats devront aussi aborder dans l’avenir face à ces évolutions du travail qui impactent tellement sur l’identité psychique et éthique des salariés ? En attendant, Marc, comme quelques autres de ses collègues, résiste comme il peut à cette marchandisation de son métier qui lui est imposée, sachant bien évidemment que le cœur du problème n’est pas derrière son guichet mais bel et bien à l’Élysée, voire à Bruxelles. Reste qu’il ne deviendra jamais un vendeur de produits, un « ramasseur de pognon » bon à « fourguer des produits postaux » et « plumer le client », comme il dit. « Parce que si l’on veut être un bon vendeur, il faut forcément faire de la vente forcée. » Alors sa résistance commence déjà sur le terrain du langage : « L’usager, je ne l’appellerai jamais un “client”. » Pourtant, s’il est un mot tabou dans l’entreprise depuis la grande opération de conditionnement idéologique des employés commencée dans les années 1990, c’est bien celui d’« usager » ! Qu’à cela ne tienne, Marc campe, comme quelques autres, sur ses positions linguistiques : « C’est important le langage, ça conditionne tout le reste. »
Quiconque pénètre dans un bureau de poste sait bien que La Poste est devenue au nom de la « modernisation » une sorte de bazar, où l’on trouve des enveloppes « prêt-à-poster », mais aussi des livres, des cartes téléphoniques, des stylos, des porte-clés, et même des peluches, autant de produits à haute valeur ajoutée. Où l’on trouve des automates en lieu et place des guichetiers, lesquels automates ne se mettent jamais en grève et remplacent aisément les agents réexpédiés, envolés, licenciés. Selon les calculs de SUD PTT, La Poste aurait en effet supprimé près de 11 500 emplois en 20091. Et puis, bien sûr, on a installé des télés pour faire patienter les usagers (euh, non, les clients) qui grossissent les files d’attente devant ce qu’il reste de guichets. Mais une boutique, ça rapporte bien plus gros que les petits dépôts des petites gens sur leur livret A, ou que les timbres achetés à l’unité. Marc : « Un papy se présente au guichet et veut acheter une enveloppe à l’unité ? Non, mais vous rigolez, c’est impensable : “Dégage papy !” Il se fera jeter comme un malpropre, il faut forcément lui vendre un lot de 10 enveloppes : coût, 6, 55 euros au lieu de 72 centimes. On me demande un carnet de timbres, tout simple, tout bête ? Non, non il faut que je fourgue le carnet de collection. C’est que l’agent doit penser à la vente additionnelle. […] » On l’a formé pour qu’il ose vendre, qu’il ose proposer les nouveaux produits qui sont mis sur le marché à un rythme frénétique. Et s’il vend bien, il sera exposé aux yeux de tous comme vertueux vendeur et récompensé par un voyage au soleil ou par un panier garni : l’augmentation du chiffre d’affaires est devenue l’obsession des équipes dirigeantes. Non seulement il faut vendre, mais vendre n’est pas suffisant : « Le matin en prenant notre poste, on a nos objectifs de vente pour la journée, il faut soutirer au client un maximum d’argent. Par exemple, la réexpédition, avec le fameux pack : quand quelqu’un vient pour faire suivre son courrier ou pour un changement d’adresse, on doit vendre le pack à 34 euros alors que l’ordre classique de réexpédition ne coûte que 23 euros. Nous avons obligation de proposer le plus cher. Et puis il y a le fameux Chronopost : il est à 21,50 euros alors qu’une lettre “suivie” ne coûte que 2,10 euros ! Moi, ça me débecte, je refuse d’imposer aux gens le tarif le plus cher, je leur dis qu’ils ont le choix. » En fait, Marc refuse de faire fonctionner la « machine à cash », de servir les objectifs de vente forcée. Il ne supporte pas qu’on extirpe de son histoire professionnelle cette culture qu’il a du service public et de sa mission.
Querelle des anciens contre les modernes ou du public contre le privé ? « C’est le sens même de notre métier qui est interpellé, répond-il. Je ne suis pas rentré à La Poste pour prendre du pognon aux gens. Je suis un vieux guichetier, je vends bien, je fais bien mon travail, j’ai une bonne notation mais on me dit que je ne réponds pas aux intérêts de la boîte. » Et les arguments avancés pour justifier son inadaptation aux nouvelles nécessités de l’entreprise mettent en cause son comportement : il aurait trop d’empathie pour les « clients ». « Vous vous rendez compte ? C’est quand même un comble, il paraît que je souris trop, que je suis trop connu, trop sympa avec les gens ! C’est vrai que, depuis le temps que je suis là, les gens me connaissent, il y a une relation de confiance entre nous. En fait, vous voulez que je vous dise ? On me reproche d’être un type bien, de faire bien mon boulot, avec conscience, d’être proche des gens, d’arrondir les angles. Mais ils s’en foutent des gens, à la Direction, ils n’en ont rien à battre ! »
En fait, ce qu’on lui reproche, c’est son humanité. Car trop d’humanité empêche de faire dégager le client non rentable ! Trop d’humanité risque de faire entrave à la « modernisation », pour laquelle la nouvelle Poste a besoin de soldats formatés, aux ordres des objectifs de vente, et non plus d’agents à l’écoute des besoins des usagers. « Quand je suis arrivé à La Poste, le métier, c’était d’être au service des gens. Maintenant, l’objectif de la boîte, c’est de faire dégager le client. Allez, direction les automates ! Quelqu’un vient au guichet pour affranchir une lettre, remettre des chèques ? On doit refuser, l’envoyer aux automates ! Et les gens qui ne savent pas écrire alors, et les petites mamies ? Je suis dans un quartier populaire de Paris, avec des foyers africains, où les gens ont des difficultés avec la langue, alors je les aide, je remplis les mandats, mais je n’ai pas le droit. Tant pis, je désobéis. Je fais de l’entraide clandestine. » Fini ce qu’on appelle désormais l’« assistance artificielle des clients », c’est-à-dire les aides que le guichetier pouvait offrir à certains usagers comme les personnes âgées. La Poste n’est plus là pour ça et n’a plus de temps à perdre avec les clients économiquement faibles, les laissés-pour-compte du système, les non rentables. Car, dans la logique de modernisation, tous les clients ne se valent pas. Il convient d’abord et surtout de chouchouter les rentables : « Attention : savoir conquérir, développer et fidéliser les clients est nécessaire, mais insuffisant. Encore faut-il qu’ils le soient. Cela suppose qu’ils aient été ciblés de manière à correspondre à la stratégie de l’entreprise. Car tout client n’est pas bon à prendre, et encore moins à fidéliser », recommandait une consultante, dans les années 1990.
Mais la rhétorique commerciale n’atteint pas l’oreille de Marc le postier : il continue sa résistance souterraine, individuelle, en son âme et conscience, faute d’avoir pu trouver un prolongement collectif, syndical, à son indignation.
S’il n’est pas tout à fait le seul à agir de la sorte : « Dans notre bureau, il y a plus d’obéissants que de désobéissants […]. C’est que le rapport de force syndicale, ici on ne l’a pas », il le reconnaît à son corps défendant, lui qui pourtant est affilié à la CGT : « Dommage que les syndicats ne se soient pas emparés de tous ces problèmes. Il y a des bureaux où les agents sont allés en groupe voir le chef d’établissement pour dire qu’ils refusaient cette vente forcée. » Ce fut par exemple le cas d’un bureau de poste dans Paris, emmené par le syndicat SUD PTT, une exception. Car les syndicats plus à l’aise dans la défense de l’emploi, des salaires, du statut de l’entreprise, ne parviennent pas à se saisir du registre de la déontologie. À travers son témoignage, Marc pose en effet la question clé : comment faire pour que le questionnement du cœur du métier, des pratiques professionnelles, soit mis sur la table, discuté collectivement, partagé, confronté ? Afin que ces pratiques ne soient plus subordonnées à la conscience et à la responsabilité individuelle, mais prises en charge par tous ? « Dans les services, tels que La Poste, l’objet de travail est une matière toute spéciale à travailler, difficile à cerner, qui engendre des conflits de critères qui sont aussi des conflits de valeurs : qu’est-ce qui est juste ou pas, bien ou mal, faut-il faire avec, contre2 ? » souligne Yves Clot. C’est dans un « collectif » que doivent être discutées, partagées, confrontées ces questions qui ont à voir avec l’éthique, les valeurs.
C’est précisément ce que vit Marc : faute de collectif pour relayer cette question qui concerne tout le monde, il s’en remet à lui-même et pratique sa petite résistance en solitaire. Du coup chacun est renvoyé à sa réalité, faite de fragilités, de doutes, de force un jour et de faiblesse un autre. Avec les risques de division et de stigmatisation à l’égard de ceux qui « collaborent » que cela comporte : « J’en veux à ceux qui ont des réflexes de servilité, dit Marc, ils veulent faire du chiffre pour plaire au chef. Moi, je dis que c’est carrément de la complicité pour vol. Voilà ce que la boîte veut faire de nous. »
Il faut dire que ladite boîte aura fait ce qu’il fallait pour conditionner les guichetiers à leur nouveau métier. Et notamment cette énorme opération de communica tion interne menée à travers la création du magazine Jourpost dans les années 1991-1992, destiné à promouvoir la « réforme ». Mais pourquoi alors les syndicats n’ont-ils pas pris tous ensemble3 à bras-le-corps le support du métier, du service rendu à l’usager, pour démonter cette opération de communication qui visait à faire passer la privatisation déjà en marche ? « Car si collectivement on commence à discuter des problèmes du contenu du travail, de la qualité du travail, si on échange, si on débat, si on se dispute s’il le faut, qu’est-ce qui se passe ? Eh bien on récupère l’autorité sur le travail, on ne laisse pas la place à l’adversaire pour qu’il s’en empare et c’est cette autorité-là qui est le meilleur rempart pour avancer dans l’action », dit Yves Clot.
En attendant, la modernisation avance à pas de géant : « On supprime des agences postales en province, on supprime des guichets, les gens font une queue pas possible, ils râlent, ils s’en prennent à nous. Le pire, c’est que le guichetier qu’ils ont enlevé de son poste, on le met à l’accueil pour diriger les gens vers les automates et les empêcher d’accéder aux guichets. Franchement, c’est pas débile, ça ? Ils organisent la désorganisation. En fait, on sait bien qu’ils font ça pour dégoûter les gens du service public et leur faire croire que ce sera tellement mieux quand La Poste sera privatisée. D’ailleurs, c’est ce qu’on entend en permanence : “Vous êtes des feignants, quand ce sera privatisé, vous verrez, au moins ça changera !” Voilà, c’est ça La Poste aujourd’hui. Ça me débecte. »
Cette Poste-là, c’est Bruxelles paraît-il qui l’appelle de ses vœux, dit-on, là-haut, chez M. Estrosi, qui d’ailleurs ne connaît même pas le prix du timbre ! Mensonge. Les prétendues directives européennes ne sont que des faux prétextes : « Le pouvoir nous fait croire, à tort, qu’une privatisation inéluctable de La Poste est induite par la nécessité de se plier aux règles de Bruxelles. Or aucune règle de l’Union européenne n’oblige à privatiser La Poste », déclare le sociologue Mikaël Salaün4. Certes. Ce n’est pas obligatoire mais c’est vivement recommandé ! Car, dans la mesure où le traité de Lisbonne ouvre à la concurrence, cette disposition est une invitation faite aux entreprises publiques de se comporter sur le marché comme des prédatrices. Il n’en demeure pas moins qu’il n’est pas inéluctable que la « modernisation » de l’entreprise se réalise contre le personnel et contre les usagers, autrement dit passe par sa déshumanisation. Mais c’est bien ce qui se passe là où elle a été privatisée5. En Angleterre, la privatisation menée par Tony Blair s’est révélée un tel échec qu’il a fallu la renationaliser en catastrophe !
Et c’est qu’ils l’aiment leur Poste, les Français. En témoigne le succès du référendum populaire, à mettre au crédit des syndicats SUD et CGT, tellement soutenus par l’élan citoyen. « Une initiative géniale6 », s’enflamme Marc qui avait installé une table de vote devant son bureau de poste, au grand dam de son directeur ! Ça, c’était une vraie résistance citoyenne « parce que tout le monde était dans le bain, les gens s’impliquaient, La Poste est à tout le monde. Et c’est fou ce que les gens tiennent à leur Poste et à leur facteur ».
L’initiative du référendum fut en effet un coup de maître : plus de 2 millions de votants contre la privatisation. « Privatisation, privatisation, foi d’Estrosi il n’y aura pas, je vais même la rendre imprivatisable », s’esclaffe le ministre. Mais chat échaudé craint l’eau froide. En 2004, Nicolas Sarkozy avait promis aussi que jamais, au grand jamais, EDF ne serait privatisée. On connaît la suite.
En attendant, Marc continue de vendre s’il le faut des enveloppes à l’unité, d’aider le travailleur immigré et de sourire au papy. Mais combien de temps tiendra-t-il, tout seul ? Jusqu’au retour de la gauche au pouvoir, une vraie gauche antilibérale et européenne qui pourra enfin se faire entendre à Bruxelles ?
1 Et SUD PTT note une progression de 23,38 % des démissions entre 2007 et 2008 et de 38 % des licenciements, ces chiffres révélant un malaise profond au sein de l’entreprise.
2 Entretien avec l’auteure.
3 Certains néanmoins l’ont fait, comme SUD PTT, mais n’ont pas été suivis.
4 Mikaël Salaün, cité par Antoine Perrault, « La Poste réformée à bride  abattue », www.mediapart.fr, 8 novembre 2009.
5 En Suède, après sa transformation en SARL, la poste a augmenté le prix du timbre de 90 % en dix ans, a supprimé un tiers des emplois et 1 500 agences sur 2 000. En Espagne, il est question de supprimer la distribution du courrier en zone rurale.
6 Organisée par le Comité national contre la privatisation de La Poste.




 H comme Halte…
à la politique du chiffre
« Bon, ce matin, les gars, vous allez m’faire de l’Afghan ! »
Ça se passe à Calais et ailleurs, sauf qu’à Calais les policiers ont comme objectif de réaliser 50 % des interpellations, gardes à vue et mesures d’éloignement nationales. Objectifs qui varient au gré des besoins saisonniers du pouvoir : le terrain, avec toutes les interpellations, PV, et expulsions qu’il permet, est une variable d’ajustement idéal pour faire coller les statistiques aux objectifs politiques du moment, lutte contre la délinquance, contre l’immigration, contre la drogue, etc.
Mais que ce soit à Calais, à Paris ou à Metz, il y a des policiers qui dénoncent et freinent comme ils peuvent cette « politique du chiffre et de la manipulation, de la culture du résultat et de l’esbroufe ».

Celui qui ne veut pas courir après les gars
Il est 13 heures à Calais, rue de Moscou. Ils sortent d’on ne sait où, dans cette rue qui borde le bassin Carnot, près du port d’où partent les bateaux et les camions pour l’Angleterre. Ils savent où ils vont. Vers le quai Crespin, là où leur seront distribués les repas, à l’abri des regards des riverains, par les « caritatifs » comme ils disent, autrement dit : les associations. À midi, par La Belle Étoile, le soir par Salam et le week-end par L’Auberge des migrants. Alors ils marchent, par groupes, d’un pas à la fois nonchalant et assuré, grappes d’hommes, rien que des hommes, tous jeunes, très jeunes, épaules voûtées, bonnet sur la tête, blousons chauds, trop chauds sûrement pour ce rab de soleil inattendu en cette fin d’octobre, mais qui seront à peine assez chaud, pour protéger leur sommeil dehors à même l’air de la nuit dans l’hiver qui s’annonce. Combien sont-ils ? Deux cents, trois cents encore. Afghans, Érythréens, Irakiens, des raflés de la jungle, de la dernière opération Besson menée pour l’esbroufe, rien que pour l’esbroufe. Puisqu’ils n’ont pas quitté le Calaisis. Et comment pourrait-il en être autrement puisque l’Angleterre, la terre tant convoitée ne bougera pas de place, à deux encablures de Calais ? Alors, ils viennent et reviennent à Calais. Et la police les interpelle, les garde à vue, les relâche et les interpelle à nouveau. Les mêmes, deux à trois fois par jour s’il le faut. Puisqu’il faut faire du chiffre. Des « bâtons » comme disent les flics. Les chiffres, justement, il en connaît un rayon, ce gardien de la paix affecté à la PAF1 de Calais. « À Calais, on est considérés comme des collabos ! » Et il en a marre. Alors, il l’ouvre et l’ouvrir, pour lui, c’est déjà de la résistance. « S’il vous plaît, n’enregistrez pas, ne dites pas mon nom, mais ce que je vous dis, oui, vous pouvez l’écrire. » Un grand gaillard au cœur tendre, qui n’en peut plus de ce travail débile qu’on leur fait faire, juste pour le bluff. Alors il vide son cœur d’homme, parce que : « Moi aussi je suis un citoyen ». Il déballe ses tripes : « Nous, notre travail, c’est les interpellations, les gardes à vue, tout ce qui agit sur les chiffres. À la PAF de Calais, on fait 50 % des statistiques nationales. Alors, imaginez un peu : si les chiffres ne sont pas bons à Calais, c’est tout le système qui s’effondre. La pression est énorme : pour 2008, on a fait 35 000 interpellations et 14 000 gardes à vue. Si Calais s’enrhume, c’est toute la France qui tousse. Alors, on ramasse, on ramasse. On nous dit : “Vous ramenez tout ce que vous trouvez, tout ce qui est sans papier.” Et vous savez même ce qu’on nous dit ? “Allez, aujourd’hui, faut faire de l’Afghan, faut en ramener 100.” Comme un maraîcher à qui on dit de “faire de la salade”. Et le lendemain on nous dit “faites pas de l’Érythréen, c’est pas reconductible”. Eh oui, il faut savoir que les Érythréens, on ne peut pas les identifier parce qu’ils se liment le bout des doigts pour effacer leurs empreintes. C’est du travail de masse et du travail de non-sens. Les collègues peuvent faire trois fois de suite l’interpellation d’un même gars, ça fera trois bâtons dans les statistiques. Moi, on ne me met pas sur le terrain, mes supérieurs savent que je n’irai pas courir après les gars. Alors je suis affecté aux gardes à vue. Je gère les interpellés qu’on garde douze heures et qu’on relâche. » Il n’arrête plus de parler le flic de Calais, intarissable, inarrêtable, trop de choses à dire, ça se bouscule, il y a du trop-plein : « Un collègue gueule ? On lui répond : “Toi t’es pas content ? Allez on te met à la nuit.” Alors, il ferme sa gueule, parce que la nuit, quand tu as une femme, des gosses et des crédits sur le dos, c’est l’horreur. On sait que notre boulot n’a aucune autre finalité que de faire du chiffre. C’est bon pour les élections qui se préparent. Besson nous dit qu’il s’en prend aux passeurs. Tu parles, les passeurs, ils sont bien au chaud en Afghanistan. Depuis trente-cinq ans que je suis dans la police, jamais on n’a connu une telle pression. T’as le chef de cabinet de Besson qui téléphone au préfet : “C’est quoi les stats d’hier ? Ah bon, seulement ! Il m’en faut tant aujourd’hui !” et c’est parti, on va ramasser, on va remplir un tonneau sans fond ! On n’a même pas besoin de matraques pour interpeller les gens ici. Ils finissent par connaître le système. Alors on va interpeller, garder à vue, relâcher, reconduire. On fait partir un avion avec deux ou trois gars qu’on renvoie dans leur pays en guerre, ça coûte une fortune. Mais c’est de l’esbroufe. Et reconduire dans un pays en guerre ! On ne devrait pas, on ne doit pas renvoyer les gens dans un pays en guerre. On s’émeut de la situation des réfugiés du Darfour, on va donner de l’argent aux ONG qui les aident et ici on accepte de renvoyer des gens dans un pays en guerre ! » « Les reconduites à la frontière ? C’est la grande passion de ce gouvernement », dit Serge Portelli. Mais Besson est « fier » de lui, il l’a dit le 21 octobre dernier : « La France ne doit pas avoir honte de sa politique d’immigration, elle doit même être fière. » Fière de quoi ? D’être parvenue à faire reconduire à Kaboul trois pauvres Afghans dans le cadre d’un vol conjoint franco-britannique ? Avec l’aide tacite de Bernard Kouchner, ministre des Affaires étrangères ? Content Besson, il a fait mieux que Hortefeux qui, lui, y avait renoncé un an plus tôt, estimant que les conditions de sécurité n’étaient pas réunies. Parce qu’elles le seraient donc aujourd’hui, alors que les attentats se succèdent ? Finalement Nicolas Sarkozy a eu raison de s’en remettre aux transfuges dits de gauche (quelle gauche ???) En effet, il n’y a rien de mieux que les traîtres pour faire le sale boulot. Mais le « sale boulot » il en a marre le gardien de la paix de Calais.

Celui qui ne veut pas rafler les familles à 4 heures du matin
À Metz aussi, il y a des flics en rébellion. Et qui résistent à leur manière. Parmi eux, Roland Gatti. Un grand costaud de 56 ans, petite moustache, œil rieur. Tout jeune retraité de la police, où il était il y a deux ans encore affecté à la PAF aux escortes et reconduites à la frontière : aux « mesures d’éloignement » précise-t-il en riant, « car ne parlez surtout pas d’expulsions aux préfets ou aux ministres ! Mot tabou ». Retraité un peu beaucoup poussé vers la sortie après un blâme et plusieurs mois de « placard » pour avoir ouvert sa « grande gueule ». Il aurait néanmoins pu rester encore un peu, à faire encore du chiffre et de la reconduite au pays, mais c’était ça ou rester dans ce « bordel » ! Alors pas question. Plus question de faire le « sale boulot » qu’on leur demandait de faire, même si lui le contournait à sa façon, en adoptant une procédure pas du tout conforme, « juste humaine », précise-t-il. Et qui consista aussi à dire tout haut ce qui se passait en secret dans les coulisses des expulsions. Sa grande gueule de flic syndicaliste (SGP/FO), il a décidé de l’ouvrir publiquement après une circulaire du directeur central de la PAF : « Il disait noir sur blanc qu’on n’en faisait pas assez ! On était déjà à 1 100 interpellations par an, mais il fallait qu’on passe à 2 000, comme ça, comme par enchantement. À nous de nous “démerder” ! On s’est tous dit “mais ils sont fous” ! On ne savait même plus où mettre les gens ! Il fallait voir le local de rétention de Metz : prévu pour 12 personnes, on en mettait 40, des femmes, parfois des enfants, sans douche, crasseux. Une honte ! Et comme il fallait trouver des places en centres de rétention, alors on allait à Strasbourg, à Toulouse, à Bordeaux, à Lille, avec des véhicules qui parfois avaient 250 000 km au compteur ! J’ai foutu un tel bordel qu’ils ont dû construire un centre de rétention tout neuf ! » C’est à partir de cette circulaire de 2004 (Nicolas Sarkozy était alors ministre de l’Intérieur) que les policiers ont dû se mettre à « faire des familles ». « Ben oui, parce que “faire des familles” c’est bon pour les stats, ça peut faire six personnes d’un coup et ça fait autant de bâtons dans les registres ! C’était bon pour Sarkozy qui courait déjà après les voix de Le Pen. » Mais, ces familles, il faut aller les « cueillir » chez elles à 4 heures du matin, par surprise, pour les reconduire illico presto dans leur pays ! Alors il avait son code de conduite, pas du tout prévu dans la procédure, mais qui était sa désobéissance éthique à lui : « Souvent, j’allais prévenir les familles la veille du départ. Je ne voulais pas les surprendre à 4 heures du matin, impossible, ça me faisait trop penser aux “rafles” ! Je les prévenais la veille, pour qu’elles aient le temps de faire leurs bagages. On discutait, je leur expliquais la situation, souvent c’est le gamin qui faisait l’interprète. Et puis, je leur laissais leur chance : les gens avaient toute la nuit pour se préparer et même se barrer s’ils l’avaient voulu. Je me souviens d’une famille de Yougoslaves, quand je leur ai dit qu’ils allaient devoir partir, tout quitter, j’ai vu le gamin faire son sac. Vous savez ce qu’il a pris ? Ses cahiers. Il a tout laissé : sa Nintendo, son ballon, mais il a pris ses livres et ses cahiers. Quand je suis rentré chez moi, j’ai dit à ma femme : “Mais quel boulot de merde je fais !” Vous savez, des choses comme ça, on ne peut pas les oublier, ça ne peut pas laisser indifférent, ou alors on n’est pas des humains ! Quand j’entends Sarkozy dire qu’il veut intégrer les gens, alors qu’ils inculquent à leurs enfants qu’il faut tout faire pour bien travailler à l’école, ça me rend fou ! » Et il raconte aussi ce Chinois qui s’est mordu la langue jusqu’au sang pour ne pas partir. Et cet immigré clandestin algérien qui réclamait l’asile politique en France, qui ne voulait pas revenir au pays par peur des représailles : « J’avais sympathisé avec lui, il ne voulait pas rentrer. Et il pleurait. Mais il pleurait aussi parce qu’il n’était pas rasé, il ne voulait pas rentrer au pays mal rasé, alors je lui ai donné un peu d’argent pour qu’il s’achète un rasoir. Huit jours plus tard, j’ai appris qu’il avait été tué. Ça pose un sérieux cas de conscience, non ? Ou alors c’est qu’on ne veut pas savoir ce que vont devenir tous ces gens qu’on renvoie dans un pays en guerre et à qui on va faire la peau ! Comme les fonctionnaires nazis qui mettaient les gens dans le train sans savoir où allait le train ? Tiens pardi ! »
Faire comme si l’on ne savait pas, faire en sorte de ne pas vouloir savoir, s’en remettre au fractionnement des tâches pour mieux pouvoir suspendre sa conscience, autant de stratégies d’évitement, que stigmatise Roland Gatti, pour permettre l’accomplissement des basses besognes. « Ce sont des gens qui n’ont aucune capacité de jugement ! » Il pointe aussi l’absurdité de cette situation, qui n’est autre que la conséquence des inégalités entre les riches et les pauvres et de cette mondialisation libérale que le Président vénère tant : « Un Africain que je raccompagnais m’a dit dans l’avion : “De toute façon, quand je vais arriver dans mon village, ils vont se cotiser pour me repayer le billet d’avion, parce que c’est moi qui nourrit tout le village.” Tout est mondialisé, l’argent, les capitaux, c’est bien ça le libéralisme à la Sarkozy, alors pourquoi ils n’auraient pas le droit de circuler tous ces gens ? » Et puis il accuse la télé, cette incroyable télé mondialisée qui trône dans les bidonvilles, qui déverse des images d’abondance et de paillettes venant de France et de Navarre sur tous ces damnés de la terre et qui en font autant de candidats à l’immigration ! « Moi, je vais vous dire, je serais ministre de l’Intérieur, tout cet argent qu’on dépense pour arrêter les gens, les prendre en charge, les reconduire, je le mettrais dans le développement des pays concernés, parce qu’il faut voir tout ce que ça coûte cette histoire de lutte contre l’immigration : les voitures, le personnel, la justice, les centres de rétention, c’est de la folie ! C’est du n’importe quoi ! » Roland Gatti en politique, une reconversion possible ? Pourquoi pas ? D’autant plus que ses ennuis commencent vraiment quand il décide de tout « balancer à Libération » : « On expulse à tour de bras, on fait les fonds de tiroir. On va chercher tout ce qui peut traîner comme étranger en situation irrégulière2. » Ses déclarations publiques font l’effet d’une bombe. « Je suis convoqué par le préfet, ils sont cinq face à moi et moi je suis tout seul, ils avaient refusé que mon syndicat m’assiste. Quand je suis rentré dans la salle, un de mes collègues m’a fait signe en passant l’arête de sa main sur son cou, qu’on allait me couper la tête. “On va vous passer en discipline !” me dit le Préfet. Je lui ai répondu : “Faites ce que vous voulez, moi je ne fais que dire la vérité.” Et j’ai ajouté : “Il y a deux sortes de préfet, les Papon et les Moulin, moi je suis plutôt du côté des Moulin.” Il était fou de rage ! »
 Et le syndicat, dans tout ça ? Servit-il de caisse de résonance à la résistance du policier ? Non seulement il ne soutint pas Roland Gatti, mais il se désolidarisa de ses propos. Alors que les syndiqués de base et ses collègues font bloc autour de lui, le secrétaire général adjoint, Gilles Wiart, prend ses distances : « Ces propos n’engagent que M. Gatti et en aucun cas le SGP. M. Gatti n’est en aucune manière mandaté pour parler en son nom […]. Je considère que les policiers de la PAF sont des humanistes. Il n’y a pas d’acharnement de leur part ou d’opérations ciblées. Ils ne font ni plus ni moins qu’exécuter les décisions de justice ou administratives3. » « Que voulez-vous, on n’était pas sur la même longueur d’onde ! commente Roland Gatti. Alors que moi je dénonçais les comportements inhumains des interpellations et des expulsions, alors que je me battais sur des valeurs, mon syndicat négociait sur les nouveaux critères de recrutement des policiers affectés aux brigades d’éloignement ! » Résultat de ses déclarations publiques : blâme et placard. Mais il tient néanmoins à relever l’intérêt du mandat syndical qui lui a permis de mener sa résistance : « Si je ne m’étais pas retranché derrière mon mandat syndical pour parler, j’étais mort ! Dans la police, le syndicat c’est notre protection ! » Un juste, Roland Gatti ? « Non, répond-il. J’ai simplement l’esprit de justice, on ne doit pas laisser faire ce qui est inhumain et contraire à la dignité des hommes. J’estime qu’un flic peut refuser un ordre qu’il ne juge pas légitime, conforme à notre code de déontologie. Je veux exercer mon contrôle de citoyen. Et puis, ajoute-t-il, moi je n’oublie pas que je suis fils d’immigrés italiens ! D’ailleurs ici, on est tous des enfants d’immigrés ! »
 Un comportement qui lui valut en tout cas ce satisfecit de la Coordination nationale des sans-papiers : « Bas les pattes devant le policier Roland Gatti qui fait honneur à la République et à l’État de droit. Bravo et Merci ! »

Celle qui ne mettra pas de PV à la chaîne
Gardienne de la paix, Patricia, 38 ans, ne s’exprime pas en public. Mais elle parle tout bas, menant une sorte de résistance souterraine aux « ordres débiles » qu’elle reçoit et aux convocations successives qu’elle endure, parce qu’elle n’en fait, paraît-il, « jamais assez ». Elle est entrée dans la police parce qu’elle voulait du « palpitant ». En guise de palpitant, elle fait du PV à la chaîne dans un commissariat de quartier. Faire des interpellations, dresser des PV comme on remplit des flacons à l’usine. Ne jamais rien laisser passer. « Un vol dans un Monoprix pour une bouteille à 3 euros ? Au lieu d’essayer de comprendre ce qui se passe et de régler ça à l’amiable, non, il faut inciter le gérant à porter plainte, ça fait du chiffre, un bâton de plus ! On arrête un véhicule ? Il faut qu’on trouve forcément de quoi verbaliser. Et on sait bien que si on veut, on trouve toujours. Mais moi, pas question. Je veux pouvoir user de mon discernement, sinon, je suis quoi ? Une machine à délivrer du PV parce que le gouvernement a besoin de sous et de chiffres ? Mais le sens du travail dans tout ça, la relation qu’on a avec le conducteur, notre rôle préventif, ça, ça ne les intéresse pas, ils s’en foutent ! » Si Patricia ne dit rien tout haut, elle n’en pense pas moins tout bas, et surtout, surtout… freine des quatre fers. Elle a été convoquée deux fois par son supérieur pour son manque de « productivité » : « Tu n’en fais pas assez ! – Pas assez de quoi ? – Pas assez de PV, d’infractions, de dépôts de plainte ! » Il faudrait qu’elle en ramène au moins trente par mois, elle n’en fait guère plus de dix ! Quand elle est convoquée, elle opine du chef. Et comme elle dit en riant : « S’il y avait une bulle au-dessus de ma tête, on pourrait lire : “Vas-y cause toujours !” » Alors le supérieur cause. Et elle, retour sur le terrain, elle freine. Pas question d’obtempérer. Elle fera juste le minimum. Et tant pis pour la prime. « Je perds entre 500 et 900 euros par an. Pas grave. Au moins, quand je rentre chez moi le soir, je peux me regarder dans la glace. » Mais la politique du chiffre, elle, fait des ravages. Jusque dans les commissariats. « Ils rendent publiques les listes, pour mieux nous diviser. » Les chiffres sont inscrits sur les murs des commissariats. Les meilleurs chiffres rapportés par les meilleures équipes. Et puis la prime, bien sûr, qui va avec. Et puis la notation. Bon chiffre, bonne note. Notés en fonction du nombre de timbres-amendes qui entrent dans les caisses et du nombre d’affaires résolues. Mais une élucidation d’affaire peut prendre plusieurs formes : ça peut être un défaut d’assurance comme l’arrestation d’un dealer. « Lorsque la brigade reçoit le message d’augmenter ses statistiques d’élucidation, il est plus rentable de se poser au coin d’une rue un peu roulante et de faire du contrôle routier que de remonter les filières pour aller traquer des délinquants. La hiérarchie préfère les bons chiffres. » Autant dire que Patricia se définit comme « une révoltée du chiffre et de cette course au rendement ». « Mais attention, prévient-elle, pas le droit de parler de ça avec la hiérarchie : interdit de prononcer les mots “chiffre” et “quota” alors qu’on ne fait que ça ! Et le problème, ajoute-t-elle en riant, c’est que maintenant il leur faut des chiffres, des chiffres ! Sans chiffres, ils n’arrivent pas à nous évaluer, ils sont perdus, ils n’ont plus de repères. »
On croirait entendre l’infirmière, qui se voit transformée en machine à délivrer des gestes qui serviront à quantifier son activité alors que son métier, c’est aussi d’offrir des paroles, des sourires, des arrêts au pied du lit, bref, tout ce qui soigne aussi. Ce qu’on appelle tout bonnement la relation de soin, mais qui prend du temps, un temps gratuit qui n’entre pas dans le rythme comptable. « L’essence du travail est aussi de nature subjective, explique le psychanalyste Christophe Dejours. Ce qui appartient à la subjectivité n’est pas visible, pas mesurable, pas quantifiable. Il n’y a de mesurable que le visible. » Or l’invisible, justement, c’est ce que Patricia appelle prévention, pédagogie, proximité, ce qu’elle ne peut plus faire, qu’on l’empêche même de faire. Inévaluable ce temps, donc à proscrire. Policiers, soignants, électriciens, gaziers, postiers, même combat ? Quand la même rationalisation produit les mêmes effets : ils ont tous les mêmes mots à la bouche pour dire combien leurs missions sont vidées de leur substance, et la même rage au cœur pour conserver l’intelligence du métier et son humanité. Tout ce que le management néolibéral veut précisément éradiquer pour obtenir de l’agent une productivité maximum : la dimension éthique de l’engagement professionnel, la dimension de l’autre. Elle, fille de policier, qui était entrée dans la police pour apporter aide, protection et sécurité à la population. « Porter secours, voilà, c’est ça que je voulais faire, mais ce qu’on me demande, finalement, c’est de faire rentrer un maximum de fric dans les caisses de l’État et de chiffres dans les statistiques. Je voulais rendre service aux gens, pas aux caisses de l’État ! » Trop déçue par le commissariat de quartier, elle demande un changement, espérant mieux ailleurs. Elle est affectée à Orly, au contrôle des papiers. « Et là, rebelote, on me dit qu’il faut faire un maximum de “non-admissibles” avec pour consigne : ouvrir les yeux bien grands pour tout ce qui vient des pays pauvres ! » Aujourd’hui, elle ne pense plus qu’à une chose : se reconvertir. Et ses collègues ? « Démotivés, résignés. Ils font leurs huit heures et ils rentrent chez eux. Aujourd’hui, il n’y a que le fric qui compte et la répression. Mais l’humain dans tout ça ? Faudrait que ça change mais je ne vois pas comment. Je rêve d’une grève des fonctionnaires de police. »
Un(e) (g)rêve « général(e) » peut-être bientôt réalité, comme nous le faisait miroiter le si beau slogan des grandes manifestations du début de l’année 2009 ? À défaut de grève (interdite), le syndicat SGP FO-Unité police promet des manifs et des milliers de gardiens de la paix dans les rues pour dénoncer cette politique qui marche sur la tête4. Serait-ce un début ? Cette culture du résultat et du chiffre, le syndicat en tout cas la dénonce vertement : « Ce qu’on nous fait faire est devenu dangereux pour les droits de l’homme et pour la police nationale », dit Yannick Danio, délégué national du syndicat SGP FO-Unité police. « On fait de la police de communication. C’est intéressant d’ailleurs de lire les notes de service, elles commencent presque toutes par cette formule : “Conformément aux propos du chef de l’État”, etc., on n’avait jamais vu ça auparavant, cette référence continuelle au chef de l’État ! Le gouvernement n’a plus qu’un mot à la bouche : nous devons être rentables, faire du chiffre. Mais le plus étonnant, c’est que cette politique de com par-devant, se fait sur une réduction drastique d’effectifs, par-derrière5. »
Les flics, ça marche avec la sécurité, ça marche avec la peur. « La peur dont Sarkozy est le nom6 », pour détourner le titre du livre du philosophe Alain Badiou. Donc, tout naturellement, on se dit que la peur ça devrait créer du flic. Et pourtant non, 12 000 emplois supprimés en cinq ans dans les rangs de la police nationale. Incompréhensible ! Yannick Danio esquisse un sourire amer : « Il y a effectivement un paradoxe, mais seulement apparent… c’est vrai que le sujet de la sécurité est devenu numéro un dans les campagnes électorales alors qu’on retire des postes dans la police nationale et qu’on nous demande de faire du chiffre, du chiffre. » Même le député de l’Essonne Nicolas Dupont-Aignan, ex-UMP, relève cette aberration en parlant de la politique de Nicolas Sarkozy : « Le double langage est permanent. Les actes sont totalement contradictoires avec les intentions affichées. […] Le président de la République a fait de la sécurité son fonds de commerce, mais on réduit les effectifs dans les commissariats7. » Alors, l’explication ? « L’État offre sa police aux villes : on municipalise la police. Et au secteur privé : on crée des polices privées8. » Voilà. Tout le monde est content : comme le marché de la sécurité est extrêmement porteur, les opérateurs privés se lèchent les babines. La période est riche en promesses. Et l’État se désengage financièrement. Dans la police comme dans tous les services publics soumis à la révision générale des politiques publiques, c’est encore une fois la même politique d’abandon des missions de service public qui est donc à l’œuvre, la même réduction drastique d’effectifs et une même ouverture faite au privé : « Tout ce qui touche à la sécurité publique va être peu à peu pris en charge par le secteur privé. C’est grave. Où est passée la police républicaine ? interroge Yannick Danio. Allez dans les aéroports et regardez qui fait aujourd’hui le contrôle. Ce sont des vigiles. Allez dans les villes et regardez qui assure la sécurité dans les rues. Ce sont des polices municipales. Police au service du maire. Mais plus au service de la République, avec sa formation spécifique et son code de déontologie. La police, on la veut nationale, pas municipalisée, pas privée. Une police républicaine et non un outil de répression ! Alors, ou bien on se tait et on se couche, ou bien on se démet, ou bien on résiste. Aujourd’hui il se trouve qu’avec ce qu’on nous fait faire, avec cette culture du résultat à tout prix, c’est devenu dangereux pour les droits de l’homme et pour la police nationale. Moi, je suis devenu un résistant à ma façon. Tant que je le pourrai, je servirai de poil à gratter. »
1 Police de l’air et des frontières.
2 Roland Gatti, « Reconduire “à tour de bras”, “faire du chiffre” », interview de Jacky Durand, Libération, 20 septembre 2005.
3 http://www.legrandsoir.info/article2696.html
4 Le 6 novembre 2009, ils étaient plusieurs centaines à manifester dans les rues d’Angers à l’appel du syndicat SGP-FO-Unité police pour protester contre le manque de moyens dont souffre leur profession. L’un d’entre eux avait revêtu un costume de poulet et se tenait sous une banderole clamant : “Ras le bol des salades, les poulets veulent du blé.” “On finance des banques à hauteur de plusieurs milliards d’euros pour avoir de beaux locaux comme celui que Fillon va inaugurer alors que nous, nos locaux sont totalement vétustes”, a expliqué l’un des manifestants.
Le 3 décembre, ils furent plusieurs milliers à dénoncer dans les rues des grandes villes la politique du chiffre avec toujours moins d’effectifs.
5 Entretien avec l’auteure.
6 Alain Badiou, De quoi Sarkozy est-il le nom ?, Lignes, 2007.
7 Nicolas Dupont-Aignan, « Les Français ne supporteront bientôt plus le pouvoir sarkozyste », interview par Christophe Forcari, Libération, 15 octobre 2009.
8 Le projet de loi d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure, dite « Loppsi 2 », prévoit la constitution d’une réserve civile, autrement dit ni plus ni moins que l’amorce d’une milice privée. « Outre des retraités de la police, des volontaires de nationalité française, âgés de 18 à 65 ans, sans casier judiciaire, pourront devenir des “collaborateurs occasionnels” de la police dans la limite de 90 jours par an. Ils souscriront un contrat d’un an, renouvelable tacitement cinq ans », dit le projet de loi.




 I comme l’Insoumise…
de Pôle Emploi
Pascale, l’insoumise. Qui désobéit, contourne, bidouille elle aussi toute seule dans son coin son petit travail de résistance souterraine, se débrouille avec le règlement, les directives, les notes pour faire comme si, pour faire contre, ou faire avec ou ne pas faire, c’est selon. Selon son humeur. Avec quoi ? Avec la fusion ! « Putain de fusion », comme elle dit, entre l’Assedic et l’ANPE, 48 000 agents, deux cultures d’entreprise radicalement différentes, deux statuts pour les personnels (les uns Assedic, de droit privé, les autres ANPE, fonctionnaires), deux métiers radicalement différents, deux formations/vocations radicalement différentes. Bref, le foutoir intégral, la désorganisation, les ordres et les contrordres, les crises de nerfs, les invectives qui fusent et, là aussi, les suicides. « Allez donc vous y retrouver dans tout ça ! » Pascale est tous les jours à deux doigts de « péter les plombs ». Du coup, résister est pour elle une posture à double détente : elle sauve sa peau en canalisant son énergie dans l’action, et elle fait son boulot au plus près des demandeurs d’emploi. À 45 ans, cette conseillère de Pôle Emploi, avec sa jolie petite gueule d’Arletty, à l’intelligence vive et l’humanité gouailleuse, oscille entre la rage et le découragement de devoir travailler dans le non-sens, comme elle dit. Maniant un humour à la limite du cynisme, elle décrypte et décrit cette mécanique de l’absurde qu’a engendré la fusion. Et ce décryptage est aussi pour elle une manière de dire qu’« ils ne feront pas [d’elle] ce qu’ils veulent ». Alors elle égrène les six commandements de sa désobéissance aux directives :
– je ne me détermine pas par un simple questionnement téléphonique, si le demandeur peut prétendre aux allocations chômage ou pas,
– je continue à recevoir les gens,
– je ne ferai pas du « nettoyage de fichier »,
– je ne jouerai pas au flic en dénonçant les sans-papiers,
– je ne perdrai pas les demandeurs d’emploi dans la nature,
– je ne radierai pas les demandeurs d’emploi pour dégonfler les statistiques du chômage.
Déterminer par un simple questionnement téléphonique si le demandeur peut prétendre aux allocations chômage ou pas c’est, selon Pascale : « Une manière de nous faire gagner du temps, de gérer la pénurie de main-d’œuvre mais surtout de diminuer le nombre de candidats à l’indemnisation. Eh bien, moi, c’est comme ça, je continue à recevoir les gens. D’ailleurs, je vais vous dire : je ne marche pas dans leurs combines dégueulasses ! » Refus d’obtempérer à l’esprit d’une réforme qui n’est pas faite pour les demandeurs d’emploi mais contre eux : « Je ne ferai pas baisser artificiellement les statistiques, je ne ferai pas du “nettoyage de fichier”, je ne jouerai pas non plus au flic en dénonçant les sans-papiers1. » Parce que, précise-t-elle, « l’objectif principal à l’accueil consiste à décourager le demandeur de s’inscrire ou de rester inscrit, il faut “le perdre dans la nature” ai-je entendu lors d’une des multiples réunions. Je ne radierai pas les demandeurs d’emploi pour dégonfler les statistiques du chômage, je ne suspecterai pas tout chômeur d’être un fraudeur en puissance et tout immigré d’être un fraudeur sans papiers. »
C’est pourtant bien l’antienne actuelle, qui tente de conditionner les réflexes de tous les agents au contact de tout demandeur. Une thématique en effet largement répandue et utilisée comme « argument fédérateur pour l’ensemble des agents impliqués dans les activités de contrôle et d’encadrement des populations relevant de l’État social », relève le sociologue Alexis Spire dans un ouvrage consacré aux guichets de l’immigration2. Ainsi, après les « faux touristes », on connut les « faux réfugiés » et aujourd’hui les « faux demandeurs d’asile » ayant recours aux « faux mariages » et maintenant aux « mariages gris » ! Pascale, elle, est confrontée à la déclinaison de la rhétorique du mensonge appliquée au travail : « Faux chômeurs ». C’est que le labourage des esprits concernant « la stigmatisation de tous ceux qui ne travaillent pas » a creusé son sillon, à telle enseigne que Sarkozy s’est fait en partie élire sur cette rengaine de la survalorisation du travail : on se souvient sans doute de cette fameuse phrase de Jean-Pierre Raffarin que rappelle le sociologue Robert Castel3 : « La France ne doit pas être un parc de loisirs ! » Pascale s’indigne : « Faux chômeurs, feignants, les demandeurs ? Profiteurs d’allocations ? Ceux qui disent cela ne les voient pas arriver chez nous en larmes parce qu’ils sont au bord du gouffre. » Une jeune femme demandeur d’emploi confirme ce stigmate : « On est décrits comme des assistés, des sangsues, des gens qui ne foutent rien, on se balade avec cette étiquette ! » Alors Pascale refuse de se laisser pervertir, contaminer par ce climat nauséabond : « Je veux garder la tête haute, ma dignité, le sens de ma mission qui est la relation à l’autre, donner des ficelles, informer, bref, ce pour quoi je fais ce métier. »
Mais pour bien comprendre sa résistance, encore faut-il savoir à quoi elle résiste, autrement dit saisir tous les arcanes d’une organisation du travail qui déstabilise non seulement les agents mais aussi les demandeurs d’emploi, dans le but d’obtenir leur adhésion souvent même inconsciente à un système qui fondamentalement les choque et heurte leurs valeurs. Car à force de travailler dans le non-sens, le risque, c’est de « démissionner psychiquement » et de devenir un agent décervelé, dit-elle. Mais là encore, dans ce cas présent, si les agents baissent les bras, « s’ils se mettent à faire des choses auxquelles ils ne croient plus vraiment, c’est parce qu’ils ont perdu le sentiment qu’ils pouvaient faire autrement », interprète Yves Clot. « D’abord, on te met en condition : tu arrives, tu pointes et puis tu attends. Tu attends quoi ? De savoir où tu vas pouvoir t’installer, juste installer tes affaires pour recevoir les gens. Et puis l’après-midi, rebelote, ça recommence. Agent cherche bureau. C’est fait, paraît-il, pour qu’on soit plus productif, toujours sur le qui-vive, on appelle ça le management par le stress, une méthode venue du Canada mais que les Canadiens ont abandonnée vu que ça ne marche pas, que c’est contre-productif. Mais en France, ils ont beau avoir dix ans de retard, ils se croient à la pointe de la modernité managériale, c’est grotesque. » Voir ce qui se passe aujourd’hui à France Télécom est à cet égard tout à fait édifiant. Alors qu’il y a un an encore, le summum de la modernité et de l’efficacité managériales était de faire bouger les salariés (time to move), depuis la vague de suicides, ordre est donné aux DRH de ne surtout plus faire bouger personne, mais sans pour autant changer les objectifs commerciaux ! Cette technique de la bougeotte est faite aussi et surtout pour empêcher les liens. Ne surtout pas laisser les liens humains se nouer. « Casser les liens entre nous, collègues, mais aussi avec le demandeur d’emploi, surtout que rien ne se construise entre nous. Imaginez le demandeur d’emploi qui a eu une bonne relation avec un agent. Il n’a pas son nom mais voudrait bien le retrouver, c’est humain, non ? Il se souvient de l’endroit où se trouvait son bureau : “C’était la dame qui était au fond à gauche. – Eh bien non, désolé ! Au fond à gauche, aujourd’hui, c’est un monsieur qui s’y trouve.” » Le demandeur d’emploi est paumé. Le dispositif de déstabilisation est en place pour tout le monde. Mais il n’y a pas que les bureaux qui changent, il y a aussi les logiciels. Qui sont tout le temps modifiés. « Du jour au lendemain, tu allumes ton ordi et hop, sans que tu aies été prévenu, ton logiciel a été changé. Sans parler des injonctions paradoxales : ce qui est vrai un jour s’avère faux le lendemain. Un matin on te dit : “Les demandeurs d’emploi RMistes qui ont signé le RSA n’ont pas droit au contrat d’accompagnement vers l’emploi”, et l’après-midi on te dit : “Ben finalement on ne sait pas.” Et nous, on fait quoi quand on a le demandeur devant nous ? Moi, je lui dis qu’il y a droit. De toute façon, la réplique obsessionnelle, c’est celle-là : “Personne ne sait” quelles sont les mesures à mettre en place pour tel public et avec tel critère, puisqu’elles changent au gré de la courbe des chiffres du chômage, avec des notes et directives déjà obsolètes avant même d’être appliquées sur le terrain. » Elle s’interrompt et lance bruyamment : « Et merde… ! Voilà quatre classeurs de mesures qui viennent d’être actualisés par des collègues et déjà on s’en fout. Voilà, c’est ça leur fusion ! Une vraie souffrance, qui nous vide, nous mine parce qu’on est face à de l’absurde. On n’y comprend plus rien. Et puis, on nage dans les acronymes. Les acronymes, ce sont les sigles, c’est grotesque. J’entends les collègues autour de moi qui parlent en acronymes aux demandeurs d’emploi, sans même s’en rendre compte : “Je peux vous proposer un EMT (évaluation en milieu de travail) ou un STR (stratégie de recherche d’emploi, une prestation pour apprendre en trois jours la découverte d’un métier).” Les gens écoutent, ne comprennent rien, disent oui. Tout le monde parle en métalangage. On se croirait dans le monde décrit par Orwell, dans 1984. » « Véridique, c’est exactement le sentiment que j’ai eu quand je me suis inscrite, raconte Elsa, une jeune femme récemment licenciée, venant s’inscrire à Pôle Emploi. Un chef a dit à un agent : “Fais-lui son IDE (inscription demandeur d’emploi) ici et on lui fera sa PPAE (projet personnalisé d’accès à l’emploi) à Jaurès.” Je n’en croyais pas mes oreilles. » La résistance de Pascale consiste aussi à résister à cette langue : « Moi, je parle français aux gens. » Le non-sens, c’est aussi de faire comme si l’on avait les compétences alors qu’on ne les a pas. Pôle Emploi résultant de la fusion de l’Assedic et de l’ANPE, chacun des deux métiers a dû se former à l’autre. Mais en quelques jours seulement. « Depuis qu’on a fusionné, les conseillers emploi doivent devenir des experts en chiffres. On nous donne trois jours pour devenir gestionnaire Assedic alors que les conseillers Assedic ont tous des bacs gestion. Les chiffres, ce n’est pas notre métier. Notre métier c’est l’emploi, le placement. Et les experts en chiffres doivent devenir des conseillers emploi en cinq jours. Ce n’est pas non plus leur métier. En fait, personne n’est formé au métier de l’autre. Alors, forcément, personne n’est opérationnel ! Tout le monde explose. » Les ex-Assedic, qui ne faisaient que de l’indemnisation, et les ex-ANPE, qui ne faisaient que du placement, ont reçu des formations de respectivement cinq et trois jours. Sans compter l’impact du clivage culturel entre les ex-ANPE et les ex-Assedic. « Les employés, surchargés de travail, se plaignent de ne pas pouvoir assurer le service minimum aux demandeurs d’emploi, et les chômeurs se plaignent de ne pas être reçus », indique Annette Dubois, membre du bureau national du SNU-FSU Pôle Emploi, première force syndicale de l’ANPE avant la fusion de janvier. Si la moyenne nationale du nombre de demandeurs d’emploi à suivre est de 90 par conseiller, le volume des portefeuilles peut varier de 50 à 300 demandeurs d’emploi selon les sites, les conseillers et leur niveau de formation. « Avec un tel volume, on ne peut recevoir que par téléphone, commente Mme Dubois. Surtout, on n’a pas le temps de préparer les dossiers en amont en termes d’accompagnement, alors que c’est pourtant une des clés du retour à l’emploi », estime Diane Gastellu, secrétaire générale adjointe FO.
La fusion avait soi-disant pour but de rationaliser l’offre. « C’est du pipeau ! » s’indigne Pascale. Et de décrypter la rhétorique désormais habituelle qui frappe tous les services publics, on discrédite le personnel et on organise la fuite vers le privé : « Du coup, là-haut, au gouvernement, ils disent “vous n’êtes pas efficaces”, mais ils font tout pour nous rendre inefficaces et ils refilent le boulot aux boîtes privées. Dans l’esprit de Sarkozy on est tous des feignants ! Les boîtes privées sont devenues des prestataires d’accompagnement, des coachs de chômeurs. En fait, ces officines soi-disant d’accompagnement des chômeurs sont des suceuses de finances publiques et de chômeurs4. Qu’est-ce qui se passe ? On trompe les chômeurs, on leur donne des activités occupationnelles, on leur explique pour la x-ième fois comment faire un CV, on se fiche d’eux. Un vrai gâchis. Il faut lire les retours de prestation qui nous reviennent de la part de demandeurs qui ont été dirigés vers ces officines privées5 ! Un scandale. Et vous savez combien ça coûte à la collectivité une telle prestation déléguée à un prestataire privé ? – sans obligation de placement, je précise : 750 euros environ par personne. Avant, on était au service des demandeurs, maintenant on est au service des entreprises. »


La double peine
« Le mal-être, dit Pascale, le nôtre, d’abord, est de ne pas pouvoir bien faire notre travail, et celui des demandeurs qui souffrent, non seulement de ne pas avoir de travail, mais de ne pas trouver auprès de nous l’aide qu’on devrait leur apporter. » Et d’en conclure : « C’est la double peine. » Qui fonctionne sur le régime de la peur : « Tout le monde est en souffrance et les agents sont bâillonnés par la peur. Ils se taisent parce qu’ils ont peur. Sur 30 personnes dans notre agence, il y en a 3 qui parlent. Peur d’être catalogués trop gentils avec les demandeurs, peur d’être harcelés par l’encadrement qui vient te voir en te disant que tu n’as pas rempli tes objectifs : nous devons convoquer 160 à 200 personnes en six jours, sans compter les entreprises qu’il faut aller visiter et en revenir avec des offres, et sans compter aussi l’accueil téléphonique. » Alors comment font-ils ? « Pour remplir ses objectifs et recevoir les demandeurs d’emploi à date d’échéance, on fait un faux entretien informatique en mettant “régul” et ainsi le tour est joué, cela nous demande juste un copier/coller. Il y a triche, et si tous nous le faisons, nous pouvons bénéficier de la prime collective pour les taux de convocation du public. S’il apparaît que les gens ne font pas assez de recherches d’emploi, plutôt que de transmettre à la DDTEFP6 qui enverrait un courrier stipulant à la personne : “Vos recherches ne sont pas suffisantes, on va réduire vos indemnités progressivement pendant trois mois”, je dis aux gens “tant pis, faites des recherches bidons !” Pour qu’ils ne soient pas radiés, je ne les convoque pas aux échéances. Je nourris la machine monstrueuse en écrivant : “A fait ce qu’il fallait pour trouver du travail”, ou bien encore : “Pas d’offre à ce jour vous concernant.” Comme ça les demandeurs sont protégés et nous avec. Je ne protège pas des feignants, je connais juste la situation de l’emploi et la réalité du terrain. Si un demandeur me dit qu’il galère, je l’aide. Quel intérêt j’aurais à provoquer sa radiation, à supprimer ses allocations pour qu’il se retrouve ensuite au RSA, à la rue ? Je ne suis pas un flic du travail, je suis là pour aider les chômeurs, pas pour les enfoncer. »
C’est donc dans ce contexte que Pascale travaille et résiste, évite aux demandeurs d’être radiés, « afin de ne pas leur enfoncer encore un peu plus la tête sous l’eau ». Mais ce « bidouillage » avec le règlement peut coûter cher : « On fait de la résistance en informant les gens mais il y a des mouchards, lors d’un entretien au téléphone, on ne sait jamais si la personne qui est au bout du fil n’est pas un agent privé chargé de faire une enquête qualité. On est tous les jours au bord de l’affrontement, sous une tension permanente. C’est une attaque psychique, une destruction de l’intérieur. La fusion, c’est une entreprise de destruction de l’ANPE, des chômeurs et de nous-même. Les demandeurs d’emploi sont en train de passer sous la broyeuse. Et nous avec. C’est la plongée en usine de survie.
On constate tout ça, ben oui, alors j’en ai marre, je suis épuisée. Tout ça pour 1 250 euros par mois au bout de huit ans. Et il faudrait que je me taise, parce que je ne suis pas en CDI, mais non, je peux pas, je me tais juste un peu ! Je sais que si j’ouvre trop ma gueule, ça va aller mal pour moi. Les copines me disent “tais-toi, si tu veux signer un deuxième contrat”, mais c’est plus fort que moi, je peux pas m’empêcher de mettre la Direction devant ce qui ne va pas. J’ai envie de témoigner pour que ça serve. Voilà, et c’est comme ça tout le temps. C’est dévalorisant, ça fait souffrir des deux côtés, je tiens par la colère, je vis mon enfer sur terre. » Et ses collègues ? « Lassitude, douleurs physiques, fatigue générale. L’agressivité et le stress sont leur moteur pour tenir. » Et les syndicats ? « Impossible de compter sur eux pour les questions du travail, ils passent leur temps à se diviser. » Et elle ? « Cynisme ou repli » sont ses stratégies de défense. « Quand je n’en peux vraiment plus, j’évite les autres, je me blinde et je sers de paillasson aux demandeurs d’emploi qui sont à cran. Puis je rentre chez moi. Mais, franchement, je vais vous dire : si quelqu’un, un soir sur le quai du métro, me pousse sous la rame, ce ne sera pas grave. »
1 Voir à la lettre suivante J comme Je ne ferai pas.
2 Alexis Spire, Accueillir ou reconduire. Enquête sur les guichets de l’immigration, Raisons d’agir, 2008.
3 Robert Castel, La Montée des incertitudes. Travail, protection, statut des individus, Seuil, 2009, p. 113.
4 320 000 demandeurs d’emploi ont ainsi été transférés vers les opérateurs privés.
5 « Dirigée il y a un mois vers un accompagnement “Cible emploi” chez M2C à République […], je voudrais signaler le manque de sérieux de cet organisme. À chaque séance (j’en suis à ma cinquième) il nous est redemandé pourquoi nous sommes là et ce que nous faisons dans la vie. Nous faisons des tests sans aucune restitution, livrés à nous-mêmes devant des ordinateurs. Finalement, la conseillère discute de tout et surtout de rien comme au bistrot avec les uns et les autres et je suis mieux renseignée sur les anecdotes personnelles de la vie de la formatrice que sur une bonne technique de lettre de motivation. D’ailleurs, nous n’avons pas du tout travaillé ni sur les CV ni sur les réseaux. À la place, elle nous inonde de théorie sur le thème : “Êtes-vous un cas A, B ou C ?”, à chaque séance, ce qui n’a ni queue ni tête puisque, quelle que soit la conclusion, à la séance d’après, les mêmes tests sont proposés.
Cet organisme me semble non seulement être léger mais en plus certainement nocif pour des gens démoralisés par une trop longue période de chômage.
Pour ma part je me rendrai demain à ma dernière séance là-bas en espérant que vous ferez bonne réception de mon signalement. »
Ou encore cette deuxième lettre de signalement :
« Je vous ai rencontrée il y a un mois environ et vous m’avez orientée vers une formation “Cible” chez M2C à Paris 11. Je vous écris à propos du déroulement de celle-ci. Il semble que cet organisme pratique du remplissage de façon systématique ; en effet, Mme S. qui est chargée de mon accompagnement nous reçoit en groupe d’une dizaine à chaque fois avec toujours de nouvelles personnes fraîchement débarquées là à chaque séance.
Nous sommes livrés à nous-mêmes devant des ordinateurs à faire des tests au hasard, après lesquels nous n’avons aucune restitution. Elle semble en tout point perdue et le tout est extrêmement décousu, le déroulement n’a finalement ni queue ni tête et lorsque les gens présents et moi-même essayons de comprendre l’ordre des choses et de quoi elle nous parle, elle bredouille trois mots, agacée, et change de sujet. De plus, les profils des gens avec qui je suis n’ont, en aucune façon, à deux exceptions près, de rapport avec mon activité, je suis avec des serveurs, des vendeurs de tickets de bus, des profs, etc. C’est sympathique mais on ne comprend pas trop la logique.
Je pense que vous devez avoir d’autres mauvais retours, puisque apparemment d’autres gens de mon groupe se sont plaints à vos collègues.
Ceci dit, comme je ne souhaite pas faire de difficultés ni être radiée, je continue malgré tout à m’y rendre, mais je me devais de vous informer du manque de sérieux de cet organisme. » Témoignages recueillis par l’auteur.
6 Direction départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.




 J comme Je ne ferai pas…
de délation
Le 9 mars 2009, une note demande aux conseillers de Pôle Emploi d’authentifier les pièces d’identité des demandeurs d’emploi en les faisant passer sous une lampe UV. Immédiatement la résistance s’organise : les syndicats SUD et CGT appellent tous les conseillers à refuser d’être transformés en auxiliaires de police, à refuser de piéger les demandeurs, à refuser d’appliquer des dispositions contraires à leurs missions d’aide et de conseil. Ils rédigent et diffusent un tract qui a pour titre : « Quand désobéir devient un devoir. » C’est ce qui s’est passé dans cette agence de la banlieue parisienne. L’histoire commence dans une petite gare tranquille de la proche banlieue. Deux hommes en moto. Bertrand et Fabrice vont raconter comment, chez eux, la résistance s’est levée. Déjeuner dans une pizzeria. Prière de garantir scrupuleusement leur anonymat1. Pas de problème. Mais comme c’est étrange : il flotte sur cette rencontre comme un parfum de clandestinité… Ils se mettent à raconter, non sans fierté, l’historique de la résistance collective de leur agence.
II était donc une fois une agence de Pôle Emploi en banlieue parisienne, déjà bien secouée comme toutes les autres agences par une fusion qui n’arrive toujours pas à se faire entre ces deux métiers que sont l’ANPE et l’Assedic. Une fusion menée à la hussarde, dans une incohérence totale, sur fond gouvernemental d’« économies drastiques » et de suspicion généralisée à l’égard des demandeurs d’emploi, a fortiori quand ils sont, disons… « basanés » ! La note provoque immédiatement l’indignation et la réaction des personnels de l’agence. Que dit-elle ? On demande aux conseillers, en recevant les demandeurs d’emploi, de contrôler leur identité en passant leurs papiers sous une lampe UV, « la lampe UV qui est dans le bureau du sous-directeur », leur précise-t-on ! Suivent les directives : « Vous demandez les papiers, puis vous les passez au détecteur à l’insu des demandeurs, vous ne dites rien, mais vous les mettez dans la bannette “services administratifs” comme “bons” ou “suspicion de fraudes”, mais vous menez l’entretien dans tous les cas de figure, même si vous avez un doute sur l’authenticité de la pièce d’identité présentée. » « Et puis, ensuite, ça ira où ? », interrogent les conseillers, intrigués par cette procédure ? Réponse, foi de directeur : « Je me porte garant que ça ne sortira pas de l’agence. » « À aucun moment, on ne nous parle de transmission à la préfecture mais on nous dit bien que ça doit se faire à l’insu du demandeur d’emploi, bizarre, non ? » se souvient Bertrand, l’ex-conseiller ANPE. « Certains collègues s’insurgent. D’un seul coup, apparaissait une directive en contradiction avec ce pour quoi on a été formés. On voulait nous utiliser comme auxiliaires de police, on nous demandait d’appliquer bêtement des directives, d’accepter l’injonction “vous faites ce qu’on vous dit et c’est tout !” On nous prenait pour des crétins, on nous demandait d’appliquer un acte qui n’est pas justifiable professionnellement. »
C’est alors que va s’édifier l’architecture d’une résistance collective. Un vent de désapprobation commence à souffler dans l’agence : « Ce n’est pas possible de nous demander ça ! » Mais, en même temps, les agents sont confrontés à un conflit interne, partagés qu’ils sont entre le refus d’accomplir un acte qui heurte leur conscience, et la peur de sortir du rang. Après cette note, les syndiqués CGT décident d’aller voir chacun individuellement : « On leur a proposé comme motif de réunion de discuter de cette note. Pour une fois, on pouvait parler. Les gens ont accepté de venir parce que la réunion se tenait au nom du syndicat. Ils se sentaient autorisés et même protégés. Mais quand on a contacté la direction de la CGT pour savoir quelle attitude adopter, ils nous ont fait part de leur embarras : ils ne savaient pas quoi répondre à cette question du contrôle ! Est-ce qu’on était habilités à intervenir sur une telle question ? La CGT voulait d’abord “blinder” l’affaire en contactant un avocat ! En fait, les syndicats sont plus concentrés sur les questions du statut lié à la fusion que sur ces questions éthiques, et puis entre les deux CGT, la CGT Assedic et la CGT ANPE, ça ne va pas de soi, ce n’est pas harmonieux, ça communique mal ! Bref, la conclusion de tout ça, c’est que c’était à nous de nous “démerder” ! Mais quand vous êtes sur le terrain avec quelque chose qui vous serre les tripes, que vous êtes sur un catéchisme républicain et qu’on vous demande de transmettre des papiers à la préfecture – parce qu’on savait bien que c’était à la préfecture que devaient aller les dossiers des sans-papiers –, qu’est-ce que vous faites ? Vous bouillez ! Cette latence était difficile à supporter !
Alors, pour nous, le fait que les gens viennent à cette réunion, c’était déjà une victoire. Beaucoup ont dit : “On n’est pas d’accord, mais qu’est-ce qu’on fait ?” Ils ont presque tous répondu : “Je ne le ferai pas !”
Oui, mais ça ne suffit pas ! Encore faut-il dire tout haut qu’on ne le fera pas. “On ne le fait pas, d’accord, mais on le fait savoir.” C’était un acte fondateur. Et cet acte symbolique nécessitait l’unanimité. C’est là qu’on a décidé d’écrire une lettre ouverte puis de la soumettre à la direction de l’agence locale avant de la diffuser. On l’a envoyée au directeur du département, puis au directeur territorial : il n’était pas question d’entrer dans un conflit avec la direction mais d’affirmer des valeurs. C’était une question d’éthique. On s’est rassemblés – au-delà des clivages – sur des valeurs humaines, on est entrés en résistance sur des points précis, parce qu’on refusait de faire ce qui n’était pas acceptable. »
Peut-on pour autant parler de désobéissance ? « Oui, c’est de la désobéissance par rapport à ce qu’on nous demandait de faire et qu’on a refusé, répond Bertrand, mais dans le statut de la fonction publique, on a le droit de retrait. On en use. À la lecture des articles de lois, il ne nous est aucunement assuré d’être juridiquement habilités à contrôler l’identité des demandeurs d’emploi. »
Depuis, comme ils l’ont solennellement déclaré dans leur lettre ouverte, partant du principe que leur « posture de conseil n’est pas compatible avec la suspicion », ils informent les demandeurs d’emploi que des contrôles sont susceptibles d’être faits à leur insu, ils vérifient les papiers, mais ils refusent de les contrôler et de les passer sous la lampe UV ; autrement dit, ils s’assurent seule ment de l’identité de la personne inscrite, en vérifiant la validité de la pièce communiquée.
Ce qui signifie qu’un travailleur qui a pu travailler avec de faux papiers, comme c’est souvent le cas, ne sera pas dénoncé. « On travaille sur de la matière humaine, dit Bertrand, on est le dernier rempart contre la marchandisation du travail : imaginez un immigré qui a travaillé dix ans sans papiers, il est cassé. On leur trouve des cours de langue, des logements, comment ensuite peut-on aller photocopier leurs papiers et les dénoncer ? Souvent, quand ils arrivent vers nous, ils n’ont plus que nous. On les écoute, on dépatouille leur situation, on les accompagne dans leurs démarches, et puis des fois, quand ça marche pour eux, on arrive même à vivre des états de grâce. Comment être dans une logique d’accompagnement, comment faire ce métier si l’on ne développe pas un minimum la sensibilité ? On a une vraie colère, avec cette fusion ils coulent l’essence même de notre métier et ils attendent de nous qu’on fasse le sale boulot. » Ont-ils été sanctionnés ? « En réagissant, on a mis le débat sur la place publique, et on a gagné : personne n’a été sanctionné2 ! » explique Stéphane Guillou, responsable fédéral des personnels des organismes sociaux CGT. Face à cette dérive répressive et sécuritaire de l’organisme, un site Internet ironise : « Flicage, contrôles, sanctions et maintenant vérification de l’authenticité des papiers d’identité (à l’insu du demandeur d’emploi), il serait plus simple d’assurer l’accompagnement des chômeurs… dans les commissariats de police ! C’est pour quand Tôle Emploi3 ? »
1 Les prénoms ont donc été changés.
2 Entretien avec l’auteure.
3 www.actuchomage.org, 27 avril 2009.




 K comme Kilowatts…
qu’il faut sauver du marché
« Être complice des arnaques de la boîte ? Jamais ! » Ainsi commence la première des indignations de Cédric Liechti. Bien d’autres allaient suivre. Un vrai charisme, un vrai leader taillé pour l’action de masse, la résistance de classe et la galvanisation des troupes. Tout jeune responsable du syndicat CGT Mines-Énergie Paris, il a eu les honneurs de la dernière page de Libération à l’été 2009, pour sa ténacité combative, comme, quelques semaines auparavant, un autre sacré pugnace de la CGT, Xavier Mathieu. Si ce dernier, meneur des Conti, est devenu la coqueluche des médias autant pour l’exemplarité de sa lutte que pour sa grande gueule et ses excès verbaux à l’encontre du patron de son syndicat, Bernard Thibault1, Cédric Liechti, lui, n’a aucun écart de langage à son actif. Juste plusieurs mois de résistance avec « tous les copains du syndicat » pour tenter d’arracher aux actionnaires privés ce qui reste encore du service public de l’énergie – les branchements, les dépannages, les astreintes –, tout ce que la direction veut externaliser peu à peu vers le secteur privé, depuis que le changement de statut en 2004 des deux entreprises publiques EDF et GDF les ont jetées dans la bataille du marché2. Et pour sauver le droit pour tous à l’énergie, leur métier, leur dignité, leur humanité au travail, ils désobéissent3, en refusant, par exemple, d’appliquer à la lettre les injonctions commerciales de l’entreprise. Résistance kilowatt ! Le mot « kilowatt » n’est pas qu’une unité de puissance équivalant à 1 000 watts. « Kilowatt » est aussi devenu un symbole sur lequel se cristallise le refus des agents EDF-GDF de faire le « sale boulot » : par exemple persuader le client qu’il lui faut plus de kilowatts qu’il n’en a besoin en réalité ! Derrière cet étalon du kW, c’est toute la philosophie de cette contamination de l’entreprise par le marché que contestent les « résistants » de l’EDF et de GDF. Ils ne seront pas complices, eux non plus, comme disent les postiers résistants, du « plumage du client ».
« Il faut savoir comment ça se passe, ce qu’on attend de nous, explique Cédric Liechti. On doit placer auprès du client [fini l’usager !] le produit qui va rapporter le plus à la boîte ! Alors, imaginez un peu : un usager habite un F2, il a juste besoin de 6 kW en électricité et gaz, eh bien on va le persuader qu’il lui faut 15 kW ! C’est de l’arnaque, et on nous demande d’être complices de ça ? On n’est plus au service du public mais du marché. Autre exemple : chez GDF, on vend des « diag gaz », autrement dit des diagnostics des installations de gaz pour contrôler leur vétusté. Pour en vendre le plus pos sible, l’agent est obligé de mentir : “Si vous ne faites pas de diagnostic gaz, vous prenez le risque, en cas d’accident, que votre assurance ne vous rembourse pas.” C’est faux ! Avant, l’agent rentrait chez lui, il était content d’avoir bien fait son travail, d’avoir rendu service à l’abonné, maintenant il place des produits au client avec le sentiment de l’avoir escroqué ! Pareil pour les tarifs, on doit inciter le client à sortir des tarifs régulés et le convaincre de se mettre au tarif concurrentiel. On doit l’appâter avec des promotions au début et après, évidemment, il aura droit à l’augmentation mais il ne pourra plus revenir en arrière. Et si on a le malheur de vouloir conseiller le client, on risque une menace pour atteinte à la libre concurrence. Tu as forcément envie de dire aux gens : “Ne quittez pas le tarif régulé, si vous partez vous ne pourrez plus revenir”, mais tu sais que si tu dis ça et que ça arrive aux oreilles de la direction, tu risques des sanctions, parce que tu es tenu par la clause de confidentialité ! Mais tant pis, on informe quand même les gens, on les prévient en leur demandant juste la discrétion : “Surtout ne dites pas que je vous l’ai dit.” On a la conscience tranquille. »
C’est bien toute une conception de la relation à l’usager et les nouvelles finalités commerciales désormais assignées aux agents que pointe ici Cédric Liechti. Une conception jadis fondée sur le respect, la proximité, le service rendu à l’usager, autant de valeurs qui faisaient la force et la spécificité du service public et que précisément les nouvelles directives foulent aux pieds. Patrick Coupechoux dans son livre La Déprime des opprimés. Enquête sur la souffrance psychique en France4 témoigne de cette même souffrance chez les agents de France Télécom, contraints eux aussi de « tromper le client » et de saboter leur travail : avant, dans la culture de l’entreprise « il ne fallait surtout pas se foutre de l’usager […] ; aujourd’hui il n’est au centre de nos préoccupations que dans la mesure où on peut le plumer », raconte le salarié de France Télécom. Dérive qui, soit dit en passant, a contaminé tout le monde productif et pas seulement celui des services publics : « L’entreprise a toujours été un endroit où l’on considérait comme nécessaire de faire des bénéfices, mais on peut avancer que, jusqu’à une période récente, elle était le lieu d’un compromis entre la nécessité d’être rentable et celle de bien travailler. Il y avait donc un double objectif. Aujourd’hui il n’y en a plus qu’un : gagner de l’argent, le plus possible et le plus vite possible5 », écrit Patrick Coupechoux.
« En entrant à GDF, j’ai découvert une entreprise dans laquelle il y avait un très fort lien social, la solidarité, le respect du travail bien fait, un vrai modèle dans la façon de traiter les abonnés, ce qui correspondait à mes valeurs, héritées de mes parents6 », raconte Cédric Licchti. Mais aujourd’hui, il vit dans l’indignation permanente de voir ce que les temps dits modernes ont fait de son entreprise. Une entreprise qu’il aimait, dont il connaissait l’histoire qui se mélangeait avec la grande Histoire, celle de la Libération. Il est même indigné que l’adversaire « de classe » qu’il avait pratiqué jusque-là ne soit plus à la hauteur. Et il dit même à SA hauteur : « Avant, les directeurs de centre, c’étaient des pointures, attachées au service public, on se heurtait, on s’opposait, mais c’était dans le cadre du service public, il y avait une entente commune entre nous, on partageait quand même un certain nombre de valeurs, on pouvait négocier avec ces gens-là. » Ce que Robert Castel appelle de son côté le « compromis social7 ». Mais le moule a été cassé. « Aujourd’hui, les directeurs, ce sont des buses, à l’image du gouvernement ! L’histoire d’EDF, c’est celle de la France et de la Résistance ! C’est de la culture ! Mais Sarkozy, il a la haine de la culture. Pourquoi ? Parce que apprendre, lire, réfléchir, penser, c’est déjà le début de la résistance. Aujourd’hui, le cadre que tu as en face de toi, il est nul intellectuellement. Ils nous suppriment toutes les poches d’air qui nous permettent de décompresser, c’est contre-productif. D’ailleurs, les cadres, chez nous, on les appelle des “papiers buvard” parce que ce sont des éponges, tu les plonges dans le bac et tu presses. »
Il parle de cette « crise de sens » qu’évoque Patrick Coupechoux lui aussi, concernant cette souffrance ressentie par les agents appartenant à des entreprises « porteuses de cette culture chargée de sens » qui n’ont plus l’impression de « pouvoir travailler pour la communauté8 ». Cédric Liechti explique comment son indignation a grandi au fil des évolutions qu’il a constatées et a nourri sa résistance. « En entrant dans la boîte, j’ai découvert aussi un modèle économique et social car cette entreprise était une vraie réussite, ce fut un révélateur ! Or, quand j’ai vu qu’ils commençaient à la casser, je n’ai pas supporté. Ma première indignation a commencé avec la fermeture des agences clientèle : ce fut mon premier motif de révolte. Et puis est arrivé le changement de vocabulaire, de nouveaux mots sont apparus : on nous parlait de managers, performance, des mots à l’anglo-saxonne, les call centers, le challenge, la mise en concurrence des individus et puis surtout la fermeture des agences de proximité. Et les changements de comportement : l’obligation dans laquelle on était tenus de faire du chiffre, l’aberration des ventes forcées – vendre des diagnostics gaz à quelqu’un qui rentre dans un appartement neuf, proposer des prélèvements automatiques à des gens qui gagnent le SMIC ou qui sont déjà interdits bancaires, on mène les gens à la catastrophe. » Et de citer une autre aberration du nouveau management : « Lorsque les agents, qui appartiennent tous à des entreprises sous-traitantes, relèvent les compteurs et qu’ils n’y ont pas accès parce que les gens sont absents de leur domicile, si ça se renouvelle trop souvent, ils sont pénalisés, alors qu’est-ce qu’ils font ? Ils mettent des chiffres bidons, sachant qu’en faisant cela ils font mal leur boulot et nuisent aux usagers. Et qu’est-ce qui se passe ? Les gens se retrouvent surfacturés ou sous-facturés. Ils ne peuvent pas non plus accorder plus de trois délais de paiement par jour. » Cédric Liechti stigmatise aussi l’empêchement dans lequel les agents sont tenus, comme le disait la petite policière de son côté, de pouvoir faire appel à leur « discernement » : c’est leur sens de la responsabilité qui est atteint. « Avant on avait toute latitude pour juger, on faisait appel à notre intelligence et notre sens de l’humain pour apprécier le délai de paiement. Aujourd’hui on est contraints de limiter et on mène les gens au désastre. On sait qu’on les enfonce si on ne leur laisse pas de délai de paiement, mais si on leur en laisse, c’est nous qui nous enfonçons ! C’est la politique à court terme uniquement faite pour les actionnaires, on est dans cette logique financière : abandon du projet industriel de l’énergie pour le pays, abandon du réseau, abandon de la relation à l’usager. »


L’infantilisation
Et d’en appeler donc tout naturellement à la désobéissance. « On nous transmet des ordres où la réflexion n’a plus cours, c’est un système qui dans la forme peut rappeler le mode d’organisation nazie : ceux qui donnent les ordres en haut ne voient pas ce qui se passe en bas. Nous devons faire valoir notre droit de réserve, le droit de dire non, c’est le sens de notre lutte. » Comme le rappelle Patrick Coupechoux, « pour bien travailler aujourd’hui, il ne faut pas être obéissant, au contraire, le travail vivant, le plus riche et le plus inventif – le travail tout court – passe par la transgression des règles prescrites, donc par la désobéissance9 ».
Et l’irrespect du client va de pair avec l’irrespect des salariés. Les agents sont considérés comme les instruments d’une politique managériale consistant à dégager des marges. Pour obtenir d’eux l’adhésion au système, on les infantilise. En guise d’adhésion, c’est l’indignation qui se lève : « Il faut voir comment ils procèdent avec les agents pour les inciter le plus possible à faire sortir les abonnés du tarif régulé ou à prendre le tarif concurrentiel (ce que la direction appelle les NOF – nouvelles offres), explique Cédric Liechti. Ils reçoivent le matin sur l’écran de leur ordinateur un petit dessin qui représente un bonbon. Pour deux NOF, ils auront droit à un bonbon, et plus encore s’ils font mieux : un dîner dans une pizzeria. “On touche le fond”, comme m’a dit une salariée ! »
Puis, c’est la mise en place de la compétition interne, de la lutte de tous contre tous : « Les équipes sont mises en concurrence ! Il y a les équipes baptisées par les chefs “dream team” ou encore “super winners” ! » Des noms anglais bien sûr, ça fait chic, ça fait moderne, ça fait management à l’anglo-saxonne, sauf que le bluff aux techniques éculées d’un management qui, depuis des années déjà, prouve sa nocivité, ça ne passe pas ! Ils en rigolent, même s’ils rient jaune. Et puis ils reçoivent des mails du chef d’équipe, censés les encourager : « On était la première équipe, on s’est fait passer devant, il faut regagner la première place »… Alors soit les agents se révoltent d’être traités de manière aussi régressive, soit ils renoncent et ils pètent les plombs, soit ils adhèrent au système pour ne pas se retrouver hors du groupe, être exclus et stigmatisés, comme un gamin à l’école qui n’aurait pas ses Nike. Sans parler de l’évaluation, toujours, partout. Un entretien une fois par mois et des points toutes les semaines sur leur positionnement. Au début, le syndicat a réagi : « Les salariés rayaient leurs noms, on arrachait les affiches des meilleurs classements », explique Cédric Liechti. Mais, très vite, la résistance des agents a été cassée par les déménagements des sites : les noyaux relais ont été interrompus, les leaders interdits de parole. Ça n’empêche pas Cédric de la prendre. Au risque d’être sanctionné.
1 Il avait traité Bernard Thibault de « racaille ».
2 On pourra se référer aussi à la lettre O comme Ouverture à la concurrence.
3 On pourra lire à la lettre L comme Label « Robin des bois », l’action des agents d’EDF qui rétablissent le courant aux plus démunis, au nom du droit à l’énergie.
4 Patrick Coupechoux, La Déprime des opprimés, op. cit., p. 99.
5
Ibid., p. 214.
6 Entretien avec l’auteure.
7 Robert Castel, La Montée des incertitudes, op. cit.
8 Patrick Coupechoux, La Déprime des opprimés, op.cit., p. 161.
9
Ibid., p. 253.




 L comme Label « Robin des Bois »…
parce qu’ils rétablissent le courant
Ils se sont baptisés les Robins des Bois de l’énergie. Tout un symbole. Parce que l’énergie qu’ils prennent aux riches, ils la redistribuent aux pauvres, ceux qui n’ont plus de quoi payer leurs factures.
Toulouse. Rue de Sébastopol. Avril 2009. Les camions bleus d’EDF bloquent l’entrée du site. C’est tendu. Les esprits s’échauffent. Les nuits furent blanches. Voilà des semaines que les électriciens-gaziers de la CGT relèvent le gant pour tenter de garder dans le giron public ce qui n’a pas encore été englouti par la concurrence. Marc Courdes, responsable régional Midi-Pyrénées de la CGT Mines-Énergie, s’est extrait pour un temps de l’occupation du site de la rue de Sébastopol pour venir au calme, place du Capitole, parler de la résistance dure, très dure, inédite dans ses formes d’action, que mènent les électriciens-gaziers depuis des semaines contre « l’externalisation des activités ». Autrement dit contre le risque de voir bradées au secteur privé des compétences relevant jusque-là de leur mission de service public : l’exploitation, l’entretien, les dépannages, les astreintes. Ce n’est pas rien, c’est toute la sécurité qui est en jeu. « Si on externalise, on supprime des sites de proximité pour l’usager, ici, en région rurale, beaucoup de sites l’ont déjà été, ils veulent tout ramener sur des plateaux téléphoniques, il n’y aura plus d’agent pour répondre et, au niveau technique, ils concentreraient les agents sur un seul site par département1. »
C’est fondamentalement le droit à l’énergie qu’ils défendent, ce droit qui devrait, comme ils disent, être inscrit dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dont la proclamation fut l’un des actes fondateurs du Conseil national de la Résistance en 1944. Un héritage qui ne s’oublie pas ! Et c’est précisément pour défendre ce droit qu’ils désobéissent, à travers des actions de rétablissement du courant aux plus démunis. Ils appellent ça opération « Robin des Bois ». Pourquoi Robin des Bois ? « Parce qu’on coupe chez les riches et qu’on réalimente les pauvres », dit Marc Courdes. « Des milliers de gens sont privés de courant parce qu’ils n’ont pas pu régler leur facture et on voit même des gens en longue maladie à qui l’on a coupé l’électricité. On a même réalimenté une caserne désaffectée pour installer une association ! » Comment font-ils pour rétablir ? Marc Courdes dévoile la procédure, toujours la même, qui répond à deux préoccupations : protéger les foyers rétablis afin qu’ils ne puissent pas être poursuivis2, mais aussi protéger les syndicalistes : « On y va à plusieurs3, c’est un mouvement collectif et syndical. Celui qui va rétablir le courant passe d’abord au local syndical, on lui remet un papier qui dédouane la personne réalimentée, on signe CGT pour que les gens ne soient pas accusés d’avoir remis eux-mêmes le courant, et quand on réalimente, les copains sont protégés par l’organisation syndicale. Seul celui qui fait le geste est masqué. » Il s’interrompt, marque un temps : « Ça me fait à chaque fois la même émotion. Ce sont les mêmes scènes poignantes avec l’électricité qui revient : c’est ce père de famille disant à sa fille : “Tu te rends compte, on va pouvoir fêter ton anniversaire avec la lumière !” Les gens ouvrent leur frigo, il n’y a rien dedans, que des légumes séchés. Mais il faut voir leur sourire ! Si dans ma vie de syndicaliste il y a quelque chose qui vaut le coup, c’est bien ça ! Et quand on rétablit le courant, évidemment, le compteur ne tourne pas ! » Les « Robins des Bois » sévissent à Toulouse, à Bordeaux, à Pantin, à Paris ! Et ils ont leurs « complices ». À Paris, ce sont souvent les agents des petites interventions qui leur signalent les coupures pour non-paiement. Quant à Pantin, c’est Éric Aligné, responsable CGT Mines-Énergie pour la Seine-Saint-Denis, qui œuvre avec la complicité des assistantes sociales : ce sont ses « délatrices », mais pour la bonne cause, qui lui signalent les foyers coupés et la situation des familles. Et comme dans toute action de désobéissance, ils renvoient la violence à ceux qui l’exercent : la direction, le gouvernement, comme l’explique la sociologue Sophie Béroud dans un ouvrage qu’elle a consacré à ces actions des syndicalistes CGT d’EDF-GDF4 : « La multiplication des opérations de remise de courant, le travail d’explication réalisé en direction des médias visent à retourner l’argumentation libérale. Ce ne sont pas les agents EDF qui sont des coupeurs d’énergie, y compris quand ils sont contraints de mener des actions spectaculaires pour se faire entendre, mais bien les directions d’EDF et GDF qui procèdent en moyenne à 30 000 coupures de foyers par mois. De telles opérations font également sens en interne, dans l’entreprise. Les listes de foyers à rétablir sont ainsi fournies par les “agents clientèle” qui travaillent dans les centres d’appel EDF. Pour ces agents soumis à un contrôle hiérarchique permanent et intense, l’entrée dans la grève est quasiment impensable. Transmettre la liste de celles et ceux qu’ils sont chargés d’appeler pour réclamer le recouvrement des factures impayées devient, dès lors, une modalité d’action à la fois subversive et plus appropriée à leur situation. Parfois des listes de noms sont transmises par des assistantes sociales. »
 
Actions de désobéissance ? Oui. Ils enfreignent des règles au nom du droit à l’énergie, ils s’exposent aux sanctions5. « On désobéit pour résister à cette nouvelle norme qui est la loi du fric et qui veut faire de l’énergie une marchandise, alors que c’est un droit, précise Marc Courdes. On défend la mission de service public. L’opinion est derrière nous. Notre but, c’est d’inscrire dans la loi le droit à l’énergie. » Une loi qui instituerait la tranche sociale gratuite et l’interdiction des coupures pour les personnes démunies.
Toute lutte syndicale qui s’exerce « contre » un projet, qui conteste une réforme, des mesures, est bien sûr une résistance puisqu’elle s’oppose. Mais ce qui est inédit dans le cas d’EDF, c’est de montrer en quoi ces nouvelles formes de lutte d’aujourd’hui empruntent des canaux jusque-là encore inexplorés, voire illégaux et ont une portée politique à haute valeur redistributive. Car à côté des opérations Robins des Bois (qui ont vraiment commencé en 2004), qui consistent donc à rétablir l’électricité aux plus démunis, il y a aussi les opérations Vitale, qui reviennent à distribuer gratuitement l’énergie destinée aux hôpitaux et aux associations caritatives. Sans oublier les coupures ciblées : « On décide les coupures en AG, les protocoles de coupures sont sécurisés ; on choisit des lieux symboliques du pouvoir et de l’argent, le Sénat, des hôtels particuliers bien choisis dans Neuilly, le Carrousel du Louvre mais aussi le Forum des Halles et des hypermarchés, symboles s’il en est de la société marchande6. Et puis on bascule des usagers en heures creuses, ou on coupe des radars routiers automatiques », explique encore Cédric Liechti. Mais ils risquent gros quand ils coupent le courant, car l’action est illégale : licenciement, poursuites pénales. Et puis, il y eut aussi cette occupation de bureau, symbolique et non dénuée d’humour, mais qui leur coûtera cher : « On est rentrés dans le bureau de Mestrallet, numéro un de GDF-Suez et, puisqu’on nous écrase comme des insectes, eh bien on lui a lâché trois boîtes de cafards dans son bureau, ça grouillait partout. » Des actions qui fleurent bon la lutte des classes. Il rit, pas mécontent que leur résistance ait aussi le goût délicieux de la juste vengeance.
« On retrouve des solidarités et une inventivité dans l’action tout à fait inédites, même si ce sont des actions illégales, dit Marie-Claire Cailletaud, responsable nationale de CGT Mines-Énergie. C’est bien pour cela que ces actions de coupure ou de rétablissement de courant doivent être collectives7. »
Ce qui a changé, c’est l’affichage public de ce type de lutte et le fait d’avoir trouvé des formes d’action qui vont dans le sens d’un rétablissement de la justice : « Avant, dans les communes rurales, quand un foyer allait être privé d’électricité pour facture impayée, les voisins venaient avec des pancartes devant les maisons pour empêcher l’agent d’accéder et l’agent repartait en disant : “Je n’ai pas pu faire mon boulot.” Aujourd’hui, les électriciens revendiquent haut et fort le rétablissement du courant. Et ne se gênent pas pour dire au patron : “Faites des coupures si vous voulez, de toute façon on rétablira !” Au bout de deux ans, ils nous ont dit : “Arrêtez le massacre, vous êtes partout !” On a foutu un bordel monstre », raconte Marc Courdes.
Mais pour le gouvernement, dont la détermination est féroce, la désobéissance qui se met en travers de ses « réformes » a un prix. D’autant plus lorsque la direction se voit contrainte de reculer. En effet, la lutte du printemps 2009 à Toulouse a porté ses fruits : retrait du projet d’externalisation des activités dépannage, réseaux, astreinte, branchements électriques après les trois premières semaines de grève. Effectifs supplémentaires portant sur 129 postes, dont 66 embauches.
 Les sanctions8 sont à la mesure du camouflet reçu et de la peur que ce type d’action ne fasse tâche d’huile : près de 50 blâmes ou avertissements, 18 conseils de discipline, 6 licenciements requis et plusieurs mises à pied. Sanctions dénoncées par les partis de gauche qui ont exprimé leur solidarité avec ces salariés qui défendent ce qui reste encore d’un service public de l’énergie. « La direction veut nous faire payer le conflit du printemps 2009 qu’elle a perdu9 », dit la secrétaire CGT de l’entreprise, Dominique Gissot. Et de conclure : « C’est ce qu’on appelle le management par la terreur. » Mais ce management ne semble pas pouvoir entamer la détermination, par exemple, de Dominique Liot, mis à pied pour avoir rétabli le courant : « Je vais faire appel de cette sanction. Elle ne freinera pas mes engagements pour une société solidaire et respectueuse de la planète », dit le Robin des Bois.
1 Entretien avec l’auteure.
« Avant, explique de son côté Cédric Liechti, quand il y avait une urgence sur Paris, on intervenait tout de suite, il y avait cinq pôles d’agence pour les urgences, maintenant, il n’y en a plus que trois, et il faut au minimum 60 minutes pour intervenir : le gaz a eu le temps de fuir ! »
2 Signe supplémentaire de durcissement des temps ? Pour la première fois dans l’histoire des « Robins des Bois » de l’énergie, un homme ayant bénéficié d’un rebranchement très médiatisé, a été convoqué par la police.
3 Ils arborent la tenue classique de travail des agents EDF-GDF avec en plus des slogans sur les tee-shirts et vestes bleues : « 100 % public » ou « Non à la privatisation ».
4 Sophie Béroud, Les Robins des Bois de l’énergie, Le Cherche-Midi, 2005, p. 102.
5 Ainsi, Dominique Liot s’est-il vu sanctionné de vingt et un jours de mise à pied pour avoir publiquement revendiqué, au nom de la CGT Énergie Midi Pyrénées, la remise de l’électricité à un couple de RMIstes avec une petite fille de deux ans.
6 Actions qualifiées de « sabotages » par François Fillon et contre lesquelles Brice Hortefeux a appelé les « victimes » à porter plainte.
7 Entretien avec l’auteure.
8 On se reportera aussi à la lettre S comme Sanctions.
9 Dominique Gissot, cité par J.-M. E., « Le Robin des Bois Dominique Liot jugé par les shérifs d’EDF », libetoulouse.fr, 2 octobre 2009.




 M comme Martelage…
l’arme de ceux qui défendent la forêt
Le martelage, c’est le cœur du métier des agents forestiers mais aussi, depuis peu, leur arme de résistance ! C’est ce geste ancestral qu’ils font pour marquer les arbres destinés à la coupe. Il faut les voir, à quatre ou cinq, hommes verts parcourant la forêt pour y repérer et marteler les arbres comme dans un opéra forestier avec chœur d’hommes et chorégraphie des mouvements. D’un geste du poignet, qui pourrait ressembler à celui du joueur de tennis, ils prélèvent un bout d’écorce sur le tronc de l’arbre à l’aide du côté « hache » de leur marteau royal, puis le retournent pour tamponner l’empreinte forestière de deux lettres : AF, comme administration forestière. Une lettre de cachet, en quelque sorte, qui signifie que l’arbre est bon à couper. Et que c’est à eux et à eux seuls qu’il appartient de le faire : toute contrefaçon est passible de la cour d’assises au même titre que la fausse monnaie. C’est dire combien le martelage est sacré. Sacré aussi parce que c’est une action hautement sylvicole : on y cultive l’essence même du cycle de la nature. Couper les arbres pour des raisons sanitaires ou de sécurité, éclaircir des peuplements, donner de l’air à la plantation, permettre une croissance plus rapide des beaux sujets – « on fait de la sélection, dit en riant Pascal Leclercq, secrétaire du syndicat CGT Forêt, puisqu’on élimine les plus faibles pour fortifier les plus forts1 » –, ou pour favoriser une essence plus rare, les merisiers par exemple, ou les hêtres. « Un peu comme le jardinier qui retire des carottes pour que les autres poussent mieux. Sauf que nos carottes à nous, dans la forêt, ce sont les arbres », explique l’agent forestier et syndicaliste CGT Michel Bénard. Le martelage est pour les gens de la forêt si sacré, sa valeur symbolique (pour eux) et commerciale (pour l’ONF) si haute, qu’il est devenu leur outil de résistance. Comment ? Tout bête : en jouant sur le martelage, donc sur le nombre et le type d’arbres qu’ils vont destiner à la coupe, ils jouent sur les recettes de l’entreprise. Car le nerf de la guerre en ce moment à l’ONF, depuis que l’office est lui aussi soumis à l’épreuve de la révision générale des politiques publiques, c’est que l’État se désengage peu à peu du budget, donc que les recettes diminuent.
Non seulement l’État a diminué de 40 % en vingt-cinq ans le versement qu’il faisait jusqu’alors pour compenser les recettes propres de l’ONF, mais il met aussi désormais l’organisme en demeure de supporter financièrement les retraites de ses agents : l’ONF est donc dans l’obligation de trouver de nouveaux capitaux pour s’autofinancer. Or, dans la mesure où l’une de ses sources principales de financement réside dans l’exploitation de la forêt et que le cours du bois ne cesse de diminuer, la logique comptable veut que l’ONF intensifie l’abattage des arbres et la récolte des plus rémunérateurs d’entre eux. D’où les directives de la direction : couper le maximum d’arbres pour générer le plus possible de recettes. « Alors on nous demande de racler, de couper, mais en faisant ça on déséquilibre les cycles ! » Voilà où le bât blesse : « Pas question de tirer sur les bois ou de les couper avant maturité », disent les forestiers. Le martelage excessif ne passera pas par eux.
Nous sommes au mois de mai, un jour de semaine, dans le jardin de la maison forestière de Michel Bénard. Au cœur même de la forêt, sa passion « dont on apprend tant et tous les jours », dit-il. Il fait doux, il fait bon. Un vent léger fait bruisser les feuilles des trembles : « Vous entendez, c’est comme une musique », dit-il. Que la lutte des agents forestiers ait des accents bucoliques est une tautologie : on ne peut pas résister à la force évocatrice des images de leur résistance. « Rendez-vous compte, un chêne qui peut vivre cinq cents ans, jadis on le coupait à 240 ans, maintenant on nous dit : “Coupez-le à 120 ans !” C’est criminel. Car la biodiversité du milieu est assise sur le cycle de la vie totale d’un arbre : tous les insectes, les champignons vont se développer à partir d’un certain temps. La forêt a besoin de gros arbres pour son équilibre et pour que les oiseaux jouent leur rôle de semenciers. Donc, si on raccourcit le cycle, on fait disparaître les insectes, les champignons, les oiseaux et tout l’impact sur la chaîne alimentaire. Le hêtre disparaît à Fontainebleau, les chênes disparaissent à Vierzon, notre travail c’est de donner à la forêt la possibilité de se développer et de se régénérer, pas de la surexploiter ! » Et puis sait-on aussi le rôle des arbres morts dans le cycle de la nature ? La nature a besoin des arbres morts pour que « les chauves-souris puissent venir se nicher dans les écorces, pour que les insectes, le pique-prune par exemple, puissent y faire leur nid. Si on coupe les arbres trop tôt, si on ne garde pas assez d’arbres morts, on raccourcit les cycles, là encore, c’est toute la biodiversité qui est menacée… Mais voilà, c’est ce qu’on appelle faire de la sylviculture dynamique et c’est ce qu’on nous demande de faire en plein délire écologique ! On tire trop sur les bois, ce n’est plus possible », s’indigne Michel Bénard. « L’ONF se livre actuellement à une véritable course de survie, avec de très fortes pressions pour aller récolter de plus en plus dans les forêts, explique Pascal Leclercq. Si on récolte plus que ce que la forêt peut produire, elle s’appauvrit. Exactement comme si on puisait dans un capital sans souci de le maintenir à niveau. […] Il s’agit d’une politique à courte vue. Si nous poursuivons pendant vingt ans des récoltes au rythme actuel, le stock va s’appauvrir et il faudra bien aller ailleurs pour répondre aux besoins. C’est en outre une politique absurde puisqu’à l’heure actuelle, avec la crise, la demande en bois frais s’effondre – et malgré tout l’ONF continue à mettre du bois sur le marché, alors que les industriels demandent qu’on arrête2 ! » Mais la direction s’obstine dans cette logique commerciale à tout prix, et voilà que ce sont les personnels qui s’opposent à cette politique, au nom de l’intérêt général.

Le métier qui fout le camp !
Réfléchissant à de nouvelles formes de lutte, eux aussi ont fait preuve d’inventivité contestataire. La grève serait-elle devenue inopérante ? « Qui on gêne finalement en faisant la grève : le gouvernement ou les usa gers ? Il fallait réfléchir à de nouveaux modes d’action, jouer sur l’impact financier pour l’établissement et populariser nos actions. » Taper là où précisément ça fait mal : aux recettes, justement. Alors ils freinent les martelages ou choisissent les moins rémunérateurs, font de la rétention de fiches car sans fiches de martelage, impossible d’organiser les ventes de bois, qu’ils bloquent aussi : « Notre première action a consisté à bloquer les ventes aux marchands de bois, c’était à Cérilly, raconte Michel Bénard. On s’est retrouvés à plus d’un millier massés devant l’entrée de la salle. Bien sûr qu’on est à la limite de la légalité, mais c’est le rapport de forces qui détermine la légalité. Le mouvement s’est poursuivi. Si on est nombreux, que le rapport de forces est assuré, on bloque la vente, les acheteurs sont bien obligés de partir. Et on a gagné une manche. » Et puis ils boycottent la comptabilité économique, sorte de résistance passive, petit sabotage au quotidien qui introduit des grains de sable dans les rouages, en ne fournissant pas à l’administration le relevé de leurs activités.
Mais pour ne pas manquer à leur vocation sociale, ils s’occupent en priorité de marteler les arbres des forêts communales, là où se pratique l’affouage. L’affouage, c’est cette pratique ancestrale qui permet aux habitants d’une commune de récupérer le petit bois qui provient des coupes, de les débiter sur place et de s’en servir comme bois de chauffage en échange du paiement d’une taxe à la commune. C’est que le métier est empreint de tradition, de cette tradition qui ne fait pas bon ménage avec la rationalité technocratique. Comme cet usage qui consistait, du temps où il y avait encore assez de forestiers, à ne marteler que sur le tronc, « au corps » comme ils disent, le privilège des forestiers de l’ONF, les aristocrates de la forêt. Mais aujourd’hui que se passe-t-il ? Moins d’agents forestiers pour faire le martelage, ce sont donc les exploitants qui vont se charger de marquer les arbres à la souche, juste par un repère visuel. Des exploitants qui auront plus intérêt à couper qu’à préserver, « à faire passer l’intérêt financier avant l’intérêt sylvicole », dit Michel Bénard. C’est le métier qui fout le camp. Bof, diront les modernes, les experts, les technocrates de Bercy et les acteurs de la RGPP, et alors ? Et alors ! C’est un peu de la forêt qui fout le camp, un peu de la protection des cycles, un peu du soin porté à un bien public, qui est aussi notre poumon et qui nous rend la vie plus douce et plus respirable, non ? Et puis c’est un peu de tous ces petits riens qui, lorsqu’ils viennent à manquer, finissent par mettre la planète en danger. Et sur laquelle on pleure des larmes vertes mais des larmes de crocodile à Copenhague. Trop tard. C’est pour cela qu’ils résistent les forestiers de l’ONF, les « cégétistes » et « Solidaires ».

Un an de résistance
Mais plus d’un an de résistance… Ils accusent la fatigue. Sans pour autant « désarmer » car le démantèlement, lui, se poursuit. « Disons qu’on ralentit le processus mais qu’on n’empêchera pas le rouleau compresseur d’avancer », constatent-ils. « À peine a-t-on adapté une forme de lutte à l’attaque d’un secteur qu’une nouvelle offensive arrive, explique Pascal Leclercq. Mois après mois, on voit des bouts d’activité qui nous échappent, des entités spécialisées qui se créent pour casser notre polyvalence, pour fractionner les tâches, le budget qui rétrécit… » Et dans l’avenir, ils se demandent qui pourra assurer les missions d’intérêt général, comme la prévention des incendies, la restauration des milieux montagnards ou la fixation des dunes. Elles étaient jusque-là entièrement financées par l’État, mais celui-ci a décidé de se désengager et de faire peser sur l’ONF au moins 50 % du coût ! : « C’est évident, on nous étrangle, on organise notre faillite. Vous savez, nous sommes dans une situation de malaise très profond. » Le 3 décembre 2009, ils apprenaient le suicide d’un de leurs collègues, Jean-Paul Marchand, sur son lieu de travail à Poligny, dans le Jura. Un acte quasi sacrificiel, ultime, qu’il offrait en quelque sorte à ses collègues pour exprimer le malaise de tous, disent-ils. Sa résistance à lui.
Alors, l’avenir ? « La convergence de toutes les résistances, disent-ils, c’est notre seul espoir. Il faut s’inscrire en force et dans une résistance sur la durée, car on a affaire à un adversaire résolu3. » Eux aussi se sont mêlés à la Ronde des obstinés4, quand les universitaires ont fêté leurs 1 000 heures le 4 mai 2009 sur la place de l’Hôtel-de-Ville à Paris. « Avant, les forestiers ne se mélangeaient pas aux autres, aujourd’hui, ils font le lien avec tous les autres : services vétérinaires, statisticiens, archéologie préventive. Nous sommes tous malheureusement dans le même bateau. » Heureux d’avoir entendu leur secrétaire général, Bernard Thibault, lors du dernier congrès évoquer « enfin » la nécessité de défendre les services publics. En effet, des états généraux des services publics se préparent. Grande initiative syndicale, politique, citoyenne.
1 Entretien avec l’auteure.
2 Pascal Leclercq, « La forêt a besoin d’un vrai service public », propos recueillis par Olivier Chartrain, www.laterre.fr/article.php3?id_article=536
3 Entretien avec l’auteure.
4 Initiative lancée le 23 mars 2009 par des enseignants de Paris-VIII – l’ex-fac de Vincennes fondée dans la foulée de mai 1968 – qui consistait à tourner en rond sans discontinuer, sur le parvis de l’Hôtel de Ville de Paris et dans d’autres grandes villes du pays pour exprimer l’opposition des universitaires aux réformes. Elle aura tourné pendant 1007 heures.




 N comme Nivéoles…
à protéger !
Entrer en résistance pour défendre la nivéole, cette petite plante rare, c’est d’une poésie folle ! Mais sous la poésie, la politique ! Car c’est une vraie lutte politique et éthique que mène Benoît Boutefeu en défendant les nivéoles. Entre autres.
Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement à l’ONF, docteur en lettres et sciences humaines, Benoît Boutefeu est, à 30 ans, responsable de l’élaboration des aménagements forestiers pour le Var et les Alpes-Maritimes. Il a la passion de son métier et le sens de l’intérêt général. Et quand on est cohérent, les deux vont de soi. Le voici lui aussi à Nice, en butte à cette fuite en avant de l’ONF pour faire rentrer de l’argent, envers et contre tout, envers et contre la nature, s’il le faut, alors que dans le même temps le gouvernement propose une taxe carbone pour la sauver de l’asphyxie : comprenne qui pourra ! Benoît Boutefeu, lui, résiste là où il est et comme il peut. Entre les objectifs à courte vue d’une entreprise devenue marchande et le long terme de sa mission de protection de la nature, il choisit. Quand résister consiste juste à défendre le cœur de son métier d’ingénieur forestier assermenté et de le faire bien. Et tant pis pour sa carrière. Tant pis pour les primes. Il ne sera pas le jeune cadre idéal, obéissant et zélé, se munissant d’œillères pour éviter d’avoir à affronter le dilemme d’un tiraillement entre éthique et management. Mais, comme il dit : « Il en va aussi de ma santé mentale. »
Il raconte comment il est amené à s’opposer à des projets mal ficelés, menés à la va-vite, parce que l’urgence est de faire du chiffre. En sacrifiant espaces et espèces protégés s’il le faut.
Voici trois histoires exemplaires :
 
La première : il était une fois un prince (Albert) en sa principauté (Monaco). Lequel prince s’est doté d’une fondation environnementale et, pour faire « vert », décide de doter son territoire de « puits de carbone ». Il s’agit de procéder à des plantations d’arbres qui auront pour fonction de pomper le carbone rejeté dans l’atmosphère. Le prince fait appel à l’ONF. Normal. Jusque-là, rien à redire. Sauf que « le projet de l’ONF est lancé en dépit du bon sens, sans étude environnementale préalable, sans prise en compte du milieu naturel », explique Benoît Boutefeu. C’est qu’il faut aller vite, faire rentrer des sous. Alors on plante rapidement des arbres sur des terrains secs où poussent des nivéoles, des petites plantes protégées qui ressemblent à des perce-neige. Mais, quelques mois plus tard, il faut se rendre à l’évidence : « Non seulement les nivéoles sont détruites mais les arbrisseaux plantés sur un sol rocailleux, aussi. » Alerté par des associations et par un certain nombre de personnalités scientifiques, Benoît Boutefeu s’oppose au projet en interne mais sans être entendu. La presse locale1 s’en mêle, publie un article critique et vient en appui de la résistance de Benoît Boutefeu : le projet est finalement suspendu. Voilà un exemple tout à fait représentatif de la situation de l’ONF : « On est capable de bousiller des plantes rares, de sacrifier la biodiversité, tout ça pour toucher des royalties ! Autrement dit, pour trouver des capitaux, on fait n’importe quoi, de l’imposture écolo, du “green washing” [on repeint en vert]. […] Évidemment, le fait que cette affaire sorte dans la presse m’a été très vivement reproché, même si je ne suis pas à l’origine de la fuite. Parce que je me suis opposé à ce projet, je me suis retrouvé en danger, bien que j’aie été soutenu par toute mon équipe, par les naturalistes, les techniciens. Je n’arrête pas de me poser la question : jusqu’où puis-je aller ? Jusqu’où peut-on critiquer et s’opposer à cette politique d’éco-tartufferie ? Je ne suis pas entré à l’ONF pour vendre de la bonne conscience écologique à des entreprises ou des fondations privées2 ! »
 
Son deuxième acte de résistance a pour cadre le Parc national du Mercantour.
Le conseil général, avec Christian Estrosi à l’époque comme président, lance à l’été 2008 l’opération les « balcons du Mercantour ».
Ce grand projet de près de 19,5 millions d’euros (aux frais du contribuable) prévoit de créer un itinéraire de randonnée de haute altitude de 140 km divisé en 12 étapes (avec 12 hébergements dont 7 existent déjà mais seront réhabilités). Les premiers travaux en périphérie immédiate du parc démarrent, sous les caméras de TF1, à coups de pelleteuses amenées par hélicoptères et d’explosifs. Mais ce projet touristique, qui risque d’engendrer une surfréquentation du parc, est aussi en contradiction avec la mission protectrice d’un parc national. Il s’avère par ailleurs d’autant plus inutile que la « traversée du Mercantour » existe déjà. Sollicité pour réaliser une expertise naturaliste, Benoît Boutefeu résiste au projet avec les armes que lui confère sa fonction protectrice : « J’ai dressé un procès-verbal pour destruction d’espèces protégées que j’ai transmis directement au parquet, sans passer par la voie hiérarchique qui aurait bloqué le PV (comme elle l’avait déjà fait précédemment pour ne pas froisser le conseil général, principal client de l’ONF). Le projet a été stoppé, mais la direction ne me l’a pas pardonné. On m’a retiré tous les dossiers environnementaux et on m’a notifié une lettre disciplinaire versée à mon dossier personnel. »
 
Troisième histoire : il s’agit cette fois de créer une plate-forme pour le stockage du bois dans un espace boisé classé, pour laquelle la direction locale de l’ONF passe un deal avec un entrepreneur de BTP. Le deal pourrait être vulgairement résumé ainsi : « Tu mets tes gravats dans ma forêt (ce qui t’évite de payer une mise en décharge) et avec ça tu combles un ravin pour créer ma plate-forme de stockage », et ceci, précise Benoît Boutefeu « dans le plus grand irrespect des règles environnementales. Alors, j’ai alerté le service juridique national – une fois encore en court-circuitant la hiérarchie sourde à mes appels – de l’imminence de ces travaux. Les travaux ont été arrêtés. Mais ma position… est de plus en plus difficile à tenir ».
Il analyse la situation dans laquelle le met « cette politique de la direction qui se fait en dépit des règles environnementales » : « C’est schizophrénique ! Le lundi, je suis en position de représentant commercial qui doit rapporter des sous, puisque notre carrière dépend désormais de notre capacité à en faire rentrer, à facturer un maximum d’études… Désormais, chaque expert naturaliste, s’il veut garder son poste, doit ramener chaque année 85 000 euros de chiffre d’affaires, et il est évalué avec prime spéciale de résultats en fonction des objectifs atteints. Et le mardi, je suis en position de policier de l’environnement, agent assermenté. Ce sont des casquettes la plupart du temps incompatibles. En tant que cadre, j’ai un devoir de “manager” comme on dit aujourd’hui dans la boîte, je dois faire passer les consignes, la réforme. Mais si je ne résiste pas aux consignes aberrantes, c’est moi qui prends des risques ! Alors je résiste, parce que pour moi c’est aussi une question de survie, de cohérence, de santé mentale, pour ne pas plonger psychiquement, ne pas être coupé de moi-même. » C’est ce risque que relève Christophe Dejours : « Face à l’injonction à faire le sale boulot, les travailleurs ayant des responsabilités d’encadrement doivent affronter le risque psychique majeur de perdre leur identité éthique ou, pour reprendre le concept de Ricœur, leur ipséité3. » « Je suis entré à l’ONF avec la volonté de travailler au service de l’intérêt général dans une optique de mise en valeur d’un patrimoine commun, la forêt, poursuit Benoît Boutefeu. Mais aujourd’hui, le contact avec le terrain, c’est l’horreur économique de l’ONF et le sentiment d’avoir été trompé. Je suis arrivé vierge, enthousiaste dans ce métier et j’ai reçu la douche froide. Dans certains coins de France, on est obligé de couper du bois plus vite que la forêt ne peut se régénérer pour renflouer les caisses de l’établissement. La perversion du système c’est que je suis bien obligé d’accepter d’appliquer certaines mesures pour que le service fonctionne : par exemple, pour maintenir les postes d’agents contractuels qui travaillent dans mon service, je suis bel et bien contraint de faire du chiffre. Je suis donc pris dans une logique que je récuse… Ou bien je passe pour l’emmerdeur de service… ou bien pour le héros. Mais je n’ai envie d’être ni l’un, ni l’autre, parce que c’est trop lourd à porter. Je veux simplement faire mon travail dans des conditions acceptables. En fait, on nous empêche de remplir notre mission de protection. Or c’est d’autant plus dur à accepter qu’en général nous avons tous la vocation de la forêt. Ce n’est pas un métier qu’on choisit par hasard. »
Mais alors quid des dirigeants : ils n’auraient pas la vocation, eux ? « Je pense qu’ils sont dans le déni, ils sont dissociés. Ils sont tellement pris sous la pression que, pour durer, ils n’ont qu’une échappatoire, c’est de dénier la réalité. Du coup, ils sont totalement désengagés émotionnellement, affectivement et refusent de voir le malaise social qu’ils créent. »
S’il devait être affilié à un syndicat, on imagine aisément que Benoît Boutefeu, du fait de son statut, serait au syndicat des cadres, la CFE-CGC. Il y fut en effet, un certain temps. Mais ce n’est plus le cas : « Trop mou, le syndicat des cadres », dit-il. Alors, il a adhéré à la CGT Forêt. Pour y inscrire sa résistance. Pour défendre son métier et le bien de tous.
 Mais cette appartenance n’est pas du goût de tous en haut lieu. En effet, il vient de recevoir sa fiche de notation 2008 qui indique, au niveau de l’appréciation : « En tant que cadre de l’établissement, M. Boutefeu doit intégrer au plus vite la stratégie de l’ONF : attente forte en la matière. » On ne lui reproche pas de ne pas avoir atteint les objectifs qui lui ont été assignés pour cette année 2008, il les a remplis. Non, ce qu’on lui reproche, c’est sa résistance à la politique commerciale et managériale de l’entreprise. Qui elle aussi a connu des suicides, notamment celui de Jean-Paul Marchand le 3 décembre dernier dans le Jura. La direction ne peut pas ignorer ces drames : Benoît Boutefeu s’en est ouvert à elle dans une lettre adressée à la médecine du travail, au comité d’hygiène et sécurité sur le malaise au travail : « L’ambiance de travail au sein de l’agence de Nice que j’ai rejointe depuis octobre 2007 est particulièrement tendue et dégradée. Le fait n’est, semble-t-il, pas nouveau, mais il prend des proportions inquiétantes. Par exemple, au sein du service dont je suis responsable, plusieurs agents m’ont fait part de leur souffrance au travail, qui peut se manifester par différentes formes de somatisation pouvant aller parfois jusqu’à occasionner des arrêts de travail. Cette souffrance au travail latente semble par ailleurs diffuse au sein d’autres personnels de l’agence de Nice et elle risque de s’amplifier avec les réorganisations annoncées (agence travaux, fusion des bureaux d’études, suppressions de postes, gains de productivité…). Face à ce malaise social prégnant, qui peut pousser certains à envisager une mutation, aucune mesure d’accompagnement ou de soutien n’est actuellement mise en place […]. Il me paraît important d’aborder ce problème de manière concertée et transparente avec l’ensemble des personnels de l’agence […].
En espérant que cette suggestion recevra un écho favorable », terminait-il sa lettre. Benoît Boutefeu attend toujours que l’écho lui revienne.
1 L’affaire fut rapportée par Nice-Matin dans son édition du vendredi 16 mai 2008 sous la signature de Jean-Paul Fronzes, « À La Turbie et Cap-d’Ail, le premier couac de la lutte contre le CO2, le premier puits de carbone d’Europe » :
« En janvier 2007 est inauguré en grande pompe le premier puits de carbone d’Europe (en l’occurrence, une plantation d’arbres visant à capter le CO2 et lutter contre le réchauffement climatique) sur les communes de Cap-d’Ail et de La Turbie. Sur un terrain parcouru vingt ans plus tôt par un incendie, l’opération est menée par l’Office national des forêts (ONF) et partiellement financée par la principauté de Monaco. Quinze mois plus tard, l’heure n’est plus aux cocoricos mais à une polémique, restée jusqu’ici en vase clos. Les 4 hectares – plantés principalement – en pins d’Alep s’intégraient dans une zone accueillant des plantes rares, telle une fleur, la belle nivéole de Nice, ou un chardon, l’atractyle grillagé. Des scientifiques et des associations naturalistes s’insurgent. L’ONF a commis une grave faute, accuse Sylvain Angerand, des Amis de la Terre, “en investissant un terrain à très haut intérêt écologique et en opérant des destructions, heureusement limitées, d’espèces protégées”. La contestation s’amplifie début 2008, à l’annonce d’une seconde phase de peuplement. Le 1er avril, les deux parties se retrouvent sur les lieux pour une réunion sous tension, qui débouche cependant sur un compromis. L’ONF accepte de différer le projet jusqu’aux résultats d’une expertise confiée à des scientifiques. “Si ces travaux révèlent de nombreuses espèces à préserver, promet le directeur départemental, Claude Rupé, eh bien, on renoncera à boiser le site.” La très rare nivéole est présente uniquement en France sur deux sites, les Préalpes de Grasse et les corniches au-dessus de Monaco. Des pieds auraient été détruits lors de la plantation d’arbres à La Turbie dans le cadre d’un puits de carbone. L’ONF confesse une “petite erreur”. Tout en dénonçant un mauvais procès, celui-ci admet néanmoins une “erreur limitée au tiers des 4 hectares”. “Cette zone à nivéoles n’aurait pas dû être plantée et d’ailleurs elle ne s’y prêtait pas. Sur un sol rocailleux, la plupart des arbrisseaux n’a pas survécu.” À toute chose malheur est bon. “L’incident, poursuit-il, nous a convaincus de la nécessité de réfléchir davantage à nos actions. Le débat qui en a résulté, ajoute ce professeur d’écologie à l’université d’Aix, sera, je l’espère, salutaire.” Reste une question à fort enjeu. Est-il opportun de créer des “puits de carbone” sur le littoral méditerranéen, dans une zone particulièrement sensible aux incendies et où la forêt, à croissance lente, absorbe trente à cinquante fois moins de C02 que sous les tropiques ? Claude Rupé évoque une simple mesure, à La Turbie, de la capacité de stockage du carbone et non un véritable “puits”, terme impropre, selon lui avancé imprudemment par les chargés de communication de l’époque. Monaco n’a aucune envie de participer à la polémique. “On fait confiance à L’ONF, premier opérateur français”, précise un dirigeant de la Fondation Albert-II. »
2 Entretien avec l’auteure.
3 Christophe Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Seuil, 1998, p. 108.




 O comme Ouverture à la concurrence…
qui s’attaque à la République sociale
Out l’État social et protecteur qui fut l’œuvre de la Libération ! « Adieu 1945, raccrochons notre pays au monde ! Le modèle social français est le pur produit du Conseil national de la Résistance […]. Il s’agit aujourd’hui de sortir de 1945 et de défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la Résistance ! » Ainsi s’exprimait Denis Kessler, alors numéro deux du Medef, dans la revue Challenge du 4 octobre 20071, livrant par cette profession de foi la philosophie de ce qui est à l’œuvre aujourd’hui à travers la révision générale des politiques publiques entreprise par Nicolas Sarkozy : le désengagement de l’État qui se traduit notamment par une réduction drastique de personnel et qui offre des pans entiers d’activités relevant des missions de service public aux oligarchies financières, la conversion des dirigeants aux sirènes de la rentabilité maximale à court terme, qui s’exerce sur le terrain, par le management par la peur et la dévalorisation des métiers. Certes, cette déconstruction de la République sociale n’a pas attendu l’arrivée de Nicolas Sarkozy aux affaires du pays pour s’ériger en norme. Elle est à l’œuvre depuis les années 1980 quand les gouvernements de droite (et malheureusement aussi de gauche) ont initié ce mouvement général de libéralisation que défend la Commission européenne, mouvement porté, comme le souligne Alain Supiot2 « par la critique incessante que les théoriciens néolibéraux ne cessent d’adresser depuis plus de trente ans à tous les textes inspirés de l’esprit de Philadelphie3 ». Mais jamais l’attaque contre les services publics ne s’était manifestée avec une telle violence : sous le règne du roi Nicolas, elle se fait au Kärcher. Sans précédent. Une démolition systématique. Un gâchis, mais aussi un non-sens. Pourquoi ? Parce que, comme le précise Robert Castel4 : « Les services publics donnent aux individus accès à des biens et à des services collectifs qui n’obéissent pas à la logique du marché et que seule la puissance publique peut être le garant de l’intérêt général. » Il en va du maintien de la citoyenneté sociale : « Comment le minimum de droits et de protections nécessaires à l’exercice de la citoyenneté sociale pourrait-il être défendu autrement qu’au nom de l’État5 ? » inter roge encore le sociologue. Liquidant ses services publics, se mettant au service du marché, l’État devient le chantre de la pensée néolibérale et de sa mise en œuvre. Ainsi, il y a fort à craindre, comme le souligne Robert Castel, que la société qui était jusque-là « une société de marché ne soit transformée en société devenue marché, de part en part traversée par les impératifs du marché6 ». Ce que disait en son temps Michel Foucault : « Un État sous surveillance du marché plutôt qu’un marché sous surveillance de l’État7. »
Après EDF, France Télécom, le tour est venu de privatiser La Poste8. Ou plutôt de la transformer en société anonyme à capitaux publics. Soi-disant sur injonction européenne et pour donner à La Poste les moyens d’affronter la concurrence. Faux prétexte : non seulement Bruxelles ne le demande pas, mais La Poste dispose de moyens, car elle est bénéficiaire et s’autofinance. On sait l’opposition citoyenne que rencontre ce projet. Après le succès du référendum, lorsque 2,3 millions de personnes ont dit non à la privatisation qui s’annonce, foi d’Estrosi, de Lagarde et consorts, le gouvernement, main sur le cœur, affirme que ce changement de statut ne débouchera pas sur une privatisation de l’entreprise postale. Mais les salariés ont bonne mémoire : il y eut Gaz de France et France Télécom. France Télécom dont on sait aujourd’hui le désastre humain qu’a entraîné la privatisation9. Et puis il y eut EDF. « Pas de privatisation », avait soutenu en 2004 Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Économie et des Finances10 lors d’un déplacement à Chinon (Indre-et-Loire), il le dit les yeux dans les yeux d’un représentant syndical et devant les caméras de télévision qui ont immortalisé la promesse : « Il n’y aura pas de privatisation d’EDF et Gaz de France, c’est clair, c’est simple et c’est net11. » Et voilà maintenant que La Poste entre en scène. Pourquoi un tel acharnement à ouvrir à la concurrence, à organiser la marchandisation d’entreprises publiques ? « Parce qu’il y a des champs d’investissement capitaliste qui pour l’instant échappent encore au capital, explique Alain Bihr, parce qu’il y a de l’argent à faire dans le courrier, dans la santé, parce qu’il y a des fonds de pension qui rachètent des réseaux de cliniques, parce qu’il y a de l’argent à faire dans La Poste, dans la sécurité, dans la guerre, dans l’énergie, dans l’enseignement, dans le soutien scolaire. Il s’agit donc tout bonnement d’ouvrir le champ des services publics à la concurrence parce qu’il y a de l’argent à faire12. » C’est ce qui s’est passé à EDF, à France Télécom, c’est ce qui est en train de se passer à La Poste. Ce ne sont pas les entreprises publiques qui ont besoin du privé. C’est le privé qui a besoin des entreprises publiques.

La souffrance éthique
Pour bien saisir ce que représente l’ouverture à la concurrence, il faut d’abord avoir à l’esprit ce qu’est un service public et quelle est sa mission13. Le service public exerce une activité dans un but d’intérêt général, pour la satisfaction des besoins sociaux de la population et non dans la recherche à court terme d’un profit maximum. Il fonctionne sur le mode de l’égalité, de la continuité, de la neutralité. Il s’adresse à des usagers et non à des clients/consommateurs à qui il va offrir des tarifs régulés par la puissance publique et non des prix soumis à la concurrence. On voit bien par exemple comment l’entreprise EDF privatisée exige désormais de ses agents qu’ils incitent les « clients » à sortir du tarif régulé pour adopter le tarif « concurrentiel », ce qui constitue précisément un des motifs et enjeux de résistance du personnel qui, dès lors, se sent complice d’une arnaque.
Les professionnels font jour après jour l’expérience douloureuse de cette incompatibilité entre le tourbillon de la nouvelle logique marchande dans laquelle ils sont pris et les missions de service public qui étaient les leurs jusqu’alors. Alors que l’entreprise privée se pose la question des gains, les services publics se posent la question des besoins. Ils ne produisent ni marchandises, ni services marchands, même si notre Président livra un jour le fond de sa pensée par une « dénégation14 » magistrale : « On ne fait pas n’importe quoi avec l’homme qui n’est pas une marchandise comme les autres15 ! », s’il n’est pas une marchandise comme les autres, c’est donc bien qu’il en est une !
 

Et pour justifier cette ouverture à la concurrence, comment le gouvernement procède-t-il ? Il sabote leur mission, compresse le personnel et salit leur image. Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage, mieux encore, on la lui inocule16. C’est exactement ce qui se passe : en transférant sur le service public à la fois les objectifs d’une entreprise privée – faire des profits – et un mode de fonctionnement soi-disant seul apte à dégager des marges – le management par le stress, le contrôle et l’évaluation –, il organise la désorganisation, jette le discrédit sur les fonctionnaires, soi-disant feignants, incompétents, inaptes au changement, il vide de sens leur travail, dénature leurs métiers et fait apparaître un nouveau type de souffrance : la souffrance éthique. Les témoignages de tous ces hommes et femmes qui subissent le démantèlement, expriment cette souffrance de ne plus pouvoir exercer leur métier, juste ça, leur métier. « On nous retire le métier du bec », dit l’un d’entre eux. Et c’est bien sur ce point-là, la défense de l’éthique du métier, que se développe aujourd’hui la résistance contre les objectifs assignés, les directives et les nouvelles organisations du travail qui vont de pair : chiffres, primes, course aux résultats et, bien sûr, évaluation. Quand on reproche par exemple à une aide-soignante, après l’avoir chronométrée, de passer du temps à échanger quelques mots avec les patients, alors que parler avec son malade fait partie intégrante du soin, c’est d’une incroyable violence : cela veut dire que son humanité est de trop ! Quand on reproche à un postier de sourire aux clients, cela veut dire que l’on soupçonne que son sourire va le détourner de ses objectifs de vente ! Il va sans dire que lorsque les agents résistent à la course aux actes, aux chiffres et à la rentabilité (hospitaliers, policiers, postiers, forestiers, gaziers, etc.), qu’ils refusent la normalisation et la déshumanisation de leur métier, ils défendent non seulement leurs conditions de travail, mais aussi le service public. Intérêt particulier et intérêt général coïncident totalement.

Moderniser, donc privatiser
Et puisque le service public est en crise, il faut le moderniser. Ce qui veut dire : le privatiser ! Cette antienne présidentielle selon laquelle on ne peut moderniser qu’en privatisant, donc en faisant baisser le coût et en augmentant la rentabilité, relève de cette vulgate libérale qu’il convient absolument de mettre en pièces. C’est ce à quoi s’emploie Alain Bihr, sociologue : « Interrogeons-nous d’abord sur le mot “moderniser”17, commente le sociologue. C’est un mot piège, qui voudrait ne pas être moderne ? Ça signifie quoi être moderne ? Ça veut dire ne pas être un ancien, c’est ne pas vouloir conserver les choses en l’état ? Mais d’abord pourquoi il n’y aurait pas des choses à conserver en l’état ? Qu’on me dise qu’il faut parfaire, améliorer le service public, d’accord ! Qu’il faut considérer qu’il ne rend pas encore le meilleur service eu égard à ses missions, je veux bien l’entendre. Mais que cela se fasse dans le cadre du service public et du point de vue du service public ! Dès lors que l’on pose le problème en termes de “modernisation”, c’est qu’on s’apprête à présenter une certaine solution dudit problème : la modernisation signifie alors évidemment privatisation. »
Et Alain Bihr de dénoncer cette rhétorique décliniste et méprisante du pouvoir à l’égard des services publics et de ses agents : « L’idée d’un service public crispé sur des acquis, des manières de faire et sur la reproduction de l’existant ne correspond vraiment à rien. Comment peut-on expliquer la capacité des gens à intégrer la révolution informatique si on part du postulat qu’on a dans l’enseignement le corps le plus bureaucratique ? Alors que l’hôpital n’a cessé de voir ses moyens se dégrader, il a pourtant absorbé toutes les révolutions techniques et il fait encore l’admiration de tous ! Le TGV, que je sache, c’est un service public qui a fait cela ! » « Qui a équipé la France des réseaux les plus modernes du monde à l’époque en matière de téléphonie, a rendu possible la baisse des coûts et le téléphone accessible à tous ? » s’insurge de son côté un employé des Télécom18, pour répondre lui aussi à la soi-disant résistance des fonctionnaires au changement psalmodié par la direction.

Un dogme
Cette suspicion de ringardisation jetée sur les services publics relève en fait de cette posture dogmatique néolibérale, à savoir que tout ce qui échappe à la concurrence est soupçonné d’immobilisme et que la seule logique qui vaille est la logique concurrentielle. L’ouverture à la concurrence est donc le paradigme de la croisade néolibérale, non seulement sur le monde du travail, mais aussi sur l’ensemble de nos vies. Ce qu’Alain Bihr explique de la manière suivante : « Pour comprendre ce discours néolibéral, il faut l’aborder comme un discours religieux, il faut partir de l’idée qu’il procède d’un certain nombre de dogmes, d’articles de foi qui ne sont jamais interrogés comme tel. Parmi les principaux de ces articles, sinon le principal et c’est le cœur du néolibéralisme, c’est que le marché est donné comme étant la forme d’organisation optimale des sociétés humaines19. » Comme un fait de nature, incontournable, indiscutable. Ce que Pierre Bourdieu disait en 1998 à sa manière, parlant lui aussi de « croyance » : « On voit comment l’utopie néolibérale tend à s’incarner dans la réalité d’une sorte de machine infernale, dont la nécessité s’impose aux dominants eux-mêmes. […] Cette utopie suscite une formidable croyance, la free trade faith (la foi dans le libre-échange), non seulement chez ceux qui en vivent matériellement, comme les financiers, les patrons de grandes entreprises, etc., mais aussi chez ceux qui en tirent leurs justifications d’exister, comme les hauts fonctionnaires et les politiciens, qui sacralisent le pouvoir des marchés au nom de l’efficacité économique, qui exigent la levée des barrières administratives ou politiques capables de gêner les détenteurs de capitaux dans la recherche purement individuelle de la maximisation du profit individuel, instituée en modèle de rationalité, qui veulent des banques centrales indépendantes, qui prêchent la subordination des États nationaux aux exigences de la liberté économique pour les maîtres de l’économie, avec […] la privatisation généralisée des services publics, la réduction des dépenses publiques20 et sociales21 », expliquait déjà le sociologue. Mais plus qu’une aventure économique, c’est une entreprise quasiment de type anthropologique : « C’est un projet fondamentalement totalitaire, résume Alain Bihr, au sens où c’est un projet qui entend soumettre à une même formule la totalité non seulement des activités humaines mais de l’existence humaine. Tout ne doit être que marché et c’est un projet qui se développe, se justifie dans une référence implicite ou explicite constante à cette horreur absolue qu’est le communisme. […] Toute l’action de Sarkozy et des élites au pouvoir est inspirée par ce paradigme, poursuit le sociologue, c’est un homme politique qui façonne la réalité sociale, aidé par de purs idéologues dont la fonction est de mettre en cohérence théorique et en scène sur le plan médiatique ces idées-là, et de formater les rapports sociaux. » Certes, à ce détail près que la France n’a pas attendu Nicolas Sarkozy pour s’agenouiller devant le marché et qu’on n’a jamais autant privatisé que sous Jospin et la gauche plurielle ! « En effet, reconnaît Alain Bihr, mais la caractéristique de l’équipe au pouvoir, c’est qu’elle n’a plus aucun scrupule, plus aucune retenue. Comme disait Audiard : “Les cons ça se croit tout permis et c’est même à ça qu’on les reconnaît.” » Et d’ajouter en conclusion : « Bien sûr qu’ils savent que tout ça ne se fera pas sans une certaine part de casse sociale, mais ils ont la profonde conviction que c’est un mauvais moment à passer et que l’avenir est radieux. Au paradis du marché, mis à part une bande de feignants et d’attardés, tout le monde sera gagnant. »
Cette bande de feignants et d’attardés, ce pourrait bien être tous ceux qui regimbent, résistent, désobéissent : des mécréants, infidèles, réfractaires à la religion du marché et à celle de Bruxelles. Car n’oublions pas que si le traité de Lisbonne – dans la foulée du référendum sur l’Europe pourtant rejeté le 29 mai 2005 par près de 55 % des Français – n’oblige à aucune privatisation à proprement parler, le fait qu’il donne le signal de l’ouverture à la concurrence oblige les entreprises publiques à se comporter comme des entreprises prédatrices.
1 On trouvera le texte intégral de la profession de foi de Denis Kessler en annexe p. 337.
2 Alain Supiot, L’Esprit de Philadelphie. La justice sociale face au marché total, Seuil, 2010, p. 31.
3 Il s’agit de la déclaration adoptée le 10 mai 1944 à Philadelphie, pionnière en matière de justice sociale qui définissait les buts et objectifs de l’Organisation internationale du travail que l’on pourra lire en annexe p. 326.
4 Robert Castel, La Montée des incertitudes, op. cit., p. 204.
5
Ibid., p. 210.
6
Ibid., p. 289.
7 Michel Foucault, Naissance de la biopolitique. Cours au Collège de France, 1978-1979, Seuil, 2004.
8 Le 15 octobre 2001, à Luxembourg, les ministres des quinze pays de l’Union européenne s’accordaient, après quelques controverses, à poursuivre l’ouverture à la concurrence des services postaux.
9 En juin 1996, le gouvernement Juppé promulgue les lois de déréglementation et d’ouverture à la concurrence de France Télécom. L’opérateur public est transformé en société anonyme. Il est entendu que l’État conservera au moins 51 % de son capital. Le 1er septembre 2004, France Télécom est privatisée. Aujourd’hui l’État ne détient plus que 26,65 % de son capital.
10 Le 6 mai 2004.
11 Il le réaffirme un mois plus tard devant les députés : « EDF-GDF ne sera pas privatisée, le gouvernement ne le souhaite pas et l’Europe ne nous le demande pas. » Mais le 22 juillet 2004, le Parlement vote l’ouverture du capital de Gaz de France avec une participation de l’État ne pouvant pas descendre au-dessous de 70 %. Quatre ans plus tard, le tout nouveau groupe GDF-Suez est coté en Bourse. L’État ne détient plus que 35,6 % de son capital.
12 Entretien avec l’auteure.
13 À ne pas confondre avec les services d’intérêt général (SIG) ou d’intérêt économique général (SIEG), succédanés à la sauce libérale du service public pondus par le traité d’Amsterdam, qui peuvent être dispensés par délégation à un tiers ou une entreprise privée obéissant aux lois de la concurrence.
14 Dénégation ou Verneinung, autrement dit une levée de refoulement qui, selon Freud, consiste à avancer inconsciemment ce que l’on pense derrière la négation.
15 La phrase complète de Sarkozy était la suivante : « Je suis un libéral au sens où je crois à la liberté mais je suis aussi un humaniste au sens où je crois… que l’on ne fait pas n’importe quoi avec l’homme qui n’est pas une marchandise comme les autres ! »
16 C’est ainsi que Philippe Juvin, maire de La Garenne-Colombes, secrétaire national de l’UMP en charge de la commission Santé eut ce lapsus le 20 février 2010 lors de l’émission « Du grain à moudre » sur France Culture : « Les déficits qu’on organise ! »
17 On se reportera aussi à la lettre U comme Usurpation du langage
18 Cité par Patrick Coupechoux, La Déprime des opprimés, op. cit., p. 98.
19 On pourra également se reporter à la lettre E comme Évaluations et on lira à ce propos la lumineuse démonstration d’Alain Supiot dans L’esprit de Philadelphie, op. cit.
20 On notera aussi l’argument défendu par le gouvernement selon lequel il est indispensable de réduire les dépenses de l’État pour résorber le déficit public. Mais cet argument est en partie mis en pièce par la Cour des comptes qui dans son rapport annuel stigmatise les cadeaux fiscaux accordés aux plus hauts revenus pour expliquer l’explosion du déficit.
21 Pierre Bourdieu, « L’essence du néolibéralisme », Le Monde diplomatique, mars 1998.




 P comme Peines planchers…
que freinent les magistrats
Ils alertent l’opinion, publient des communiqués, éditent des textes, interpellent la profession, montent au front. Au quatrième étage de l’annexe du ministère de la Justice : franche camaraderie, cafés et neurones suractivés ! Les membres du Syndicat de la magistrature sont dopés aux hormones de la résistance judiciaire. Une réaction par seconde pour ne rien laisser passer de ce qui menace les libertés publiques, l’indépendance des juges, l’égalité des justiciables devant la loi. Vigiles toujours sur le pont pour tenter de résister à cette « pathologie de l’enfermement1 » dont souffre aujourd’hui le pouvoir. S’il fallait chercher la désobéissance au sens strict du terme chez les juges du Syndicat de la magistrature, on trouverait plutôt une démarche tout en stratégie de subversion et de freinage, qui consiste à ne pas laisser au pouvoir politique le soin d’instrumentaliser leur pratique, qui consiste à revendiquer la pleine et entière liberté de leur exercice judiciaire.
 Exemple avec la résistance à l’application des peines plancher. De quoi s’agit-il ? De cette fameuse loi du 10 août 2007, votée sous le règne de Rachida Dati, qui fait obligation au juge de prononcer, en cas de récidive, une peine qui ne peut être inférieure à un certain seuil d’incarcération : une peine minimale à appliquer au récidiviste, que celui-ci soit majeur ou mineur. Or, qu’est-ce que cela signifie pour le juge ? Cela revient à nier sa liberté d’individualiser la peine et d’user de son discernement. Qu’est-ce que cela signifie pour le justiciable ? Cela revient quoi qu’il en soit à l’envoyer en prison, à juger l’acte et non l’être humain.
Jusqu’à présent, le juge était libre de prononcer la peine qu’il estimait la plus adaptée, en fonction des circonstances atténuantes, de la légitime défense, de l’irresponsabilité du prévenu, etc. Par exemple, le code pénal prévoit trois ans d’emprisonnement en cas de vol à l’étalage, mais le juge prononce rarement une peine aussi lourde, même en cas de récidive. Le système de la peine plancher lui conteste sa liberté d’appréciation au cas par cas2. Cette impossibilité d’individualiser la peine, qui était jusque-là au cœur de la pratique judiciaire, constitue une « régression, une atteinte à l’esprit du métier » s’indigne Serge Portelli, alors que « le progrès de la justice a consisté à faire en sorte qu’on ne juge plus des actes, mais des hommes ! Et voilà qu’avec les peines plancher, on revient au XIXe siècle. On juge l’acte en oubliant l’être humain3 ». Cet être humain dont on ne veut plus voir et savoir d’où il vient, dont on ne veut plus essayer de retrouver, retracer les origines et le chemin de son acte délictueux. Car pour le condamné, l’application automatique de la peine plancher ce sera la prison, encore la prison, toujours la prison, rien que la prison. Déjà bourrée à craquer et à se suicider. La philosophie des peines plancher est d’être la plus automatique, la moins humaine possible. Et il appartiendra au juge de motiver sa décision dès lors qu’il choisira de ne pas appliquer la peine plancher.
L’heure n’est pas à la juste punition, mais à la mécanique répressive, même si cette mécanique de la peine n’aura pour conséquences que d’encombrer encore un peu plus les prisons et d’enfoncer encore un peu plus la tête des cumulards de la misère dans le seau de la relégation humaine. Comme le fait remarquer Emmanuelle Perreux, présidente du Syndicat de la magistrature : « En fait, on demande aux juges de régler le problème de la misère en mettant les gens en prison. Et du même coup, on les décompte des statistiques des chômeurs4. » Et on les élimine pour de bon : 20 % d’augmentation des suicides en prison depuis l’arrivée de Sarkozy au pouvoir. « Les magistrats sont incités en permanence à rentabiliser leur activité, à juger rapidement, à éviter les renvois, quitte à fermer les yeux sur telle expertise, telle enquête de personnalité qui prendrait trop de temps. La justice se déshumanise ainsi peu à peu », se lamente Serge Portelli.
Alors c’est là qu’intervient le Syndicat de la magistrature avec ce souci de résister à la déshumanisation de la justice. La résistance est un humanisme : il publie une contre-circulaire d’application5 qui permet de freiner l’automatisme des peines plancher. Le syndicat en appelle aux juges en leur rappelant qu’il existe « un maximum de solutions pour limiter ou exclure le recours aux peines plancher ». Il liste « les outils dont le juge dispose pour […] s’éviter de devenir l’automate que les dispositions sur les peines plancher prétendent inaugurer ».
Que suggère-t-il ? Dispense, ajournement, sursis, mise à l’épreuve : « On invite à écarter chaque fois que c’est possible cette application brutale de la loi pénale », à s’assurer de la réalité de la récidive en laissant « une marge d’appréciation au juge ». Pointant les risques de forte surpopulation carcérale que pourrait provoquer l’application au pied de la lettre de cette loi, le syndicat recommande de prononcer une peine avec sursis plutôt qu’une peine ferme.
En agissant de la sorte, le Syndicat de la magistrature propose une stratégie de désobéissance subtile, visant à empêcher le pouvoir politique d’instrumentaliser leur pratique judiciaire. Ils ne désobéissent pas à la loi, ils désobéissent à l’interprétation de la loi que le pouvoir veut leur imposer, ils désobéissent aux ordres politiques qui leur demandent de l’appliquer aveuglément. « En réalité notre travail est un travail d’interprétation de la loi, donc là où on résiste, c’est sur cette marge que nous avons encore pour assurer notre mission de gardien des libertés individuelles : pouvoir interpréter les textes et individualiser les décisions », explique notamment David De Pas, membre du bureau du Syndicat.
Leur désobéissance ne s’exerce pas à l’égard de la loi, mais à l’égard du politique : de l’art d’utiliser les ressources du droit pour ne pas obéir aux injonctions sécuritaires et liberticides que le pouvoir politique entend leur imposer, pour faire en sorte que l’autorité judiciaire puisse exercer sa mission en toute indépendance. Une manière subtile de faire entendre à la profession une autre petite musique que celle du pouvoir politique quant à l’interprétation de la loi.
La justice est, avec la police, le champ le plus fécond pour déployer le thème tellement porteur de la sécurité : interpeller, mettre en prison. On flatte le statut de la victime, dont on ne saurait nier la souffrance mais on l’exploite ô combien car l’émotion qu’elle suscite est si grande, si rassembleuse, si porteuse de consensus6 que le peuple rassuré tournera forcément ses yeux pleins de gratitude, vers son petit père protecteur. Sauf que le problème, prévient Serge Portelli, c’est qu’« au nom des victimes, des lois sont votées, des mesures sont prises, qui toutes aboutissent à la restauration d’une philosophie réactionnaire. […] La polarisation actuelle sur les victimes et sur l’acte s’accompagne d’un refus de s’intéresser à la personne du délinquant, d’essayer de comprendre pourquoi il en est arrivé là. Or c’est le seul moyen de lutter contre la délinquance7 ».
Leur appel à la résistance est-il entendu ? Difficile à évaluer. « On sait que cette circulaire est beaucoup exploitée notamment par la défense. Et les magistrats dans leur ensemble sont conscients de l’état désastreux des prisons, aujourd’hui quand on envoie quelqu’un en prison, on sait qu’on ne fait pas que le priver de liberté, on sait qu’on l’envoie dans un lieu indigne et qui s’apparente à de la torture8 », explique David De Pas. Reste qu’un rapport parlementaire de décembre 2008 faisant un point sur l’application des peines plancher, ne manquait pas de souligner que les juges, quand ils mettent en œuvre la peine plancher, n’hésitent pas à avoir largement recours au sursis9. Résultat néanmoins : 63 351 détenus au 1er avril 2009. Huit ans auparavant, la population pénitentiaire était de moins de 48 000 personnes.
Autre contre-circulaire produite par le Syndicat de la magistrature, celle qui concerne cette fois une autre marotte du ministère : la visioconférence, autrement dit le procès par vidéo interposée. De quoi s’agit-il en fait ? Faute d’effectifs de policiers et de gendarmes pour « extraire » les gens de prison à l’occasion de leur procès, le ministère préconise que celui-ci se déroule à distance, via la visioconférence. La note du secrétaire général du garde des Sceaux assortit même cette injonction de menaces : il convient d’atteindre les objectifs chiffrés de visioconférences sous peine de sanctions budgétaires. Autrement dit : obligation d’établir des statistiques, mise en concurrence des données recueillies, résultat impératif et punition à la clé. Folie ! Conception désincarnée de la justice ! « L’ennui, c’est qu’une telle approche, exclusivement placée sous le signe de la révision générale des politiques publiques (RGPP), fait fi du droit », rappelle là encore le Syndicat de la magistrature. Leur contre-circulaire entend donc démontrer que la « visioconférence » est juste un « outil technique » à la « disposition des magistrats », mais que ceux-ci « doivent rester maîtres de leurs pratiques juridictionnelles ». Elle rappelle enfin « qu’une telle utilisation doit être “justifiée” par “les nécessités de l’enquête ou de l’instruction” », et non « l’instrument contraint de la politique de rigueur en cours au ministère de la Justice. […] En réalité, les magistrats le savent bien, l’entretien par caméra et micro interposés ne remplacera jamais le contact direct avec le justiciable. […] [Car un procès, c’est aussi] une relation qui s’instaure, fondée sur une double reconnaissance d’humanité – celle du justiciable et celle du juge – qui seule permet l’écoute réciproque et la prise de décision pleinement assumée. […] En conséquence, le Syndicat de la magistrature appelle tous les magistrats à ne pas céder aux injonctions de la chancellerie et de ses relais hiérarchiques, en n’ayant recours à la visioconférence qu’en cas de stricte nécessité, dans le respect des principes posés tant par la loi que par la Cour européenne des droits de l’homme10. »
Et les juges du Syndicat de la magistrature ne s’en tiennent pas aux contre-circulaires : ils montent au front. Cités comme témoins par les faucheurs volontaires jugés pour avoir refusé les prélèvements ADN, ils sont à leurs côtés à tous les procès pour dénoncer le dévoiement du Fichier national automatisé des empreintes génétiques. « Parce qu’il faut savoir que l’ensemble des militants poursuivis pour avoir arraché des plans de maïs transgénique sont aujourd’hui convoqués à la gendarmerie ou au commissariat pour un prélèvement ADN. Ce qu’ils refusent11 », explique David De Pas. « À l’occasion de leur procès, les faucheurs citent le Syndicat de la magistrature pour qu’on vienne déposer en qualité de témoin et qu’on expose la position du syndicat aux juridictions ! » Car ce fichier, créé en 1998, était initialement prévu pour ficher les infractions graves mais pas, comme ça se passe aujourd’hui sur pression du pouvoir, pour ficher les militants anti-OGM. « Je ne me laisserai pas ficher génétiquement parce que je suis un militant », clamait ainsi un vieux militant écolo de 75 ans ! Alors ils sont là, à leurs côtés comme témoins, pour exercer une pédagogie de la résistance à l’intention de leurs collèges magistrats : « On rappelle l’origine de ce fichier destiné aux infractions pénales et on dit que l’appliquer aux militants est contraire à son esprit. On dit que le parquet n’est pas obligé de poursuivre, que les juridictions ne sont pas obligées de condamner les militants qui refusent ce fichage. Et que, s’ils le faisaient, cela relèverait d’un excès de zèle et d’une volonté d’intimidation de l’action militante. C’est pour nous une action de résistance contre la criminalisation de l’action sociale12 ! » Car aujourd’hui, ce sont les faucheurs OGM poursuivis pour refus de prélèvement, mais demain ? Les militants syndicaux ? « L’originalité de notre syndicat, c’est de ne jamais s’interdire d’interpeller les pratiques judiciaires », précise David De Pas. Sont-ils entendus ? « On arrive parfois à convaincre de l’incongruité de telles conduites et parfois pas, mais ça permet de faire entendre une autre petite musique aux juridictions et d’empêcher un systématisme des condamnations qui commence à devenir préoccupant ! »
1 Selon l’expression du magistrat Serge Portelli.
2 Par exemple, pour un délit sanctionné par trois ans de prison, la peine minimale prévue par la loi sur les peines plancher est fixée à un an.
3 Serge Portelli, « On restaure une philosophie réactionnaire », interview de Ondine Millot, Libération, 18 septembre 2007.
4 Entretien avec l’auteure.
5 Cette contre-circulaire a été rendue publique le 30 octobre 2007.
6 Il n’est que de voir l’exploitation intensive que font les chaînes de télévision privées comme publiques du fait divers dans le déroulé de leurs journaux télévisés.
7 Serge Portelli, « On restaure une philosophie réactionnaire », art. cit.
8 Entretien avec l’auteure.
9 Ainsi : « 38,7 % des peines minimales prononcées sont des peines entièrement fermes ; 53,9 % d’entre elles sont des peines mixtes, assorties d’un sursis partiel assorti soit d’une mise à l’épreuve (SME), soit d’une obligation d’effectuer un TIG ; 2,5 % sont des peines mixtes assorties d’un sursis simple ; 3,6 % sont des peines entièrement assorties d’un SME ou d’un sursis-TIG ; 0,5% sont des peines entièrement assorties d’un sursis simple. » Ce rapport souligne également que le parquet fait deux fois plus souvent appel dans les dossiers où la récidive, et donc la peine plancher, sont en jeu que pour les autres dossiers.
10 Syndicat de la magistrature, « Contre-circulaire sur le recours imposé à la visioconférence en matière juridictionnelle », www.syndicat-magistrature.org/spip.php?article912, 30 avril 2009.
11 Entretien avec l’auteure.
12 On lira également leur condamnation de « la justice pénale au service de l’injustice sociale » à la lettre S comme Sanctions.




 Q comme Que font les syndicats…
ou le grand désarroi des confédérations
Que faire, comment faire pour s’opposer, empêcher, contenir, repousser ce tsunami libéral qui déferle sur les services publics alors que dans le même temps, de mémoire de syndicats, on n’a jamais connu pouvoir si désireux de les émasculer ? Cette enquête menée au plus près des syndiqués de base, notamment de la CGT mais aussi de « Solidaires » au cœur des services publics en résistance, aura en permanence buté sur la question de fond qui hante désormais le syndicalisme français : comment adapter aujourd’hui le logiciel de lutte à la violence de la machine libérale, à la brutalité dont elle fait preuve à ne plus rien concéder et à réprimer ? Car jamais, disent les syndicats les plus combatifs, tels que SUD et la CGT, le pouvoir n’a été aussi déterminé à les casser ! Et comment prendre en charge cette souffrance si spécifique liée à la rationalisation néolibérale qui dénature le sens du métier ? C’est à un vrai changement de paradigme que doivent faire face les organisations syndicales. Comme l’écrit Laurence Théry, inspectrice du travail : « Le déplacement de la politique de contrôle du corps du taylorisme vers le psychique, de l’extériorité vers l’intériorité, rend ainsi problématique les stratégies de contre-pouvoir et de résistance qui peuvent endiguer ces processus d’appropriation de l’individu par les forces de travail. Quel type de résistance est-il possible d’opposer1 ? » Et lorsque de nouvelles formes de résistance sont inaugurées comme c’est le cas dans l’Éducation nationale avec la désobéissance civile des enseignants, laquelle échappe aux syndicats, la question se pose alors pour eux de savoir quelle position adopter : faut-il contenir ? contrôler ? dénoncer ? soutenir ? encourager ? Tous enfin, non-syndiqués mais syndiqués aussi, diront d’une manière générale à quel point les stratégies syndicales classiques sont inadaptées aujourd’hui face au durcissement du pouvoir, quand ils ne parleront pas carrément d’un divorce en termes d’orientation stratégique entre la base et le sommet, comme chez GDF-EDF à la CGT. Certains salariés, syndiqués ou non syndiqués, le plus souvent, diront quant à eux le sentiment de solitude qu’ils ressentent parfois lorsqu’ils sont confrontés à l’impossibilité de trouver dans un collectif un écho à leur sentiment de désespérance.

Les syndicats et l’action individuelle
Les enseignants désobéisseurs, pour leur part, n’épargnent pas les syndicats. Certains d’entre eux vont même jusqu’à invoquer leur responsabilité dans le fait que leur mouvement de désobéissance n’ait pas pris l’ampleur qu’il aurait dû. « Ils ne nous ont pas soutenus », disent-ils en cœur. Il est vrai qu’à l’exception de SUD Éducation, seul syndicat à avoir clairement emboîté le pas aux désobéisseurs, et à l’exception de quelques soutiens ponctuels au niveau local et sur des noms comme celui des leaders, le SNUipp, syndicat majoritaire dans l’enseignement primaire, ne s’est jamais véritablement engagé en faveur de ce mouvement. Peur d’aller jusqu’aux marches de l’illégalité ? « Nous sommes légalistes. Nous considérons qu’en démocratie les fonctionnaires doivent appliquer les lois et les circulaires2 », déclare Christian Chevalier, secrétaire général du SE-UNSA, Et d’ajouter : « Nous ne pouvons cautionner l’action individuelle. Seule l’action collective garantit la défense des salariés. » « Les syndicats ont le sentiment que la désobéissance n’est pas républicaine et que la désobéissance est une démarche individuelle, commente le sociologue Alain Bihr. Ils ont le culte de la légalité. Ils entretiennent trop de rapports avec les hiérarchies. Les syndicalistes de l’enseignement rencontrent les inspecteurs d’académie tous les jours. Ils n’ont pas été à la hauteur lors du déclenchement du mouvement, ils n’ont pas compris ! »
Dommage, car il est probable que les hésitants eussent trouvé dans un engagement sans faille des syndicats le soutien et la protection qu’ils appelaient de leurs vœux. Bien sûr que « la désobéissance est un acte personnel, explique SUD Éducation, et les syndicats (normalement) sont là pour fédérer les mécontentements et créer un mouvement collectif unitaire. » Mais pourquoi des refus individuels ne seraient-ils pas la base d’une lutte collective à venir et de la constitution d’une stratégie syndicale ? En effet. « D’autant plus, reconnaît le syndicat, que ces actes isolés sont une réaction à l’absence d’efficacité des luttes traditionnelles ! Une avalanche de réformes, ayant comme objectif final la mise au tombeau de l’école publique et en face, très peu de réactions et des journées de grève qui s’égrènent et s’étiolent sans véritable efficacité. Cette absence de mobilisation collective a entraîné nombre de collègues à désobéir. […] Il nous faut nous positionner face à ces formes de luttes et SUD Éducation s’interroge sur une position pertinente à adopter face à cette forme de résistance. » La réponse est sans ambiguïté : « La fédération SUD Éducation et ses syndicats continuent de soutenir concrètement et activement les “désobéisseurs” sanctionnés par leur hiérarchie et s’interrogent sur les possibilités de donner à ces luttes personnelles et clairsemées une réelle perspective collective. » On ne peut être plus clair.
À la fin de l’année 2009, les enseignants en désobéissance pédagogique adressaient une lettre à tous les syndicats, leur demandant de se prononcer clairement sur leur volonté ou non de « neutraliser les lois qui déconstruisent le service public d’éducation », et rappelaient, pour le déplorer, le peu de soutien qu’ils avaient reçu de leur part, à l’exception de SUD : « Nous avons interpellé les syndicats et engagé le dialogue, localement, malgré des divergences un peu trop rapidement affichées par certains d’entre eux à l’égard de la désobéissance. Si nous n’avons pas réussi à convaincre cette année les syndicats majoritaires de reprendre à leur compte l’action collective de désobéissance, comme l’a fait SUD Éducation depuis le début, nous avons néanmoins réussi à faire bouger quelques lignes, notamment chez le syndicat majoritaire, le SNUipp, qui envisage, parmi les actions à venir, le “boycott” de l’aide personnalisée à la rentrée. Le boycott sera bien sûr une action de désobéissance pédagogique. Cependant, la question à laquelle doivent répondre les syndicats qui veulent encore se battre contre ces “réformes” est double :
– Avez-vous réellement la volonté de neutraliser les lois qui déconstruisent le service public d’éducation ?
– Si oui, quels sont les moyens d’action que vous allez mettre en œuvre pour construire un véritable rapport de forces avec le pouvoir ?
[…] Les syndicats ne peuvent aujourd’hui échapper au débat sur la nécessité de revisiter leur logiciel de résistance. La désobéissance civile et pédagogique ne peut plus être balayée d’un revers de main par des arguments plus ou moins fallacieux et injustes. Elle doit devenir le débat autour duquel se structurent les futures résistances que l’on ne veut pas perdre […]3. »
Faute d’avoir reçu une réponse fin 2009, ils comptaient bien réitérer leur demande en cours d’année 20104.

Un sentiment d’abandon
Là où dans les services publics se manifestent des noyaux de résistance individuelle, c’est souvent un sentiment d’abandon qui domine aujourd’hui. Pour la sociologue Danièle Linhart, ce sentiment d’isolement serait le pendant sur le plan des luttes de cette fameuse individualisation des situations auxquelles les organisations du travail renvoient les salariés dans l’entreprise et de l’émiettement des collectifs : « Dans les entreprises modernisées, l’individualisation systématique et la précarisation subjective des salariés conduisent à des formes de résistance plus personnelles, plus éloignées des enjeux sociaux et politiques (au sens noble) de la société », explique la sociologue. Et quand ils se débrouillent seuls avec leur conscience et bidouillent leur résistance au quotidien, dans le plus grand des secrets comme cela se passe à Pôle Emploi, c’est peut-être aussi parce qu’ils ne trouvent pas l’interlocuteur syndical susceptible de s’intéresser à ce nouveau noyau de souffrance : « Chez nous, il y a une telle division syndicale qu’ils passent leur temps à se bouffer le nez entre eux », estime Pascale, l’insoumise du Pôle Emploi. N’oublions pas non plus que le cœur de l’action syndicale a toujours été la défense des salaires et de l’emploi. À l’évidence, les syndicats ont aujourd’hui quelque difficulté à prendre en compte cette nouvelle dimension du contenu même du travail, la dimension subjective. Laurence Théry ose une explication, cette difficulté viendrait du fait qu’elle est à haute charge sexuée : « Être empêchés de prendre soin de l’humain, un malade, un élève, ce sont des secteurs d’activité où sont les femmes. Ce qui en définitive serait dévalorisé aujourd’hui, c’est ce qui est dévolu au féminin dans notre société. » Autrement dit, il reviendrait aux syndicats d’opérer un changement radical : s’intéresser désormais à des domaines réputés féminins ! « À travers ce concept d’éthique de la sensibilité, relève Laurence Théry, c’est peut-être une nouvelle clé de compréhension du monde du travail et des atteintes à la santé qui nous est offerte. Elle doit surmonter toute une conception traditionnelle phallocen trique de l’espace social, technique, professionnel et syndical. Cette conception bipolaire du travail est à l’origine de l’ignorance de la dimension d’attention à l’autre qui habite toutes les activités, jusqu’à celles qui dans l’imaginaire collectif sont censément viriles5. » Que les syndicats aient du mal avec la souffrance, la sensibilité, tous ces mots qui renvoient au registre de l’intime donc du privé, est une réalité. Pour preuve de leur embarras, le fait qu’ils ne trouvent rien à redire quand le traitement de ces questions est confié à ces fameuses cellules de crise, psychologues ou autres experts de service. Car il y a bien tout un marché de l’écoute et de la gestion compassionnelle qui est en train de se greffer sur la souffrance des salariés, souvent avec la bénédiction des syndicats au motif que les salariés y ont droit ! « Dans le travail d’aujourd’hui, il y a une énergie vitale gaspillée et qui ne trouve pas d’issue, estime Yves Clot. Cette énergie pourrait passer par le syndicalisme si celui-ci était l’instrument des controverses professionnelles autour de la qualité et des finalités du travail, l’outil disponible pour soigner le travail. Ainsi pourrions-nous mieux contenir l’inflation de la plainte psychologique en milieu de travail qui est en train de constituer un nouveau marché de la compassion. L’ANPE a, par exemple, mis gratuitement à disposition de ses agents une ligne d’écoute vingt-quatre heures sur vingt-quatre, confiée à une société de service spécialisée, où des professionnels en déroute peuvent être “soutenus”, sans aucune frontière entre vie personnelle et vie professionnelle, par des psychologues cliniciens. On assiste à un hygiénisme renaissant, un néofordisme monté sur coussin compassionnel. Le problème, c’est que les syndicats en mal de solutions devant la montée des problèmes de santé mentale au travail n’y trouvent pas à redire. Mais si le syndicalisme met le doigt dans cet engrenage, il achèvera son histoire. Après avoir contourné la question du travail, il se trompera une deuxième fois en regardant le travail à travers les lunettes de la victimologie. Se mesurer ensemble aux limites d’un métier maltraité par l’entreprise ou l’institution pour les faire reculer n’est pas la même chose que d’obtenir le “droit nouveau” de confesser ses limites personnelles et professionnelles à un psychologue6. »
Yves Clot remarque à ce propos combien les syndicats sont absents du terrain de la qualité du métier proprement dit, par exemple à l’hôpital : « Si les syndicats étaient arc-boutés sur ce qui se passe dans les hôpitaux en terme de métier, en disant que ce qui s’y passe est dangereux pour les patients, pour le personnel, que c’est inacceptable, s’ils prenaient la défense des infirmières en se demandant comment il se fait que, mises dans une telle situation de pénurie, il est incroyable qu’il n’y ait pas plus d’accidents, ils reprendraient la main sur la qualité du travail ! S’ils s’étonnaient pour se féliciter publiquement qu’il n’y en ait pas plus qui fassent des erreurs alors qu’il devrait y en avoir des milliers, ils seraient à l’offensive ! Pourquoi ils ne disent pas “on est solidaires de l’infirmière qui a fait l’erreur, cette erreur qu’elle a fini par faire après avoir en avoir évité des centaines d’autres” ? Pourquoi ils ne font pas grève quand il se passe un accident ? En ne prenant pas l’offensive, ils laissent la culpabilité s’installer, et laisser la culpabilité s’installer, c’est dresser des obstacles à l’action. » Pourquoi ? « La peur sans doute de soulever des controverses, d’avoir à affronter le débat, estime Yves Clot. C’est dur le débat, parce que le débat amène de la contradiction et empêche la simplification ! Mais c’est tellement riche et vivant. »
C’est ainsi et c’est dommage : le contenu du travail, en tant que tel, n’est pas la tasse de thé des syndicats. Et lorsque le psychiatre Hervé Bokobza en appelle, au nom du « collectif des 39 », à la résistance des soignants en psychiatrie pour que soit discutée la nature du soin et notamment la dimension du lien dans le soin, c’est, dit-il, parce que « nos syndicats sont défaillants, parce que nos sociétés savantes sont défaillantes. C’est donc devant ce vide que nous nous sommes levés ». C’est bien à une nouvelle compréhension du monde du travail que les syndicats doivent s’atteler pour résister collectivement. Il leur faudra se pencher sérieusement sur la résistance au mal-travail, permettant de mettre en lumière ce que vivent les salariés de tous les secteurs et de les accompagner. C’est précisément la question que pose la CGT Forêt après le suicide d’un des leurs : « Ce geste désespéré nous interpelle, nous CGT Forêt, car malgré les avertissements formulés à la direction, nous n’avons pas été en mesure, jusqu’à présent, de juguler cette dangereuse dérive. Nous nous devons de renforcer le syndicalisme en développant proximité et solidarité avec les personnels en souffrance quels qu’ils soient. »

Des divergences d’orientation
Mais quand ils le font à la base, quand ils sont au cœur de la souffrance éthique posée par la privatisation de leur métier, comme c’est le cas à EDF, c’est avec le sommet qu’il y a problème, mais cette fois sur des questions d’orientation stratégique. Ni la fédération CGT Énergie, ni la confédération ne semblent être sur la même longueur d’onde que les syndicats CGT départementaux concernant par exemple la ligne de résistance à la privatisation. Alors que les syndicats départementaux tels que ceux de Paris ou de la Seine-Saint-Denis inscrivent par exemple toute leur résistance dans la revendication du droit à l’énergie, voire même demandent la renationalisation d’EDF, c’est un silence abyssal qui leur répond au sommet. C’est même un sentiment de trahison que ressentent certains. Comment interpréter le refus de Maurice Marion, responsable fédéral de la CGT Énergie, de condamner au micro de RMC le salaire mirobolant (1,6 million d’euros par an) d’Henri Proglio, le nouveau P-DG d’EDF ? En effet, le 27 novembre 2009 sur RMC, le journaliste Jean-Jacques Bourdin ne parviendra pas, malgré tous ses efforts, à obtenir de Maurice Marion une quelconque condamnation de la rémunération extravagante d’Henri Proglio :
« Vous trouvez ça normal ? lui demande le journaliste.
– Une fois qu’on a dit que les patrons ont été trop payés, il faut voir la question du pouvoir d’achat des salariés. »
Il s’emmêle un peu les pinceaux.
Jean-Jacques Bourdin revient à la charge :
« Mais ce salaire, vous trouvez ça normal ?
– Qu’il [Henri Proglio] ait posé des conditions pour venir dans ses nouvelles responsabilités, je dirais “pourquoi pas”… »
Les militants s’en étranglent encore ! Mais des langues bien informées disent que l’arrivée d’Henri Proglio n’était pas pour gêner la CGT qui en aurait largement débattu avec Nicolas Sarkozy7. En fait, c’est bien l’orientation de la confédération qui est remise en cause par un certain nombre de syndicalistes développant des arguments que l’on a pu entendre au congrès de Nantes, reprochant notamment à Bernard Thibault de faire de la CGT un syndicat d’accompagnement et de cogestion du pouvoir, et non plus un syndicat de classe. Un syndicat qui court après sa respectabilité. Qui veut devenir – ce qui est en train de se passer – le partenaire social numéro un du Président. « Les syndicats sont tombés dans le management. Ils ont été vidés de leur substance politique, on les a disqualifiés, ils sont sans accroche politique. Ils sont devenus mous comme le PS, dans une vraie dérive managériale8 », dit la sociologue Hélène Meynaud. « Finalement, le syndicalisme français, malgré sa diversité interne, n’est-il pas en train de s’engager sur la voie d’une politique de pactes sociaux, soit d’échanges ritualisés et canalisés entre le pouvoir et des représentants professionnalisés du monde du travail ? », s’interrogent les sociologues Sophie Béroud et Yvon Karel. « C’est à une forme d’intégration durable du mouvement syndical dans les modes de régulation du système capitaliste que nous assisterions, intégration qui se traduirait dans les modes de pensée des responsables syndicaux, dans leur façon d’envisager à la fois la légitimité de leur organisation, mais aussi les possibles qui s’ouvrent à elle9. » Sauf qu’on se demande bien ce qu’il est possible de négocier aujourd’hui dans ce régime de production néolibéral qui n’accorde plus aucune place au compromis social et ne veut rien concéder. Nous ne sommes plus, comme le rappelle Robert Castel, dans la « logique du compromis social du capitalisme industriel10 ». Mais attention, préviennent Sophie Béroud et Yvon Karel à « ne pas conclure trop vite à l’emprise du modèle de concertation sociale sur des organisations dont une partie des militants restent marqués par la matrice d’un syndicalisme de lutte. Des résistances multiples existent en leur sein et interdisent de penser ces évolutions en termes linéaires ». Ceux-là précisément qui sont engagés dans des formes de lutte inédites, telles que la désobéissance. En attendant, c’est bien un sentiment d’abandon que ressentent les syndiqués CGT de la part des responsables confédéraux. Cette demande de soutien qu’avait exprimée, on s’en souvient, Xavier Mathieu, le leader des « Conti », en des termes peu accortes à l’égard de Bernard Thibault11, ils sont nom breux à l’appeler de leurs vœux : « J’attends toujours une prise de parole de Thibault contre la répression », lance Cédric Liechti le responsable CGT d’EDF-GDF Paris : « Ça touche tout le monde, pas seulement EDF dans son coin, c’est le droit de parole qui est mis en cause. On attendait une réponse syndicale et politique forte sur le droit syndical en France, sur la répartition des richesses, le droit à la dignité et à la désobéissance. Les réponses juridiques ne peuvent pas suffire. Il faut coordonner et confédérer un mouvement de lutte nationale et dans la durée. Or on a vraiment le sentiment d’une non-volonté de coordonner les luttes.12 » Il poursuit : « Tu te syndiques, tu sais que tu fous ta carrière en l’air mais en plus tu ne te sens pas protégé, on te prend la tête, on te pourrit la vie, tu es en conflit permanent avec ta direction, face à un rouleau compresseur. Alors quoi ? Alors, tu aurais besoin que ton organisation syndicale soit réactive, or ce n’est pas le cas, la confédé ne porte pas le mouvement des gaziers, le mouvement social ne se sent pas soutenu par le sommet. Le service public ne peut passer que par la renationalisation : on ne doit pas faire de fric sur l’énergie, c’est un droit, l’énergie appartient à la nation. On a abandonné les valeurs de classe, on fait de l’accompagnement. » Il revient sur les grandes manifestations du début de l’année 2009 et il n’est pas le seul à le faire, tous sans exception en parleront comme d’une occasion ratée de résister pour de bon : « On avait créé un sacré rapport de forces, non ? 3 millions de personnes dans la rue, les profs, les chercheurs, les hospitaliers, les postiers, les privés avec Caterpillar, Continental, Goodyear, une vraie convergence des luttes ! Au lendemain de cette mobilisation, Thibault aurait dû appeler tout le monde à converger : “Reprenez votre outil de travail et faites la grève générale !” Ça aurait fait boule de neige ! Mais il a dit au contraire : “Je ne veux pas peser plus sur les bas salaires !” Et voilà, tout le monde en rideau. » Pourtant, la convergence était là, cette convergence que tout le monde réclame sans jamais parvenir à la réaliser.
Et la grève générale, ultime levée de résistance collective ? Un vieux fantasme révolutionnaire dont la promesse de lendemains qui chantent sortirait le peuple de France du chaos ? Un mot absolument tabou pour tous les responsables syndicaux, tant il laisse dans son sillon un parfum d’insurrection. Sophie Béroud et Yvon Karel expliquent les raisons de ce rejet : « Une formule est devenue rituelle parmi les cadres syndicaux : “La grève générale ne se décrète pas.” Si ce genre de propos sert souvent à disqualifier une telle perspective comme étant irréaliste a priori, elle n’en contient pas moins une part de vérité. » Mais ils avancent aussi un autre argument : le refus de la politisation : « Pousser l’épreuve de force jusqu’à la grève générale, c’est risquer d’entrer dans une logique de délégitimation du pouvoir politique. Or, pour la quasi-totalité des organisations membres de l’intersyndicale, le fait de se retrouver de facto dans le rôle d’une opposition au gouvernement est une situation à éviter […]. La croyance dans l’autonomie du champ syndical va de pair avec cette idée que la politisation du mouvement conduirait à déporter les syndicats vers un terrain qui n’est pas le leur ou, du moins, qui ne doit plus l’être […]. La défiance qu’expriment au quotidien nombre de salariés à l’égard du personnel politique, incline d’autant plus les syndicalistes à se démarquer de cet univers, ce qu’ils traduisent d’abord par une mise à distance des partis politiques et des “idéologies”13 ». Sauf que, du côté des partis de gauche notamment, les syndicalistes résistants ne se sentent pas aussi soutenus qu’ils pourraient l’être : « Les salariés en lutte ont des relais sur le terrain, mais pas vraiment de relais politique ni syndical », estime Cédric Liechti. Il va encore plus loin : « Même du côté du monde sportif, on aurait pu espérer un soutien ! Imaginez, un peu : l’équipe de France est sponsorisée par EDF-GDF. Vous vous rendez compte si les footballeurs s’exprimaient sur la situation sociale ? Mais ils feraient un malheur14 ! » Quant à l’alliance avec les intellectuels, il en rit encore, mais sa moquerie ne s’exerce pas à l’égard des universitaires, mais de ses « copains gaziers » : « On est allés à la Ronde des obstinés, tous ensemble ! Il fallait voir les gars avec leur combinaison bleue de gazier sur le parvis de l’Hôtel de Ville : “C’est quoi ton truc de gonzesse ?” ils m’ont dit. Mais ils étaient quand même contents d’être là. Ils ont même applaudi. »
1 Laurence Théry, « Résister collectivement à l’intensification du travail : quand les syndicats interrogent leurs pratiques syndicales », Dominique Lhuilier, Pierre Roche (dir.), Nouvelle revue de psychosociologie, n° 7 : La Résistance créatrice, op. cit., p. 138.
2 Christian Chevalier, cité par Christian Bonrepaux, « La mutinerie des hussards », Le Monde, 9 novembre 2009.
3 Réseau des enseignants du primaire en résistance, « Résistance pédagogique : voici pourquoi nous avons d’ors et déjà remporté une bataille », www.resistancepedagogique.org, 29 juin 2009.
4 On trouvera l’intégralité de cette lettre adressée aux syndicats en annexe p. 316.
5 Laurence Théry, « Résister collectivement à l’intensification du travail : quand les syndicats interrogent leurs pratiques syndicales », art. cit., p. 145.
6 Entretien avec l’auteure.
7 On pourra lire l’article de Martine Orange,  « Les six mois qui ont imposé Proglio à la tête d’EDF », www.mediapart.fr, 27 septembre 2009.
8 Entretien avec l’auteure.
9 Sophie Béroud, Yvon Karel, « Face à la crise, que fait le mouvement syndical ? », www.contretemps.eu, mai 2009.
10 Robert Castel, La Montée des incertitudes, op. cit., p. 19.
11 Xavier Mathieu avait traité Bernard Thibault de « racaille ».
Depuis les premières menaces de salariés (y compris de délégués CGT) de New Fabris, puis de Nortel et de Mollex de faire exploser leur usine s’ils n’obtenaient pas d’indemnités substantielles, le secrétaire général de la CGT était aux abonnés absents, tout comme François Chérèque et Jean-Claude Mailly. Quant à Xavier Mathieu, délégué CGT de Continental qui comparaissait le 16 juillet devant le tribunal de Compiègne pour les dégradations commises à la sous-préfecture, il n’a jamais obtenu de soutien de la part de la confédération.
Une attachée de presse de la fédération de la métallurgie répondit au Canard enchaîné (mercredi 22 juillet) : « Leurs méthodes nous font peur. Et en plus, ces types ne se battent pas pour défendre leur boulot, ce qui est notre tradition, mais pour obtenir du fric en échange de la fermeture de leur boîte. »
Seul Bernard Van Craeynest (CFE-CGC), représentant national des cadres, avait dénoncé la brutalité de ces grosses boîtes qui mettent les sous-traitants sur la paille.
12 On trouvera en annexe p. 339, une interpellation du syndicat CGT Énergie-Paris adressée à la confédération.
13 Sophie Béroud, Yvon Karel, « Face à la crise, que fait le mouvement syndical ? », art. cit.
14 Entretien avec l’auteure.




 R comme Recherche…
ou le bilan d’une résistance vaincue
Ils auront tout fait, les chercheurs, pour empêcher la réforme maudite des universités d’aboutir : réforme qui, pour la résumer grossièrement, vise à terme à démanteler les organismes publics de recherche, à privatiser la recherche et l’enseignement supérieur, à les mettre à la remorque quasi exclusive des objectifs à court terme du marché, des entreprises et de la croissance. Et, comme partout ailleurs, à mettre tout le monde, chercheurs, labos, en concurrence, à définir des « “porteurs de projets”, dont la tutelle pourra piloter l’activité en ne la finançant que si elle est conforme à ses “axes stratégiques” […]. Et puis aussi à utiliser pour les évaluer des critères de prestige définis par des experts choisis par le pouvoir et sous l’influence dominante des Anglo-saxons1 », comme le rappellent Isabelle This Saint-Jean, professeur à l’université Paris-XIII et alors vice-présidente de SLR (Sauvons la recherche), et Michel Saint-Jean, physicien, directeur de recherche au CNRS. Pour lutter, ils auront lutté. Sonné le tocsin. Utilisé tous les registres de la contestation les plus classiques – grève, pétitions, manifestations – pour empêcher que se mette en place ce dirigisme gestionnaire aux effets destructeurs, mené en vertu du sacro-saint principe que seuls les modes de gestion du secteur privé, prônant le recours systématique à la concurrence, sont gages d’efficacité : ils seront plusieurs centaines de milliers rassemblés dans les rues de toutes les villes de France et au-delà de tous les clivages, du jamais vu. Puis ils se seront creusés la tête pour inventer de nouvelles formes d’action puisant dans le registre de la symbolique, alliant leur spécificité d’universitaires et la nécessité aujourd’hui, dans cette société du spectacle, de donner du grain à moudre aux médias. Ils imaginèrent un lancer de cerveaux sur le ministère, des cours donnés sur le trottoir devant la Sorbonne, des manipulations scientifiques dans les gares, des lectures publiques de La Princesse de Clèves, des cérémonies d’adieu gare du Nord pour faux exils de chercheurs avec fausses valises en carton, afin de représenter la soi-disant fuite des cerveaux. Et puis ils inventèrent la Ronde des obstinés, avec sa lancinante force de protestation silencieuse. Ils auront tout fait. Ils auront même actionné de vrais leviers de résistance en ce qu’ils étaient susceptibles de bloquer la machine, allant du refus de signer leurs articles aux démissions des directeurs d’unités. On vit Isabelle This Saint-Jean sur tous les fronts, faisant œuvre de pédagogie, mais avec laquelle Valérie Pécresse refusera toujours de débattre, ayant sans doute trop peur de finir au tapis ! Mais la force de la contestation n’aura pas empêché le gros du rouleau compresseur d’avancer. S’il est donc un mouvement qui met en exergue la violence et la radicalité de la détermination du pouvoir à faire passer en force toutes ses mesures, ce fut bien celui-là. Chercheurs et universitaires ont beau avoir pris toute la mesure de ce mur en béton que le pouvoir dresse devant eux, ils ne peuvent pas s’empêcher de retourner aussi contre eux la question de leur efficacité : aurions-nous raté quelque chose ? aurions-nous pu faire mieux ? avons-nous vraiment su résister ? « Résister : c’est bien là que le bât blesse. Qui résiste encore, à quoi, et où ? » interrogeait sur le site de SLR le chercheur Igor Babou. « Comment peut-on résister quand on n’a pour tout modèle que des méthodes qui prouvent, jour après jour, leur inefficacité ? Prenons la manifestation, par exemple. Quelle est aujourd’hui, l’efficacité de ce type d’occupation de l’espace public ? Elle est presque nulle : vous pouvez descendre à plusieurs millions dans les rues d’une capitale sans que cela ne change vraiment le cours des choses. […] Prenons un autre mode d’action : le blocage des universités. Là encore, on atteint des sommets d’inefficacité et d’impopularité. » C’est alors qu’il propose d’ouvrir une sorte de « bourse aux idées » : « Si nous pouvions ouvrir […] une sorte de “bourse aux idées nouvelles” en matière de résistance, d’indiscipline et de désobéissance, je trouve que ce serait déjà un grand pas vers la “sortie de notre minorité” chère au père Kant. » Et de poser les règles du jeu. « Puisque tout a déjà échoué […] reprenons tout à zéro. » Par exemple en bloquant l’appareil de production, autrement dit « ce que nos tutelles sont persuadées d’être un “produit” : tout simplement nos signatures en bas de nos articles, qui sont supposées, depuis la régionalisation, être accompagnées de la mention de l’université d’appartenance du chercheur, puisque le seul enjeu semble être celui du “rayonnement du territoire” pour reprendre la rhétorique technocratique en vigueur2 ». Il y eut des tentatives de ce genre, mais individuelles et ponctuelles. Alain Bihr, professeur de sociologie à l’université de Franche-Comté, pose lui la question du blocage des universités : « Face à la grève dans l’université, la chose qui aurait pu les faire bouger, c’était d’organiser la paralysie des universités sur un plan administratif, une université fonctionne grâce au fait qu’une partie du travail de gestion de l’enseignement est assurée par eux. Si les élus aux différents conseils avaient démissionné en bloc, si les responsables qui sont tous des élus, si les doyens qui sont des élus, si les responsables de formation, bref s’il y avait eu une démission massive, cela aurait bloqué les universités. » Autrement dit, la grève générale dans les universités ? Une jeune maître de conférences en science politique à l’université Lyon-II, suggère qu’ils auraient pu « faire cours sans faire passer les examens, ne pas tenir les jurys, oui, cela aurait été dur, les étudiants auraient raté un an, on aurait eu tout le monde contre nous et le pouvoir aurait joué là-dessus, mais qu’est-ce qu’ils diront dans quelques années les étudiants, quand les droits d’inscription3 auront augmenté et qu’ils ne pourront plus faire de thèses faute de financements4 ? » Mais encore aurait-il fallu que les troupes suivent ! C’était beaucoup demander à une communauté qui vient de si loin même si, comme le reconnaît Isabelle This Saint-Jean, « on aura vu des profs de droit défiler en toge à côté de militants du syndicat SUD ! » « Aurions-nous dû bloquer les périph’, comme le font les chauffeurs de taxi ? » interroge l’ex-présidente de SLR. Mais Yves Clot, qui décidément ne manie pas la langue de bois, propose une explication plus rugueuse : « Disons-le, nous avons perdu, et nous avons perdu aussi parce qu’il y a des problèmes dans le métier et que ces problèmes, nous n’avons jamais voulu les traiter ! Ça fait vingt ans qu’ils sont là, qu’on ferme les yeux et qu’on ne les traite pas. Si l’on ne fait pas un vrai travail d’évaluation entre professionnels [mais attention, un vrai travail d’évaluation, pas au sens sarko-libéral du terme qui en fait signifie « contrôle » !] eh bien que se passe-t-il ? Au bout d’un moment on ne fait plus autorité sur son travail et, quand on ne fait plus autorité, on n’est plus en mesure de résister. Ce qui fait que lorsqu’il y a une offensive, elle a plus de chances de passer que de casser ! La seule manière d’être forts, collectivement, c’est d’assurer des discussions entre nous, c’est de développer ainsi son pouvoir d’agir, c’est de montrer qu’on a la capacité de réinventer ce qu’on fait dans la controverse5. » Reste qu’aujourd’hui les troupes sont épuisées. Même si Isabelle This Saint-Jean reconnaît le désenchantement qui règne dans l’Université après tous ces mois de lutte historique, elle tient quand même à rectifier : « Je m’inscris totalement en faux contre ceux qui disent que nous n’avons rien obtenu : on a sauvé 1 000 postes, et n’aurait-on sauvé qu’un seul poste qu’on aurait eu raison d’avoir ainsi résisté, car un poste, c’est une vie sauvée ! On a sauvé aussi les organismes de recherche, on a préservé le Conseil national des universités qui a toujours ses prérogatives, on refuse toujours de participer aux expertises. Évidemment on n’a pas pu paralyser l’institution, mais on bloque, on enraye la machine. » Mais la résistance des chercheurs, elle est aussi dans ce « miracle français » que l’ex-présidente de SLR tient à souligner : « Quand on considère la recherche publique française reconnue et récompensée internationalement (prix Nobel, médailles Fields, prix Turing, etc.) au regard de la faiblesse des moyens qui leur sont alloués, alors on se dit que oui, vraiment, les chercheurs ont le métier chevillé au corps. »
1 Isabelle This Saint-Jean, Michel Saint-Jean, « Enseignement supérieur et recherche : une contre-révolution », www.mediapart.fr, 2 novembre 2008. Isabelle This Saint Jean et Michel Saint Jean donnent l’exemple suivant : « Albert Fert explique qu’il n’aurait pu mener ses recherches qui lui ont permis d’obtenir le prix Nobel dans le cadre d’un financement de la recherche sur projets. Le pilotage de la recherche publique voulu par les pouvoirs publics et imposé aux scientifiques aura l’effet inverse de celui qu’il prétend obtenir. Les contraintes et les modalités de ces agences vont en effet amener les scientifiques à respecter des normes et des usages qui créent structurellement du conformisme scientifique et conduiront à terme à la stérilisation de la créativité de cette communauté. Le financement sur projets, notamment sur projets courts, qui peut être utile ponctuellement pour impulser certaines recherches, devient désastreux dès lors qu’il est prédominant, car il entrave les initiatives et l’exploration de domaines originaux pour ne renforcer que des axes prioritaires devenus thèmes routiniers et il met à mal la stabilité et la mémoire collective que réclame la recherche fondamentale. »
2 Igor Babou, « Entrer en résistance : désobéir pour que survive une conception éclairée de la recherche et de l’enseignement supérieur », www.sauvonslarecherche.fr, 18 octobre 2009.
3 Début février 2010, on apprenait que l’Université de Paris-Dauphine avait décidé l’augmentation – jusqu’à 4000 euros – des droits d’inscription pour certains de ses masters.
4 Entretien avec l’auteure.
5 Entretien avec l’auteure.




 S comme Sanctions…
qui tombent comme jamais !
Elles tombent, les sanctions, comme jamais, comme pleuvent les coups de matraques et les tirs de Flash-ball des bataillons de CRS pendant les manifestations. Physiques, disciplinaires, financières, judiciaires… participant de cette folie répressive qui s’est emparée aujourd’hui du pouvoir. Non seulement à l’égard des animateurs du mouvement social – syndicalistes, étudiants, militants associatifs et politiques –, mais aussi plus largement à l’égard de tous les citoyens qui défendent les libertés publiques et le droit d’exercer leur solidarité avec les « damnés de la terre » ! Jusqu’où vont-ils aller ? « Tout se passe comme si, dans un contexte de durcissement du climat social, le gouvernement et ses relais les plus zélés voulaient faire taire toute contestation […]. Loin d’être un épiphénomène, il s’agit d’une tendance lourde en phase avec la régression sécuritaire en cours. Face au démantèlement de l’État social et au renforcement de l’État pénal, un front du refus se fait jour, divers dans ses manifestations, mais nourri du sentiment commun que nos fondamentaux démocratiques sont en danger. C’est l’exercice même de la liberté d’expression de ce refus qui est aujourd’hui remis en cause, voire sanctionné1 », estime le collectif Liberté, Égalité, Justice (CLEJ). Exemple, chez EDF : un agent se voit blâmé au titre d’« outrage à magistrat » parce qu’il a osé interpeller – pourtant poliment – un préfet. Flash-back : la scène se passe peu après la terrible tempête Klaus de janvier 2009 qui a ravagé le Sud-Ouest et qui a mobilisé toutes les équipes d’EDF. Le préfet est venu sur place pour faire les éloges du travail accompli. Il se félicite que tout se soit bien passé, lorsqu’un délégué syndical CGT sort du rang et tempère juste ses ardeurs en rappelant que, s’ils ont fait le nécessaire, « ce ne fut jamais avec les garanties que ça se fasse dans la plus grande sécurité ». Rappelons que la tempête mobilisa 4 000 agents venus de toute la France, agents techniquement compétents mais ne connaissant pas le réseau. Il fallut en outre réembaucher des bénévoles, des retraités, car l’entreprise n’avait pas la capacité de répondre aux dommages en raison des baisses d’effectifs, etc.
Mais voilà, le préfet n’apprécie pas du tout le bémol mis à son satisfecit par le délégué syndical. Il s’en plaint à la direction qui convoque l’agent et lui administre un blâme. Chez EDF et GDF, il y a un motif de mesure disciplinaire qui fait florès aujourd’hui, c’est « l’empêchement de travailler, explique Cédric Liechti : Pour la direction, il suffit de prendre la parole en tant que syndicaliste devant les salariés pendant le travail pour être accusé de les avoir empêchés de travailler, donc, sanctionné. » Aidé en cela, il faut bien le dire, par l’accord sur la représentation du personnel signé par les organisations syndicales, et notamment par la fédération CGT Mines-Énergie. Au nom de la territorialité, il est par exemple désormais interdit aux salariés de GDF d’intervenir sur les sites EDF. Ainsi, les militants CGT de GDF prenant la parole sur un site EDF se voient retoqués par la direction qui a beau jeu alors de leur dire : « Vous n’avez rien à faire ici, d’ailleurs c’est votre fédération qui a signé ! » Alors évidemment, la question brûle les lèvres : pourquoi la fédération CGT Mines-Énergie a-t-elle signé un tel accord qui muselle la parole syndicale ? Mystère des relations syndicat-pouvoir que certains participants au 49e congrès n’ont pas manqué de soulever et que les contestataires de la ligne Thibault auront vite fait d’expliquer par le « donnant-donnant » de la nouvelle ligne cogestionnaire de la CGT. Mais revenons aux sanctions. Le fait de parler à un cadre n’est pas non plus sans risque : « On nous accuse de proférer des menaces physiques sur les cadres ! Mais il suffit de parler à un cadre pour qu’on nous accuse de l’avoir menacé ! »
Pour avoir participé à un mouvement collectif contre l’externalisation de la maintenance du réseau de distribution de l’électricité et du gaz, trois agents d’ERDF et un de GRDF2 de la région Midi-Pyrénées ont été licenciés. Trois militants CGT, dont un mis à la retraite d’office et un militant SUD Énergie. Motif du licenciement : abandon de poste, dégradations. Mensonge, dossier vide, répondent les militants CGT et SUD Énergie : « En fait, on veut nous faire payer notre victoire. » Car il se trouve qu’en avril dernier, après plusieurs semaines de lutte, les agents de la région Midi-Pyrénées ont obtenu l’abandon de l’externalisation des activités de monteurs (qui raccordent et travaillent sur le réseau), l’arrêt des suppressions de sites de proximité, arrachant ce qui pouvait encore l’être au privé et épargnant par là même plusieurs dizaines d’emplois3. Mais pour la direction régionale chargée d’expérimenter un projet qui avait vocation à être appliqué nationalement, c’est « un camouflet ». D’où la violence des sanctions. À Toulouse, l’annonce des quatre licenciements fait l’effet d’une bombe, relançant la grève des agents d’ERDF et de GRDF : « Nous nous battrons jusqu’au bout pour que justice soit rendue à nos camarades », explique Marc Courdes, responsable CGT Énergie de la région Midi-Pyrénées. Réponse : charge des CRS et un blessé en prime. Si « la répression syndicale » est particulièrement aiguë en Midi-Pyrénées où deux autres agents sont encore menacés de licenciement, elle n’épargne pas le reste de la France. Au niveau national, ce sont 240 procédures disciplinaires, qualifiées de « tribunaux d’exception » et de « procès staliniens » par le secrétaire général de la CGT Énergie, Frédéric Imbrecht, qui ont été lancées. À Paris, ce sont trois militants SUD Énergie qui entamèrent une grève de la faim pour exiger la réintégration de leur camarade licencié. « Ce qui est sûr, explique Yann Cochin, responsable SUD Énergie, qui fut l’un de ces grévistes, c’est qu’on sent en ce moment monter une très grande violence chez nos camarades face à la répression de la direction. Or on sait bien que le pouvoir n’attend que ça : ils nous poussent à la violence, mais nous ne tomberons pas dans le piège. Alors vous savez ce qu’on leur dit : “Vous voulez de la violence ? Eh bien on va vous faire du Gandhi !” Et ça, ils n’aiment pas ! » C’est bien l’intérêt stratégique de la non-violence que de renvoyer la violence à celui qui l’actionne ! Le problème est que, dans le cas de la grève de la faim, la violence est retournée contre soi-même ! Alors que des syndicalistes aujourd’hui aillent jusqu’à choisir comme mode d’action la mise en péril de leur santé est bien le signe de cette extrême violence qui est déployée contre eux et de ce désarroi qui envahit aujourd’hui tout le corps social. Signe de l’extrême tension qui règne aujourd’hui dans les conflits du travail. Situation inédite ?

Des sanctions à haute valeur dissuasive
« Ce qui est symptomatique », aujourd’hui, explique Stéphane Sirot, historien, spécialiste des mouvements sociaux et du syndicalisme, « c’est la volonté manifeste des entreprises publiques ou des administrations de recourir désormais à des armes qu’elles n’utilisaient que de manière prudente et limitée jusqu’ici. Des cas de répressions allant jusqu’à des révocations me viennent à l’esprit pour les années 1950, à l’époque des tensions sociales très fortes comme, par exemple, lors des grèves de 1953. En dehors de ces moments très spécifiques, les conflits sociaux ne se réglaient pas de cette manière : il y avait un système de relations sociales, avec un jeu de rôles entre la direction et le syndicat majoritaire qui aboutissait souvent à aplanir les tensions et qui réussissait à régler les problèmes. La révocation, le licenciement n’étaient pas utilisés comme mode de gestion des conflits, comme cela semble devenir le cas ces dernières années. […] Aujourd’hui, la révocation est devenue une arme utilisée par les directions contre les grévistes les plus résolus […]. Historiquement, chez EDF-GDF, les conflits duraient très peu de temps. Il y avait un système de négociation collective bien rodé, on ne laissait jamais pourrir les relations sociales. Aujourd’hui […] on envenime la situation et, du coup, quand on a des relations sociales aussi dégradées, les coupures de courant se répandent, alors qu’elles n’étaient plus utilisées depuis longtemps et qu’en tout cas elles n’ont jamais constitué un mode d’action syndical très courant […]. Ainsi, ce qui se passe à EDF et à GDF-Suez, mais aussi plus globalement au niveau de toutes les entreprises publiques et des administrations, est aussi le signe d’un dérèglement organisé des relations sociales. Et tous ces phénomènes s’inscrivent dans une volonté très nette de fragiliser le salariat dans son ensemble4. »
Dans le dispositif actuel des relations sociales, les sanctions et le traitement réservé aux contestataires ont en effet un objectif très clair : frapper fort en donnant aux sanctions un caractère d’exemplarité, à haute valeur dissuasive. C’est ce qui s’est passé avec les enseignants désobéisseurs, contre qui ont été prononcés retraits de salaires, rétrogradations, mutations, lesquelles sanctions ont visé les leaders et ont découragé bon nombre d’enseignants de poursuivre le mouvement. Et pour renforcer le dispositif d’intimidation, on n’hésite plus à requérir police et justice, pas seulement dans le champ professionnel mais aussi dans le champ public. À tout individu, tout groupe qui s’oppose, résiste et lutte au nom de valeurs humaines est désormais réservé le traitement généralement appliqué à un individu interpellé à la suite d’une infraction ou d’un délit de droit commun. Criminalisation du mouvement protestataire.
La police au service de la répression. Ainsi Cédric Liechti raconte son expérience de « raflé » lorsqu’il fit partie des 74 personnes arrêtées et mises en garde à vue à la suite d’une manifestation : « Ça se passait chez le patron du gaz, on a envahi un bureau, collé quelques stickers au mur, on est repartis en manif jusqu’au siège d’ERDF à Paris et alors qu’une prise de parole avait lieu dehors sur la voie publique, les CRS ont débarqué et nous ont chargés, raflant les gens au hasard. » Tous embarqués, placés en garde à vue…
Cédric Liechti raconte la suite :
« Le flic me dit :
– Tu te mets tout nu.
– Non.
– Tu te mets tout nu !
J’ai obtempéré. Mais j’ai gardé mon caleçon.
– Le caleçon ! me dit le flic.
– Non.
– Tu retires ton caleçon et tu te mets accroupi.
J’ai dû obtempérer. Il voulait m’humilier.
– Je ne suis pas un braqueur !
J’insistais sur le fait que je défendais le service public, je n’ai pas arrêté de lui parler pendant qu’il me fouillait, il me tutoyait, je le vouvoyais. Quand je me suis relevé, il m’a dit :
– Je suis obligé de le faire !
– Non, vous n’êtes pas obligé !
– Si, c’est la procédure !
– Mais il n’y a que vous et moi !
C’est alors qu’un autre flic m’a dit :
– Ça nous fait chier d’arrêter les syndicalistes pour faire plaisir à Sarko !
 Puis une fliquesse est arrivée en disant :
– On classe tout !
N’empêche, commente-t-il, qu’on était arrivé à créer des liens avec eux5 ! »
Bientôt l’alliance policiers/prolo ?
En attendant, sa résistance lui coûte cher : salaire amputé de 1 600 euros sur deux mois et mise à pied d’un mois. « Mais je l’assume et le mouvement est loin d’être fini ! Si le Medef cède, c’est toute la logique libérale qui est en cause. Alors on criminalise le mouvement syndical, on sème la terreur, on fait tout pour qu’il devienne clandestin. Il faut voir ce qui se passe : on a sans arrêt les huissiers sur le dos, les maîtres-chiens, les vigiles, la police. Lors de la réunion d’un organisme statutaire de la commission secondaire de GRDF, les flics étaient à l’entrée. Tu exerces ton mandat, tu représentes les salariés et tu te retrouves avec des flics à l’entrée de la salle de réunion ! Pendant des semaines, les RG dormaient en bas du domicile des copains. Tu rentres chez toi et tu as les keufs planqués dans leur voiture. Comme ils ne répondent pas à nos revendications, ils nous poussent à nous radicaliser6. Je compare ce qu’on est en train de vivre dans la boîte à ce qu’a dit ce pasteur allemand Mar tin Niemöller après la Deuxième Guerre mondiale ! Aujourd’hui c’est nous, les syndicalistes, mais demain ? Quand ils auront dézingué le tissu syndical, associatif, la répression s’abattra sur la population. Pour l’instant, ils avancent leurs pions, les menaces de licenciement, et ils voient ! »
Sanctions à l’EDF mais aussi sanctions à l’ONF, dans l’Éducation nationale, dans la psychiatrie. C’est ainsi que le poste de chef de service de Pierre Paresys n’a pas été renouvelé, car il n’a pas respecté la nouvelle obligation posée par la loi HPST : obéir au directeur de l’hôpital au détriment de l’éthique professionnelle et de la politique de soin d’une équipe soignante. Des sanctions salariales sont infligées au personnel psychiatrique qui ne remplit pas le RIM-Psy, autrement dit le recueil d’information médicalisée en psychiatrie. Sanctions aussi dans la médecine libérale : « C’est le cas du docteur Didier Poupardin7, généraliste à Vitry-sur-Seine, menacé de sanction par l’Assurance maladie : on lui reproche de désobéir aux consignes d’économies de la Sécu en rédigeant ses prescriptions à ses patients en “affection de longue durée” de telle sorte qu’ils soient toujours remboursés à 100 %. »

La justice requise pour punir les luttes
Et puis c’est la justice pénale aussi qui est requise : voir le sort réservé aux citoyens lambda interpellés pour délits de solidarité avec les sans-papiers, traînés en justice sous des prétextes fallacieux comme l’outrage ou la rébellion8. C’est ainsi que Mathieu Bonduelle et David De Pas, membres du Syndicat de la magistrature, dénoncent « le zèle répressif qui s’abat régulièrement sur les actions menées par les militants du Réseau éducation sans frontières (RESF) ou sur de simplement citoyens scandalisés par le traitement des étrangers en situation irrégulière ». Voir le sort réservé dans le Nord-Pas-de-Calais aux associations qui viennent en aide aux clandestins.
Grotesque procès : il est là, avec sa petite chemise à carreaux et sa silhouette frêle, en ce matin ensoleillé du 22 juin au tribunal de grande instance de Boulogne-sur-Mer à devoir répondre d’injures à trois fonctionnaires de police, lors d’une intervention à l’Hoverport de Calais fin 2008. Parodie de procès qui ne veut pas dire son nom : un procès politique intenté à travers lui, Jean-Claude Lenoir, président de l’association Salam, à tous ceux qui aujourd’hui aident les migrants en déshérence. Tous ceux qui ont le cœur et le courage d’être désobéissants par solidarité. Car c’est bien de cela dont il s’agit, ce qu’a si bien montré le film Welcome9 tourné dans ce Nord qui a le tort d’avoir l’Angleterre juste en face. Comme le dit Alice, militante de Salam : « On aura beau détruire tous les Sangatte du monde et nettoyer la “jungle” de tous les candidats en partance, l’Angleterre, terre promise pour tous ces réfugiés de la misère, sera toujours en face de la France. » Un mois plus tard, le tribunal relaxe Jean-Claude Lenoir mais le parquet de Boulogne-sur-Mer fait aussitôt appel de cette décision, ce qui signifie que l’affaire sera de nouveau jugée, cette fois devant la cour d’appel de Douai. Le président de l’association Salam se dit « déçu mais pas vraiment surpris » et regrette une « confusion entre justice et politique » : « Sur le fond, il n’y avait rien contre moi, ce dossier est monté de toutes pièces. Ce sont des manœuvres d’intimidation, du harcèlement envers le militantisme », commentera-t-il. Rappelons pour mémoire le bien triste secours apporté aussi au pouvoir dans l’affaire des poursuites initiées contre le DAL pour « dépôt d’objets sur la voie publique » : à savoir des tentes abritant des êtres humains… !
Il s’agit bel et bien d’intimider les contestataires, de punir les luttes, mais aussi de s’attaquer frontalement au contenu politique des résistances qui se lèvent contre les réformes et toutes les injustices, atteintes aux droits de l’homme, aux libertés publiques. La criminalisation de la contestation ouvrière s’inscrit dans ce registre de l’intimidation : souvenons-nous de l’affaire des ouvriers de Continental licenciés. « En avril 2009, apprenant que la fermeture de leur usine était confirmée par la justice, 200 salariés menacés de licenciement avaient exprimé leur désarroi dans les locaux de la sous-préfecture de Compiègne. Tout le monde se souvient des images de cette colère spontanée qui a conduit à la dégradation de quelques biens mobiliers […], [immédiatement stigmatisée par] le Premier ministre [évoquant] une “minorité très agissante et très violente” qu’il convenait de sanctionner sévèrement10 ». Mais, comme le signalent Mathieu Bonduelle et David De Pas : « De manière assez significative, seul le mouvement rattaché à la gauche est visé par la surveillance et la répression. Dans sa grande mansuétude, le gouvernement pardonne les manifestations parfois violentes de la gronde agricole ou les saccages, y compris de bâtiments publics, opérés par certains chasseurs11. » Et dans un communiqué commun12 le Syndicat de la magistrature, le Syndicat des avocats de France et la Ligue des droits de l’homme levaient un lièvre : « Tout se passe comme si cette juridiction très appliquée, en parfaite harmonie avec l’air du temps, avait anticipé le vote imminent de la loi Estrosi sur les bandes (résurgence aggravée de la loi anti-casseurs) qui prévoit rien moins qu’une responsabilité collective en matière pénale. » Les syndicalistes bientôt associés aux nouveaux casseurs qui se réunissent en bande pour attaquer la République ? Non. Pour la défendre.
1 Collectif Liberté, Égalité, Justice, « Contre la répression de la contestation », www.syndicat-magistrature.org, 12 novembre 2009.
2 Qui sont respectivement les filiales de distribution d’EDF et de GDF-Suez.
3 129 emplois sauvés, 66 embauches.
4 Stéphane Sirot, « Des exceptions qui se banalisent », entretien avec Thomas Lemahieu, L’Humanité du 30 octobre 2009.
5 Entretien avec l’auteure.
6 Et de raconter la nouvelle stratégie qu’ils ont mise en place pour enrayer la machine disciplinaire : « Quand un copain est convoqué en conseil de discipline, on le séquestre. À ma convocation, c’est 80 copains qui y étaient à ma place : “Où est Liechti ? a demandé la direction. – Le piquet de grève l’a retenu contre son gré”, ont-ils répondu.
À ma deuxième convocation, ils ont remis ça. Mais le seul qui peut porter plainte, dans cette affaire, c’est moi ! Donc, ils sont refaits !!! » Un petit jeu de cache-cache qui n’a pas empêché Cédric Liechti de devoir se présenter pour de bon et d’entendre la sanction prononcée : un mois de mise à pied.
7 « Médecin désobéisseur menacé de sanction », L’Humanité, 30 octobre 2009.
8 Voir l’article de Marie Barbier, « Les bénévoles visés par des quotas d’arrestations », L’Humanité, 25 mars 2009 :
« “Monsieur Besson, nous allons vous aider à remplir vos quotas”, ironise Sandrine Witeska, d’Emmaüs France. Le mercredi 8 avril au matin, 5 500 personnes “affirmant avoir, un jour, aidé un homme ou une femme sans papiers” se constitueront prisonniers volontaires devant les palais de justice des grandes villes de France.
Pourquoi 5 500 ? Ce nombre, jusqu’ici passé inaperçu, est pourtant écrit noir sur blanc dans l’annexe “Immigration et asile” de la loi de finances pour 2009 : les forces de l’ordre doivent procéder à 5 000 interpellations d’ “aidants” cette année; 5 500 en 2011. Pour qui aurait des doutes, le site du ministère du Budget précise qu’il s’agit bien de “l’article L622-1 du code relatif à l’entrée, au séjour des étrangers et au droit d’asile” (CESEDA), soit le fameux “délit de solidarité” qui punit de cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de 30 000 euros l’aide à “l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers”. »
9 Film de Philippe Lioret qui a pour cadre Calais et pour objet l’aide apportée à un clandestin qui souhaite partir en Angleterre.
10 « Le 1er septembre 2009, six ouvriers de l’usine Continental de Clairoix étaient condamnés à des peines de trois à cinq mois d’emprisonnement avec sursis par le tribunal correctionnel de Compiègne pour “destructions de biens d’utilité publique en réunion”. » Peines annulées par la cour d’appel d’Amiens.
Communiqué commun du Syndicat de la magistrature, du Syndicat des avocats de France et de la Ligue des droits de l’homme, « Condamnation des “Conti” : nouvelle illustration de la pénalisation du mouvement social », www.syndicat-magistrature.org, 26 septembre 2009.
11 Collectif, Les Mauvais Jours finiront. Les 40 ans du Syndicat de la magistrature, La Fabrique, 2010.
12 Communiqué commun du Syndicat de la magistrature, du Syndicat des avocats de France et de la Ligue des droits de l’homme, « Condamnation des “Conti” : nouvelle illustration de la pénalisation du mouvement social », op. cit.




 T comme Thoreau…
l’homme qui théorisa la désobéissance
La scène se déroule à la Fnac. Un jeune homme passe en caisse pour régler son achat : un tout petit livre, 2,50 euros, La Désobéissance civile1. La caissière, à peu près du même âge, regarde le livre, puis le jeune homme et lui dit en souriant : « Ah oui, il paraît qu’il est génial, ce livre, tiens, moi aussi je vais le lire. » L’histoire ne dit pas si Thoreau fut le prétexte ce jour-là d’une petite scène de drague. Qu’importe. Thoreau, aujourd’hui, est un auteur à succès. Récupéré, diront certains, « par les tenants du tout-écologie et de l’activisme libertaire2 ». Révélateur quoi qu’il en soit du signe des temps. Car tout esprit un tant soit peu porté à la critique d’un ordre injuste se doit aujourd’hui d’avoir lu Thoreau. Poète et écrivain américain, né en 1817, mort en 1862, Henry David Thoreau est considéré aujourd’hui comme le « père » de la désobéissance civile, une posture et une théorie qui auront accompagné Gandhi tout au long de sa lutte exemplaire non violente pour conduire l’Inde à son indépendance contre l’oppression britannique, qui auront accompagné aussi Martin Luther King dans son combat pour la reconnaissance des droits civiques des Noirs aux États-Unis.

La désobéissance civile
Qui est donc Henry David Thoreau ? Un jusqu’au-boutiste du désir de vivre selon ses goûts, en toute autonomie de jugement et en cohérence totale avec sa philosophie du monde, dût-il en payer le prix. Ce prix, justement, ce sera la prison. Pas bien longtemps – une courte nuit seulement – à son grand regret, puisqu’une de ses proches viendra payer la caution pour le libérer. Qu’a-t-il donc fait pour mériter un tel châtiment ?
En abolitionniste convaincu, il refuse depuis trois ans de s’acquitter de l’impôt afin de protester contre l’État qui maintient le système de l’esclavage des Noirs et mène une guerre impérialiste contre le Mexique (1846-1848). « Quel est le comportement qui s’impose à un homme face à ce gouvernement américain, aujourd’hui ? Je réponds qu’il ne peut sans honte y être associé. Je ne puis un seul instant reconnaître cette organisation politique pour mon gouvernement puisqu’elle est aussi le gouvernement de l’esclave. » Payer ce serait collaborer. Il refuse donc de s’acquitter de cet impôt qui cautionnerait le gouvernement. Thoreau vit dans sa cabane de Walden, dans le Massachusetts. Alors qu’il se rend chez le cordonnier au village, il rencontre un ami collecteur d’impôt. Celui-ci lui demande de s’acquitter de sa dette, mais Thoreau refuse. Qu’à cela ne tienne, le collecteur lui propose de payer l’impôt à sa place ou de lui obtenir une réduction. Pas question, Thoreau persiste dans son refus. Le voici mis aux arrêts, ce qui selon lui n’est que la conséquence logique de ses actes, et seul lieu où puisse résider un sage, « la seule demeure d’un État esclave où l’homme libre puisse résider avec honneur ». Mais il y passera seulement une nuit car sa tante Maria, scandalisée par l’incarcération de son neveu, viendra régler à la prison l’impôt pour obtenir sa libération. Thoreau sort de prison furieux d’être privé de cette occasion spectaculaire de protester contre l’esclavage conformément à ses principes. Car, estime-t-il, ce qui fait la force de la protestation, ce n’est pas de pétitionner : « Des milliers de gens sont opposés en opinion à l’esclavage et à la guerre, mais ils ne font rien pour y mettre un terme. […] Parfois ils font des pétitions. Mais ils ne font rien d’ardent et d’efficace3. » La force de la protestation, ce n’est pas non plus de voter : « Même voter pour la justice, c’est ne rien faire pour elle. » En fait, la vraie protestation, selon lui, c’est d’engager son corps : « La seule voix qui puisse hâter l’abolition de l’esclavage est celle de l’homme qui engage par là sa propre liberté. […] Que votre vie devienne un contre-frottement pour arrêter la machine » et d’en conclure que « sous un gouvernement qui emprisonne un seul être injustement, la juste place du juste est aussi la prison ». Et il s’en retourne dans sa cabane de Walden, ne sachant pas qu’il offre à la postérité un corpus théorique à tous les désobéissants/sseurs du monde : car son expérience, il veut en faire une théorie. Le voici rédigeant « La relation de l’individu à l’État », ce texte qu’il présente lors d’une conférence à Concord en janvier 1848 et qui deviendra après sa mort en 1862, La Désobéissance civile. Mais le texte, à dire vrai, tombe vite dans l’oubli, et Thoreau est bien le premier à n’y plus faire référence. Jusqu’à ce qu’un certain Léon Tolstoï le découvre et décide de le faire sortir de l’oubli, invitant les Américains, dans une lettre publiée par la North American Review, au début du XXe siècle, à renouer avec cette attitude courageuse et exemplaire d’un individu osant affronter l’État lorsque celui-ci fait fausse route.
Après avoir nourri l’action des grands leaders de la non-violence, Thoreau ne cessera durant tout le XXe siècle d’accompagner les opposants à toute forme de barbarie, notamment les opposants aux régimes communistes d’Europe de l’Est.
Et si l’on devait mesurer le caractère antidémocratique d’un gouvernement à la popularité de Thoreau, alors la France serait à l’évidence en tête du peloton.
1 Henry David Thoreau, La Désobéissance civile, op. cit.
2 Préface de Thierry Gillybœuf à Robert Louis Stevenson, Un roi barbare. Essai sur H. D. Thoreau, Finitude, 2009.
3 Henry David Thoreau, La Désobéissance civile, op. cit., p. 18.




 U comme Usurpation du langage…
qui escroque le sens des mots
Il y a de quoi panteler d’irritation. Il suffit d’écouter parler l’homme président pour que des pulsions de rébellion vous assaillent. On a envie d’appeler Robespierre au secours. Afin qu’il sème à la fois la vertu mais aussi la terreur1. Décrypter le langage et la syntaxe présidentiels. Car s’il y a matière à résister, c’est aussi sur le terrain de la langue. Parce que attaquée, martyrisée, spoliée, méprisée par ces torsions populo-populistes qu’il lui administre jour après jour, symbole à défendre. 21 octobre 2009, en visite à Saint-Dizier : « Ce matin, c’est mon deux cent quatre-vingtième déplacement depuis kchui élu. Ben j’vais continuer à me déplacer. Ah, me dit mais non ! Président d’la République ! Doit pas s’mêler d’tout… C’est ça ! [Rires] C’est mon genre ! Et vous croyez g’j’aurai moins d’ennuis si j’me mêlais que d’la moitié des choses ? » Estimant sans doute que parler mal c’est faire peuple, et affichant au passage tout le mépris dans lequel il tient les Français, Nicolas Sarkozy inflige à notre belle langue un écrasement égal à celui qu’il impose au pays. Et offre un modèle désastreux dans les cours de récré.
Refus ostentatoire des négations, fautes de syntaxes, fautes de grammaire, pauvreté du vocabulaire : à travers cet avilissement de la langue, c’est aussi le caractère symbolique de la fonction présidentielle qu’il attaque.
Contraction des syllabes – « M’sieur Pujadas, M’ame Chabot, ch’ai pas, chui, m’enfin »
Conjugaison malmenée – « C’est nous qui paye les retraites »
Règles de syntaxe sacrifiées – « Plus on disait qu’on y était pas dedans, plus on y était. »
Et puis cet inqualifiable petit bijou linguistique que le Président nous offrit dans son discours d’Ornans devant les ouvriers d’Alstom : « Si y’en a qu’ça les démange d’augmenter les impôts, faut garder son sang-froid. »
Pauvre langue, notre si belle langue que le gazier de la CGT, lui, l’enfant du peuple, le populo devenu intello a appris à manier, dit-il, en saisissant la perche sociale que lui a tendue l’école syndicale : « J’étais un enfant de la télé, avec le syndicat, je suis devenu un enfant de l’oral et de l’écrit. » C’est beau comme du Zola, non ? Il n’empêche que la langue est devenue, entre autres, son arme de résistance.
Mais il y a pire encore que la syntaxe pour s’engager en résistance : l’attaque du sens et l’obligation de mensonge dans laquelle le pouvoir tient les mots, « ces entonnoirs de sens où s’engouffre tout et son contraire2 ». L’homme Sarkozy et sa clique libérale qui parlent à l’oreille des Français vident les mots de leur sens, les distordent, les corrompent, les dépravent. Lorsqu’ils parlent, c’est pour mentir, abuser le langage. Ils en abusent. Et nous abusent. « La langue n’est que le reflet de celui qui la parle. En tant que telle, elle n’est rien. On peut tout faire, avec elle. Nous avons tous vécu cela, pendant la dictature : c’était le meilleur moyen de tromper le monde3. » Qui parle ainsi ? Herta Müller, prix Nobel de littérature 2009, qui a vécu en Roumanie le joug de Ceaucescu.
Prenez les mots « réforme », « immobilisme », « autonomie », « idéologie » dont on nous abreuve aujourd’hui. La première des résistances doit consister à se réapproprier tous ces mots et à en imposer le seul usage qui vaille, ce qu’ils veulent dire et pas autre chose. Ainsi nous aurons décrypté l’imposture. Car la bataille politique, c’est aussi sur le terrain sémantique qu’elle se joue, lequel terrain, on le sait bien, creuse ses sillons d’où vont naître des esprits mitonnés/formatés aux petits oignons comme autant de petits champignons hallucinés ! « Il est remarquable de voir comment le néolibéralisme pervertit le fonctionnement de la langue en recourant systématiquement à deux procédés, ceux-là mêmes qu’Orwell imagine être à la racine du novlangue4, l’inversion et l’oblitération de sens, souligne Alain Bihr5. Cela consiste à faire dire à un mot le contraire de ce qu’il signifie et utiliser les mots comme écrans pour empêcher l’usage d’autres mots. Parler systématiquement de “charges sociales” là où on devrait parler de cotisations sociales, par exemple. Parler de réformes là où il s’agit de contre-réformes, c’est-à-dire de destruction des réformes. Vous vous faites piéger en utilisant les mots de l’adversaire. » Prenons ce mot, justement, qui constitue pour Nicolas Sarkozy le nerf de sa guerre : « J’ai été élu pour faire des réformes ! » Il s’agit bien d’un détournement de sens, puisqu’en fait, le mot est vidé de son véritable contenu : la réforme est une action qui vise à la transformation positive du domaine à laquelle elle s’applique. La réforme est portée par l’idée qu’il s’agit d’un progrès. Mais, comme l’a montré Éric Hazan6, l’instrumentalisation du mot réforme a une fonction précise dans la bouche des « élites » au pouvoir : « Rendre acceptable le démantèlement d’institutions publiques et l’accélération de la modernisation libérale. » « Alors, de grâce arrêtons de reprendre ce mot à notre compte, s’indigne Philippe Meirieu, professeur des universités en sciences de l’éducation. Ce qui est mis en place par exemple dans l’éducation et qui s’organise autour de quatre mesures phares est de l’ordre de la régression et non du progrès : disparition de la carte scolaire, contrôle technocratique des performances par le biais des évaluations, suppression de postes et rémunération au mérite des personnels enseignants relèvent d’une déconstruction du service public de l’enseignement et ne fera qu’aggraver encore un peu plus les inégalités sociales entre enfants favorisés et enfants défavorisés. Ce qui devrait être le projet d’enseigner tous les enfants dans un pacte républicain devient une offre dans laquelle l’État se désengage et encourage le développement des stratégies individuelles7. » Nous sommes bel et bien face à une usurpation de langage. Une imposture sémantique.
 Prenons le mot « immobilisme », dont est truffé le discours présidentiel : « Depuis des décennies […] les forces du conservatisme et de l’immobilisme ont toujours triomphé. Il faut que cela cesse. […] Le risque n’est pas dans le mouvement, le risque est dans l’immobilisme. […] Il n’y a aucune espérance à attendre d’une stratégie faite d’immobilisme et de repli sur soi. » Prononcé six fois dans son discours du 22 janvier adressé aux chercheurs et prononcé à nouveau dans ses vœux aux Français. Une attaque qui mit tous les chercheurs dans la rue en 2009. Du jamais vu. L’immobilisme serait donc du côté de ces fonctionnaires qui résistent aux contre-réformes. Le Petit Robert serait-il prêt à « réformer » lui aussi le sens des mots en donnant désormais au terme « immobile » la définition suivante : « est immobile et conservateur tout individu défendant le service public, le bien commun au nom des valeurs issues du Conseil national de la Résistance – liberté, égalité, fraternité » ? Et l’on aurait tort de se priver de cet argument selon lequel si un homme est obsolète aujourd’hui, c’est bien Nicolas Sarkozy dans son désir fou d’appliquer des politiques vieilles de trente ans, telles que celles mises en œuvre par Thatcher et Reagan, si contre-productives qu’en Angleterre, par exemple, on renationalise les chemins de fer et qu’aux États-Unis on tente de mettre en place un système de santé que Nicolas Sarkozy veut mettre en pièces ici. « Vous aimez La Poste ? nous dit-on. Alors on la modernise pour vous, on la réforme ! » Non, non, non, ne plus laisser dire ça, ne pas laisser passer, reprendre les termes, les renvoyer à l’expéditeur. La Poste, on la casse, on supprime les agences rurales, les guichets urbains, on casse tout ce qui est inestimable, gratuit, on saccage ce lien tellement humain, tellement irremplaçable : « Alors quand on parle de modernisation, moi je sors mon revolver, lance Alain Bihr, il ne faut pas avoir peur d’être parfois délibérément conservateur ! »
Prenons le mot « autonomie » : ce mot-clé de la rhétorique sarkozyenne appliqué au domaine des universités, pour en fait diminuer le budget de l’État via leur mise en concurrence et leur livraison clés en main aux entreprises. Ce fut la grande force du libéralisme que d’avoir su recycler en les subvertissant des concepts forts issus de Mai 68, tels que la revendication de l’autonomie, pour les retourner contre le monde du travail. N’est-ce pas au nom de l’autonomie que les nouvelles organisations du travail ont pu s’imposer, en faisant croire que le bonheur au travail passait par l’individualisation des tâches alors qu’elle ne faisait que casser les collectifs et inaugurer le management par le stress ? Il s’agit notamment de la récupération par le néolibéralisme de la « critique artiste » qui a traversé le mouvement de Mai 68 telle qu’elle est développée par Luc Boltanski et Ève Chiapello dans leur essai Le Nouvel Esprit du capitalisme8. Critique adressée au monde du travail, qui dénonçait alors les pouvoirs hiérarchisés, l’autoritarisme et revendiquait l’autonomie, l’autogestion et la possibilité de donner libre cours à sa créativité. C’est dans cette brèche que va s’engouffrer la vague néolibérale des années 1980 pour proposer de nouvelles organisations du travail qui vont, sous couvert d’autonomie et de responsabilisation, conduire au désastre d’aujourd’hui : individualisation des rémunérations, évaluations, mises en concurrence des individus, management par la culture des résultats, précarisation et politique de la peur.
 Prenons encore le mot « otage », dès lors qu’il s’agit de parler des grèves : « On ne peut pas accepter que la France soit prise en otage totalement sans préavis », dit le Président en janvier 2009. Et le voilà repris en boucle par tous les médias, qui y ajoutent immanquablement celui de « galères » pour les usagers. Mais de grâce, redonnons au mot « otage » son vrai sens ! Avons-nous vu des syndicalistes pointant le revolver sur la tempe des usagers des transports en commun, les jours de grève ? L’énorme avantage du mot « otage » c’est qu’il permet, « par un effet de déréalisation, de tirer parti de [son] pouvoir dramatisant sans aucun risque d’être pris au mot9 », souligne Éric Hazan. Et qu’il permet aussi de semer la division entre les grévistes et les autres catégories de salariés.
Prenons enfin le mot « idéologie ». À chaque nouveau mauvais coup qu’il administre aux libertés publiques – pour justifier les vidéosurveillances, la rétention de sûreté, la castration chimique –, Nicolas Sarkozy se défend : « Ce n’est pas de l’idéologie », alors que nous sommes face à l’idéologie la plus pernicieuse qui ne veut pas dire son nom. Il se « targue de ne jamais faire d’idéologie » alors qu’« il invente une psychiatrie criminelle, une science nouvelle : on en est là », souligne Serge Portelli. « Or quand le politique décrète une science, on est loin de la démocratie. Castration chimique, castration physique, enfermement perpétuel avec la rétention de sûreté, c’est juste une façon d’emprunter des mots pour aller vers le pire. Le problème, c’est qu’à partir du moment où les mots sont lancés, le mal est fait, les mots sont en nous. Il faut gagner le combat des mots, décortiquer à chaque occasion l’imposture des mots, les lever10. » Il faut démasquer la langue de bois. S’en protéger. C’est ce que dit Herta Müller à propos du combat intérieur qu’elle mena en Roumanie contre le rouleau compresseur des mots du dictateur : « En lisant le livre de Victor Klemperer sur la langue du IIIe Reich11, j’ai compris que les dictatures font toujours la même chose. Aucun des mots qu’ils utilisent n’est anodin. Partout, il y a la volonté de tromper. Alors, la langue de bois, on essayait de ne pas la laisser entrer en nous12. »
Il est à noter aussi qu’en dehors de quelques intellectuels qui usent de leur pouvoir de dénonciation, mais qui ne sont guère convoqués à le faire par les médias dominants, le débat public aujourd’hui ne fait que jouer les caisses de résonance et le formatage des esprits. Voir l’usage qui est fait des experts, ces fameux « éditocrates13 » qui ne sont souvent que des idéologues de la droite néolibérale avançant masqués dans un unanimisme confondant, tels Jacques Marseille ou Alain Minc, dont la parole sert à valider et amplifier le discours dominant : qu’il faut réformer la France, qu’il faut la moderniser, que le changement est inévitable, naturel, qu’il est impossible de s’y opposer. Qu’il n’y a aucune alternative à la loi absolue du marché, que la guerre économique est une fatalité contre laquelle on ne peut rien, qu’elle est naturelle, comme est naturelle la compétition, inscrite dans les lois de la nature. Que les fonctionnaires sont inaptes au changement et, qui plus est, sont des privilégiés, des nantis qu’il faut aligner sur les autres, les flexibles, les vrais, les seuls salariés à savoir ce qu’est le dur monde du travail. Que la rupture est souhaitable alors qu’elle n’est que gesticulation à la limite du pathologique et reproduction, voire aggravation, d’un système qui a tout d’un système mafieux, tant il s’emploie à s’approprier l’appareil d’État à des fins personnelles et à supprimer les organismes de contrôle et de contre-pouvoirs14. Et que la crise, bien sûr, est derrière nous, quand il s’agit de la faillite profonde d’un système et d’un modèle de civilisation à bout de souffle. « Domination gestionnaire », dit à ce propos le sociologue Luc Boltanski. On pourrait aller jusqu’à parler de totalitarisme gestionnaire tant ce discours dominant structure désormais la pensée. Il faut donc ramer et être doté de solides arguments pour résister à ce raz-de-marée de la pensée unique et totalisante. Et à tous ces mots qu’ils font mentir pour venir la servir. Chaque individu s’exerçant à une reprise de sens des termes dénaturés, refusant de les prendre à son compte en dévoilant l’usurpation de sens dont ils sont l’objet – comme le font en général les syndicalistes « de classe » mais aussi chacun des individus « à haut point de vue politique » qui le font là où ils sont, que ce soit en public ou en privé – pose déjà un acte de résistance. Il fait de la résistance sémantique. Mais ce type de résistance ne saurait pour autant se suffire à lui-même et s’en satisfaire. La résistance par les mots est une chose, la résistance par le corps en est une autre. Si le dévoilement de l’imposture sémantique est une condition nécessaire à la réappropriation de l’espace politique de la parole, il ne peut en lui-même exonérer ses auteurs de poser des actes en tant que tels. Ces actes que constituent « tous ces gestes dans le quotidien » dont parle la philosophe Marie-José Mondzain, « y compris en prenant des risques ». Ce qu’on appelle l’engagement. Car « il vient une heure où protester ne suffit plus ; après la philosophie il faut l’action ; la vive force achève ce que l’idée a ébauché », comme l’écrivait Victor Hugo15.
1 Slavoj Zizek, Robespierre : entre vertu et terreur, Stock, 2008.
2 Régis Debray, Le Moment fraternité, Gallimard, 2009, p. 27.
3 Herta Müller, « Herta Müller, “brisée” mais résistante », propos recueillis par Raphaëlle Rérolle, Le Monde, 4 décembre 2009.
4 Le mot est employé au masculin par Orwell.
5 Entretien avec l’auteure. Alain Bihr est par ailleurs l’auteur, entre autres, de La Novlangue néolibérale. La rhétorique du fétichisme capitaliste, Page deux éditions, 2007.
6 Éric Hazan, LQR. La propagande au quotidien, Raisons d’agir, 2006.
7 Entretien avec l’auteure.
8 Luc Boltanski et Ève Chiapello, Le Nouvel Esprit du capitalisme, Gallimard, 1999.
9 Éric Hazan, LQR. La propagande au quotidien, op. cit.
10 Colloque du 28 novembre 2008 à Montreuil, « Quelle hospitalité pour la folie ».
11 Victor Klemperer, LTI, la langue du IIIe Reich. Carnets d’un philologue, Albin Michel, 1996.
12 Herta Müller, art. cit.
13 Mona Chollet, Olivier Cyran, Sébastien Fontenelle, Mathias Reymond, Les Éditocrates, ou comment parler de (presque) tout en racontant (vraiment) n’importe quoi, La Découverte, 2009.
14 Par exemple, la suppression programmée du juge d’instruction et des chambres régionales des comptes censées dénicher les affaires douteuses.
15 On peut par exemple se demander si l’initiative de l’Appel des appels, qui consista dans un premier temps, avec succès, à analyser la nocivité des réformes en cours et la casse des métiers que celles-ci occasionnent et à fédérer les colères sociales qu’elles génèrent, n’est pas finalement en train de s’épuiser faute de vouloir passer au deuxième temps du mouvement, celui de l’action, concrètement sur le terrain des luttes et de la résistance. Le fait que l’Appel des appels au niveau national ait toujours refusé de soutenir les mouvements de désobéissance dans l’enseignement, au motif que ces mouvements se situaient à la frontière de la légalité, aura sans doute manqué aux enseignants. Si l’on ne peut concevoir d’action sans pensée, on ne peut tout autant concevoir de pensée sans action.




 V comme Valeurs de la Résistance…
là-haut sur le plateau des Glières
Le1 plateau des Glières fait partie de ces lieux qui vous font monter le lyrisme à la bouche, vous déclenche un accès de fièvre panthéiste pour évoquer ce spectacle grandiose, au cœur de la Haute-Savoie. Alors on dira juste que c’est beau à vous faire croire en une instance transcendantale même si vous n’y croyez pas. Ce jour-là, 17 mai 2009, 4 000 pèlerins s’y sont rassemblés, recueillis, profonds, pour entendre les citoyens résistants d’hier et d’aujourd’hui tenter ce périlleux exercice de jeter un pont entre le passé et le présent : « Pour que jamais ne s’éteigne la flamme de la Résistance ! » Que les résistants d’hier transmettent aux jeunes d’aujourd’hui cet esprit de révolte, ce goût immodéré de l’insoumission, qui vous font dire « non » quand les gouvernants poussent dangereusement le bouchon, dérivent vers une droite « dont certains traits rappellent la montée au pouvoir de l’extrême droite en Europe » avant guerre1. Pour arriver là-haut, certains ont emprunté ces sentiers de sangliers que les gens du coin indiquaient en 1944 aux maquisards, pour leur éviter les miliciens. La combe réverbère les voix qui se succèdent, les mots qui défendent les acquis du Conseil national de la Résistance : retraites par répartition, Sécurité sociale, presse libre. La solennité du lieu est à la mesure de la solennité des propos. Et, ce jour-là, sous le soleil de mai qui lui non plus n’avait pas voulu manquer l’appel, même les vaches écoutaient. Comme médusées, cornes tournées vers l’estrade, figées sur le vert des pâturages savoyards. Figées comme le sont les 4 000 pèlerins, mûs par cette urgence commune à relever l’injure faite aujourd’hui au « Vivre-ensemble », ce vivre-ensemble à propos duquel le grand Lévi-Strauss disait : « Il n’est aucun, peut-être, des grands drames contemporains, qui ne trouve son origine directe ou indirecte dans la difficulté croissante de vivre ensemble2. » 4 000 pèlerins venus se nourrir au courage de ceux qui, en d’autres temps et sur ce haut lieu des Glières, ont combattu l’occupant allemand ! Sur l’estrade, ont justement pris place les résistants d’hier, les « historiques », et puis ceux d’aujourd’hui, ceux qui ont répondu à l’appel, les passeurs de témoin. Les « historiques » ? Stéphane Hessel, aux côtés de Walter Bassan et de Raymond Aubrac. Walter Bassan3, 82 ans, c’est le gars du coin, le résistant local, qui fut déporté de sa Savoie natale à Dachau. Il y a Raymond Aubrac, 96 ans, qui a fait le voyage de Paris. Lui aussi résistant, torturé, déporté, le mari de Lucie, la grande résistante qui le sauva des griffes de la Gestapo à Lyon, mais qui s’en est allée – et dont il salue la mémoire, pudi quement –, le laissant seul avec ses souvenirs et son devoir de transmission. Alors il transmet, infatigablement : « Ces hommes courageux dont nous sommes les héritiers vont du souci de soi au souci des autres, et c’est cet avenir qu’il nous faut définir, […] Voilà une des grandes lacunes de notre temps, et de notre pays. Nous ne savons pas vers quoi nous allons, dans un monde de plus en plus complexe. Il nous faut ces projets, par respect pour ceux qui se sont battus pour élaborer cette promesse d’avenir. Il nous faut aussi cet optimisme que partageaient tous les résistants, sans exception, et qui les persuadait d’être, à travers tant de dangers, avançant vers leur but : plus de liberté, plus d’égalité, plus de fraternité. » Les organisateurs lui ont couvert le chef. C’est qu’il cogne le soleil de mai, à 1 500 mètres d’altitude. Voûté, sur sa canne, il est là. Et on se dit « merde », il est là au crépuscule de sa vie, et on a presque envie de lui dire pardon, lui qui a tant fait pour le pays, pardon de le laisser bientôt quitter ce pays-là aux mains d’un Sarkozy and Co, sans foi, sans honneur et qui distille la haine de l’autre. Mais Nicolas Sarkozy, il ne le loupe pas : « Si quelques-uns d’entre eux veulent accaparer la mémoire, nous devons les dénoncer comme adversaires, car ils veulent accaparer à leur profit notre avenir », lance-t-il sous un tonnerre d’applaudissement. C’est que, depuis son élection, Nicolas Sarkozy veut fait des Glières sa petite poche d’honorabilité à bon compte. Il faut dire que le plateau des Glières n’est pas n’importe quel lieu. Lieu symbole de la Résistance. Là où, en mars 1944, plus d’une centaine de jeunes maquisards appartenant à l’Armée secrète et aux Francs-Tireurs et Partisans sous les ordres du lieutenant Morel, dit Tom, furent massacrés par la milice de Vichy et la Wehrmacht alors qu’ils réceptionnaient des parachutages d’armes massifs pour les maquis du département. Voilà pourquoi la mémoire du lieu est aujourd’hui si vivante. Et voilà pourquoi, par milliers chaque année, on vient s’y recueillir, à commencer par les enfants des écoles, à qui l’on apprend en ce lieu, devenu salle de classe, ce que veut dire encore le « vivre-ensemble » quand la pensée dominante est d’ériger le « tous contre tous ». On s’y recueille donc, il y a de quoi. Mais pour en faire quoi ? Obscène, la question ? Pas tant que ça, quand on sait que les Glières sont devenues depuis peu un enjeu politique de taille. C’est ainsi que le Président y vient et y revient, honorant la Résistance par-devant alors qu’il liquide son héritage social par-derrière. Son pèlerinage à lui ressemble plus à un ratissage de voix qu’à un hommage4 véritable. N’y a-t-il pas contradiction à revendiquer l’esprit de cette grandeur nationale qu’incarne la Résistance, alors que dans le même temps on foule aux pieds son héritage politique, économique et social ? N’y a-t-il pas contradiction à laminer le socle républicain de la Résistance quand on prétend l’honorer5 ? Tous soulèveront cet incroyable paradoxe qui, mis au jour, dévoilé, devient une imposture suprême. Et c’est bien pour cela que tous sont là. Et que l’association « Résistants d’hier et d’aujourd’hui » a été créée. Stéphane Hessel, déporté à Buchenwald et à Dora, l’ex-représentant de la France aux Nations unies puis ambassadeur, parraine le rassemblement. Il porte beau et haut, de ses 92 ans, vert et vif6, il parle sans notes, dit « merci pour le soleil », « merci pour la beauté des lieux », lui, « ce vieux type qui n’en a plus pour longtemps », il remercie « ceux qui préfèrent la légitimité à la légalité, ceux qui s’indignent car le motif de base de la résistance, c’est l’indignation et les motifs d’indignation en France aujourd’hui ne manquent pas ». « Soyez indignés », recommande-t-il aux jeunes et « vous serez vivants ! ». L’indignation n’est-elle pas du côté de la joie, de « la puissance d’agir » comme l’écrivait Spinoza7 ? : « Seule l’indignation peut transformer une somme d’individus atomisés en collectif et peut permettre de passer de la résistance individuelle à la résistance collective. » Il remercie ceux qui aujourd’hui ont le courage de s’opposer à ce qu’on fait aux sans-papiers, aux petits, aux fragiles. Aux fous que l’on veut enfermer de nouveau dans les asiles. Aux enfants de l’école, qui bientôt ne sera même plus républicaine. Le pont est jeté avec les résistants d’aujourd’hui. Il leur dit « bravo pour ce que vous faites déjà », mais ajoute « attention à ce que vous avez encore à faire aujourd’hui et demain ». Mais ce pont, il faut pouvoir oser l’emprunter. Même avec leur autorisation. N’y a-t-il pas quelque indécence à utiliser au présent ce mot « Résistance » qui porte en lui l’Histoire, la grande avec un grand H ? Ne risque-t-on pas un amalgame qui serait contre-productif entre l’époque noire de la résistance à l’occupant allemand et la période que nous vivons aujourd’hui, aussi nauséabonde soit-elle ? Même si Stéphane Hessel dénonce « le régime actuel qui a une fâcheuse tendance à mettre les valeurs de sécurité avant les valeurs de liberté » et exhorte à « se méfier de tout ce qui est à l’amorce d’une fascisation, car le fascisme a toujours prospéré sur la notion de sécurité », il n’en demeure pas moins que la Sarkozie n’est pas Vichy. Mais ce sont eux, pourtant, les résistants historiques, qui lèvent ces hésitations et rattrapent les jeunes par la manche en les interpellant : « Holà, vous, les jeunes générations, vous ne voudriez pas reprendre le flambeau ? » C’est ainsi que le 15 mars 2004, à l’occasion du soixantième anniversaire de la publication du programme du Conseil national de la Résistance, treize grandes figures de la Résistance, parmi lesquelles Stéphane Hessel, Lucie et Raymond Aubrac, Lise London et Germaine Tillion, lançaient un appel à résister sous ce titre : « Créer c’est résister, résister c’est créer » : « Au moment où nous voyons remis en cause le socle des conquêtes sociales de la Libération, nous, vétérans des mouvements de Résistance et des forces combattantes de la France Libre (1940-1945), appelons les jeunes générations à faire vivre et retransmettre l’héritage de la Résistance et ses idéaux toujours actuels de démocratie économique, sociale et culturelle […] pour que la flamme de la Résistance ne s’éteigne jamais. » Alors oui, on ne sera pas plus royalistes que les résistants historiques. Le flambeau, on le prend. L’esprit, le souffle, l’indignation. Les jeunes ont entendu l’appel et sont venus sur le plateau des Glières. Parmi eux, bien sûr il y a Alain Refalo, Refalo le premier, l’initiateur du mouvement des enseignants désobéisseurs, celui qui le premier s’est lancé pour dire « en conscience je refuse d’obéir », stature bien frêle devant l’immensité du lieu, mais tellement forte sa détermination. Il captive l’assemblée : « Le 21 avril dernier, nous avons solennellement appelé à une insurrection des consciences, à une insurrection non violente de la société civile pour sauver l’école de la République, de la maternelle à l’université. Ce pouvoir autoritaire impose des réformes brutales qui violent les consciences, affaiblissent les services publics et remettent en cause le pacte social de solidarité issu de la Résistance. […] Oui, l’heure est grave ! Il est minuit moins cinq dans la nuit où le gouvernement a programmé la mort de l’école de la République. Il n’est pas fatal que cette heure sonne ! Pour sortir de la culture de la violence et de la guerre qui domine notre histoire, notre civilisation, nous avons plus que jamais besoin d’investir dans l’éducation et dans l’école pour former des esprits libres, responsables, qui sauront faire prévaloir les exigences de la raison, de la pensée contre toutes les idéologies discriminatoires, les idéologies du racisme et de l’exclusion qui portent la violence et la guerre dans leurs gènes. L’école ne devra jamais être un lieu de soumission à l’idéologie dominante du marché, de la consommation et de la violence, mais devra être un espace où l’on apprend à résister à la haine, à l’intolérance, à la violence, un lieu où l’on apprend le respect, le vivre-ensemble et la non-violence. Cette école citoyenne, elle reste à inventer et à construire. »
Et puis il y a Michaël Guyader, le psychiatre, fils de résistant, l’élève de Bonnafé, ce grand désaliéniste. Invité à témoigner du sort qui est réservé aujourd’hui aux plus fragiles d’entre les fragiles : les fous. Il relate sa stupeur quand il entendit le président de la République, un jour sombre de décembre8, déverser hargne et obscurantisme contre ces malheureux, les dépossédés d’eux-mêmes. Tignasse blonde au vent au-dessus d’un corps imposant, il rappelle à la face des montagnes ce jour maudit où il découvrit, en entendant Sarkozy, combien l’affirmation de Lucien Bonnafé pouvait se révéler vraie : « On juge l’état de civilisation d’une société à la façon dont elle traite ses fous. » « Le 2 décembre 2008, Nicolas Sarkozy, dont on aurait pu attendre que la fonction le transporte, lui fasse atteindre au sublime qu’elle mérite, s’est vautré dans le pire du discours attendu, des décisions vulgaires, des accusations à courte vue, s’appuyant pour justifier sa politique sur les mêmes 72 % que ceux qui souhaitaient le maintien de la peine de mort en 1981. […] Dans cette lutte constante pour œuvrer à la déstigmatisation de ceux qui souffrent psychiquement et que l’on n’ose plus appeler les fous, un honnête homme eût suffi, c’est une fois de plus manqué, l’ardente obligation de résister contre ce que le discours dominant a de pire, reste une impérieuse nécessité. René Char a écrit : “Les esclaves ont besoin d’esclaves pour afficher l’autorité des tyrans.” Nous n’en ferons naturellement rien et continuerons à résister ! Il ne s’agit pas pour nous de prendre les armes mais l’éthique impose de ne pas appliquer les lois scélérates, M. Alain Refalo nous a donné à tous une voie à suivre, celle de la désobéissance citoyenne qui dit non à l’application des lois déshonorantes. » De ce discours de la haine contre les fous, vociféré par notre Président, naîtra le collectif des psychiatres en résistance, le collectif des 399 contre la nuit sécuritaire. C’est beau, c’est grand, une foule qui vibre en commun10. C’est toujours bon un peu de fraternité à prendre. La foule applaudit. Longuement. Passionnément. Puis s’en retourne, longue chaîne humaine, vers son destin citoyen.
1 Emmanuel Todd, « Ce que Sarkozy propose, c’est la haine de l’autre », art. cit.
2 Claude Lévi-Strauss, extrait du discours prononcé à la réception du XVIIe prix international Catalunya à l’Académie française le 13 mai 2005.
3 On pourra lire son portrait à la lettre W, chapitre qui évoque le film de Gilles Perret qui lui est consacré.
4 On verra à la lettre W comme Walter, retour en résistance, la visite de Sarkozy au cimetière des Morettes, là où sont enterrés les maquisards du plateau des Glières, et l’irrespect dont il fit preuve à l’égard notamment des républicains espagnols.
5 Voir à la lettre O comme Ouverture à la concurrence, le sort qu’il réserve aux acquis sociaux du conseil national de la résistance.
6 Tellement « vert et vif » qu’il a accepté de figurer, même si c’est de manière symbolique, sur les listes des Verts aux élections régionales d’Île-de-France.
7 Spinoza, L’Éthique, Garnier Flammarion, 1965, p. 259.
8 Discours du 2 décembre 2008 à Antony.
9 www.collectifpsychiatrie.fr/
10 On pourra retrouver l’ensemble des interventions et des vidéos du rassemblement des Glières sur le site www.fsd74.org/spip.php?article2296.




 W comme Walter,
retour en résistance… le film
Il est de ces poignées de main qui ne trompent pas : la poignée de main de Walter Bassan est de celles-là. Ferme, généreuse, fraternelle. Comme le bonhomme. Une belle âme de 82 ans, trop belle sans doute pour le monde des hommes. Il en sait quelque chose, lui, cet ancien résistant, qui fut arrêté à 18 ans à Annecy par la milice de Vichy et déporté à Dachau. Et c’est ce solide Savoyard au teint buriné, aux chemises à carreaux, au sourire tendre que le documentariste Gilles Perret1 a suivi de sa terre natale de Savoie jusqu’à Dachau, où il retourne avec une classe de lycéens. Tous deux sont voisins, se connaissent, s’apprécient. Le film est un document qui trace et retrace une vie entière en pays de résistance, parce que, aujourd’hui encore, Walter résiste à cette putain de société que nous mitonne la droite. Il saisit son extrême cohérence, il en tire le fil rouge, l’indignation, qui jamais ne quitte Walter Bassan et que celui-ci tente, sinon d’insuffler aux jeunes générations, du moins de leur faire comprendre. Et les motifs d’indignation ne manquent pas aujourd’hui, quand par exemple il assiste, impuissant, à l’instrumentalisation que fait Nicolas Sarkozy de ce lieu de résistance qu’est le plateau des Glières, là où furent arrêtés et fusillés 105 jeunes maquisards, ce lieu symbolique dont le Président aujourd’hui voudrait s’approprier la grandeur. Mais n’est pas grand qui veut. La question n’est évidemment pas de disputer à un chef d’État le droit d’aller honorer le souvenir des événements qui ont fait la grandeur du pays. C’est même son devoir. Mais la question que pose le film est celle de la sincérité politique mais aussi de la dignité non seulement présidentielle mais tout simplement… humaine de l’homme Sarkozy. Or que voit-on dans ce film ? Un homme censé venir célébrer un moment historique alors que, dans le même temps, il applique une politique qui massacre consciencieusement le programme du Conseil National de la Résistance ? C’est déjà en soi un bon motif pour énerver les âmes pures et dénoncer la manipulation politicienne qui consiste à asseoir une légitimité sur un héritage que l’on efface en fait. C’est ce que démontre l’universitaire Nicolas Offenstadt dans son livre L’Histoire bling-bling2, lorsqu’il explique comment le chef de l’État extirpe de l’histoire des figures, des événements et des lieux, qu’il surmédiatise pour construire un grand récit national consensuel de nature à renforcer l’unité nationale et lui avec. Mais il y a pire encore : son comportement au cimetière des Morettes, là où sont enterrés les maquisards. Et ce n’est pas la moindre des qualités du film de Gilles Perret que d’avoir immortalisé sur la pellicule l’indignité d’un Président ! On voit un Nicolas Sarkozy se recueillir quelques secondes devant les tombes des 105 jeunes gars tombés pour la France, puis qui s’agite et rigole quand le général Bachelet lui présente deux républicains espagnols venus risquer leur peau, plus de soixante ans plus tôt, pour cette France qu’il est censé incarner, lui qui est tout juste capable de leur dire : « Très heureux. C’est formidable ! Et en plus, moi je défends les Espagnols. » Et le voilà qui se fend d’un humour digne du Café du Commerce : « Mais les Italiens sont pas mal non plus… Maintenant que je suis marié à une Italienne, hein… » Il s’agite encore, tente une saillie en observant un jeune militaire : « Il est beau, ce chasseur alpin ! Vous savez que j’ai été jeune, moi aussi ? » Les anciens résistants ne disent mot, le général Bachelet, pourtant de son bord politique, tente de sauver le pauvre homme de l’indécence dans laquelle il s’enfonce en le ramenant à la mémoire des lieux et à la dignité face à ceux qui ont défendu en des heures si sombres l’honneur de la France : « Nous nous sommes refusés à laisser des résistants, qui étaient tombés dans une embuscade, enterrés dans une fosse commune. Nous les avons ramenés ici dignement », explique-t-il. Mais la dignité, il s’en balance notre Président. Pauvre de lui, Nicolas Sarkozy n’écoute pas, n’entend pas, il tourne les talons et tend le doigt pour montrer une cascade sur les hauteurs, puis se dirige vers l’assistance dans laquelle il remarque en rigolant – encore – l’habit « rose » d’une membre de l’assistance. Et il clôt enfin la séance par un : « Ben oui, faut bien s’amuser un peu… » Le spectateur que nous sommes est pris d’un haut-le-cœur. Ce que nous venons de voir sur l’écran est totalement obscène. On pourrait appliquer à cette scène le jugement que portait Emmanuel Todd, déjà un an auparavant, sur l’inaptitude ontologique de l’actuel chef de l’État à incarner la fonction présidentielle : « La France n’a pas de président. […] Il y a une dimension symbolique de l’État, de la nation, qu’il se doit d’incarner […]. L’incapacité de Sarkozy à prendre en charge cette dimension présidentielle crée un sentiment d’insécurité. Sarkozy est anxiogène : c’est un homme de droite qui incarne davantage le désordre que l’ordre, ce qui est paradoxal3 […]. » L’indignité de la scène est à l’image de ce qu’il fait de la grande œuvre sociale léguée par le CNR au sortir de la guerre, en cassant méthodiquement les services publics qui en sont issus. C’est cela aussi que montre le film : le cynisme de la récupération politicienne qui consiste à caresser l’écorce historique, tandis que l’on déploie un contenu politique qui fait bien peu de cas des droits sociaux et des libertés publiques. Insupportable pour ceux qui ont risqué leur peau. C’est ce que nous rappelle Walter Bassan, ce vieux bonhomme si humble, celui par lequel se tisse le lien entre hier et aujourd’hui, et que l’on retrouve au pique-nique citoyen du plateau des Glières, aux côtés de Stéphane Hessel et de Raymond Aubrac. Un pique-nique hautement résistant, organisé par l’association « Citoyens résistants d’hier et d’aujourd’hui » pour clamer haut et fort que « les principes du Conseil national de la Résistance (CNR) qui a défini des règles de vie commune basées sur la solidarité, l’entraide et la réussite de tous » ne sont pas morts. « L’esprit de la Résistance est toujours vivant », clame Walter Bassan. Mais ce pont jeté entre hier et aujourd’hui n’est pas du goût de l’UMP et notamment de Bernard Accoyer, président de l’Assemblée nationale et député de Haute-Savoie. Il faut dire que Gilles Perret ne le loupe pas quand il lui demande face caméra si la politique de son gouvernement respecte les valeurs de la Résistance que tous sont censés célébrer ce jour-là. Pris au dépourvu, Bernard Acoyer nie toute contradiction et clôt rapidement l’entretien. Puis, se ressaisissant, revient vers Gilles Perret, dont la caméra est tournée vers le sol mais le micro toujours ouvert. Pour lui déclarer qu’il considère ce rapprochement comme un amalgame abusif, et lui signifier qu’il refuse d’apparaître dans le film : « Les méthodes utilisées par Gilles Perret sont scandaleuses. Il fait un amalgame entre deux périodes qui n’ont rien à voir4. » Il se fâche rouge et menace. Écrit à Gilles Perret : contre vous, « je vais employer tous les moyens ». En attendant, le film court toujours avec Walter, en pays de résistance.
1 Site du film : www.walterretourenresistance.com/
2 Nicolas Offenstadt, L’Histoire bling-bling. Le retour du roman national, Stock, 2009.
3 Emmanuel Todd, « Sarkozy ? “C’est le respect des forts” », interview d’Hervé Algalarrondo, Le Nouvel Observateur, n° 2 246, 22 novembre 2007.
4 Jacques Mandelbaum, « Walter, retour en résistance : du nazisme au sarkozysme en passant par la Résistance », Le Monde, 3 novembre 2009.




 X comme Xavier Renou…
coach en désobéissance civile
Xavier Renou, c’est un peu le coach de la désobéissance. Il ressemble à ces jeunes cadres, un peu lisses et proprets, qui ont reçu une solide formation dans une école de commerce prestigieuse et qui ont compris que l’avenir passait par le coaching. Sauf que son coaching il ne le dispense pas aux managers chargés de mettre la pression sur leurs subordonnés, mais aux candidats à la contestation non violente de l’ordre néolibéral établi. Un recyclage politique en quelque sorte. Mais au risque, comme le souligne Paul Ariès, de réserver l’action de désobéissance à des « minorités agissantes » et de contribuer à la « professionnalisation » de la vie militante1. Il faut dire qu’on ne voit que lui dès lors qu’il est question des « désobéissants » dans les médias. Il plaît aux médias et, par les temps qui courent, ce pourrait être plutôt mauvais signe. Signe qu’il y a du spectacle à se mettre devant les yeux et que le spectacle risque bien de faire passer le fond de l’affaire au second plan. Autrement dit, de neutraliser le contenu politique. Sauf que c’est justement sur le spectacle que repose cette nouvelle forme d’action : sidérer le citoyen par l’inventivité et l’humour de la forme protestataire adoptée afin de sensibiliser celui-ci. Ainsi ces clowns qui, un dimanche de septembre 2009, pour protester contre le travail dominical, investissent un centre commercial pour se réjouir de la suppression des journées tellement ennuyeuses passées avec les familles, en promenade ou à la pêche à la ligne, et en finir avec la grasse matinée obligatoire du dimanche. Et de s’agenouiller pour prier le dieu Consommation qui nous donne tant de bonheur dans l’achat de produits inutiles. C’est drôle, ludique, sympathique, ça met les badauds dans la poche pour peut-être mieux les faire réfléchir. Ça désobéit à l’ordre productif. C’est joyeusement subversif. C’est donc forcément bon à prendre. Car, finalement, toute forme de contestation n’est-elle pas aujourd’hui bonne à prendre ?
Le jeune homme, sorti de Sciences-Po et qui a fait ses premières armes à Greenpeace, enseigne donc la technique de la « désobéissance » dans des stages à l’intention de tous ceux qui contestent l’ordre néolibéral2 : extrême gauche, mouvements alternatifs, syndicats. Mais on y rencontrera plutôt les militants de SUD que ceux de la CGT, qui voient plutôt d’un mauvais œil ce « rigolo » de la lutte non violente. Prix du stage : 50 euros (« pour rentrer dans mes frais et pas pour en faire du commerce », précise-t-il) les deux jours pour apprendre à des militants débutants ou déjà expérimentés à rendre visibles des luttes, mener des actions non violentes, se défendre contre la répression, voire à l’utiliser lorsqu’elle peut être utile.
Il associe la théorie aux exercices pratiques, les mises en situation, les techniques et bricolage destinés à permettre de mener à bien des actions directes non violentes. Comment, en temps de manif, résister de manière non violente aux forces de l’ordre en s’enquillant les uns dans les autres à la manière des chenilles, acquérir des notions de base en escalade afin d’apprendre à accrocher des banderoles en hauteur : « Le stage explique en détail comment monter une action de A à Z. Un premier atelier [sur 8] dresse le cadre philosophique de la désobéissance civile. On demande aux stagiaires de réfléchir à ce qu’est la violence. Quelle est leur limite ? Où commence la violence, avec l’insulte ? C’est important qu’ils se posent des questions, qu’ils se mettent d’accord avant la protestation sinon les tensions apparaîtront au mauvais moment et cela augmentera les risques de dérapage. On propose ensuite un jeu de rôle : une partie interprète des manifestants, l’autre des gendarmes. La confrontation entre les deux groupes apprend aux stagiaires à éliminer le potentiel de violence lorsqu’ils vont se retrouver, pour de vrai, face aux forces de l’ordre. On leur enseigne à dialoguer, à sourire, à utiliser une gestuelle “ouverte” et non menaçante comme maintenir ses paumes ouvertes au niveau des genoux3. » Bref, le mode d’emploi du parfait activiste contestataire non violent, mais appréhendé sur le mode ludique, tant que les flics sont virtuels. Et même si, durant la tenue des stages, on sent les policiers rôder dans les parages, les stagiaires en sont quittes pour un petit frisson à bon compte. « La police s’intéresse à ce que nous faisons et nous le fait savoir, mais nous n’avons jamais eu d’ennuis. De temps en temps, on aperçoit des hélicoptères qui survolent le terrain de formation, des gendarmes rendent visite aux militants qui nous hébergent. Les RG dorment parfois près du lieu de stage, mais rien de plus. » Donc, tout baigne pour ce stage qui assure, même dans le packaging, un petit frisson de circonstance.
L’idée du stage lui vient alors qu’il travaillait pour Greenpeace : « En novembre 2006, l’association a arrêté brusquement sa campagne contre la relance des armes nucléaires. Avec d’autres militants, nous avons voulu continuer ce combat et nous avons fondé “le collectif des Désobéissants4”. Notre première action n’a pas été un succès, nous avons juste entraîné un retard du tir d’essai du missile nucléaire balistique M51 de 20 minutes. Nous avons réalisé qu’il fallait nous former à la désobéissance civile. Nous avons contacté des formateurs de Bombspotting, un groupe antimilitariste belge. Leur formation nous a appris que la désobéissance civile ne s’improvise pas et nous avons voulu transmettre les connaissances que nous avons acquises. Une formation est utile pour tous ceux qui se battent de manière non violente pour changer le monde. Ce stage, que le collectif organise tous les mois, réapprend à désobéir et permet aux participants d’éviter les bêtises, de mieux s’organiser et d’aller plus vite dans leur lutte5. »
 Et ça marche, s’enorgueillit-il. Il s’en explique au Figaro : « On sent un regain d’intérêt pour cette méthode car les moyens traditionnels de protestation ont moins d’impact que par le passé : les dirigeants sont devenus moins sensibles aux pétitions, aux manifestations… Or la désobéissance civile requiert moins d’énergie et est plus efficace. Par exemple, il a suffi de 100 faucheurs volontaires, très actifs, pour arracher une grande partie des parcelles de maïs transgénique cultivées en France6. »
Non seulement ça marche, dit-il, mais le « retour sur investissement » semble bon lorsque les participants au stage peuvent in situ « évaluer » l’efficacité de celui-ci. On notera dans cet extrait de l’interview que Xavier Renou accordait au Figaro combien le vocabulaire utilisé des deux côtés emprunte au langage managérial. Serions-nous face à un recyclage du marketing à l’intention de l’univers contestataire ? C’est extrêmement savoureux. À la question du Figaro de savoir si « Les participants au stage constatent une amélioration de leurs “performances” lorsqu’ils entreprennent, eux-mêmes, leur propre action », Xavier Renou répond comme un petit entrepreneur de « travaux en contestation civile » : « Les retours que nous avons sont positifs. Nos anciens stagiaires qui s’investissent dans des causes aussi diverses que l’écologie, les droits de l’homme ou le pacifisme nous confient avoir eu un meilleur retentissement dans les médias, recruter plus facilement des nouveaux adhérents. Lors du stage, on leur indique toutes les étapes préparatoires d’une action réussie – mettre au point les transports, le budget. On leur explique comment faciliter le travail des journalistes, comment se répartir les tâches entre militants : ceux qui vont faucher un champ OGM, le militant qui va contacter la presse, celui qui va endosser le rôle de porte-parole, celui qui va assurer la sécurité, etc. On les instruit aussi sur ce qui se passe ensuite, sur les conséquences juridiques de leurs actes : comment réagir au moment de l’interpellation, comment se déroule un procès. Lorsqu’on pratique la désobéissance civile, on assume la “sanction”, on ne se cache pas, on ne s’enfuit pas comme un délinquant. »
Son premier conflit, il le mena chez l’opérateur Numericable, tout à fait par hasard. En février, il tombe, place de la République, à Paris, sur une vingtaine d’employés en colère qui bombardent la vitrine de la boutique Numericable d’œufs et de farine. Il leur laisse ses coordonnées (on ne sait jamais), et se dit prêt à les coacher pour une plus grande efficacité de leur lutte. Rien pendant dix jours. Puis il passe sur Canal + et reçoit un appel dans la foulée. Il convainc les grévistes de lâcher les œufs et la farine : « C’est sale et c’est mauvais pour l’image de la mobilisation. » Puis conseille l’occupation du siège. Objectif atteint : il parvient à faire asseoir direction et syndicats autour d’une table, ce que la CGT n’était encore jamais parvenue à faire. Xavier Renou, un sang nouveau pour revigorer l’action syndicale ? Laurence Pasquier, cégétiste chez Numericable, fut d’abord sceptique, puis convaincue : « Alors que je n’arrivais pas à médiatiser, les “Désobéissants” m’ont aidée7. » Reste qu’une bonne direction syndicale aurait pu tout aussi bien faire l’affaire. Il est fort probable que Xavier Renou ait tout bonnement suppléé à une absence de soutien des salariés de la base à ce moment-là dans la conduite de leur lutte. Et la lutte syndicale ne relève pas toujours de la désobéissance : on ne conteste pas un blocage des salaires ou un plan de licenciement comme on conteste une loi ou une décision ministérielle. Les désobéissants sont d’abord des activistes, autrement dit des initiateurs d’action politique directe, avec cette particularité d’être des « non-violents ». Mais pour ce qui est de leur contribution à la contestation salariale dans le cadre des entreprises, c’est une autre paire de manches. Mourad Rabhi, secrétaire confédéral de la CGT, est à cet égard très réservé : « La désobéissance, c’est un bien joli mot, mais ça ne marche pas du tout comme ça dans les usines. […] En cas de conflit, tout le monde se range derrière les organisations syndicales. Pas derrière un collectif qu’on ne voit jamais. »
Et si le cœur de Renou va plutôt vers le syndicat SUD, il offre ses services à qui le veut. Du côté de la contestation du libéralisme, cela va sans dire. Il avoue avoir de bons contacts avec la CFDT qui se tâte pour lui commander un stage sur mesure afin d’apprendre à ses troupes à se mobiliser. Mais c’est incontestablement du côté de SUD Solidaires qu’il remporte le plus de sympathie. Éric Beynel, porte-parole de Solidaires explique la percée des Désobéissants : « C’est aussi parce qu’il y a une absence d’organisation syndicale digne de ce nom à un endroit qu’ils s’imposent comme un outil positif. […] Je ne vois pas le problème à ce que le cadre d’une lutte ne soit pas que syndical. Ils apportent une expertise nouvelle, alors qu’on constate qu’il y a de plus en plus de violences en marge des manifestations8 ».
1 Paul Ariès, « Désobéir pour défendre la loi », La Décroissance, n° 33 : Protéger les enfants des publicitaires, septembre 2006.
2 Xavier Renou vient également de publier un Petit manuel de désobéissance civile, à l’usage de ceux qui veulent vraiment changer le monde, Syllepse, 2009.
3 Xavier Renou, « La désobéissance civile ne s’improvise pas », propos recueillis par Constance Jamet, Le Figaro, 29 octobre 2008.
4 On trouvera sur le site http://www.desobeir.net/ le manifeste des Désobéissants.
5 Entretien avec l’auteure.
6
Ibid.
7 Entretien avec l’auteure.
8
Rue89, 26 mars 2009.




 Y comme Yeux dans les Yeux…
de ceux qui s’y regardent
Même assumée en groupe, il y a toujours un moment où la posture du refus vous met à nu et vous isole, dans un corps à corps solitaire et déroutant. « Je me sens un peu seule, j’avance à nu », dit cette jeune institutrice qui, si elle appartient à un collectif d’enseignants en désobéissance pédagogique, n’en demeure pas moins seule dans l’exercice de sa résistance au jour le jour. « Quand l’inspecteur vient me surveiller, quand je dois affronter l’opposition de certains collègues, quand je lis dans la presse des articles qui nous sont hostiles, il y a des moments de solitude. Mais j’ai des convictions et je m’y tiens1. » Conviction et responsabilité. Et même s’il lui arrive d’être traversée par le doute, le miroir lui renvoie cependant une bonne image d’elle. Cette bonne image qui fait du bien, parce qu’elle est une caresse à l’âme, qu’elle flatte ce bon vieux narcissisme qui s’exprime si bien dans l’expression « pouvoir se regarder les yeux dans les yeux ». Sensation d’être un sujet libre, autonome, responsable, debout, dès lors qu’on peut tenir ce « non » dans la durée. « La négation est le premier degré de l’autonomie de la pensée, la rupture avec la majorité compacte, l’étape obligée de la subjectivation du Je2 », écrivent Dominique Lhuilier et Pierre Roche.
Tous utilisent l’image du miroir pour parler de leur « âme et conscience » : « pouvoir s’y regarder en face » ou tout au fond, sans avoir à se dire ou à éluder la question : « Mais putain qu’est-ce que t’as fait ? » comme le racontait Roland Gatti, ex-policier de la PAF à Metz3, évoquant son dégoût de lui après une opération durant laquelle ils avaient dû rafler des familles, pour faire du chiffre comme d’habitude, et qu’il avait même dit à sa femme : « Mais quel boulot de merde je fais ! » Et cette repartie en revanche qu’il eut face au préfet quelques mois plus tard ; lorsque celui-ci, lui reprochant d’avoir manqué à son devoir de réserve, l’apostropha d’un : « Vous devriez avoir honte », et que Roland Gatti lui répondit : « Au contraire, mon épouse et mes enfants sont fiers de moi. » L’estime de soi vient en récompense de l’embarras qu’il y a parfois à prendre et à tenir la décision de résistance. Et le bénéfice est double, car l’individuel et l’universel se rejoignent. En défendant l’humanité qui est en moi, je défends celle des autres. « Il faut voir les agents d’EDF quand ils reviennent d’une opération où ils ont remis le courant à une famille qui en était privée ! » explique Marie-Claire Cailletaud, responsable CGT fédération Mines-Énergie : « Avant, quand les gars rentraient dans une cité pour aller couper l’électricité, ils se faisaient caillasser. Maintenant, quand ils le remettent, ils revien nent la tête haute, ils ont retrouvé leur fierté, leur humanité et leur mission de service public. Et ils ont redonné leur dignité aux gens. C’est beau de remettre le courant4. »
Estime de soi, estime des autres, c’est bon et c’est ce qu’éprouve cette directrice d’une petite école dans le Gers, elle aussi en résistance : « La fierté, je la lis dans les yeux de mon compagnon et de mes parents qui me disent : “On est fiers de ce que tu fais, va jusqu’au bout.” On a l’impression de ne plus avoir le cul entre deux chaises, on défend des valeurs. Mais pour autant je ne jette pas la pierre à ceux qui baissent les bras. »

Être un sujet libre
Les autres, justement ? Qu’en est-il de tous les autres, ceux qui ne franchissent pas le pas, qui « baissent les bras » ? Le dissensus s’insinue dans le groupe et distille gêne et ressentiment, chacun projeté face à sa vérité, sa lâcheté. Ou bien les « non-résistants » rejettent les « résistants », ou bien ils se replient, ou bien ils culpabilisent. C’est en tout cas ce qu’a observé la jeune professeur des écoles : « Je suis sortie de ce mal-être dans lequel sont tant de collègues. Mais je vois bien que ceux qui n’ont pas fait notre choix de désobéir ne sont pas bien, ils se disent lâches, ils sont mal, restent dans leur coin. Je sais qu’au fond ils ne sont pas d’accord avec les réformes mais ils obéissent parce qu’un fonctionnaire, ça doit fonctionner. » Un constat qui met en évidence cette acrasie qu’évoque Christophe Dejours : « Une sorte de défaillance de la volonté entre ce qu’on sait qu’il faudrait faire mais qu’on ne fait pas et qui fait qu’au final, on… lâche5 ! » Servitude volontaire, qui consiste à adhérer faute de ne pas résister, parce qu’on se blinde, pour n’avoir pas à s’en remettre à soi-même. On se donne alors de bons arguments, de ces arguments qui traînent dans le consensus mou du dehors, de ceux qui autorisent à rationaliser son comportement au nom de la fatalité économique en recourant aux nécessités du moment, aux stéréotypes des discours dominants sur le « chacun pour soi » ou la fatalité de la crise. Parce que la désobéissance effraie plus que tout car la désobéissance, c’est le risque, l’aventure, le conflit et l’insécurité.
Et pour les « fonctionnaires qui se doivent de fonctionner » le recours au respect de la norme, du règlement, de la loi fait partie de l’arsenal employé pour n’avoir pas à s’exposer au conflit de loyauté qui pourrait surgir entre le sentiment d’exécuter une tâche qu’on réprouve et le fait pourtant de s’y résigner. Les individus se clivent, prennent leur distance, suspendent leur sens moral, viennent faire leurs huit heures et s’en vont, comme ces policiers de la PAF qui au fond d’eux-mêmes sont « écœurés » par ce qu’on leur demande de faire, mais qui ne veulent surtout rien voir, rien penser et qui finalement se désinvestissent de leur mission en s’abritant derrière l’application aveugle de la loi, comme l’explique Patricia, la policière en résistance contre la politique du chiffre6. Autant de stratégies individuelles de défense qui toutes, faute de pouvoir canaliser le refus du travail assigné dans une résistance individuelle ou syndicale, consistent à se mettre des « œillères volontaires » comme dit Christophe Dejours et à pouvoir ainsi demeurer « le nez sur le guidon ».
 Mais comment expliquer que les uns résistent et les autres pas ? Bien sûr, ou pourra toujours invoquer les facteurs endogènes : l’héritage et l’éducation familiale via la transmission de certaines valeurs fortes. Ce n’est pas pour rien que la plupart des « résistants » interrogés sur les raisons du « pourquoi eux, d’où ça leur venait cette capacité de résister ? » avançaient des explications d’ordre familial : une famille militante, un père ou une mère immigrés… Et puis il faudrait bien sûr évoquer les facteurs extérieurs, économiques et sociaux, comme celui du contexte social aujourd’hui à très haute teneur répressive, pour expliquer la réticence à l’action, ne serait-ce qu’à l’adhésion syndicale : la peur, la « trouille » pour reprendre le terme employé par Bernard Thibault au congrès de la CGT pour invoquer la difficulté des salariés à se syndiquer. Mais il y a aussi cette question des conditions de la liberté, les conditions économiques ! « À quel moment devient-on un sujet libre ? demande Marianne Lecarpentier, psychosociologue. L’affirmation de soi en tant que sujet autonome suppose que nous soyons pourvus7 ! » en finance, évidemment, mais aussi en défense. Allez demander aujourd’hui à une femme qui élève seule ses enfants, qui travaille en CDD et au SMIC dans une petite unité hors de toute structure syndicale, alors que dehors piaffent quatre millions de chômeurs, si elle est un sujet libre de pouvoir résister ? On sait bien le rôle que joue dans l’écrasement de la capacité protestataire des gens l’existence d’une armée de réserve de chômeurs. Relisons nos classiques, Pierre Bourdieu : « L’institution pratique d’un monde darwinien de la lutte de tous contre tous, à tous les niveaux de la hiérarchie, qui trouve les ressorts de l’adhésion à la tâche et à l’entreprise dans l’insécurité, la souffrance et le stress, ne pourrait sans doute pas réussir aussi complètement si elle ne trouvait la complicité des dispositions précarisées que produisent l’insécurité et l’existence, à tous les niveaux de la hiérarchie, et même aux niveaux les plus élevés, parmi les cadres notamment, d’une armée de réserve de main-d’œuvre docilisée par la précarisation et par la menace permanente du chômage. Le fondement ultime de tout cet ordre économique placé sous le signe de la liberté est, en effet, la violence structurale du chômage, de la précarité et de la menace du licenciement qu’elle implique : la condition du fonctionnement “harmonieux” du modèle micro-économique individualiste est un phénomène de masse, l’existence de l’armée de réserve des chômeurs8. » On ne pourrait trouver meilleure argumentation en faveur des syndicats, seuls capables de créer un rapport de forces favorable à l’émergence des conditions de résistance. Encore que, par les temps qui courent, les syndicats ont eux aussi de plus en plus de mal à tenir la dragée haute à un pouvoir qui a décidé d’en découdre. Mais l’argument économique n’épuise pas encore toutes les raisons de la non-résistance. Serait-ce alors, comme le prétend Christophe Dejours, « que les êtres humains sont fragiles et ne sont donc pas portés à la résistance » ? Que « la lâcheté, l’opportunisme, c’est la condition humaine habituelle9 » ? Que répondre à cette affirmation sinon que la résistance, justement, ça se travaille ! Voir l’exemple de Cédric Liechti, le syndicaliste, « beso gnant » la conscience syndicale des jeunes gars de son entreprise GDF : quand la boîte par exemple les invite à dîner pour les récompenser d’avoir bien travaillé après les avoir bien pressurés, harcelés, stressés, et qu’ils y vont parce qu’ils n’ont pas pris le temps de réfléchir à ce que cela signifiait, qu’ils n’ont pas compris la manipulation qu’il y avait derrière, qu’est-ce qu’ils font ? Eh bien ils se comportent comme des petits soldats obéissants et soumis, dont la direction pourra par la suite faire ce qu’elle veut ! Par contre, s’ils refusent d’y aller, qu’est-ce qu’ils font ? Ils résistent, ils récupèrent leur dignité, ils installent du rapport de forces et c’est une manière d’envoyer un message politique à la direction qui consiste à lui dire : « Nous ne sommes pas dupes, nous ne marchons pas dans vos combines ! » C’est ce que Cédric tente de leur faire comprendre. Car cette conscience-là, elle ne vient pas toute seule : encore faut-il avoir le temps de la « travailler » en commun, dans l’échange, dans la discussion, voire dans la contradiction. « Or les organisations du travail sont telles que les gens n’ont plus aucun espace de décompression, ne serait-ce que pour réfléchir à ce qui se passe », souligne Cédric Liechti. Yves Clot s’en remet lui aussi au pouvoir vivant, mouvant, transformateur du collectif pour faire lever la pâte de la résistance : c’est dans la rencontre et la confrontation au réel qu’il faut tenter d’aller débusquer quelques éléments de compréhension, ce réel du travail et du collectif dans lequel on va pouvoir ou non trouver matière à comparer, réfléchir, se confronter à des « histoires professionnelles dans lesquelles on fera l’expérience qu’on peut envisager les choses autrement qu’en subissant : les gens vont hésiter, comparer, y réfléchir à deux fois avant de passer à l’action. Ils vont saisir dans la réalité des possibilités d’agir que les autres n’auront peut-être pas saisies10 ».
Pour Yves Clot, le passage en résistance dépendrait donc de la possibilité qu’ont eu les agents de partager, confronter leur vécu de souffrance et le conflit de loyauté qui peut en découler, dans un collectif. Qu’ils puissent se dire à un moment donné, prendre conscience que « cette souffrance qu’ils vivent au travail, ne vient pas seulement de ce qu’on leur fait, mais de ce qu’ils n’arrivent pas à faire quelque chose de ce qu’on leur fait », dit Yves Clot. Autrement dit, ils souffrent aussi de ne pas transformer cette souffrance en action. Le psychosociologue cite à ce propos l’exemple de cet opérateur d’un centre d’appels de France Télécom racontant au cours d’une réunion de travail comment il avait réussi à vendre une ligne Internet à quelqu’un qui n’avait pas d’ordinateur : « Et plus il racontait son exploit, plus il riait, mais riait… jaune, souligne Yves Clot, il utilisait cette dérision à l’égard de soi qui consiste même à en rajouter dans l’infamie, ce qui en la rendant visible permet d’exercer une critique détournée de la tyrannie ! Bref, ses collègues de travail riaient aussi beaucoup, tout le monde riait de ce coup de maître ! Sauf que, précise Yves Clot, il n’était pas obligé de faire ça ! Imaginons un instant que la discussion publique ait eu lieu sur le lieu de travail, que les syndicats se soient saisi de ce cas figure, qu’ils aient organisé une discussion, en disant “alors, on le fait ou on le fait pas ?” La question aurait été réglée collectivement et le type n’aurait pas eu besoin ou bien de s’en sortir avec ce dégoût de lui-même, ou bien de bidouiller une résistance dans son coin. » Car faute de pouvoir trouver un « dégagement sur un collectif, de pouvoir discuter en groupe des conséquences d’une organisation du travail qui risque de vous faire dériver par rapport aux valeurs, la tendance naturelle consiste alors, ou bien à se replier sur un cynisme autodestructeur, ou bien sur une posture de victime, qui aura l’avantage de pouvoir échapper à des conflits dans lesquels eux-mêmes se sont placés », ajoute encore Yves Clot. « Le réel est si compliqué qu’on s’en sort alors par la plainte et la plainte devient une drogue dure. Moi ce qui m’intéresse c’est de savoir comment ces renoncements se sont produits alors que des possibilités sont restées en jachère. Comment donc reprendre la main ? Ça, c’est intéressant. » Autrement dit, Yves Clot plaide pour une éthique de la responsabilité, qui rompt quelque peu avec ces discours sur le mode victimisant et compassionnel tenus aujourd’hui à l’égard de la souffrance au travail, qui finalement ne font que renforcer l’impuissance de chacun. « On dit aux gens à longueur d’experts que ce qu’ils vivent est tellement monstrueux, qu’ils se disent bien naturellement qu’ils n’ont aucune chance de pouvoir avoir raison d’une telle monstruosité. Je ne crois pas aux discours qui consistent pour exonérer l’individu à dire que la pensée est anesthésiée. » Et Yves Clot de raconter comment un autre employé de France Télécom lui aurait avoué que finalement toute cette cascade de procédures, de directives, toute cette tyrannie des prescriptions et des objectifs ça l’arrangeait bien, ça lui permettait de dire qu’on ne pouvait rien faire. Alors on en rajoute, on s’oublie et on se sert de l’intensification et de la prescription pour ne pas penser. Et c’est seulement à partir du moment où les agents se mettent à délibérer entre eux et à se mesurer à des capacités d’agir insoupçonnées qu’ils s’en sortent.
« En fait, poursuit Yves Clot, je crois que les gens sont tous embarrassés par les situations au travail qui heurtent leurs valeurs, ils sont clivés et, s’ils se mettent à faire des choses auxquelles ils ne croient plus vraiment, c’est parce qu’ils ont perdu le sentiment qu’ils pouvaient faire autrement. » Et si certains passent à l’action, résistent, désobéissent, c’est en général parce qu’ils auront trouvé ces étayages individuels mais surtout collectifs qui leur auront permis de découvrir qu’on peut faire autrement que subir et consentir, qu’ils auront pu réfléchir, hésiter, comparer et se décider à passer à l’action.

L’obéissance zélée
Mais dans la France qui se lève tôt, pour gagner trois francs six sous ou parfois plus, il y a aussi de bien zélés serviteurs. Pourquoi et comment devient-on un zélé serviteur ? Parce que l’on espère, par cette ferveur à la tâche, tirer quelque amélioration de son sort – identité, reconnaissance, argent, tranquillité – et gagner sa place au soleil, mais laquelle ? La question du zèle est précisément l’un des thèmes qui parcourt le livre que le sociologue Alexis Spire a écrit sur les guichets de l’immigration après s’être fait embaucher un an aux services de la préfecture : Accueillir ou reconduire11. Il a eu le loisir, tous ces jours durant, d’identifier cette ferveur à appliquer des directives, si fréquente dans ces lieux de dispense de protection ou d’allocations, qui découle de la croyance d’œuvrer à la défense de la nation et du sentiment de responsabilité qui s’en dégage. Et s’ils sont si dévoués dans une exécution de besognes que d’aucuns qualifieront de basses, c’est parce qu’ils sont à une place de relégation aux guichets de l’immigration, et qu’ils croient ainsi la sublimer. Relégation qui est à l’image de la relégation des étrangers qu’ils reçoivent. Il s’agit d’agents subalternes qui peuvent accéder à cette fonction en raison de la dévalorisation de la fonction, mais qui sont paradoxalement investis d’un pouvoir très important sur le destin des gens, puisque les critères d’attribution des titres de séjour varient d’une préfecture à l’autre et sont quasiment laissés à leur discrétion. Ils font partie de ces « tyranneaux », mais tyranneaux de l’ombre, dont parle La Boétie12, ces innombrables petits tyranneaux servant le tyran, persuadés que leur mode de fonctionnement est le seul possible en ce monde. S’ils sont si zélés dans l’application draconienne des titres de séjour, c’est qu’ils se sentent investis d’une mission morale contre les fraudeurs, faux demandeurs d’asile, ces menteurs qui viendront sucer le sang de la Sécurité sociale, grossir le rang des chômeurs. C’est qu’ils ont alors le sentiment de participer à cette grande cause qu’est la défense de l’identité nationale et de l’État : « La frontière entretenue par les agents entre “eux les étrangers” et “nous les Français” a pour fonctions simultanées de renforcer la cohésion du groupe des guichetiers, de maintenir à distance les usages et d’empêcher toute forme d’empathie dans l’instruction des dossiers […] et de s’identifier aux normes du maintien de l’ordre national […] à ériger les intérêts particuliers d’un État en morale universelle13. » C’est là que la diffusion de toutes ces thématiques relatives à la fraude qui alimentent le discours d’exclusion à l’égard des immigrés, sert de colle adhésive à la croisade morale engagée par le pouvoir : « Depuis plusieurs années, c’est désormais sur le mode de la lutte contre la fraude et de la préservation d’un modèle social que se formule la question de la défense des intérêts de l’État. L’adhésion à cet objectif permet à ces agents situés au bas de l’échelle du salariat et assignés à des tâches répétitives de s’investir dans leur travail au-delà de la simple obéissance », explique le sociologue.
L’au-delà de la simple obéissance, voilà le zèle : quand la croisade morale va jusqu’à l’organisation de traquenards, par exemple pour piéger les clandestins. Ainsi, le 8 juin 2009, un Mauritanien qui travaille en France depuis huit ans se présente à l’agence Pôle Emploi d’Orléans Gare, à la suite d’une convocation stipulée en ces termes : « Actualiser votre profil professionnel et vous rendre compte de l’état d’avancement de votre demande d’allocations chômage. » À peine arrivé, deux hommes et une femme s’approchent de lui : « Police des frontières, vous allez venir avec nous. » Menottes, direction le commissariat, puis le centre de rétention.
L’agent qui l’avait reçu avait passé son titre de séjour sous lecteur optique, conformément à cette directive consistant à repérer les demandeurs d’emploi en situation irrégulière, et avait détecté que le document était faux. Ce que certains agents de Pôle Emploi refusent précisément de faire14. Car le service de « prévention des fraudes » du Pôle Emploi est chargé de détecter les faux chômeurs, mais pas les demandeurs sans papiers. Qu’à cela ne tienne, ce document avait été transmis à la police qui, avec l’aide des agents du Pôle Emploi, avaient alors organisé le traquenard. Il faudra l’intervention de la Cimade et de la CGT pour empêcher l’expulsion du clandestin.
Et puis il y a le zèle du gagnant, qui en fait encore plus qu’on ne lui en demande en espérant primes et pro motion, et évacuant au passage toute considération morale : chez EDF, par exemple, pour vendre le plus possible de « diag gaz », autrement dit faire du chiffre, des « petits malins » vont jusqu’à constituer un « fichier ethnique ». Ils repèrent par exemple les familles maliennes qui ont la réputation de faire beaucoup de cuisine et donc de consommer beaucoup de gaz. Les agents appellent lesdites familles et leur « fourguent » des « diag gaz en veux-tu en voilà, alors qu’aucun responsable ne leur a demandé explicitement de faire cela ! Mais ils savent qu’au bout du compte, ils auront une sucette, alors »… À système pervers, fonctionnement pervers !
Et puis, enfin…
… il y a les vrais, les grands zélés, les vrais de vrais. On les trouvera à la lettre Z.
1 Entretien avec l’auteure.
2 Dominique Lhuilier, Pierre Roche (dir.), Nouvelle revue de
psychosociologie, n° 7 : La Résistance créatrice, op. cit., p. 9.
3 Voir à la lettre H comme Halte… à la politique du chiffre.
4 Entretien avec l’auteure.
5 Dominique Lhuilier et Pierre Roche (dir.), Nouvelle revue de psychosociologie, n° 7 : La Résistance créatrice, op. cit.
6 Voir à la lettre H comme Halte… à la politique du chiffre.
7 Entretien avec l’auteure.
8 Pierre Bourdieu, « L’essence du néolibéralisme », art. cit.
9 Christophe Dejours, « Résistance et défense », entretien avec Dominique Lhuilier, dans Dominique Lhuilier, Pierre Roche (dir.), Nouvelle revue de psychosociologie, n° 7 : La Résistance créatrice, op. cit., p. 231.
10 Entretien avec l’auteure.
11 Alexis Spire, Accueillir ou reconduire, op. cit.
12 Étienne de La Boétie, Discours de la servitude volontaire, Gallimard, 2008.
13 Alexis Spire, Accueillir ou reconduire, op. cit., p. 51,52.
14 On pourra se reporter à la lettre J comme je ne ferai pas.




 Z comme Zélitude…
de ceux qui flattent la Sarkozie
Et puis là-haut, au château et alentour… il y a bien sûr l’absolu anéantissement de tout état de résistance puisque c’est la servilité qui nous est offerte quotidiennement en pâture. Les zélés de la France d’en haut, les « tyranneaux » d’en haut, pour reprendre l’expression de La Boétie1, qui exercent leur domination à l’ombre du tyran, ceux qui en font toujours plus, pour être le plus aimé possible par le chef afin de partager avec lui les miettes du festin… « Ceux qui sont possédés d’une ambition ardente et d’une avidité notable se groupent autour de lui et le soutiennent pour avoir part au butin et pour être, sous le grand tyran, autant de petits tyranneaux », écrivait Étienne de La Boétie. Rappelant que le tyran tient son pouvoir et sa force de l’obéissance servile de ses sujets, il recommandait à ceux qui aspiraient à devenir des sujets debout et autonomes : « Soyez décidés à ne plus servir et vous voilà libres. Je ne veux pas que vous le poussiez ou l’ébranliez, mais seulement : ne le soutenez plus, et vous le verrez, comme un grand colosse à qui l’on a dérobé la base, de son poids même, s’effondrer au sol et se rompre2. »
Mais les sujets de Sarkozy n’ont aucune envie de ne plus le servir (tant que celui-ci toutefois brille encore et que le vent n’a pas encore tourné contre lui), ils n’aspirent pas à se relever, ils sont des gens couchés, aliénés à leur servitude volontaire et pour la bonne raison que c’est la condition même de leur survie en Sarkozie. L’honneur ne résiste pas aux… honneurs, fussent-ils faux ! Comme Besson, qui n’en fera jamais assez pour plaire au patron et à sa fibre populiste/racoleuse en direction des voix d’extrême droite, ou Morano, chef de la « beauferie » au pouvoir qui n’aboiera jamais assez fort pour faire rentrer les « déviants » à la niche.
Les zélés serviteurs, plus veules et serviles les uns que les autres, qui sont même capables de se ridiculiser en chœur en chantant pour faire adhérer les jeunes à l’UMP3. La clique des ministres, courtisans de toujours ou nouveaux venus de la soi-disant ouverture, renégats des causes qu’ils défendaient jadis – comme Kouchner – (si tant est qu’ils aient un jour été sincères), petits soldats prêts à tout pour conserver chauffeur, prestige, avantages et maroquins. Petites soldates de la « diversité » prêtes à jouer, comme Amara, Yade et Dati, les cautions ethnique et féministe d’un pouvoir qui ne manie que la haine de l’étranger et le mépris à l’égard des petits et des faibles, car dans « la réalité », comme le souligne Emmanuel Todd, « la thématique ethnique est utilisée pour faire oublier les thématiques de classe4 ». Petits soldats prêts à pousser quand il le faut des petits cris droit-de-l’hommistes comme Rama Yade (encore elle) qui joue les effrontées de service mais pourtant ne démissionne toujours pas. Toutes et tous prêts à toutes les basses œuvres pour sauver le chef et les copains du chef des bourbiers dans lesquels ils s’enfoncent, à faire mentir l’histoire quand le chef prétend s’être trouvé au pied du mur de Berlin le jour de sa chute, alors qu’il n’y était pas. Prêts à travestir les mots quand ils volent au secours d’un Hortefeux en prétendant que celui-ci a moqué les Auvergnats alors qu’il insultait les Arabes. Bizarre pourtant ! Il paraît que dans les commissariats désormais, lorsqu’un Arabe est arrêté, l’humour fuse sur le mode : « Tiens, vlà un Auvergnat ! »
Servitude, servilité, Sarkozy est un fabricant de postures d’allégeances : pauvre Lagarde qui, pour célébrer le deuxième anniversaire de l’accession au trône du petit Nicolas, s’est même sentie obligée de fredonner un « Happy birthday to you », façon Marilyn pour son Sarkozy de président. Et ce pauvre Fillon dont la servilité est à la mesure de l’humiliation qu’il vit jour après jour de ne pas exister, mais qui salue la « gravité et le volontarisme » du chef de l’État depuis deux ans face à la crise économique, et affirme, « n’en déplaise à l’opposition, qu’il continue d’incarner le camp de l’initiative et de l’audace ». Et puis Fillon qui monte au front, celui des maires de France et du honteux débat sur l’identité nationale, en lieu et place de celui qui devrait y être mais qui n’ose plus jouer les gros bras dès que ça tourne au vinaigre.
 Pauvres et pathétiques zélés tous les seconds couteaux qui auront tout fait pour permettre – en vain, mais qu’importe – au fils Sarkozy, 23 ans, apprenti en félonies politiciennes, qui a juste pour lui d’être issu des couilles de son père, de prendre les rênes de l’Établissement public d’aménagement de la défense – 2 500 sièges sociaux, 150 000 salariés. Pas une seule voix à l’UMP pour s’indigner de cette OPA sarko-mafieuse sur le département le plus riche de France. Mais nous eûmes droit au contraire à un florilège d’envolées plus laudatrices les unes que les autres, véritables salves de léchages à s’en râper la langue : « Jean est le fils d’un génie politique, il n’est pas étonnant qu’il soit précoce ! » lance Thierry Solère, vice-président du conseil général des Hauts-de-Seine. Ou encore le comble du ridicule que l’on doit à Fadela Amara, stigmatisant – il fallait oser, elle l’a fait – la « discrimination au faciès » dont aurait fait l’objet ce pauvre gosse ayant eu la malchance de naître blond et de vivre à Neuilly ! Bref, de vrais mannequins défilant sur les podiums de la servitude absolue, icônes de cette figure emblématique du riche « toujours vendu à l’institution qui fait sa richesse5 » comme l’écrit Thoreau et qui « plus il a d’argent, moins il a de vertu ». Tellement peu « vertueux » par exemple, nos droit-de-l’hommistes de service, qu’ils ont même « couvert » de leur silence cet incroyable déni de justice et de démocratie que fut l’enfermement de Julien Coupat durant 147 jours et « dont la libération […] sonnait comme un terrible aveu d’arbitraire judiciaire et policier 6 ».
 Et puis il y a les zélés de l’information, les voix de son maître qui font aussi bien, voire mieux que Lefebvre, le pitt-bull de l’Élysée. Peut-être pas tout à fait aussi riches que les premiers (encore que !) mais subjugués par la force contaminante de la fréquentation des puissants. Ce sont d’abord tous ces « éditocrates7 » patentés, « professionnels de la pensée-minute » qui trustent radios, magazines, quotidiens et débats télévisés sur l’invitation d’un Yves Calvi – le pugnace sélectif qui réserve toute son agressivité aux gens de gauche et autres syndicalistes –, pour distiller le plus conformiste des discours tout en faisant croire qu’ils sont « politiquement incorrects ». Ils stigmatisent le « modèle social français », les uns en fustigeant « l’État-mamma » comme Ivan Rioufol du Figaro, « l’État obèse » comme Laurent Joffrin de Libération. Ils s’appellent Alain Duhamel : « Non, non, le gouvernement ne peut pas céder sur le principe des régimes spéciaux de retraite », ou encore Jacques Marseille : « C’est la psychologie individuelle qui est responsable de la pauvreté. » Ou encore Nicolas Baverez qui estime que « l’objectif des fonctionnaires porte sur la défense d’intérêts corporatistes et sur le refus a priori de tout changement », et qui reprend l’un des thèmes de prédilection du Front national en le fustigeant : « L’ampleur de l’immigration clandestine qui bénéficie d’un quasi-statut et d’un accès largement garanti et gratuit aux services publics. » C’est aussi Jacques Attali, érigé président, à la demande de Nicolas Sarkozy, de la très libérale « Commission pour la libération de la croissance » et ce sont bien sûr les inénarrables Alain Minc, Bernard-Henri Lévy, Philippe Val, etc.
Et puis enfin, il y a les journalistes, autres pièces maîtresses de la fabrication de la pensée formatée et du discours servile. De Jean-Pierre Pernaut, sur le trône du 13 heures de TF1, qui bombarde ses 7 millions de téléspectateurs d’un discours officiel qu’il doit lire sur un prompteur installé à l’Élysée : « La mobilisation syndicale se heurte à la volonté très claire du gouvernement de créer un système plus équitable de retraites, c’était dans le programme de Nicolas Sarkozy, il a été élu en partie pour ça » – lequel Pernaut oublie consciencieusement de parler des bourdes racistes ministérielles –, en passant par Jean-Marc Sylvestre, l’économiste chéri du Medef, qui, toujours sur TF1, estime la « réforme in-con-tour-nable », alors que Laurent Delahousse se désespère sur France 2 : « La France peut-elle être réformée ? » en écho à son confrère David Pujadas : « Notre obsession, c’est que les usagers soient le moins pénalisés par cette grève » ! Journalistes ? Non, chargés de communication de l’Élysée, ou « laquais » comme ceux de Ruy Blas. De ces journalistes « neutres » (disent-ils) qui ont pourtant fait ouvertement campagne (on s’en souvient) pour le « oui » au référendum de 2005 sur le traité constitutionnel européen, de ces journalistes qui laissent dire à Besson, sans jamais le reprendre, que personne n’est poursuivi au titre du délit de solidarité alors que l’actualité fourmille de contre-exemples, ou qui sont incapables de rappeler au Président ses promesses jamais tenues ou de relever ses mensonges permanents. De ces journalistes activistes du populisme compassionnel lorsqu’ils ouvrent régulièrement leur JT de 20 heures par un ou deux faits divers, si pratiques pour justifier le renforcement de la sécurité d’État et distiller la peur… cette si mauvaise conseillère. Laquais toujours David Pujadas, qui interpelle Xavier Mathieu, délégué CGT de Continental, après le saccage de la préfecture de Compiègne, qui défendait 1 000 familles laissées sur le carreau… avec des trémolos dans la voix : « Mais la violence, dites, la violence ! » La violence, les grèves, ça les obsède, surtout Arlette Chabot, la patronne de l’info sur France 2, aussi virulente avec le PS qu’elle est « roucoulante » avec le Medef. La crise ? Il faut faire l’union sacrée, se serrer les coudes ! Ne sommes-nous pas en guerre économique ? On croirait entendre parler l’UMP, mais non, c’est Chabot, (responsable du « service de prêche de l’UMP8 », comme l’écrivait Le Canard enchaîné) qui parle ainsi pour introduire son émission « À vous de juger » où elle avait convié Thibault (CGT) Chérèque (CFDT), Mailly (FO) et Hortefeux pour évoquer le climat social d’alors. Mais le dispositif était tel que de débat, il n’y eut pas ! C’est ainsi que l’on mit d’abord en présence sur le plateau les trois patrons des syndicats, tandis qu’en coulisse Hortefeux, ministre des Affaires sociales, préparait sa défense, armé de fiches et d’experts en attendant son tour. Et Chabot de demander au ministre – c’est un comble –, s’il trouvait les leaders syndicaux, en cette période, responsables ! De débat, de toute façon, il n’y a plus. Trop dangereux. Risque permanent de dérapage non contrôlé pour un pouvoir qui veut tout contrôler.
Mais en revanche, il y a les messes… les grandes messes servies pour célébrer la grandeur de Sarko-la-France. Qu’est-ce que cette France ? Le petit peuple qui se repaît par exemple, en ce 14 juillet 2009, sur les Champs-Élysées, du spectacle de la grandiosité militaire qui se déploie aux pieds du maître tout-puissant, et puis le soir même, regarde France 2, la chaîne enchaînée, aux ordres, qui chante la gloire du chef des armées sous la baguette du plus zélé des animateurs, Drucker. Lequel a convié au banquet des serviteurs les peoples toujours prêts, l’Arielle précieuse ridicule, la Dombasle tout de fuchsia vêtue, qui peut à peine marcher tant elle est emmaillotée, mais qui chantera tout de même Haendel au pas ; la femme du grand botuliste BHL, qui main sur la poitrine, paupières baissées, en serait presque à verser sa larme de bourgeoise endeuillée, bouleversée qu’elle est par ce qu’elle a vu au Tchad, là où sont nos troupes, elle qui pourtant voyage – « j’ai beaucoup voyagé » –, mais une misère comme celle-là, un tel dénuement, non, franchement, elle n’avait jamais vu – « ils manquent si cruellement d’eau – sa voix baisse d’un ton, fluctue sur le mode mineur, le mode qui convient si bien au drame, à la douleur du monde, c’est ce ton qu’elle choisit pour nous dire son « bouleversement » – silence, elle cherche mot plus fort, ne le trouve pas, se rabat sur « bouleversement » –, oui c’est ça, non, jamais elle n’avait vu ça.
Tais-toi Dombasle ! T’en as assez fait pour Sarko et la présence française au Tchad.
Pitié pour la France. Assez ! Assez de zèle, de posture et d’imposture.
Honneur aux révoltés, indignés, résistants, insoumis, insubordonnés, mutins, dissidents, réfractaires, rebelles, insurgés de la conscience, désobéisseurs, désobéissants, regimbants et épiciers libertaires.
Ce livre leur est dédié.
1 Étienne de La Boétie, Discours de la servitude volontaire, op. cit.
2
Ibid., p. 16.
3 Le lip dub Jeunes UMP 2010, le clip où l’on entend les ministres de la République chanter, où on les voit se trémousser en rythme pour faire adhérer les jeunes. Un clip qui aura provoqué l’hilarité générale en même temps que la consternation dans l’opinion internaute.
4 Emmanuel Todd, « Ce que Sarkozy propose, c’est la haine de l’autre », art. cit.
5 Henry David Thoreau, La Désobéissance civile, op. cit., p. 29.
6 Pierre Marcelle, « Presse en crise et presse de crise », Libération, 29 mai 2009.
7 On pourra se référer au très savoureux livre de Mona Chollet, Olivier Cyran, Sébastien Fontenelle et Mathias Reymond, Les Éditocrates, op. cit., qui brosse le portrait de dix d’entre ces faiseurs d’opinion : Bernard-Henri Levy, Jacques Attali, Alain Duhamel, Alexandre Adler, Laurent Joffrin, Christophe Barbier, Jacques Marseille, Nicolas Baverez, Ivan Rioufol, Philippe Val.
8
Le Canard enchaîné, n° 4 618, 29 avril 2009.




 ANNEXES
 La lettre fondatrice d’Alain Refalo,
6 novembre 2008
« En conscience, je refuse d’obéir ! »
 
 
Monsieur l’Inspecteur,
 
Je vous écris cette lettre car aujourd’hui, en conscience, je ne puis plus me taire ! En conscience, je refuse d’obéir.
 
Depuis un an, au nom des indispensables réformes, un processus négatif de déconstruction de l’Éducation nationale s’est engagé qui désespère de plus en plus d’enseignants. Dans la plus grande précipitation, sans aucune concertation digne de ce nom, au mépris de l’opinion des enseignants qui sont pourtant les « experts » du quotidien sur le terrain, les annonces médiatiques de « réformes » de l’école se succèdent, suscitant tantôt de l’inquiétude, tantôt de la colère, et surtout beaucoup de désenchantement et de découragement. La méthode est détestable. Elle témoigne de beaucoup de mépris et d’arrogance vis-à-vis de ceux qui sont les premiers concernés. La qualité d’une réforme se juge autant par son contenu que par la façon dont est elle est préparée, expliquée et mise en œuvre. L’Éducation nationale n’est pas l’armée ! Il n’y a pas d’un côté ceux qui décident et d’un autre côté ceux qui exécutent ! L’honneur de notre métier est aussi de faire œuvre de raison, de critique et de jugement.
 
Aujourd’hui, la coupe est pleine ! Le démantèlement pensé et organisé de l’Éducation nationale n’est plus à démontrer tant les mesures décidées et imposées par ce gouvernement l’attestent au grand jour : des milliers de suppressions de postes qui aggravent une situation d’enseignement déjà difficile, la diminution du volume horaire hebdomadaire, la préférence accordée à la semaine de quatre jours, pourtant dénoncée par tous les chronobiologistes, l’alourdissement des programmes scolaires malgré une rhétorique qui prétend le contraire, la suppression des IUFM, la disparition annoncée des RASED alors qu’aucun bilan de leur action n’a été réalisé, la réaffectation dans les classes des enseignants travaillant pour les associations complémentaires de l’école, ce qui mettra à bas grand nombre de projets éducatifs dont l’utilité n’est plus à démontrer, la mise en place d’une agence chargée du remplacement avec l’utilisation de vacataires, la création des EPEP où les parents et les enseignants seront minoritaires dans le conseil d’administration, la dévalorisation du métier d’enseignant dans les écoles maternelles et les menaces qui pèsent sur celles-ci, la liste est longue des renoncements, des coupes franches et finalement des mauvais coups portés à notre système éducatif. Sans compter, ce qui m’est le plus insupportable, l’insistance à dénoncer le soi-disant « pédagogisme », c’est-à-dire les mouvements pédagogiques qui, depuis des décennies, apportent des réponses innovantes, crédibles, raisonnables à l’échec scolaire.
 
Le démantèlement des fondements de l’Éducation nationale est un processus que je ne peux accepter sans réagir. L’objet de ma lettre est de vous informer que je ne participerai pas à ce démantèlement. En conscience, je refuse de me prêter par ma collaboration active ou mon silence complice à la déconstruction d’un système, certes imparfait, mais qui a vocation à éduquer et instruire, à transmettre tout autant un « art de faire » qu’un « art de vivre », en donnant toutes ses chances à chaque élève, sans aucune distinction.
 
1. Les « nouveaux » programmes constituent une régression sans précédent. Ils tournent le dos à la pédagogie du projet qui permet aux élèves de s’impliquer dans les savoirs, de donner du sens à ce qu’ils font, de trouver des sources de motivation dans leur travail. Cette vision mécaniste et rétrograde des enseignements, qui privilégie l’apprentissage et la mémorisation, va certainement enfoncer les élèves en difficulté et accentuer l’échec scolaire. Ces programmes sont conçus pour pouvoir fournir des résultats « quantifiables, publiables et comparables ». Or, « en éducation, tout n’est pas quantifiable, ni même évaluable en termes d’acquisitions immédiatement repérables » (Philippe Meirieu). Nous sommes bien dans une logique d’entreprise et de libéralisation de l’école. Désormais, les enseignants seront évalués sur les progrès des acquis des élèves, c’est-à-dire sur la progression des résultats chiffrés. C’est notre liberté pédagogique qui est ainsi menacée. Dans la mesure où les programmes de 2002 n’ont fait l’objet d’aucune évaluation sérieuse et que d’autre part nous ne savons toujours pas qui a élaboré et rédigé les programmes 2008, d’ailleurs sans aucune concertation digne de ce nom, nous sommes en présence d’un déni de démocratie et de pédagogie. Pour toutes ces raisons, je considère que ces programmes sont totalement illégitimes. C’est pourquoi en conscience, j’ai décidé de ne pas les appliquer et de continuer à travailler dans l’esprit des programmes de 2002.
 
2. Tout particulièrement, je refuse de m’inscrire dans la logique d’une « instruction morale et civique » aux relents passéistes. C’est une insulte faite aux enseignants et aux élèves de penser que l’inscription d’une règle de morale au tableau, apprise par cœur par les élèves, fera changer un tant soit peu leur comportement ! Aujourd’hui plus que jamais nous avons besoin de mettre en place dans nos classes des dispositifs qui offrent aux élèves la possibilité de se connaître, de se rencontrer, d’échanger, de se respecter. Nous avons besoin d’une éducation au vivre-ensemble, car si nous ne le faisons pas, qui le fera ? L’éducation citoyenne est l’un des piliers de l’école pour construire une société ouverte, démocratique et libérée de l’emprise de la violence. La priorité aujourd’hui est d’apprendre aux élèves à se respecter, à réguler positivement les inévitables conflits du quotidien par la parole, la coopération, la médiation. Aujourd’hui, comme hier, en conscience, j’ai fait le choix d’une éducation citoyenne qui permette aux élèves de découvrir leur potentiel créatif et émotionnel au service du mieux vivre ensemble.
 
 
3. La réduction du volume horaire de la semaine scolaire de 26 heures à 24 heures apporte des bouleversements tels dans l’organisation des écoles, qu’il faut aujourd’hui parler de désorganisation structurelle. Le dispositif d’aide personnalisée pour « les élèves en difficulté » n’est qu’un prétexte démagogique pour supprimer les RASED. Ce dispositif porte un coup fatal à la crédibilité du métier d’enseignant. En effet, de nombreuses expériences pédagogiques d’hier et d’aujourd’hui ont montré et montrent que la difficulté scolaire se traite avec efficacité avec l’ensemble du groupe-classe, dans des dynamiques de coopération, de tutorat, de travail différencié, d’ateliers de besoin, etc. Le dispositif actuel considère que la difficulté doit être traitée de façon « médicale », avec un remède individuel, en dehors de toute motivation et de tout projet de classe. C’est une grave erreur. Ce dispositif est une faute contre l’esprit et la pédagogie. Dès la rentrée, en conscience, je n’appliquerai pas ce dispositif d’aide personnalisée tel qu’il est actuellement organisé. Ces deux heures seront mises à profit pour mener à bien un projet théâtre avec tous les élèves de la classe, répartis en demi-groupes, le mardi et le vendredi de 15 h 30 à 16 h 30, ceci avec l’accord des parents.


 
4. Les stages de remise à niveau pendant les vacances scolaires à destination des élèves de CM1 et CM2 sont eux aussi des dispositifs scandaleux et démagogiques destinés à caresser l’opinion publique dans le sens du poil. Mis en place sous le motif populiste qu’il est anormal que seuls les riches puissent se payer des heures de soutien scolaire (dixit notre ministre), ces stages, dont certains ne seront pas animés par des enseignants, ne règleront en rien l’échec scolaire. Ils sont destinés à appâter les enseignants qui souhaitent effectuer des heures supplémentaires avec bonne conscience, alors que dans le même temps des milliers de postes sont supprimés, aggravant ainsi les conditions de travail dans les écoles. Parce que je respecte profondément les élèves qui ont des difficultés et leurs parents et que je suis persuadé que ce dispositif est néfaste, je continuerai à refuser de transmettre des listes d’élèves pour les stages de remise à niveau.
 
5. La loi sur le service minimum d’accueil dans les écoles les jours de grève n’est pas autre chose qu’une loi de remise en question des modalités d’application du droit de grève. Il est demandé aux enseignants de se déclarer gréviste 48 heures avant la grève afin que ce service minimum d’accueil puisse se mettre en place. Ce qui signifie clairement que les enseignants doivent collaborer à la remise en cause du droit de grève ! On ne saurait être plus cynique ! La commune de Colomiers ayant décidé de ne pas organiser ce service minimum d’accueil les jours de grève, il devient inutile de se déclarer 48 heures avant. En conscience, je ne me déclarerai pas gréviste à l’administration et j’informerai les parents trois jours avant, de mon intention de faire grève.
 
Dans son dernier ouvrage, Pédagogie : le devoir de résister, Philippe Meirieu écrit : « Nous avons le devoir de résister : résister, à notre échelle et partout où c’est possible, à tout ce qui humilie, assujettit et sépare. Pour transmettre ce qui grandit, libère et réunit. Notre liberté pédagogique, c’est celle de la pédagogie de la liberté. […] Nous n’avons rien à lâcher sur ces principes pédagogiques. Car ils ne relèvent pas de choix passagers de majorités politiques, mais bien de ce qui fonde, en deçà de toutes les circulaires et de toutes les réformes, le métier de professeur dans une société démocratique.
 
Et devant les errances de la modernité, le professeur n’a rien à rabattre de ses ambitions, bien au contraire… Face à la dictature de l’immédiateté, il doit travailler sur la temporalité. Quand, partout, on exalte la pulsion, il doit permettre l’émergence du désir. Contre les rapports de force institués, il doit promouvoir la recherche de la vérité et du bien commun. Pour contrecarrer la marchandisation de notre monde, il doit défendre le partage de la culture. Afin d’éviter la sélection par l’échec, il doit incarner l’exigence pour tous.
 
Personne ne prétend que la tâche est facile. Elle requiert détermination et inventivité. Échanges, solidarité et travail en équipe. Elle exige du courage. Et la force de nager à contre-courant. Il ne faut pas avoir peur de la marginalité. Car, plus que jamais et selon la belle formule de Jean-Luc Godard, “c’est la marge qui tient la page”. »
 
Si aujourd’hui je décide d’entrer en résistance et même en désobéissance, c’est par nécessité. Pour faire ce métier, il est important de le faire avec conviction et motivation. C’est parce que je ne pourrais plus concilier liberté pédagogique, plaisir d’enseigner et esprit de responsabilité qu’il est de mon devoir de refuser d’appliquer ces mesures que je dénonce. Je fais ce choix en pleine connaissance des risques que je prends, mais surtout dans l’espérance que cette résistance portera ces fruits. J’espère que, collectivement, nous empêcherons la mise en œuvre de ces prétendues réformes. Cette action est une action constructive car dans le même temps il s’agit aussi de mettre en place des alternatives pédagogiques concrètes, raisonnables et efficaces.
Monsieur l’Inspecteur, vous l’avez compris, cette lettre n’est pas dirigée contre vous, ni votre fonction, mais je me dois de vous l’adresser et de la faire connaître. Le propre de l’esprit responsable est d’agir à visage découvert, sans faux-fuyant, en assumant les risques inhérents à cette action. C’est ce que je fais aujourd’hui.
Je vous prie de recevoir, Monsieur l’Inspecteur, l’assurance de mes sentiments déterminés et respectueux.
 
 
Alain REFALO
Professeur des écoles
École Jules Ferry, Colomiers (31)
 
Lettre adressée à M. l’Inspecteur de l’Éducation nationale de la 17e circonscription de la Haute-Garonne.
 Les EPEP

Dans les cartons du ministère
de l’Éducation nationale,
le projet des EPEP, regroupement d’écoles
au sein d’un établissement public d’enseignement primaire
Selon le projet de décret, plusieurs écoles regroupant au minimum 13 classes, notamment en milieu rural, pourront être associées pour constituer un EPEP, si la commune ou la communauté de communes le désire. L’EPEP deviendra donc la structure de base de l’enseignement primaire, remplaçant les écoles publiques communales.
Le projet est la traduction, sur le plan de l’école, de la révision générale des politiques publiques puisque cela reviendra au désengagement de l’État et à la municipalisation des écoles. Il y a trop d’écoles publiques en France, estime le gouvernement (49 928 en 2007-2008, contre 61 660 en 1980-1981). En globalisant les effectifs sur plusieurs communes, des milliers de classes à faibles effectifs seront fermées. Des écoles disparaîtront, alors que l’école publique est souvent le dernier maillon du service public dans de nombreux villages ruraux, pour laisser place à des usines à élèves. L’EPEP sera dirigé par un conseil d’administration de 13 membres : le directeur d’établissement, 4 représentants de la commune, 3 représentants élus des personnels enseignants, 1 représentant élu des personnels non enseignants, 4 représentants élus des parents d’élèves. Le conseil d’administration délibérera sur le projet d’établissement, le règlement intérieur, le budget, le recrutement des personnels non enseignants, les conventions concernant le partenariat avec les parents d’élèves, le fonctionnement, les actions en justice. Il aura un patron, élu par le conseil d’administration, lequel décidera de tout. Xavier Darcos, lors du Conseil territorial de l’Éducation nationale du 14 mars 2007, l’avait annoncé : « Dans les EPEP, il faut un chef, un vrai, qui soit le patron pour bien faire tourner sa boutique. » On ne saurait être plus clair sur la volonté de caporaliser les enseignants ! Plus de conseil d’école, plus de conseil des maîtres : il sera remplacé par un conseil pédagogique mais ne sera plus souverain. Il délibérera sur un rapport annuel qui portera sur les résultats des élèves, ce qui lui donnera un droit de regard sur le travail des enseignants et particulièrement leur pédagogie.
Le pouvoir des élus locaux sur les EPEP sera finalement renforcé, d’autant que bien souvent le président du conseil d’administration sera un élu municipal. Les EPEP consacreront la « municipalisation » des établissements scolaires, sur le modèle du système scolaire britannique. La mise en place des EPEP, sous le prétexte de « mutualiser » les moyens, traduit un désengagement de l’État, y compris sur le plan financier, au profit des collectivités locales. De profondes inégalités risquent d’apparaître selon la taille des communes, leur budget, leur politique en matière éducative. La concurrence entre le public et le privé sera forcément exacerbée et tous les atouts ne seront pas du côté du public…
 Les enseignants en désobéissance pédagogique s’adressent aux syndicats
« Résistance pédagogique : voici pourquoi nous avons d’ores et déjà remporté une bataille »
 
 
[…] Nous avons interpellé les syndicats et engagé le dialogue, localement, malgré des divergences un peu trop rapidement affichées par certains d’entre eux à l’égard de la désobéissance. Si nous n’avons pas réussi à convaincre cette année les syndicats majoritaires de reprendre à leur compte l’action collective de désobéissance, comme l’a fait SUD Éducation depuis le début, nous avons néanmoins réussi à faire bouger quelques lignes, notamment chez le syndicat majoritaire, le SNUipp, qui envisage, parmi les actions à venir, le « boycott » de l’aide personnalisée à la rentrée. Le boycott sera bien sûr une action de désobéissance pédagogique.
 
Cependant, la question à laquelle doivent répondre les syndicats qui veulent encore se battre contre ces « réformes » est double :
 
– Avez-vous réellement la volonté de neutraliser les lois qui déconstruisent le service public d’éducation ?
 
 – Si oui, quels sont les moyens d’action que vous allez mettre en œuvre pour construire un véritable rapport de force avec le pouvoir ?
 
Au nom de ces deux questions et au vu du bilan plus que décevant de leur action de cette année, les syndicats ne peuvent aujourd’hui échapper au débat sur la nécessité de revisiter leur logiciel de résistance. La désobéissance civile et pédagogique ne peut plus être balayée d’un revers de main par des arguments plus ou moins fallacieux et injustes. Elle doit devenir le débat autour duquel se structurent les futures résistances que l’on ne veut pas perdre.
 
Si nous n’avons pas réussi – et comment aurait-il pu en être autrement sans le relais des syndicats – à créer un mouvement plus massif de résistance pédagogique, nous avons néanmoins réussi à enfoncer un coin dans le dispositif de l’aide personnalisée dont le ministère pensait qu’il serait appliqué avec notre approbation, au nom de l’objectif louable de l’aide aux élèves en difficulté.
 
Nous avons également réussi à contester sérieusement les évaluations nationales, avec l’engagement du syndicat majoritaire, par la désobéissance (refus de passation totale ou partielle, refus de remontée). 22 % de non-remontées sur les évaluations CM2 et combien d’évaluations partielles sur les 78 % qui sont remontées ? Appliquée de façon massive, la désobéissance pédagogique est une arme imparable. Elle abolit de fait le dispositif contesté, sans que l’administration puisse avoir une quelconque prise, même par la répression qui devient impossible à grande échelle.
 
Nous avons introduit un débat majeur sur la question de la légitimité de la désobéissance civile en démocratie. Les enseignants désobéisseurs considèrent bien évidemment qu’il est de leur devoir d’accomplir leurs missions avec loyauté dans le respect de la réglementation en vigueur. Mais lorsque des lois et des décrets contreviennent à l’esprit de justice et d’équité, ils affirment que c’est un devoir d’y désobéir. Ainsi, le démantèlement du service public d’éducation méthodiquement organisé par les « réformes » successives du ministère constitue une injustice profonde qui justifie une action de résistance par la non-collaboration. […]
 
 
29 juin 2009
 Texte du Collectif national de résistance à Base élèves à l’attention du Comité des droits
de l’enfant de l’ONU
« Base élèves : nous continuons après notre victoire à l’ONU »
 
 
Le fichier Base élèves pose de nombreux problèmes et contrevient à la Convention internationale des droits de l’enfant dont la France est pourtant signataire. Mobilisé depuis de nombreux mois, le Collectif national pour le retrait de Base élèves a adressé un rapport à l’attention du Comité des droits de l’enfant de l’ONU en décembre 2008.
Suite à l’audition de la France le 26 mai 2009, le comité onusien a rendu des conclusions sévères à l’encontre de Paris, rappelé vivement à l’ordre sur plusieurs points :
– détection de la délinquance et des enfants migrants en situation irrégulière ;
– risques d’interconnexions ;
– déni du droit d’opposition des parents ;
– absence d’informations.
En cette fin d’année scolaire, le combat contre le fichage des enfants est plus que jamais d’actualité. Les parents ont compris que, pour se faire entendre, ils devaient avoir recours à la justice, en passant par le droit international.
 Aujourd’hui, une nouvelle action de résistance à Base élèves a été lancée par le CNRBE : les parents peuvent désormais déposer une plainte contre X auprès du procureur afin de relever les nombreuses irrégularités de mise en œuvre du fichier. Nous sommes déjà environ un millier à avoir suivi cette action à travers toute la France.
C’est à partir de 2004 que le ministère de l’Éducation nationale a mis en place cette base de données informatisées à caractère personnel pour tous les enfants scolarisés dans le 1er degré. « Base élèves 1er degré » (« BE1d ») était née… dans l’indifférence générale, et pour cause ! Aucune information n’est fournie aux parents sur l’existence de cette base. Un grand nombre d’enfants sont « versés » dans BE1d de manière automatique. Les données stockées dans l’ancien logiciel informatique rempli par les directeurs d’école sont basculées dans un fichier national et partageable, sans information.
Plus tard, les parents ont commencé à s’interroger quand on leur a demandé de remplir un questionnaire sur leur enfant ne contenant pas moins de cinquante champs, dont des items litigieux tels que « langue parlée à la maison » ou d’autres concernant des données particulièrement confidentielles, comme les besoins spécifiques et santé… Pourquoi l’école a-t-elle besoin de regrouper d’un coup toutes ces informations ? Qui a accès à ces données ? Devant l’absence de réponse claire de la part de l’institution, des parents se sont opposés à ce fichage systématique.
Courriers de refus au directeur d’école, à l’inspection d’académie, au maire, vœu en conseil d’école, en conseil municipal, manifestations, nous nous sommes mobilisés. Y compris pour dénoncer les méthodes employées par l’administration afin de forcer les directeurs à passer outre leur autorité parentale : pressions, menaces, retraits de salaires, jusqu’au retrait de la fonction de directeur (Jean-Yves Le Gall en Isère).
Parallèlement, les parents ont saisi la Commission nationale informatique et libertés et revendiqué leur droit d’oppo sition prévu à l’article 38 de la loi Informatique et libertés de 1978. Hélas, la CNIL, dont la mission est de veiller à ce que l’informatique respecte les droits de l’homme, la vie privée et les libertés, a publié un communiqué de presse sans équivoque en avril 2008 sous l’intitulé : « Base élèves 1er degré : mode d’emploi ».
Quand nous, parents, nous sommes tournés vers le défenseur des droits de l’enfant, c’était également peine perdue. Pour Dominique Versini, Base élèves ne constitue en effet pas une atteinte aux droits de l’enfant. Aujourd’hui, c’est donc devant la justice que nous agissons.
 
 
www.rue89.com, 28 juin 2009
 Historique du collectif « Pas de 0 de conduite pour les enfants de 3 ans »
« Pas de 0 de conduite pour les enfants de 3 ans » : le débat scientifique et de société porte ses fruits.
 
 
Fin 2005, l’Inserm publie une expertise sur le « trouble des conduites chez l’enfant et l’adolescent ». Établissant une corrélation entre des difficultés psychiques de l’enfant et une évolution vers la délinquance, elle préconise le dépistage du « trouble des conduites » chez l’enfant dès le plus jeune âge. Au même moment, un plan gouvernemental de prévention de la délinquance prône une détection très précoce des « troubles comportementaux » chez l’enfant, censés annoncer un parcours vers la délinquance.
Janvier 2006, l’appel « Pas de 0 de conduite pour les enfants de 3 ans » est lancé. Il dénonce une déviation prédictive de la prévention et s’élève contre les risques de dérives des pratiques de soins, notamment psychiques, vers des fins normatives et de contrôle social. Il appelle à un débat démocratique sur la prévention, la protection et les soins prodigués aux enfants. Très vite porté par près de 200 000 signataires, l’appel suscite un débat scientifique et de société d’une ampleur sans précédent, témoignant massivement d’un double refus : refus d’une prévention prédictive, du déterminisme biologique et du conditionnement car à 3 ans, tout n’est pas joué ; refus ensuite, que la politique de sécurité s’empare des domaines qui relèvent de la politique de santé, notamment du dépistage précoce de problèmes psychologiques.
Juin 2006, Pasde0deconduite publie un premier ouvrage1, tient colloque2 et organise un débat national poursuivant la critique du rapport Inserm et dénonçant sa récupération politique. Le gouvernement annonce alors le retrait de l’article sur le dépistage précoce du projet de loi prévention de la délinquance et renonce à l’idée d’un carnet de comportement dès la maternelle. Dans le même temps, la validité scientifique de l’expertise de l’Inserm est de plus en plus contestée par l’immense majorité des professionnels concernés, par de très nombreux chercheurs et par de larges secteurs de l’opinion publique et des familles. Notamment, la pertinence de la notion même de « trouble des conduites ».
À la demande du ministre de la Santé, saisi par Pasde0deconduite, l’Inserm organise un colloque le 14 novembre 2006. C’est quasiment à une contre-expertise collective sur la question du dépistage des « troubles des conduites » de l’enfant que se livrent tous les grands noms de la pédopsychiatrie française, et des pédiatres, psychologues, sociologues, épidémiologistes… Ce colloque dégage un rejet quasi unanime à l’égard des préconisations de dépistage précoce de la délinquance, d’un dépistage centré sur les seuls symptômes visibles, d’une approche sécuritaire des difficultés de santé. Tous les professionnels s’accordent sur la nécessité d’une prévention globale des troubles, dans le respect de l’humanité et de la singularité de l’enfant comme de sa famille. L’Inserm fait son « mea-culpa » : dans sa conclusion, son porte-parole annonce que les méthodes de travail des expertises Inserm dans le domaine psychique seront revues. Il y aura notamment prise en compte de la diversité des approches épistémologiques et pratiques, comme de l’expérience des acteurs de terrain et de l’apport des sciences humaines et sociales concernées par les problématiques considérées.
Février 2007, le Comité consultatif national d’éthique rend un avis3 qui confirme les problèmes éthiques posés par le rapport Inserm. Le CCNE estime notamment qu’« une approche visant à prédire une évolution vers des formes violentes de délinquance à partir de troubles précoces du comportement n’est pas pertinente sur le fond en l’état actuel des connaissances et doit donc être proscrite […]. Le développement d’une réflexion sur la différence entre prédiction, accompagnement, et prévention devrait être encouragé dans tous les secteurs de la société, en particulier ceux qui sont impliqués dans la prise en charge de l’enfance ».
2007-2008, les questions de politiques et de recherche en prévention psychologique, soin et éducation, restent plus que jamais d’actualité : la publication en février 2007 d’une nouvelle expertise de l’Inserm sur les troubles de l’apprentissage chez l’enfant est loin de correspondre aux engagements pris. Par ailleurs, sur le terrain, apparaissent des questionnaires de comportement lors de bilans de santé en école maternelle, des projets de recherche intrusifs et stigmatisants sur des difficultés des enfants ou encore des programmes de formation des personnels de crèche au conditionnement des tout-petits par un « développement des habiletés éducatives » qui s’apparente au formatage de comportements. Ils ont provoqué de vives réactions des associations de parents ou de professionnels. L’instrumentalisation de la recherche s’est à nouveau manifestée avec la mise en avant par des responsables politiques d’approches exclusivement neurobiologiques des difficultés en lecture ; la promotion de thèses favorables à l’origine biologique des comportements humains s’est exprimée dans le débat public quant à la détermination prétendument génétique de la pédophilie. Enfin, la loi votée sur la prévention de la délinquance épingle toujours plus les enfants et les familles en difficulté psychologique ou sociale. Elle fragilise encore le travail des professionnels chargés de les aider en remettant en question le secret professionnel.
C’est pourquoi, Pasde0deconduite persiste et signe. Depuis trois ans, le collectif poursuit son travail et ses actions. Le débat scientifique s’approfondit : tenue d’un 2e colloque en novembre 2007 et publication de l’ouvrage Enfants turbulents : l’enfer est-il pavé de bonnes préventions4 ? Le collectif inscrit aussi son action dans les enjeux de société où une prévention éthique et humanisante envers les enfants risque d’être mise à mal : défense du secret professionnel dans la sphère de la santé et de l’action sociale (lettre ouverte aux candidats à ce sujet lors des présidentielles 2007), refus de mesures préjudiciables au développement psychique des enfants (assimilation de la difficulté scolaire au handicap, fichage du recours aux structures d’aide pour les enfants dans « Base élèves », droit de vivre en famille remis en cause pour les enfants de sans-papiers, tentations de privilégier la réponse répressive plutôt qu’éducative dans la protection judiciaire de la jeunesse…). Face aux tentatives toujours actives d’approches prédictives et normatives des difficultés des enfants, Pasde0deconduite poursuit son action pour promouvoir une prévention et des soins psychologiques sur la base d’une approche globale, prévenante, humanisante et éthique5.
 La déclaration de Philadelphie :
Déclaration concernant les buts et objectifs
de l’Organisation internationale du Travail6
La Conférence générale de l’Organisation internationale du travail, réunie à Philadelphie en sa vingt-sixième session, adopte, ce dixième jour de mai 1944, la présente Déclaration des buts et objectifs de l’Organisation internationale du travail, ainsi que des principes dont devrait s’inspirer la politique de ses membres.
 
I.
La Conférence affirme à nouveau les principes fondamentaux sur lesquels est fondée l’Organisation, à savoir notamment :
a) le travail n’est pas une marchandise ;
b) la liberté d’expression et d’association est une condition indispensable d’un progrès soutenu ;
c) la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous ;
d) la lutte contre le besoin doit être menée avec une inlassable énergie au sein de chaque nation et par un effort international continu et concerté dans lequel les représentants des travailleurs et des employeurs, coopérant sur un pied d’égalité avec ceux des gouvernements, participent à de libres discussions et à des décisions de caractère démocratique en vue de promouvoir le bien commun.
 
II.
Convaincue que l’expérience a pleinement démontré le bien-fondé de la déclaration contenue dans la Constitution de l’Organisation internationale du travail, et d’après laquelle une paix durable ne peut être établie que sur la base de la justice sociale, la Conférence affirme que :
a) tous les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales ;
b) la réalisation des conditions permettant d’aboutir à ce résultat doit constituer le but central de toute politique nationale et internationale ;
c) tous les programmes d’action et mesures prises sur le plan national et international, notamment dans le domaine économique et financier, doivent être appréciés de ce point de vue et acceptés seulement dans la mesure où ils apparaissent de nature à favoriser, et non à entraver, l’accomplissement de cet objectif fondamental ;
d) il incombe à l’Organisation internationale du travail d’examiner et de considérer à la lumière de cet objectif fondamental, dans le domaine international, tous les programmes d’action et mesures d’ordre économique et financier ;
e) en s’acquittant des tâches qui lui sont confiées, l’Organisation internationale du travail, après avoir tenu compte de tous les facteurs économiques et financiers pertinents, a qualité pour inclure dans ses décisions et recommandations toutes dispositions qu’elle juge appropriées.
 
 III.
La Conférence reconnaît l’obligation solennelle pour l’Organisation internationale du travail de seconder la mise en œuvre, parmi les différentes nations du monde, de programmes propres à réaliser :
a) la plénitude de l’emploi et l’élévation des niveaux de vie ;
b) l’emploi des travailleurs à des occupations où ils aient la satisfaction de donner toute la mesure de leur habileté et de leurs connaissances et de contribuer le mieux au bien-être commun ;
c) pour atteindre ce but, la mise en œuvre, moyennant garanties adéquates pour tous les intéressés, de possibilités de formation et de moyens propres à faciliter les transferts de travailleurs, y compris les migrations de main d’œuvre et de colons ;
d) la possibilité pour tous d’une participation équitable aux fruits du progrès en matière de salaires et de gains, de durée du travail et autres conditions de travail, et un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un emploi et ont besoin d’une telle protection ;
e) la reconnaissance effective du droit de négociation collective et la coopération des employeurs et de la main d’œuvre pour l’amélioration continue de l’organisation de la production, ainsi que la collaboration des travailleurs et des employeurs à l’élaboration et à l’application de la politique sociale et économique ;
f) l’extension des mesures de sécurité sociale en vue d’assurer un revenu de base à tous ceux qui ont besoin d’une telle protection, ainsi que des soins médicaux complets ;
g) une protection adéquate de la vie et de la santé des travailleurs dans toutes les occupations ;
h) la protection de l’enfance et de la maternité ;
i) un niveau adéquat d’alimentation, de logement et de moyens de récréation et de culture ;
j) la garantie de chances égales dans le domaine éducatif et professionnel.


IV.
Convaincue qu’une utilisation plus complète et plus large des ressources productives du monde, nécessaire à l’accomplissement des objectifs énumérés dans la présente Déclaration, peut être assurée par une action efficace sur le plan international et national, et notamment par des mesures tendant à promouvoir l’expansion de la production et de la consommation, à éviter des fluctuations économiques graves, à réaliser l’avancement économique et social des régions dont la mise en valeur est peu avancée, à assurer une plus grande stabilité des prix mondiaux des matières premières et denrées, et à promouvoir un commerce international de volume élevé et constant, la Conférence promet l’entière collaboration de l’Organisation internationale du travail avec tous les organismes internationaux auxquels pourra être confiée une part de responsabilité dans cette grande tâche, ainsi que dans l’amélioration de la santé, de l’éducation et du bien-être de tous les peuples.
 
V.
La Conférence affirme que les principes énoncés dans la présente Déclaration sont pleinement applicables à tous les peuples du monde, et que, si, dans les modalités de leur application, il doit être dûment tenu compte du degré de développement social et économique de chaque peuple, leur application progressive aux peuples qui sont encore dépendants, aussi bien qu’à ceux qui ont atteint le stade où ils se gouvernent eux-mêmes, intéresse l’ensemble du monde civilisé.
 Programme du Conseil national
de la Résistance, 15 mars 1944
Comme on pourra le constater dans les extraits suivants, on trouve dans le texte du CNR des objectifs d’une troublante actualité. Une grande partie de ce programme a été effectivement appliquée après la guerre (Sécurité sociale et retraites généralisées, contrôle des féodalités économiques à la Libération, droit à la culture pour tous, presse écrite délivrée de l’argent et de la corruption, lois sociales agricoles, etc.).
Ce programme de mars 1944 constitue encore de nos jours le socle des conquêtes sociales aujourd’hui menacées et méthodiquement démantelées.
 
II. MESURES À APPLIQUER DÈS LA LIBÉRATION DU TERRITOIRE
[…]
4. Afin d’assurer :
– l’établissement de la démocratie la plus large en rendant la parole au peuple français par le rétablissement du suffrage universel ;
– la pleine liberté de pensée, de conscience et d’expression ;
– la liberté de la presse, son honneur et son indépendance à l’égard de l’État, des puissances d’argent et des influences étrangères ;
– la liberté d’association, de réunion et de manifestation ;
– l’inviolabilité du domicile et le secret de la correspondance ;
 – le respect de la personne humaine ;
– l’égalité absolue de tous les citoyens devant la loi ;
 
5. Afin de promouvoir les réformes indispensables :
a. Sur le plan économique :
– l’instauration d’une véritable démocratie économique et sociale, impliquant l’éviction des grandes féodalités économiques et financières de la direction de l’économie ;
– une organisation rationnelle de l’économie assurant la subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général et affranchie de la dictature professionnelle instaurée à l’image des États fascistes ;
– l’intensification de la production nationale selon les lignes d’un plan arrêté par l’État après consultation des représentants de tous les éléments de cette production ;
– le retour à la nation des grands moyens de production monopolisés, fruit du travail commun, des sources d’énergie, des richesses du sous-sol, des compagnies d’assurances et des grandes banques ;
– le développement et le soutien des coopératives de production, d’achats et de ventes, agricoles et artisanales ;
– le droit d’accès, dans le cadre de l’entreprise, aux fonctions de direction et d’administration, pour les ouvriers possédant les qualifications nécessaires, et la participation des travailleurs à la direction de l’économie.
 
b. Sur le plan social :
– le droit au travail et le droit au repos, notamment par le rétablissement et l’amélioration du régime contractuel du travail ;
– un rajustement important des salaires et la garantie d’un niveau de salaire et de traitement qui assure à chaque travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possibilité d’une vie pleinement humaine ;
– la garantie du pouvoir d’achat national par une politique tendant à la stabilité de la monnaie ;
 – la reconstitution, dans ses libertés traditionnelles, d’un syndicalisme indépendant, doté de larges pouvoirs dans l’organisation de la vie économique et sociale ;
– un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence, dans tous les cas où ils sont incapables de se les procurer par le travail, avec gestion appartenant aux représentants des intéressés et de l’État ;
– la sécurité de l’emploi, la réglementation des conditions d’embauchage et de licenciement, le rétablissement des délégués d’atelier ;
– l’élévation et la sécurité du niveau de vie des travailleurs de la terre par une politique de prix agricoles rémunérateurs, améliorant et généralisant l’expérience de l’Office du blé, par une législation sociale accordant aux salariés agricoles les mêmes droits qu’aux salariés de l’industrie, par un système d’assurance contre les calamités agricoles, par l’établissement d’un juste statut du fermage et du métayage, par des facilités d’accession à la propriété pour les jeunes familles paysannes et par la réalisation d’un plan d’équipement rural ;
– une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours ;
– le dédommagement des sinistrés et allocations et pensions pour les victimes de la terreur fasciste.
 
c. Une extension des droits politiques, sociaux et économiques des populations indigènes et coloniales.
 
d. La possibilité effective pour tous les enfants français de bénéficier de l’instruction et d’accéder à la culture la plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs parents, afin que les fonctions les plus hautes soient réellement accessibles à tous ceux qui auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi promue une élite véritable, non de naissance mais de mérite, et constamment renouvelée par les apports populaires.
 
 Ainsi sera fondée une République nouvelle qui balaiera le régime de basse réaction instauré par Vichy et qui rendra aux institutions démocratiques et populaires l’efficacité que leur avaient fait perdre les entreprises de corruption et de trahison qui ont précédé la capitulation. Ainsi sera rendue possible une démocratie qui unisse au contrôle effectif exercé par les élus du peuple la continuité de l’action gouvernementale.
 
L’union des représentants de la Résistance pour l’action dans le présent et dans l’avenir, dans l’intérêt supérieur de la patrie, doit être pour tous les Français un gage de confiance et un stimulant. Elle doit les inciter à éliminer tout esprit de particularisme, tout ferment de division qui pourraient freiner leur action et ne servir que l’ennemi.
 
En avant donc, dans l’union de tous les Français rassemblés autour du CFLN et de son président, le général de Gaulle !
 
En avant pour le combat, en avant pour la victoire, afin que VIVE LA FRANCE !
 
Le CNR regroupait :
– huit mouvements de Résistance intérieure : « Combat », « Libération-Nord », « Libération-Sud », « Francs-Tireurs et Partisans (FTP) », « Front national » (rien à voir avec le Front national actuel), « Organisation civile et militaire » (OCM), « Ceux de la Résistance » (CDLR), « Ceux de la Libération » (CDLL),
– les deux grandes confédérations syndicales de l’époque : CGT (réunifiée) et CFTC,
– six représentants des principaux partis politiques reconnaissant la France libre, dont le parti communiste, le parti socialiste, les radicaux, la droite républicaine et les démocrates-chrétiens.
 L’appel des résistants, 15 mars 2004
« Créer c’est résister, résister c’est créer »
 
 
À l’occasion du soixantième anniversaire du programme du Conseil national de la Résistance de mars 1944, treize figures historiques7 de la Résistance lançaient un appel en direction des jeunes générations pour que « jamais ne s’éteigne la flamme de la Résistance ».
Cet appel passa totalement inaperçu à l’époque, en raison du refus des grands quotidiens nationaux de le publier sous forme de tribune.
Le voici :
Au moment où nous voyons remis en cause le socle des conquêtes sociales de la Libération, nous, vétérans des mouvements de Résistance et des forces combattantes de la France Libre (1940-1945), appelons les jeunes générations à faire vivre et retransmettre l’héritage de la Résistance et ses idéaux toujours actuels de démocratie économique, sociale et culturelle. Soixante ans plus tard, le nazisme est vaincu, grâce au sacrifice de nos frères et sœurs de la Résistance et des nations unies contre la barbarie fasciste. Mais cette menace n’a pas totalement disparu et notre colère contre l’injustice est toujours intacte.
Nous appelons, en conscience, à célébrer l’actualité de la Résistance, non pas au profit de causes partisanes ou instrumentalisées par un quelconque enjeu de pouvoir, mais pour proposer aux générations qui nous succèderont d’accomplir trois gestes humanistes et profondément politiques au sens vrai du terme, pour que la flamme de la Résistance ne s’éteigne jamais :
– Nous appelons d’abord les éducateurs, les mouvements sociaux, les collectivités publiques, les créateurs, les citoyens, les exploités, les humiliés, à célébrer ensemble l’anniversaire du programme du Conseil national de la Résistance (CNR) adopté dans la clandestinité le 15 mars 1944 : Sécurité sociale et retraites généralisées, contrôle des « féodalités économiques », droit à la culture et à l’éducation pour tous, presse délivrée de l’argent et de la corruption, lois sociales ouvrières et agricoles, etc. Comment peut-il manquer aujourd’hui de l’argent pour maintenir et prolonger ces conquêtes sociales, alors que la production de richesses a considérablement augmenté depuis la Libération, période où l’Europe était ruinée ? Les responsables politiques, économiques, intellectuels et l’ensemble de la société ne doivent pas démissionner, ni se laisser impressionner par l’actuelle dictature internationale des marchés financiers qui menace la paix et la démocratie.
– Nous appelons ensuite les mouvements, partis, associations, institutions et syndicats héritiers de la Résistance à dépasser les enjeux sectoriels, et à se consacrer en priorité aux causes politiques des injustices et des conflits sociaux, et non plus seulement à leurs conséquences, définir ensemble un nouveau « Programme de la Résistance » pour notre siècle, sachant que le fascisme se nourrit toujours du racisme, de l’intolérance et de la guerre, qui eux-mêmes se nourrissent des injustices sociales.
 – Nous appelons enfin les enfants, les jeunes, les parents, les anciens et les grands-parents, les éducateurs, les autorités publiques à une véritable insurrection pacifique contre les moyens de communication de masse qui ne proposent comme horizon pour notre jeunesse que la consommation marchande, le mépris des plus faibles et de la culture, l’amnésie généralisée et la compétition à outrance de tous contre tous.
Nous n’acceptons pas que les principaux médias soient désormais contrôlés par des intérêts privés, contrairement au programme du Conseil national de la Résistance et aux ordonnances sur la presse de 1944.
Plus que jamais, à ceux et celles qui feront le siècle qui commence, nous voulons dire avec notre affection :
« Créer, c’est résister. Résister, c’est créer. »
 La profession de foi de Denis Kessler,
revue Challenge, 4 octobre 2007
Les annonces successives des différentes réformes par le gouvernement peuvent donner une impression de patchwork, tant elles paraissent variées, d’importance inégale, et de portées diverses : statut de la fonction publique, régimes spéciaux de retraite, refonte de la Sécurité sociale, paritarisme… À y regarder de plus près, on constate qu’il y a une profonde unité à ce programme ambitieux. La liste des réformes ? C’est simple, prenez tout ce qui a été mis en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle est là. Il s’agit aujourd’hui de sortir de 1945, et de défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la Résistance ! À l’époque se forge un pacte politique entre les gaullistes et les communistes. Ce programme est un compromis qui a permis aux premiers que la France ne devienne pas une démocratie populaire, et aux seconds d’obtenir des avancées – toujours qualifiées d’« historiques » – et de cristalliser dans des codes ou des statuts des positions politiques acquises. Ce compromis, forgé à une période très chaude et particulière de notre histoire contemporaine (où les chars russes étaient à deux étapes du Tour de France, comme aurait dit le Général), se traduit par la création des caisses de Sécurité sociale, le statut de la fonction publique, l’importance du secteur public productif et la consécration des grandes entreprises françaises qui viennent d’être nationalisées, le conventionnement du marché du travail, la représentativité syndicale, les régimes complémentaires de retraite, etc. Cette « architecture » singulière a tenu tant bien que mal pendant plus d’un demi-siècle. Elle a même été renforcée en 1981, à contresens de l’histoire, par le programme commun. Pourtant, elle est à l’évidence complètement dépassée, inefficace, datée. Elle ne permet plus à notre pays de s’adapter aux nouvelles exigences économiques, sociales, internationales. Elle se traduit par un décrochage de notre nation par rapport à pratiquement tous ses partenaires. Le problème de notre pays est qu’il sanctifie ses institutions, qu’il leur donne une vocation éternelle, qu’il les « tabouise » en quelque sorte. Si bien que lorsqu’elles existent, quiconque essaie de les réformer apparaît comme animé d’une intention diabolique. Et nombreux sont ceux qui s’érigent en gardien des temples sacrés, qui en tirent leur légitimité et leur position économique, sociale et politique. Et ceux qui s’attaquent à ces institutions d’après-guerre apparaissent sacrilèges. Il aura fallu attendre la chute du mur de Berlin, la quasi-disparition du parti communiste, la relégation de la CGT dans quelques places fortes, l’essoufflement asthmatique du parti socialiste comme conditions nécessaires pour que l’on puisse envisager l’aggiornamento qui s’annonce. Mais cela ne suffisait pas. Il fallait aussi que le débat interne au sein du monde gaulliste soit tranché, et que ceux qui croyaient pouvoir continuer à rafistoler sans cesse un modèle usé, devenu inadapté, laissent place à une nouvelle génération d’entrepreneurs politiques et sociaux. Désavouer les pères fondateurs n’est pas un problème qu’en psychanalyse.
 Lettre du syndicat CGT Énergie Paris
à Bernard Thibault
Le 8 septembre 2009, le syndicat CGT Énergie Paris, adressait cette lettre à Bernard Thibault, lettre remettant en cause les orientations confédérales.
 
 
« À notre direction confédérale,
 
Chers camarades, nous vous adressons cette interpellation votée par notre syndicat CGT ÉNERGIE PARIS.
 
Depuis maintenant plusieurs années, les orientations prises par la direction confédérale sur différents dossiers posent problèmes à nombre de nos adhérents et militants qui ne se retrouvent plus dans une politique que l’on pourrait qualifier « d’accompagnement » des projets régressifs et antisociaux du patronat soutenu par les différents gouvernements.
 
En cette année 2009, il ne se passe pas de jours sans que des salariés soient sacrifiés sur l’autel du capitalisme, avec comme prétexte la crise financière que le patronat agite à tour de bras pour justifier le licenciement de milliers de travailleurs comme à CONTINENTAL, MOLEX, CATERPILLAR, NEW FABRIS, MICHELIN, RFI, par exemple pour ne citer qu’eux, tout ça dans un seul but : augmenter de façon indécente les dividendes des actionnaires au détriment de ceux qui produisent les richesses, à savoir les salariés.
 
Ajoutons à cela les différentes lois de casse des acquis sociaux que l’on a imposées à la population et qui augurent d’un avenir bien sombre pour le peuple français :
– réforme des retraites avec allongement de la durée de cotisations alors que le sens de l’histoire, la réalité économique au vu des profits monstrueux de beaucoup d’entreprises et le progrès social voudraient que l’on parte plus tôt avec des pensions bien plus importantes pour pouvoir vivre dignement ;
– réforme de la Sécurité sociale avec un désengagement des pouvoirs publics dans la prise en charge des médicaments avec comme conséquence l’exclusion des populations précaires d’un bon nombre de soins, c’est-à-dire une grande partie des citoyens de notre pays ;
– dernièrement, c’est la loi sur le travail le dimanche qui est venue enfoncer un nouveau clou libéral dans le monde du travail.
Toutes ces réformes entraînent des licenciements boursiers, une précarisation massive et la paupérisation de la population. Nous allons nous arrêter dans cette liste, mais elle pourrait être bien plus longue au vu du démantèlement organisé, coordonné par les forces du capital.
 
Face à toutes ces attaques d’ampleur, même si nous reconnaissons le rôle moteur de notre syndicat la CGT dans ses luttes, nous n’avons fait que réagir avec des appels à manifester CONTRE tel ou tel projet, avec des postures parfois plus que limites, nous pensons notamment à la rencontre sans aucun mandat de nos responsables fédéraux CGT « à la lanterne » résidence dominicale de Sarkozy, la veille de la première grande manifestation contre la réforme des retraites en octobre 2007, qui a d’ailleurs semé le trouble chez beaucoup de militants et syndiqués.
 
 Ces dernières années, nous avons manifesté avec des dates bien précises, non pas pour porter un projet mais pour s’opposer à…, avec depuis quelques mois une plate-forme commune intersyndicale, qui au départ représente une force mais où au final, par peur de rompre cette unité, nous nous sommes alignés sur le moins-disant social.
Comment dans ces conditions réussir à donner de l’espoir et des perspectives à la jeunesse et à tous les salariés de notre pays, alors même que depuis des années on subit le calendrier des réformes imposé par le patronat ? En se contentant uniquement de réagir, nos luttes à l’échelle nationale ne peuvent être que stériles et vaines puisque nous subissons le rythme imposé par nos ennemis.
 
L’année 2009 de ce point de vue est tout à fait particulière et paradoxale.
En effet, cette année, trois manifestations historiques organisées à l’initiative de la CGT, et c’est une bonne chose, ont eu lieu avec comme point de revendication commun la réappropriation des richesses issues de leur travail par les salariés. Ces trois manifestations ne s’opposaient pas à un projet gouvernemental, mais exigeaient l’augmentation significative de nos salaires. Pour mémoire, la manif du 29 janvier 2009 a rassemblé en France presque 2 millions de personnes, celle du 19 mars 2009 plus de 3 millions et celle du 1er mai 2009 plus d’un million dans les rues de France.
Ces mobilisations massives, malgré trois dates uniques étalées sur cinq mois, ont démontré que nous étions en capacité de nous rassembler, salariés du public et du privé, derrière des revendications portées par la population, et de court-circuiter ainsi l’alliance libérale entre patronat et gouvernement.
 
Pourquoi alors ne pas appeler dans ces conditions précises, à la continuité et à la coordination de l’action interprofessionnelle, consolidant ainsi les millions de salariés dans la lutte, et amenant les autres à les rejoindre ?
 Au lieu de cela, la confédération, avec comme prétexte hallucinant de ne pas précariser encore plus les salariés, se refuse à entendre parler de la perspective d’une coordination des luttes pouvant aller jusqu’à la grève générale, et a pris date pour le 7 octobre 2009 sur le projet industriel, l’emploi, les salaires et les retraites.
Si ce positionnement de manifestations très éloignées les unes des autres, malgré leur succès, est une stratégie, il faudra que l’on explique aux syndiqués sa finalité, parce que aujourd’hui force est de constater que la dynamique interprofessionnelle nationale de lutte est brisée.
 
Ceci nous amène à la situation que traversent actuellement nos entreprises EDF GDF et au mouvement de lutte historique qui a secoué les IEG lors du printemps 2009. Pour faire court, des milliers d’agents gaziers et électriciens ont porté dans une lutte exemplaire pendant près de trois mois les revendications suivantes :
– l’arrêt total des externalisations et la reprise des travaux au privé passant par des embauches de personnels statutaires ;
– 10 % d’augmentation des salaires pour tous (5 % par le salaire national de base, 5 % par l’attribution de 2 niveaux de rémunération pour tous).
 
 
Tout ceci alors que nos deux entreprises viennent de faire des bénéfices records, 4,4 milliards pour EDF et 6,8 milliards pour GDF-Suez, dont 8 milliards ont été versés aux seuls actionnaires dans les deux groupes, avec en parallèle une proposition d’augmentation pour les salariés de 0,3 % ! Scandaleux !
 
Dans le même temps, l’ouverture du capital d’EDF et la privatisation de GDF sont synonymes de la casse du service public, de réductions de personnels statutaires incessantes, de dégradations vertigineuses des conditions de travail, d’aban don de l’entretien des réseaux d’électricité et de gaz entraînant des drames comme à Mulhouse, Bourg-en-Bresse ou Dijon qui ont engendré la mort de 30 personnes, de la disparition des agences de proximité EDF-GDF, et de l’explosion des tarifs du gaz et de l’électricité pour les abonnés devenus clients et vaches à lait.
 
C’est dans ce contexte social national et interne que notre lutte est née. Lors de ce conflit, la répression patronale a atteint des sommets, sous l’impulsion des ministres Hortefeux et Fillon appelant au lynchage des grévistes qui avait osé s’emparer de leur outil de travail, à savoir le réseau.
Résultat, 103 syndicalistes, pour la plupart CGT, raflés le 10 avril 2009 à l’hôtel de ville de Paris, 74 syndicalistes CGT dont les principaux dirigeants d’Île-de-France raflés le 14 mai et gardés à vue dans les différents commissariats parisiens suite à une manifestation au siège du patronat du gaz, présence systématique d’huissiers, de maîtres-chiens, de policiers sur les sites de travail en grève partout en France, convocation du représentant CGT national du CCE de GRDF au 36, quai des Orfèvres pour être interrogé par la police comme un vulgaire bandit, présence pendant plusieurs jours des forces de police devant les domiciles de grévistes gaziers, réquisitions et menaces par le patronat sur les agents en grève dans le nucléaire et au final, aujourd’hui, plus de 240 procédures disciplinaires et des dizaines de convocations de syndicalistes CGT à travers tout le pays avec à la clé des licenciements prononcés comme à Toulouse ou au Mans pour fait de grève.
 
Face à cette violence sans limite, nous ne pouvons que constater le silence assourdissant de la confédération et sa position pour le moins discrète sur ce dossier.
Quand bien même nous serions les seuls dans cette situation, une réaction politique nationale confédérale serait impérative, car c’est tout simplement le droit de grève qui est attaqué aujourd’hui à EDF GDF, mais aussi en Nouvelle-Calédonie avec la mise en détention du camarade Jodar responsable de l’USTKE pour avoir bloqué un avion. Dans l’enseignement des dizaines de profs sont menacés de sanctions parce qu’ils refusent d’appliquer des directives qui suppriment des moyens au service public de l’éducation, des camarades du public et du privé sont convoqués et condamnés par la justice pour avoir lutté et résisté. À Marseille, par exemple, c’est notre frère de lutte Charles Hoareau qui a été placé en garde à vue suite à une plainte de la direction d’ADOMA le 19 mai 2009 alors même qu’il réclamait, au côté des salariés de l’entreprise, l’application de décisions de justice défavorables à l’employeur.
 
Au vu de tous ces exemples et nous en oublions, la réalité sociale nous montre que nous ne sommes pas les seuls dans cette situation. Partout dans le pays on assiste à des luttes que ce soit dans le secteur privé ou public, chacun dans son coin, attendant désespérément que la CGT, et c’est de notre responsabilité, CONFÉDÈRE tous ces combats qui ont pour points communs la réappropriation des richesses par les travailleurs, l’émancipation et la dignité par le travail.
 
C’est pourquoi nous avons décidé par le biais de notre organe démocratique, c’est-à-dire notre CE, de rompre le silence et d’adresser à la direction confédérale cette interpellation de notre commission exécutive pour demander tout simplement de redonner tout son rôle à la confédération, de respecter la volonté démocratique des syndiqués de la base qui exigent aujourd’hui la convergence des luttes. Si nous sommes militants CGT et nous en sommes fiers, c’est parce que nous revendiquons notre appartenance à un syndicat qui n’est pas « partenaire social » du patronat, mais un adversaire de classe infatigable.
 Il est urgent d’ouvrir des perspectives de luttes de classe et de masse centralisées, coordonnées, gagnantes dès les prochains mois.
 
Bien fraternellement,
 
SYNDICAT CGT ÉNERGIE PARIS
 
Vote de la commission exécutive du 8 septembre 2009
 Lettre ouverte à M. le Maire de Saint-Étienne-du-Rouvray concernant la construction
d’une unité pour malades difficiles
Distribuée lors du conseil municipal du 17 décembre 2009
 
Objet : Projet de construction d’une unité pour malades difficiles
 
 
Monsieur le Maire,
En échange de la cession de terrains à la municipalité, vous avez accepté la construction d’une unité pour malades difficiles (UMD) sur le territoire de la commune.
Les organisations signataires de cette lettre ouverte sont venues vous dire, à l’occasion de la tenue de ce conseil municipal, leur ferme opposition à la construction de cette UMD au sein de l’hôpital psychiatrique du Rouvray.
Nous la refusons au nom de deux raisons fondamentales.
Premièrement, parce que nous sommes opposés à une conception sécuritaire de la psychiatrie :
En donnant votre autorisation à la construction de l’UMD, vous apportez votre caution à la politique sécuritaire et répressive voulue par N. Sarkozy, en psychiatrie comme dans d’autres domaines.
Le plan de « sécurisation » des établissements psychiatriques du chef de l’État attribue une manne de 70 millions d’euros pour le renforcement de l’enfermement, au moment même où les moyens de soigner disparaissent les uns après les autres. 40 millions d’euros sont attribués pour construire quatre nouvelles UMD faisant ainsi passer leur nombre de cinq à neuf. Même si des équipes de soins spécialisés y travaillent, les UMD sont de véritables « bunkers » ultrasécurisés, entourés de hauts murs, sous surveillance constante afin d’éviter toute « évasion ». On y entre et on en sort qu’après avis d’une commission « d’experts ».
10 millions d’euros sont attribués au centre hospitalier du Rouvray pour l’UMD (soit l’équivalent de 250 postes sur une année !). Or vous avez été alerté par les élus, les organisations syndicales, depuis des années du manque de personnel dramatique dont souffre le centre hospitalier du Rouvray et de ses conséquences. Les structures de soins, hors de l’hôpital, qui permettent la prévention, le soin, le suivi des patients ferment ou sont regroupées faute de personnel. Pour les mêmes raisons, les services d’hospitalisation sont débordés (lits dans les couloirs ou les bureaux, travail en permanence dans l’urgence…).
Avant de répondre favorablement à une demande régressive en termes de respect des droits et des libertés des malades, ne faudrait-il pas mieux se poser la question d’agir autrement en amont ? Cela est vrai pour la psychiatrie, comme pour la politique à l’égard des mineurs, où la prévention est remplacée par la création de centres éducatifs fermés.
La seule réponse au mal-être de la société devient, pour ce pouvoir, l’élimination sociale de toute personne qui « dérange » l’ordre social ou porte atteinte à l’ordre public. Caméras, fichiers, mise sous surveillance des populations et personnes « à risque » organisent la stigmatisation, le contrôle et l’enfermement des nouvelles « classes dangereuses ». Le maire devrait se transformer en shérif dans le cadre des politiques de « prévention de la délinquance ».
Plutôt que de parler de « malades difficiles », mieux vaudrait sans doute parler de monde difficile à vivre pour les plus vulnérables, et de soins difficiles à donner par une psychiatrie qui n’en a pas les moyens. Antonin Artaud, poète qui fut interné à l’hôpital de Sotteville, écrivait déjà : « Un aliéné, c’est aussi un homme que la société n’a pas voulu entendre et qu’elle a empêché d’émettre d’insupportables vérités. »
Deuxièmement, parce que nous refusons la politique de la peur que mène le président Sarkozy :
Vivre ensemble, dans la cité, avec d’autres hommes et femmes qui manifestent leur mal-être par des comportements étranges, déconcertants, perturbants ne va pas de soi. C’était tout à votre honneur d’avoir ouvert ce débat, lors du colloque organisé le 25 octobre 2007 à la salle festive sur Lucien Bonnafé. Vous aviez alors rappelé votre engagement à développer les relations entre élus, professionnels de la psychiatrie, travailleurs sociaux pour promouvoir une politique de santé mentale à l’opposé d’une politique d’enfermement.
Pendant un demi-siècle, mettant en œuvre cette politique d’ouverture de la psychiatrie, dont L. Bonnafé fut le promoteur infatigable, les équipes de psychiatrie de secteur ont commencé à changer l’image du « malade mental » dans la société.
Aujourd’hui, N. Sarkozy tente à l’occasion de faits divers, rares mais très médiatisés, de ressusciter la peur du « fou dangereux » menaçant la population, et qu’il faut d’abord enfermer. La sortie sans autorisation de patients hospitalisés sous contrainte se transforme en chasse au « schizophrène dangereux » suivie heure par heure, par des médias en quête de sensationnel. Rappelons une nouvelle fois qu’il n’y a pas davantage d’actes criminels commis par des personnes souffrant de troubles psychiatriques que par le reste de la population. Mais qu’à l’inverse ces personnes sont très souvent des victimes…
Comme le disait en 1982, le ministre de la Santé, Jack Ralite dans un discours prononcé à Sotteville « l’image sociale de la folie et de l’étrangeté pèse également sur le champ de la psychiatrie : tout ce qui est ségrégatif, tout ce qui favorise les mesures d’exception à l’égard des malades mentaux renforce le caractère inquiétant et mystique de cette image ».
La création de l’UMD ne peut que renforcer les craintes à l’égard de toute personne ayant des troubles psychiques. La population stéphanaise est habituée à vivre avec un hôpital largement ouvert, sans que cela ne pose de graves problèmes. La création de l’UMD, lieu ultrasécurisé, ne pourra que renforcer les craintes concernant la dangerosité de tous les « malades mentaux ».
C’est parce que nous refusons cette régression que nous vous demandons de ne pas autoriser la création de l’UMD sur le territoire de la commune.
Nous pensons que l’acquisition d’un terrain par la commune, en échange du renoncement aux valeurs démocratiques auquel, nous n’en doutons pas, vous êtes attaché, est un mauvais choix, et que, dans tous les cas, cela nécessite un débat public et contradictoire au conseil municipal et parmi les citoyens.
Il n’est pas trop tard pour modifier votre décision, puisqu’à l’heure actuelle la transaction sur les terrains n’est pas effectuée.
Nous voulons compter sur vous et votre conseil municipal, pour que les politiques de la peur et de l’exclusion ne l’emportent pas !
Recevez, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations citoyennes.
Comité de défense des libertés fondamentales, CGT centre hospitalier du Rouvray, FSU 76, Union syndicale Solidaires, SUD Éducation, SUD Santé-Sociaux, Alternative libertaire, les Alternatifs, ATTAC Rouen, CREAL 76, Émancipation, FASE 76, Gauche unitaire, Ligue des droits de l’homme, NPA, UL CGT 76, les Verts, liste Droit de cité 100 % à gauche Saint-Étienne-du-Rouvray, liste À gauche vraiment (Sotteville-lès-Rouen).
1 Collectif, Pas de 0 de conduite pour les enfants de 3 ans, Érès, 2006.
2 Société française de santé publique, Prévention, dépistage des troubles du comportement chez l’enfant ?, actes du colloque « Pas de 0 de conduite pour les enfants de 3 ans » du 17/6/2006, « Collection Santé & Société », n°11, novembre 2006.
3 www.pasde0deconduite.org/
4 Collectif, Enfants turbulents : l’enfer est-il pavé de bonnes préventions ?, actes du 2e colloque Pasde0deconduite du 10 novembre 2007, Érès, 2008. On pourra lire également le livre de Sylviane Giampino, psychanalyste – l’une des initiatrices du collectif – Nos enfants sous haute surveillance, op. cit.
5 Le 3e colloque Pasde0deconduite aura lieu le 19 juin 2010 à Paris.
6 Il s’agit d’un texte fondateur, adopté juste au sortir de la Seconde Guerre mondiale qui pose les fondations d’un nouvel ordre international non plus fondé sur la force, mais sur le droit et la justice.
7 Les signataires de ce texte de 2004 étaient : Lucie Aubrac (décédée), Raymond Aubrac, Henri Bartoli (décédé), Daniel Cordier, Philippe Dechartre, Georges Guingouin (décédé), Stéphane Hessel, Maurice Kriegel-Valrimont (décédé), Lise London, Georges Séguy, Germaine Tillion (décédée), Jean-Pierre Vernant (décédé), Maurice Voutey.
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